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INTRODUCTION 

Comment passer, de nos jours, à côté des pressions que connaissent les 

administrations publiques, tant en France qu’à l’étranger, tant à un niveau local que 

national ? Comme nous avons encore pu récemment le constater en France ou encore aux 

Etats-Unis1, les yeux sont rivés sur les dépenses publiques qui font régulièrement la une de 

l’ensemble des médias. En effet, dans un contexte de crise économique et sociale, où la 

dette française se chiffre à plusieurs milliards d’euros2, comment ne pas focaliser son 

attention sur les dépenses réalisées par le secteur public et par les agents qui le composent 

(fonctionnaires, politiques, etc.) ? Bien qu’une bonne gestion soit globalement constatée par 

de nombreux observateurs au sein des collectivités territoriales, en particulier concernant 

leur désendettement à hauteur de 3,3 milliards d’euros en 2013, celles-ci ne peuvent 

toutefois se dédouaner de la suspicion populaire à l’égard de l’administration et de la 

surveillance dont elle fait l’objet.  

Devant ce constat, les pouvoirs publics ne sont cependant pas restés sans réaction 

et cherchent à trouver des remèdes à cette situation. Ainsi, depuis les débuts de la 

décentralisation avec les lois Defferre3, les services publics sont entrés dans une phase de 

rénovation qui cherche à faire rimer qualité des services publics avec réduction des déficits 

publics. Bien que le ton soit donné et connu depuis maintenant une trentaine d’années, cette 

logique semble difficile à mettre en place dans le secteur public qui présente dans son 

organisation une complexité importante, d’ailleurs souvent attribuée à l’extrême diversité de 

son champ d’intervention. Cela n’empêche pourtant pas les nombreuses tentatives et 

propositions de solutions. Parmi celles-ci, une des plus mises en avant ces dernières années 

est celle du recours intensif aux pratiques de mutualisation. 

Pour développer ce contexte à notre étude, nous avons choisi d’articuler notre 

introduction autour de cinq points principaux. Tout d’abord nous évoquons le contexte 

spécifique qui contraint les organisations publiques locales à revoir leur organisation et leurs 

pratiques de gestion (1.1). Nous évoquons ensuite les pratiques de mutualisation qui  sont 

régulièrement avancées comme une solution à cette situation délicate (1.2), au cœur de 

notre problématique de recherche doctorale (1.3). Aussi, nous présentons notre cadre 

                                                
1 Absence de paiement des salaires de fonctionnaires au mois d’octobre 2013 aux Etats-Unis. 
2 INSEE 2013 : « À la fin du premier trimestre 2013, la dette publique de Maastricht, qui est une dette 
brute, s’établit à 1 870,3 Mds€, en augmentation de 36,5 Mds€ par rapport au trimestre précédent. 
Exprimée en pourcentage du PIB, elle se situe à 91,7 %, en hausse de 1,5 point par rapport à la fin 
2012. La dette publique nette progresse plus modérément (+21,9 Mds€) » 
3 Loi 82-213 du 02 Mars 1982 
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d’analyse, celui des SDIS en France, pour réaliser notre étude empirique (1.4). Pour finir 

cette introduction, nous présentons, enfin, l’organisation de notre recherche (1.5). 

1.1. Des organisations publiques locales contraintes à faire 
évoluer leur gestion et leurs pratiques organisationnelles  

Comme nous venons de l’évoquer, nul n’ignore aujourd’hui les contraintes et 

difficultés que connaissent les services publics, en France comme dans de nombreux pays à 

travers le monde. Ces difficultés sont rencontrées par les acteurs publics tant au niveau 

étatique qu’au niveau local, c’est-à-dire tant pour les ministères que pour les collectivités 

territoriales ou leurs satellites4. Dans le même temps, les besoins de la population (citoyens, 

contribuables et usagers), ainsi que ses exigences, deviennent de plus en plus importants. 

Un regard tout particulier est porté sur la quantité de l’offre, sa qualité et le ratio entre les 

dépenses et le service rendu. Rappelons ici qu’il est reconnu le droit à chaque citoyen de 

demander des comptes à l’administration sur l’utilisation des sommes levées par l’impôt (art. 

15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen)5 et que les citoyens apparaissent 

comme étant de plus en plus demandeurs de cette reddition des comptes. 

Ces difficultés ont amené les gouvernements à réfléchir et parfois imposer des 

changements profonds pour rénover l’administration publique. Ainsi, avec les lois Deferre 

(1982-1983), la tutelle de l’Etat sur les collectivités territoriales s’est allégée en distribuant un 

grand nombre de compétences au niveau local : urbanisme, logement, aménagement du 

territoire, action sociale ou encore transport. Depuis, les réformes, projets divers 

d’organisation territoriale, projets de lois de modernisation du service public et des 

collectivités se sont succédés jusqu’à la mise en œuvre de l’acte II de la décentralisation 

réalisé sous le gouvernement du Premier Ministre Jean-Pierre Raffarin. Vingt ans après les 

premières lois de décentralisation, cet acte II, prônant une organisation décentralisée de la 

République, a conduit à la révision constitutionnelle du 28 mars 2003. Cette réforme a 

étendu encore un peu plus les responsabilités et, donc, les compétences des collectivités 

territoriales. Ce transfert semble résulter d’une nécessité de développement de la 

démocratie locale et de définition des relations entre les collectivités locales et l’Etat, ainsi 

que d’une volonté de clarification et de responsabilisation autour des compétences 

attribuées. Dans cet acte sont présentes trois lois organiques couvrant le champ de 

l’expérimentation, des référendums locaux et, pour finir, la reconnaissance de leur 

autonomie financière. 

                                                
4 Dans cette recherche doctorale, nous considérons d’ailleurs les organisations publiques de manière 
générale, en intégrant les partenaires locaux (SEML, délégations,…). 
5 La Société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration. 
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Si nous restons focalisés sur la dimension réglementaire, c’est la loi du 13 août 20046 

(loi relative aux libertés et responsabilités locales) qui est venue définir une nouvelle 

répartition des compétences entre les collectivités et l’Etat tout en prévoyant en son sein les 

modalités de transfert de compétences et les compensations financières liées (ainsi que les 

transferts de personnels). Toutefois, cette loi n’a pas su atteindre l’ensemble des objectifs 

fixés et a dû être complétée par le mouvement de réforme initié en 2010 suite aux 

conclusions du rapport dit « Balladur7 », réalisé grâce aux travaux du Comité pour la réforme 

des collectivités locales.  

D’ores et déjà, il est à noter, au sein de ce travail de recherche, que de nombreuses 

préconisations ou réformes sont formulées au plus haut niveau de l’Etat pour encourager le 

travail collaboratif des collectivités, ou encore les mutualisations matérielles et immatérielles. 

En ce sens, la loi du 16 décembre 2010 modifie assez largement l’architecture 

institutionnelle locale, sans pour autant que soit remis en cause la région ou le département 

tout en spécialisant leurs compétences. Les principaux changements envisagés sont :  

• le remplacement des conseillers généraux et des conseillers régionaux par un 

conseiller territorial siégeant à la fois au conseil général et au conseil régional 

– élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours sur des cantons 

redessinés : l’objectif est de réaliser des économies (nombre d’élus, 

déplacements, etc.) et dans le même temps de donner un poids nouveau et 

renforcé à l’élu local ; 

• la possibilité de fusion entre les départements ou régions : l’objectif est de 

renforcer la compétitivité ; 

• la création de la métropole (nouvel EPCI) pour les zones urbaines (de plus de 

500 000 habitants hors Ile-de-France) se substituant aux collectivités 

préexistantes ; 

• la création de nouvelles communes issues de fusions entre plusieurs 

communes : l’objectif est que le territoire soit entièrement couvert par des 

structures communales. 

Dans le même temps, la loi prévoyait l’élaboration d’un schéma départemental de 

coopération intercommunale (avec pour échéance le 31 décembre 2011) menée par les 

préfets, en concertation avec les collectivités concernées (communes et leurs groupements) 

et les nouvelles Commissions départementales de coopération intercommunale (composées 

d’élus locaux et de représentants d’EPCI). Le texte prévoyait la mise en œuvre effective du 

schéma dès sa publication par le préfet. L’achèvement de la carte intercommunale était 

                                                
6 Loi n°2004-809 du 13 août 2004 
7 La commission, composée de membres de différents horizons politiques, était présidée par l’ancien 
Premier Ministre Edouard Balladur, d’où le nom donnée à celle-ci. 
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initialement prévu pour le 1er juin 2013, date à laquelle tout le territoire national devait être 

couvert par des intercommunalités plus cohérentes. Toutefois, les travaux ont pris du retard 

face à ce que certains appellent « une levée de bouclier » de la part de nombreux élus 

locaux issus de nombreuses localités et qui se sont opposés à la marche forcée imposée par 

le gouvernement au détriment d’une logique de concertation. 

Cependant, suite à l’élection présidentielle de 2012 et au changement de majorité au 

Parlement, la réforme du conseiller territorial n’a pas vu le jour. La loi organique et la loi du 

17 mai 2013 n’ont pas changé le nombre d’élus territoriaux si ce n’est que les élus 

cantonaux seront désormais nommés élus départementaux. Le nombre d’élus sera inchangé 

sur une carte cantonale qui sera, elle, modifiée afin d’améliorer la représentativité 

démographique. Toutefois, une disposition adoptée par l’Assemblée nationale prévoit la 

réduction de moitié du nombre de cantons. Ces lois ont aussi pris en compte les scrutins 

municipaux et intercommunaux en prévoyant que les élus en tête de liste pour la municipalité 

siègeraient également au conseil communautaire.  

Nous pouvons voir à travers ces différents changements proposés ou réalisés la 

difficile transformation du système administratif à la française en particulier lorsque sont 

abordées des questions de mutualisation ou de fusions, ces questions remettant en cause, 

entre autres, des zones de pouvoir (politique ou administratif), ainsi que des habitudes voire 

même parfois la distribution des services sur le territoire. Notons que ces réformes sont très 

largement encadrées par des dispositifs réglementaires et formulées au plus haut niveau de 

l’Etat qui cherchent à trouver une ou des solutions pour répondre aux fortes contraintes qui 

pèsent sur lui et sur les niveaux inférieurs de collectivités (1.1.1). La mise en vigueur de la 

Loi Organique sur les Lois de Finances (LOLF) et de ses principes va venir apporter de 

premiers éléments de réponse (1.1.2). 

1.1.1. Des contraintes financière fortes qui pèsent sur les organisations 

publiques locales 

Les collectivités locales se voient imposer régulièrement des charges financières 

nouvelles qui sont à mettre sur le compte non seulement de nouvelles réglementations 

(transferts de compétences), mais aussi de l’évolution classique de l’environnement national 

et local. Cette pression devient une problématique permanente pour ces organisations. 

En effet, selon les chiffres transmis par l’observatoire des finances locales et par la 

Direction du Budget8, la dépense des collectivités territoriales et groupements à fiscalité 

propre s’élève, en 2011, à 206,8 Md€. Ces dépenses se concentrent principalement sur trois 

                                                
8 MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES et MINISTERE DELEGUE CHARGE DU BUDGET, Rapport sur la 
dépense publique et son évolution, Paris, 2013. 
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domaines : les transferts versés tels que les prestations sociales, les dépenses de 

personnel, et les dépenses d’investissement. Depuis 1983, c’est-à-dire après le premier acte 

de la décentralisation, la dépense des collectivités locales n’a fait qu’augmenter et cela en 

moyenne à un rythme plus soutenu que la richesse nationale (3,0 % contre 1,9 % par an 

pour le PIB), alors que l’objectif était pourtant de s’orienter dans un sens contraire. 

Si cette augmentation entre 1983 et 2011 est de l’ordre de 131 milliards d’euros, il est 

à noter que 45% de cette somme ne concerne que les dépenses ne dépendant pas des 

transferts de compétences intervenus à mesure du temps depuis 1983.  

Figure 1 - Impact de la décentralisation sur les dépenses des collectivités territoriales 

 

Source : Rapport de l’observatoire des finances locales (2012) et Direction du Budget 

Afin de contenir la dépense publique locale et mieux la piloter, nombreux ont été ceux 

à réclamer l’autonomie financière des collectivités territoriales. Celle-ci est désormais 

affirmée par la révision constitutionnelle de 2003, se traduisant par une autonomie de 

gestion et une autonomie fiscale locale. Précisons que vient s’ajouter une participation 

financière importante de l’Etat à travers des dotations ou transferts d’impôts dans le cadre de 

la compensation de l’augmentation des dépenses liées aux transferts de compétences. En 

2009, la part de l’Etat représente 23% des recettes des collectivités territoriales. Nous notons 

en particulier que la part des dépenses des administrations publiques locales est passée de 

5,2% du PIB en 1970 à 11,5% du PIB en 2005, avec pour corollaire une réduction de la part 

des dépenses de l’Etat dans les dépenses publiques nationales, qui ne représentent plus 

que 22,7% du PIB en 2005. 
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Figure 2 - Structure des recettes des collectivités territoriales en 2009 

 

Source : Ministère de l'économie et des finances, 2009 

Dans le même sens et s’agissant de la situation des finances des collectivités locales 

en relation avec l’Etat, le rapport Carrez-Thénault (mai 2010)9, portant sur la maîtrise des 

dépenses locales, a souligné la nécessaire limitation de la progression des concours de 

l’État aux collectivités locales tout en encourageant une plus forte péréquation entre les 

collectivités locales qui est attendue comme un levier permettant de modérer les dépenses 

des collectivités les plus favorisées tout en valorisant un système d’équité. 

A ce stade, nous pouvons ici noter que les lois de décentralisation ne sont pas sans 

conséquence. En effet, si les décideurs locaux ont pu voir pendant un certain temps tout 

l’intérêt de prendre à leur charge un certain nombre de compétences, cela leur conférant des 

pouvoirs plus étendus, ainsi que la possibilité de mieux adapter la politique nationale dans 

leur contexte local, nombreux sont ceux qui ont rapidement senti les effets plus néfastes, en 

particulier au niveau financier. De nombreux auteurs ont parlé d’un « effet de ciseau » vite 

atteint pour les collectivités, c’est à dire une baisse des recettes et une augmentation 

proportionnellement inverse des dépenses liées aux transferts de la décentralisation et aux 

besoins grandissants de la population. C’est d’ailleurs aujourd’hui, plus que jamais, une 

réalité puisque le rapport de l’Observatoire des finances locales de juillet 201310 indique que 

le bloc local est lui aussi touché, comme les départements et les régions avant lui, par cet 

effet de ciseau. 

Ainsi, dans un contexte sous tension au niveau financier touchant aussi bien l’échelle 

nationale que locale (et cela en lien direct avec les transferts de compétences), l’Etat impose 

une rigueur très stricte aux collectivités territoriales pour qu’elles maîtrisent, du mieux 

possible, leurs dépenses publiques tout en intégrant une nouvelle logique budgétaire leur 

                                                
9 CARREZ Gilles et THENAULT Michel, Rapport du groupe de travail sur la maîtrise des dépenses 
locales, Conférence sur le déficits publics, mai 2010. 
10 OBSERVATOIRE DES FINANCES LOCALES, Les finances des collectivités locales en 2013. État des lieux, 
Paris. 
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permettant de relever ce défi. Elles doivent en particulier optimiser leurs ressources puisque 

celles venant de l’Etat ne doivent plus, et ne peuvent plus, à elles seules, suffire. Il convient, 

en particulier, d’optimiser les ressources liées à la fiscalité locale. Toutefois, il est à noter que 

l’autonomie des collectivités n’est pas encore acquise sur le plan financier dans la mesure ou 

le législateur encadre assez largement la fiscalité locale, les empêchant ainsi de couvrir leurs 

dépenses par une augmentation des prélèvement fiscaux et en allant même jusqu’à définir 

quels impôts leur reviennent (Steckel, 2007). De surcroit, l’augmentation de la pression 

fiscale semble peu possible dans un contexte économique et national déjà très lourd pour les 

citoyens. Aussi, les collectivités vont-elles devoir faire de plus en plus preuve d’innovation 

pour maintenir la qualité et la diversité de l’offre de service public qu’elles proposent. Ainsi, 

elles vont devoir se tourner vers des pratiques de gestion et organisationnelles différentes 

dont font partie les pratiques de mutualisation. 

Dans ce contexte contraint, l’Etat cherche à moderniser sa gestion financière tout en 

préservant, voire même en renforçant, le processus démocratique, garant du bon usage des 

deniers publics. Aussi, il nous semble ici important de faire un focus sur la Loi Organique 

relative aux Lois de Finances de 2001 qui a eu un impact important sur les finances ainsi 

que sur la projection stratégique et politique de l’Etat, mais aussi, par effet de ricochet, sur 

celles des collectivités territoriales. 

1.1.2. De nouveaux concepts et outils impulsés par la LOLF qui 

influencent le fonctionnement des organisations publique locales 

Les nombreuses réformes, nous l’avons évoqué, touchent régulièrement, de plein 

fouet, le secteur public local, impactant considérablement ses finances. Dans les années 

2000, l’Etat, soucieux de gagner en lisibilité et aussi en flexibilité en matière de finances, a 

pris l’initiative de refondre presque complètement la construction et le suivi de son budget. 

Pour ce faire, le Parlement a voté en 2001 une Loi Organique relative aux Lois de Finances 

(LOLF), portée principalement par Alain Lambert11 et Didier Migaud12. Cette loi, plus connue 

sous son acronyme « LOLF », est appliquée pour la première fois en 2006. Elle change en 

particulier les modalités de construction du budget, désormais présenté par grandes 

politiques (missions, programmes, actions) et donne plus de pouvoirs au Parlement dans le 

vote et le contrôle du budget étatique. Puisqu’il est question de suivi et d’évaluation, l’Etat se 

met au diapason du leitmotiv qui envahit le secteur public dans le monde entier : faire preuve 

de performance en atteignant ses objectifs au meilleur coût.  

Pour résumer les grands changements apportés par l’adoption de la LOLF, nous 

avons choisi les éléments suivants qui nous semblent avoir une influence notable :  

                                                
11 Sénateur et président de la commission des finances du Sénat 
12 Député et Rapporteur général de la commission des finances de l’Assemblée nationale 
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• un rôle renforcé pour le Parlement : plus d’informations et un pouvoir 

d’amendement plus important. Aujourd’hui, 100% des crédits sont justifiés par 

le gouvernement puis discutés et votés par le Parlement (contre seulement 

5% auparavant). Il est a noter que désormais le gouvernement doit rendre des 

comptes au Parlement puisque la LOLF confère un rôle de contrôle et de suivi 

au Parlement afin d’apprécier la performance des politiques (et donc de 

l’administration). Il existe en particulier un Rapport Annuel de Performance 

(RAP) ; 

• une lecture plus claire du budget : le budget se veut désormais être un reflet 

de l’ensemble des grandes politiques, clairement identifiées ; 

• une comptabilité plus complète qui intègre aussi le patrimoine de l’Etat, tout 

cela en s’orientant vers une comptabilité en coûts complets. Ajoutons que les 

comptes publics font l’objet d’une certification par la Cour des Comptes ; 

• une meilleure adéquation entre les besoins et les dépenses (à travers les 

autorisations d’engagement et les crédits de paiements) et donc une meilleure 

lecture pluriannuelle du budget ; 

• la responsabilisation des gestionnaires publics, qui ont pris des engagements 

envers le Parlement et qui doivent rendre des comptes. 

Nous comprenons donc que la LOLF introduit, au plus haut niveau de l’Etat, la notion 

de performance. C’est donc un changement de culture qui s’impose à l’administration 

publique, devant passer d’une culture de moyens à une culture de résultats. La notion très 

anglo-saxonne d’« accountability » prend ici tout son sens, l’administration devant rendre des 

comptes sur les engagements qui ont été faits et sur les dépenses réalisées. Il apparaît, dès 

lors, qu’en relation directe avec cette reddition des comptes et cet engagement, nous 

entrons dans une ère mettant l’accent sur une plus grande responsabilisation des acteurs 

intervenant dans la sphère publique. Aussi, ces derniers doivent-il pouvoir faire la preuve du 

respect de leurs engagements initiaux (en particulier les politiques), et les gestionnaires 

(fonctionnaires et contractuels) doivent intégrer de nombreuses dimensions qui dépassent la 

« simple » recherche de rationalisation et d’efficacité. En effet, « au-delà de l’efficacité, de la 

réussite au quotidien, répondant à des désirs de « reconnaissance », la performance passe 

par la création de nouveautés irréductibles qui relèvent d’une démarche plus globale à plus 

long terme » nous rappelle Fouchet (1999).   

Ainsi, les responsables de l’administration semblent donc devoir se tourner vers de 

nouvelles réponses organisationnelles pour changer une bureaucratie de type wébérien qui 

montre, depuis longtemps, certaines faiblesses et qui est même considéré, par certains 

observateurs, comme totalement déconnecté des besoins contemporains pour une bonne 

gestion (Spanou, 2003). En effet, nous vivons aujourd’hui dans une société multiculturelle, 
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dans un contexte économique complexe entraînant de profonds changements sociétaux 

parfois problématiques (nous pensons notamment ici à l’augmentation croissante du 

chômage sur les vingt dernières années) qui requiert de la part de l’administration une forte 

présence dans des domaines d’intervention extrêmement variés, tout cela en souhaitant 

limiter un maximum les dépenses, ce qui semble difficilement conciliable. Aussi, ces 

responsables sont-ils à la recherche d’une organisation favorisant le dynamisme, la 

flexibilité, ainsi que la performance dans l’utilisation des ressources publiques. 

Toutefois, il faut prendre en considération que les changements qu’impliquent ces 

nouveaux modes de gestion impactent directement l’ensemble des agents du service public 

qui va devoir faire preuve d’adaptabilité et de flexibilité pour intégrer ces nouvelles pratiques. 

La culture de nos administrations a toujours été plutôt tournée vers une logique de moyens, 

dans un contexte favorable qui permettait une reconduction systématique de presque 

l’intégralité des crédits, à une logique de résultats qui demande non seulement aux élus un 

fort investissement (engagement autour d’axes politiques formalisés, affichés), mais aussi 

aux fonctionnaires qui vont devoir mettre en place les moyens nécessaires au suivi et à 

l’évaluation de leurs pratiques collectives puis, progressivement, individuelles. Cependant, il 

faut remarquer que les dits résultats semblent ne pas être encore présents. En effet, dans un 

rapport de la Cour des Comptes de 2011, celle-ci estime, à l’aune d’un sondage réalisé 

auprès d’un échantillon représentatif d’agent de l’Etat, que seulement « une courte majorité 

(55 %) de l’échantillon affirme que la LOLF a modernisé la gestion publique, alors même qu’il 

s’agissait là de son objectif principal ». 

Bien que ce résultat ne semble pas très encourageant, la démarche fait « tâche 

d’huile » en se répandant jusque dans les collectivités territoriales (Carassus et Gardey, 

2008). En effet, l’Etat a donné l’exemple, et certaines collectivités locales ont ainsi entamé 

un processus volontaire de mise en œuvre d’une démarche de type lolfique. Aussi, la LOLF, 

qui s’est imposée dans un premier temps aux services de l’Etat, voit progressivement ses 

principes s’étendre jusque dans les collectivités territoriales. Celles-ci sont, en effet, 

confrontées à des enjeux majeurs liés à la maîtrise de leurs dépenses et l’efficacité de leur 

gestion, ou, autrement dit, à faire parfois plus avec autant, voire, parfois moins. Dans ce 

contexte complexe mais favorable au changement et suite à une démarche de performance 

impulsée par la LOLF, certaines collectivités locales ont pu initier ou approfondir leurs 

démarches qui correspondent principalement à la rénovation des modes de management 

(Grail et al., 2006). 

Pour mettre en œuvre ces nouvelles démarches, les collectivités doivent faire preuve 

d’inventivité. Comme nous l’évoquions, les principes et outils de la LOLF s’imposent 

uniquement aux service de l’Etat ce qui implique une absence de cadre formel de son 

application aux collectivités locales, ce qui est même souhaité par ses créateurs qui 
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rappellent dans un rapport remis au Gouvernement en 2006 : « Il est préférable 

d’accompagner [des] expérimentations plutôt que de tenter de les formater dans un moule 

commun qui découragerait leurs promoteurs » (Lambert et Migaud, 2006). Ces mêmes 

auteurs considèrent qu’adopter une LOLF spécifique aux collectivités locales serait une 

démarche inopportune dans la mesure où les seuls principes de la loi seraient utiles pour 

une meilleure gestion et rationalisation des structures publiques locales. Chaque 

organisation volontaire a donc saisi les opportunités données par la LOLF pour mieux 

maîtriser son organisation interne et son environnement. 

Nous comprenons donc ici que le contexte national rend bien complexe l’ensemble 

de l’action publique tant à l’échelle nationale que locale, les tensions s’exerçant sur 

l’administration publique, dans son ensemble, étant multiples. En dépit des nombreuses 

recherches d’innovation, l’administration demeure fragile dans ce contexte. Néanmoins, les 

acteurs du service public persévèrent pour trouver une issue favorable à cette situation et de 

nombreux observateurs voient les pratiques de mutualisation comme la solution la mieux 

adaptée.  

1.2. Des pratiques de mutualisation annoncées comme des 
solutions aux contraintes des organisations publiques locales 

Alors que la décentralisation fête ses trente ans en 2012/2013, un acte III de la 

décentralisation s’amorce agitant l’ensemble de la sphère publique locale, tant les élus 

locaux, que les agents territoriaux ainsi que les différentes parties prenantes. En effet, au 

début des débats, chacun semblait s’accorder sur la nécessité de ne pas reconduire les 

erreurs du passé et cela en particulier dans un contexte économique et social très contraint 

et politiquement instable.  

Nous nous concentrons ici particulièrement sur les changements attendus suite à la 

mise en œuvre de l’acte III de la décentralisation et qui seront porteurs de pratiques de 

mutualisation. Rappelons ici brièvement qu’une pratique de mutualisation c’est la mise en 

commun et le partage de moyens matériels ou immatériels au sein d’une même organisation 

ou avec une organisation extérieure dans l’objectif d’atteindre un but commun13. 

Avant tout, nous souhaitons souligner que la mutualisation fait l’objet de nombreuses 

attentions et la Cour des comptes, dans un rapport de Juin 201314, estime même qu’elle 

« pourrait permettre de progresser vers de nouveaux modes de gestion plus efficients et plus 

simples au sein des ensembles intercommunaux, tout en permettant une économie de 

                                                
13 Cette définition sera reprise et complétée au sein du chapitre 1 de ce présent travail de recherche. 
14 COUR DES COMPTES, La situation et les perspectives des finances publiques, Paris, Cour des 
Comptes, 2013. 
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moyens ». Dans le même sens, dans un rapport publié le 11 juillet 2013, la Cour des 

Comptes s’est largement intéressée à l’organisation de l’Etat sur le territoire et elle invite les 

pouvoirs publics à la faire évoluer en profondeur pour mieux pouvoir « répondre aux 

évolutions économiques et sociales ». Au-delà des préconisations qui peuvent être 

régulièrement faites aux collectivités locales, nous décelons ici le souhait de voir évoluer 

l’ensemble des services déconcentrés des ministères et des opérateurs qui en dépendent 

afin d’atteindre « une plus grande cohérence et une meilleure efficacité ». Le rapport précité 

recommande d’ailleurs à l’Etat de mieux déterminer les interventions qui relèvent de l’Etat et 

celles qui relèvent des collectivités territoriales arguant que certains « domaines de 

compétences partagées nuit à la lisibilité de l’organisation, provoque des doublons, une 

complexité de gestion et une dilution des responsabilités ». La Cour souligne même une 

augmentation des effectifs sur certaines politiques relevant des domaines de compétences 

des collectivités alors même que celles-ci accroissaient leurs efforts (financiers et humains) 

dans ces mêmes domaines. Nous retiendrons que la Cour estime là aussi que « à côté du 

« millefeuilles » des collectivités territoriales existe une organisation de l’État d’une excessive 

complexité ». Il est à espérer que le fait que l’Etat doive lui aussi faire des efforts en matière 

de rationalisation et de mutualisation conduira, par mimétisme, les collectivités à en faire 

autant. Toutefois il convient de souligner ici que les collectivités ont souvent été en avance 

en matière d’innovations managériales et organisationnelles dans ce domaine. 

L’ensemble de l’administration publique est donc concerné par ces changements. 

Toutefois, le niveau de collectivité locale qui semble le plus concerné est celui de la région. 

En effet, alors que nous achevons la rédaction de cette recherche doctorale, nous ne 

pouvons pas ne pas évoquer la fusion annoncée par le Gouvernement des régions en 

métropole, faisant passer leur nombre de 22 à 14. Ce projet de loi15 poursuit plusieurs 

objectifs, à a savoir :  

• moderniser l’action territoriale pour assurer une plus grande efficacité de 

l’action ; 

• permettre une articulation plus efficace, plus claire et moins coûteuse des 

compétences des différents niveaux de collectivités passe par des modalités 

d’organisation mieux adaptées à la diversité des territoires ; 

• assurer la transparence financière et des garanties pour les agents publics ; 

• étendre et clarifier les capacités d’action des collectivités (en particulier la 

région) ; 

                                                
15 Projet de loi portant nouvelle organisation territoriale de la République, Etude d’impact, 17 juin 2014 
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• doter les régions françaises d’une taille critique, plus proche des collectivités 

de même niveau dans les autres pays européens, et leur permettant d’exercer 

des fonctions stratégiques ; 

• favoriser la coopération intercommunale (en particulier par l’affirmation des 

métropoles). 

Nous notons ici la préoccupation majeure de mettre en place une meilleure gestion 

des services publics répartis sur le territoire ainsi que certainement, la volonté de réaliser 

des économies d’échelle à travers ces différents rapprochements, ce qui n’est pas sans 

rappeler les opérations de fusions-acquisitions que nous pouvons retrouver dans le secteur 

privé. Les finances sont donc au cœur des préoccupations actuelles. 

Les régions devraient donc jouer un rôle central et se voient confier un rôle de « chef 

de file » dans de nombreux domaines tels que le développement économique, la formation, 

les transports. Sur le plan des compétences, peu de changement est à noter dans la mesure 

où elles n’ont pas fait l’objet d’une redistribution de manière exclusive entre les différents 

niveaux de collectivités, ce qui était attendu pas les observateurs attentifs à la fin du 

« millefeuille territorial » et d’une plus grande rationalité. Toutefois, le Premier Ministre 

Ayrault estimait que « pour éviter les millefeuilles, les élus devront se mettre autour de la 

table. Il s’agit à la fois de respecter la Constitution, qui indique que les collectivités 

s’administrent librement, et d’aller vers la simplicité, l’efficacité. Le but, c’est la mutualisation 

et l’économie. (…) Ce qui compte, c’est l’efficacité, pas le dogmatisme »16. Nous ne pouvons 

que constater ici toute l’importance et le sens que doit recouvrir la mutualisation.  

Les discussions autour de ces problématiques devaient se tenir en particulier au sein 

du Haut conseil des territoires (HCT), pensé comme une instance de concertation entre l’Etat 

et les collectivités, mais qui aura finalement été retiré du projet de loi. Pourtant, la 

mutualisation stratégique aurait pu être au cœur des préoccupations de cette instance, cela 

en particulier avec l’appui prévu de l’observatoire de la gestion publique locale qui devait, 

selon la ministre Marylise Lebranchu,  « favoriser l’échange d’informations et la mise en 

place de systèmes d’informations statistiques communs entre l’Etat, les collectivités et les 

autres acteurs ». Là encore, un exemple d’une mutualisation renforcée. 

Dans le même esprit, c’est-à-dire l’esprit mutualiste, nous pouvons souligner la 

volonté de mettre en place de pôles d’équilibre et de coordination territoriaux (PECT) ainsi 

que de donner une importance particulière aux métropoles. Concernant les PECT, leur 

objectif est de fédérer les territoires en leur donnant la capacité de créer des coopératives 

                                                
16 P. POTTIEE-SPERRY, J. PAQUIER et J-B FORRAY, « Décentralisation!: «!La grande innovation, c’est 
l’instauration de métropoles!» – Jean-Marc Ayrault », La Gazette des Communes, Dossier d’actualité, 
avril 2013. 
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d’établissements publics intercommunaux. C’est donc encore une initiative qui va dans le 

sens de la mutualisation entre les EPCI à travers des démarches volontaristes de 

coopérations intercommunautaires. Ensuite, concernant les métropoles, il est prévu la fusion 

de six intercommunalités au sein de la métropole d’« Aix-Marseille-Provence »,  l’accession 

de la métropole lyonnaise à un statut de collectivité, la création d’un établissement public de 

coopération intercommunale à statut particulier pour la métropole de Paris etc. D’ailleurs, 

pour Jean-Marc Ayrault, alors Premier Ministre, « la grande innovation, c’est l’instauration 

des métropoles17». Les métropoles concernent les villes ou intercommunalités de 400 000 

habitants, situées dans une aire urbaine de plus de 650 000 habitants. Seules celles d’entre 

elles qui le souhaiteront pourront accéder à ce statut. Leur rôle sera renforcé en matière de 

développement économique, d'innovation, de transition énergétique, de politique de la ville. 

Notons aussi que la loi favorise les fusions. En effet, au delà de la fusion annoncée 

des régions, l'article 69 de la loi de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles (MATPAM)18 supprime les mutualisations ascendantes. Lorsque 

s’opère un transfert de compétences des communes vers les intercommunalités, alors le 

transfert des services et de leurs personnels est automatique. La mutualisation entre les 

municipalités ou entre la municipalité et l’EPCI est proscrite, la mise à disposition étant de 

droit. Toutefois, il est possible de dire que l’EPCI fait office de lieu de mutualisation dans la 

mesure où les ressources des mairies sont réunies pour être utiles sur l’ensemble du 

territoire. Un des articles les plus intéressants de cet acte III en matière de fusion reste 

l’article 71 portant sur la sécurisation juridique des services communs. En effet, il y est 

question d’un transfert de plein droit à l’établissement public de coopération intercommunale 

des agents communaux, avec la continuité des droits et des contrats ainsi que de la 

définition plus précise des missions pouvant être confiées à un service commun. Il est même 

question d’une généralisation des services communs (avec la possibilité d’y intégrer des 

fonctions support : RH, finances, etc.) ce qui laisse à penser qu’une porte est ouverte pour 

des fusions, presque totales, des différentes communes concernées par ces pratiques. Il est 

prévu un processus au terme duquel les services communs mis en place pourront 

concerner l’ensemble des communes membres de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. Cela doit se produire à travers un projet de généralisation 

à l’ensemble des communes membres, porté par le Président dans un délai d’un an, et après 

approbation du Conseil Communautaire. Nous pouvons constater ici la prégnance des 

projets, du management en mode projet dans le développement de la coopération. 

Toujours soucieux de voir aboutir les pratiques de mutualisation, le législateur prévoit, 

au cœur de la réforme, que chaque EPCI rédige un schéma de mutualisation – qui nous 

                                                
17 Ibid. 
18 Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 
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semble se rapprocher fortement d’un projet organisationnel à l’échelle de l’EPCI – en 

application dans les intercommunalités ainsi que dans les conseils généraux.  La loi de 2010 

prévoit la création d’un schéma d’organisation des compétences et de mutualisation des 

services destiné à fixer, entre la région et les départements qui la composent, les 

délégations de compétences, ainsi que l’organisation de leurs interventions financières. 

Aussi, est-il prévu une véritable institutionnalisation d’un débat et d’une démarche 

de mutualisation des services 19  entre les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre et leurs communes membres. C’est à 

l'initiative du président de l’établissement que doivent être élaborés un rapport et un schéma 

de mutualisation des services. Ces deux documents sont, par la suite, approuvés par 

l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale après avis des 

communes membres.  

Pour finir, précisons que la Cour des Comptes, dans son rapport de Juin 2013, 

estime les nouvelles orientations prises par le législateur, au regard de conseils des 

juridictions financières, positives et estime qu’elle « pourraient être encore renforcées en 

rendant contraignant un objectif chiffré de mutualisation des moyens au niveau de chaque 

ensemble intercommunal (sous forme d’un pourcentage plafond d’évolution de la dépense 

de fonctionnement agrégée) et en conditionnant la part des dotations de l’État au respect de 

ces objectifs ». Aussi, pour l’encourager, le législateur a pensé à plusieurs incitations 

financières. Ce procédé apparaît comme assez courant pour motiver les collectivités locales 

à intégrer de nouvelles pratiques, le cas se retrouve dans l’histoire de l’intercommunalité 

avec une incitation financière à créer des EPCI avant la fin décembre 1999 lors de la mise 

en œuvre de la loi Chevènement. En particulier, il est à noter que l’article 100 modifie la 

rédaction des articles relatifs au calcul de la dotation d’intercommunalité avec la création 

d’une nouvelle part au sein de cette dotation pour inciter les établissements publics de 

coopération intercommunale à la mutualisation. De manière très concrète, il est prévu que 

10% de la dotation seront répartis, à compter de 2015, en fonction d’un 

coefficient intercommunal de mutualisation. Pour définir ce coefficient, il faudra retenir 

le rapport entre les dépenses de fonctionnement de l’établissement public de coopération 

intercommunale et la somme des dépenses de fonctionnement des communes membres et 

de l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire de 

celles-ci. L’article L.5211-30 sera donc modifié afin que, « à compter de 2015, une dotation 

de mutualisation calculée en fonction de la population totale des communes membres et du 

coefficient intercommunal de mutualisation de l’établissement public de coopération 

intercommunale (…) ». 

                                                
19 La démarche de mutualisation des services était déjà prévue par l’article L. 5211-39-1 du code 
général des collectivités territoriales, issu de la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des 
collectivités territoriales 
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Au global, ces mesures font l’objet d’un accueil très mitigé au sein des collectivités 

territoriales qui craignent des retombées négatives sur leurs territoires, tout en, pour autant, 

valorisant la mutualisation et la recherche de rationalisation. En autre, Nicolas Portier 

(délégué général de l’AdCF), confie au journal Libération, dans son édition du 3 juillet 2013, 

suite à la publication du rapport annuel de la Cour des comptes : « Bien sûr que 

l’intercommunalité n’est pas à plein régime, que les transferts de personnel ne sont pas 

toujours au maximum. Il reste des progrès à faire, c’est évident. (…) Il y a certainement des 

moyens de faire des économies par la mutualisation. (…) Depuis quatre ans, nous travaillons 

sans relâche à la mutualisation des moyens. Nous préparons, pour 2015, un «schéma de 

mutualisation» qui doit poursuivre et amplifier ce mouvement. Mais cela doit se faire en 

bonne intelligence. Nous avons été menacés de bonus, de malus... Il faut travailler de façon 

décentralisée, cet effort ne peut pas être mené depuis la rue de Bercy ». Aussi, il est à 

prévoir que de nombreuses discussions sur les modalités de mise en œuvre ainsi que sur le 

périmètre de la mutualisation restent à venir. Il nous est aussi d’avis que ce type de calcul 

sera assez complexe à mener pour voir le véritable montant (et résultats) de la 

mutualisation. Pour autant, force est de constater que les changements successifs ne vont 

évidemment pas sans modifier l’organisation et sans impacter très directement les finances 

des collectivités territoriales qui doivent ainsi se substituer à l’Etat dans les missions qu’il leur 

confie. 

Au-delà de la présentation de notre contexte d’étude, nous souhaitons maintenant 

présenter notre problématique ainsi que nos objectifs de recherche qui sont profondément 

en lien avec ces multiples changements dans le secteur public local évoqués dans cette 

introduction. 

1.3. Une problématique de recherche et des objectifs sous-
jacents : la compréhension et la caractérisation des pratiques 
de mutualisation comme levier de la performance publique 
locale 

Notre recherche s’intéresse à l’extension, voire la prolifération, des pratiques de 

mutualisation qui peuvent agir comme un levier de performance dans le secteur public local. 

En effet, comme nous l’avons évoqué plus haut dans l’introduction, l’ensemble des 

collectivités locales évoluent de nos jours dans un contexte contraint qui les conduisent à 

imaginer des solutions organisationnelles leur permettant de préserver un service public de 

qualité et en quantité. Dans ce contexte, les pratiques de mutualisation semblent s’imposer 

comme la meilleure solution pour optimiser les services publics locaux et atteindre un 

meilleur niveau de performance, en particulier à travers des économies d’échelle et la 

rationalisation des moyens humains. Pour autant, de nombreux observateurs ont déjà fait 



Introduction  Thèse Pierre MARIN 

 Page 28 

connaître les limites de ces pratiques, notamment sur l’absence de résultats financiers 

positifs et le manque de dynamisme des organisations locales en la matière. Aussi, ces 

éléments nous ont conduit à formuler la problématique de recherche suivante qui est le cœur 

de notre recherche : « quelles influences ont les pratiques de mutualisation et leurs 

modalités de mise en œuvre sur la performance des organisations publiques 

locales ? »  

Le choix de cette problématique implique que nous nous intéressions non seulement 

aux évolutions du secteur public et, plus particulièrement, des modes de management qui 

sont mis en œuvre en son sein. D’autre part, nous devons nous intéresser à la 

caractérisation des pratiques de mutualisation et des dimensions de la performance publique 

locale avant de pouvoir tester leurs relations.  

En effet, Depuis les années 1990, l’ensemble des pays de l’OCDE s’est tourné vers 

de nouvelles pratiques managériales, avec d’ailleurs plus ou moins de succès. Assez 

rapidement chercheurs et praticiens ont fait référence au New Public Management (ou 

Nouveau Management Public). C’est sous cette appellation que nombre de réformes du 

management au sein des services de l’Etat mais aussi des collectivités locales ont été mises 

en œuvre. Nous avons souhaité poser le management comme clef de voute du système 

organisationnel des collectivités territoriales et montrer comment ces évolutions avaient 

influencé (et continuent de le faire) le modèle de l’administration à la française. Notre revue 

de littérature nous permettra donc de recenser l’ensemble des courants et modification du 

management public qui, motivé par de nombreuses réformes, est passé progressivement 

d’une organisation plutôt taylorienne à une organisation plus ouverte et transversale en 

quête de performance.  

Dans ce sens, c’est-à-dire afin d’atteindre un meilleur niveau de gestion ou une 

meilleure efficacité globale en matière de service publics, l’ensemble des acteurs de la 

sphère publique, et cela dans de nombreux domaines (logistique, achats, etc.), encouragent 

la mise en œuvre de pratiques de mutualisation qui leur semble être la solution à de 

nombreux problèmes – en particularité de rationalité – dans le secteur public, tant local que 

national. Nombreux sont les exemples dans ces pratiques dans bien des secteurs. Les 

formes qu’elles peuvent prendre sont aussi diverses, avec des impacts et implications bien 

différentes, depuis la collaboration simple à la totale fusion de deux entités par exemple. 

Nous avons donc consacré une partie de notre recherche non seulement à décrire les 

pratiques actuelles en matière de mutualisation mais aussi à mettre en lumière l’ensemble 

des champs théoriques sous-jacents afin de donner notre définition de la mutualisation qui 

nous semblait incomplète dans la littérature actuelle. 
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Ensuite, la notion de performance méritait d’être précisée dans la mesure où elle 

apparaît comme étant l’objectif principal des managers locaux, le but ultime à atteindre 

puisqu’elle est le synonyme de « bonne gestion », de « bonne organisation » ou encore de 

« qualité du travail ». Aussi avons-nous souhaité lever l’ambiguïté reposant sur ce terme en 

la caractérisant et l’opérationnalisant à travers une revue la littérature abordant les concepts 

qui lui sont sous-jacents. Les cinq dimensions que nous avons retenues ainsi que leurs 

sous-dimensions doivent nous permettre de mesurer la performance d’une organisation 

publique locale et les effets des pratiques de mutualisation sur celle-ci. 

L’ensemble de ces points est évoqué puis testé sur le terrain spécifique des SDIS 

qui, nous le verrons, constituent des organisations publiques locales impliquées, depuis 

longtemps, dans des démarches de mutualisation. 

1.4. Un terrain spécifique pour répondre à notre question de 
recherche : les SDIS en France 

Pendant notre recherche doctorale, nous avons eu la possibilité d’être immergés au 

sein d’une organisation publique locale : un Service départemental d’incendie et de secours 

(SDIS). Créés par la loi du 3 mai 1996 – avec une mise en œuvre progressive sur 5 ans – 

les SDIS sont un exemple de choix en matière de mutualisation et de changement 

organisationnel. En une quinzaine d’années, ils sont devenus un acteur majeur de la sécurité 

civile au travers d’un modèle unique de proximité territoriale grâce à la présence de sapeurs-

pompiers professionnels (40 500)  et volontaires (195 200 – soit 79% des effectifs20), jusque 

dans les communes les plus difficile d’accès, et cela pour un service assuré 24h/24 tous les 

jours de l’année (plus de 4 millions d’interventions en 2012). Précisons ici que l’organisation 

des sapeurs-pompiers en France favorise les pratiques de mutualisation avec d’abord une 

organisation par zones, puis par départements. La France compte ainsi en métropole sept 

zones de défense et de sécurité et 96 SDIS réunissant 7 296 centres d’incendie et de 

secours (CIS). Dans ce cadre aussi, nombreuses sont les réflexions qui, actuellement, 

poussent à une plus grande mise en œuvre des mutualisations (inter-SDIS, inter-

établissements publics, régionalisation, etc.). 

Nous retenons notamment que ces établissements publics locaux portent en eux, 

depuis leur naissance, la volonté de mutualiser les ressources financières, humaines et 

patrimoniales pour apporter un service public de qualité. A l’instar des organisations 

intercommunales qui travaillent aussi sur cette perspective, les SDIS sont des « institutions 

instrumentales » qui cherchent une rationalité de gestion (Guenoun, 2009). Afin d’atteindre 

                                                
20  DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE CIVILE ET DE LA GESTION DES RISQUES et MINISTERE DE 
L’INTERIEUR, Les statistiques des services d’incendie et de secours, Paris, Ministère de l’Intérieur, 
2012. 
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cet objectif, les SDIS ont pris la place du traditionnel corps communal (en lien direct avec les 

municipalités) pour ne laisser place qu’au seul corps départemental. 

Dans ce cadre, dans un premier temps, nous évoquons les particularités des SDIS 

dans un contexte contraint (1.4.1) puis, dans un second temps, nous nous focalisons sur les 

effets relatifs de la mutualisation des SDIS (1.4.2), depuis leur création. 

1.4.1. Les SDIS, une organisation singulière dans un contexte 

économique contraint 

Les SDIS constituent des organisations publiques locales de niveau départemental 

dont les missions sont la prévention, la protection des biens et des personnes ainsi que de la 

lutte contre les incendies 21 . De part leur nature départementale et en raison de leur 

rattachement administratif aux conseils généraux, ils entretiennent avec ces derniers une 

relation très étroite et dépendent d’eux sur de nombreux points.  

Il est difficile de parler de mutualisation au sein des SDIS sans éveiller les passions. 

En effet, la mutualisation est tellement au cœur de la départementalisation depuis la loi de 

1996, que, pour reprendre une expression désormais populaire, l’ensemble des acteurs de 

ces établissements publics font de la mutualisation comme Monsieur Jourdain faisait de la 

prose. C’est-à-dire que l’entraide, la collaboration, la coopération, la mutualisation matérielle 

et immatérielle sont le quotidien de l’ensemble des structures et personnels des SDIS. Le 

rattachement des SDIS aux conseils généraux s’est en effet réalisé de manière progressive. 

Il faut remonter à la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de 

secours qui a conduit à une logique d’organisation départementale (préférée à une logique 

communale) dans l’objectif de rationaliser l’utilisation des moyens. Avec la loi n° 2002-276 du 

27 février 2002 portant sur la démocratie de proximité, il est désormais fait référence à une 

« départementalisation institutionnelle » puisqu’à présent les SDIS sont rattachés 

directement aux conseils généraux pour les aspects financiers – sans que pour autant la 

compétence ne leur soit donnée. 

Pour résumer, les liens de proximité entre les SDIS et les conseils généraux sont les 

suivants :  

• le conseil général est le principal financeur des SDIS ; 

• les représentants du département occupent la majorité des sièges du Conseil 

d’Administration du SDIS et sa présidence est confiée de droit au Président 

du Conseil Général ou à son représentant. 

                                                
21 Les missions des SDIS sont prévues au sein de l’article L-1424-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
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Nous pouvons ajouter que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

prévoit en son article L.1424-35 la formalisation d’une convention pluriannuelle entre le 

conseil général et le SDIS dans laquelle sont notamment indiqués les montants et l’évolution 

de la contribution financière du département. En dépit de cette disposition réglementaire, 

plus d’une trentaine de SDIS ne disposaient pas de convention en 2010 (Lamotte, 2010). 

Une des explications avancées par certains directeurs de SDIS – rencontrés lors de notre 

travail de recherche et concernés par l’absence de convention – est que les relations avec le 

conseil général sont fondées sur la confiance et la proximité ce qui rendrait inutile, pour 

ceux-là, une telle convention dont l’élaboration et le suivi serait très onéreux (en termes de 

temps de travail en particulier). 

Cette relation entre les deux organisations (CG/SDIS) est parfois dénoncée par les 

conseils généraux au regard de l’expression commune du « qui paye commande ». En effet, 

la compétence liée au service d’incendie et de secours n’a pas été donnée aux conseils 

généraux, mais reste bien dans le giron des maires et des préfets qui ont conservé le 

pouvoir de police sur le territoire. C’est en particulier le préfet qui valide et parfois même 

dicte les consignes opérationnelles sur le territoire à travers le Schéma Départemental 

d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR), ce qui peut parfois venir en conflit avec 

les décisions organisationnelles prises par le conseil d’administration et devant s’y 

soumettre. Le rôle du maire est aussi considérable, bien que dans un degré moindre, sur le 

fonctionnement du SDIS. La tradition d’une relation forte entre le maire et son centre de 

secours anciennement communal persiste dans le temps, ce qui semble assez logique dans 

la mesure les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV) des centres sont des administrés de la 

commune (pour la majeure partie).  

Or, les départements, nous l’avons évoqué, sont aujourd’hui touchés de plein fouet 

par les réformes territoriales (leur existence même étant menacée), les restrictions 

budgétaires et les difficultés financières afin d’assurer l’ensemble de leurs missions de 

service public. Dans ce sens, Pierre Jamet souligne, dans son rapport en 201022, que « les 

départements ont pu jusqu’en 2008 absorber la croissance de leurs dépenses sociales en 

utilisant la fiscalité et les marges restant disponibles. Les perspectives pour les années 

ultérieures font naître une tension sur les budgets et même au risque d’impasse pour les 

plus fragiles d’entre eux ». Aussi, bien qu’étant des établissements publics autonomes, les 

SDIS ne peuvent que se sentir concernés par cette pression. Leur gouvernance ainsi que 

leurs finances dépendant de la « bonne santé » des conseils généraux. Ajoutons aussi que 

les SDIS ont connu une évolution croissante de leurs dépenses sur la dernière décennie, ce 

                                                
22 Pierre JAMET, Rapport à Monsieur le Premier Ministre sur les finances départementales, Matignon, 
Paris, 2010. 
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qui n’est pas sans attirer l’attention des élus (au niveau local mais aussi national), ainsi que 

des citoyens avertis23.  

Dans un discours prononcé en septembre 2012 devant les sapeurs-pompiers de 

France, le ministre de l’Intérieur – Manuel Valls – souligne plusieurs points d’une importance 

majeure pour l’avenir du SDIS et qui viennent soutenir l’intérêt de notre recherche. En effet, 

à l’instar du colonel Faure (Président de la FNSPF) qui indiquait que pour les SDIS, l’heure 

était non « pas de dépenser plus, mais de dépenser mieux»24, le ministre indique, quant à lui 

qu’il faut « préparer l’avenir [ce qui] impose d’avancer dans un cadre budgétaire contraint. 

Sans rien sacrifier à la qualité et la capacité des secours » 25. Dans ce contexte souligné 

comme contraint, le président de la FNSPF, dans son discours, met aussi en avant 

l’importance pour les SDIS, désormais devenus le « service public ultime » en période de 

crise sociale, de « [s’]organiser pour éviter les redondances, mutualiser certains moyens et 

planifier les investissements entre départements : gros véhicules, unités spécialisées, 

centres et plateaux techniques de formation ». Lors de sa prise de parole, le Ministre semble 

d’ailleurs s’engager sur cette piste de réflexion qui ne lui fait « pas peur », selon ses propres 

termes, en particulier pour la gestion des personnels et des équipements. Ce qui requiert 

une véritable « réflexion institutionnelle ».  

Dans le même sens, un rapport issu du Comité interministériel pour la modernisation 

de l'Action Publique encourage la finalisation de programmes ministériels de modernisation 

et de simplification dans le but de « définir une stratégie de rationalisation : évolution des 

missions et des moyens, mutualisation ou fusion avec d’autres structures, évolution vers un 

autre statut (…) ». Il ressort de cela une nécessaire collaboration et réflexion commune des 

services de l’Etat, et ici en particulier, l’ensemble de services publics concourant à la sécurité 

publique (sapeurs-pompiers, SAMU, police, gendarmerie,…) pour atteindre un meilleur 

niveau de service (tant pour la quantité que pour la qualité). Et comme le souligne le Colonel 

Faure dans son discours : « La mutualisation des moyens, l’entente fructueuse entre les 

acteurs, la concertation, c’est simple ! En tout cas, cela le devrait. » 

1.4.2. Les résultats encore très nuancés de la départementalisation des 

SDIS 

Si la vocation de la création des SDIS peut être résumée par une amélioration de la 

qualité du service public et une harmonisation de celui-ci sur le territoire, il est toutefois utile 

de signifier qu’il était attendu aussi des économies d’échelle importantes. Sur ce premier 

                                                
23 Il existe un faible degré de connaissance des modalités de fonctionnement et de financement de la 
sécurité civile (et en particulier pour les sapeurs-pompiers) au sein de la population (nous avons pu 
l’observer au cours de nos 3 années passées au sein d’un SDIS). 
24 Eric FAURE, « Discours du Président de la FNSPF lors du Congrès National ». 
25 Manuel VALLS, « Allocution du Ministre de l’Intérieur lors du Congrès FNSPF ». 
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point, il est utile de noter la part croissante qu’occupe le budget des SDIS dans les finances 

du département. En effet, si en 2000 le financement du Conseil général représentait en 

moyenne une part équivalente à 43% du budget global, en 2008 cette part représentait 54% 

(Lamotte, 2010). Depuis, celle-ci augmente chaque année dans la mesure où les 

contributions communales au fonctionnement du SDIS ont été gelées par l’article 116 de la 

loi de finances rectificative de 2008. Il est à noter que le financement des SDIS, en 2010, 

constituait en moyenne 3,5 % du budget départemental, soit 35,4 euros par habitant. (DGCL, 

2010). Comme le rappelle le rapport Carrez-Thénault (2010) 26 , la contribution des 

départements aux dépenses des SDIS a augmenté de plus de 9% par an en moyenne entre 

2004 et 2008 (passant de 1,6 à 2,3 Mds€). 

En effet, il semble que la départementalisation découlant de la loi du 3 mai 1996 sur 

les services d’incendie et de secours, qui devait être le cadre de la mutualisation des 

moyens, a été un facteur d’accroissement considérable des coûts. Alors qu’elle devait 

s’effectuer de façon budgétairement neutre, les dépenses des SDIS ont en effet augmenté 

de 245,6 % en onze ans (1996 à 2007). Ainsi, depuis 2001, date de l’achèvement de la 

départementalisation des services d’incendie et de secours, leurs dépenses ont continué à 

augmenter de 45,8 %. En comparaison, le nombre d’interventions des SDIS a augmenté de 

seulement 8,4 % depuis 2001 (5 % depuis 1999). 

Dans la mesure où il est estimé que le financement des SDIS est en hausse 

annuellement en moyenne de 13%27, l’aspect financier des SDIS fait, depuis plusieurs 

années, l’objet d’une attention toute particulière, au niveau local comme au niveau national. 

En effet, le député Georges Ginesta, à l’occasion d’un rapport sur la mission Sécurité Civile 

en 2008, avait noté une « dérive importante des dépenses des services départementaux 

d’incendie et de secours », ce qui conduisit la Commission des Finances à mettre sur pied 

une Mission d’évaluation et de contrôle (MEC) au financement des services départementaux 

d’incendie et de secours. Cette mission, lancée à l’automne 2008, a rendu ses conclusions 

en juillet 2009, intégrant 28 propositions articulées autour des problématiques de 

gouvernance, de relations avec les partenaires pour le secours à personnes (SAMU et 

ambulanciers privés), de financement, et de formation des sapeurs-pompiers. Nous avons 

retenu ici les trois propositions relatives aux finances des SDIS :  

• Proposition n° 24 : Assurer une maîtrise de l’évolution des dépenses des 

SDIS afin que, comme les communes, les contributions des départements 

                                                
26 Gilles CARREZ et Michel THENAULT, Rapport du groupe de travail sur la maîtrise des dépenses 
locales, Conférence sur le déficits publics, 2010. 
27 Département des études et des statistiques locales de la Direction générale des collectivités 
locales, Bulletin d’informations statistiques de la DGCL, n°72, Juin 2010 
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n’augmentent pas au-delà de l’inflation, faute de quoi le report de charge 

induit sur les finances des départements ne serait pas soutenable. 

• Proposition n° 25 : Assurer une « fiscalisation » des dépenses des SDIS par 

la création d’une fiscalité additionnelle aux impôts locaux affectée aux SDIS, 

dont le produit viendrait, lors de sa création, en déduction des prélèvements 

des départements, des intercommunalités et des communes. 

• Proposition n° 26 : Effectuer une pause dans le recrutement des sapeurs-

pompiers professionnels. 

Aussi, voyons nous que les finances des SDIS font l’objet d’une attention toute 

particulière. Les budgets de ces établissements, s’ils n’ont pas connus de baisse – au 

contraire – sont aujourd’hui très contraints, alors que les attentes de la population sont 

grandissantes et que le désengagement de l’Etat (à travers ses services de sécurité civile 

tels que la gendarmerie, la police,…) se fait ressentir et doit être pallié par les SDIS. Cela 

conduit donc ces organisations publiques locales à rechercher non seulement de nouvelles 

sources de financement, mais aussi de nouveaux modes d’organisation, jugés plus 

performants. Les pratiques de mutualisation se retrouvent alors au cœur de ces propositions 

comme un moyen privilégié de rationalisation du service public local.  

Pour l’ensemble de ces raisons, les SDIS nous apparaissent comme un lieu privilégié 

pour l’étude de l’impact des pratiques de mutualisation sur la performance dans le secteur 

public local. C’est pourquoi nous concentrons notre recherche sur cet objet en privilégiant  

deux analyses complémentaires : d’une part, la recherche-intervention (recherche 

qualitative) et, d’autre part, un questionnaire national (recherche quantitative), en 

complément. L’organisation générale de la recherche est présentée ci-après. 

1.5.  Une organisation adaptée de la recherche doctorale 

Au final, notre travail se découpe en deux parties. Une première partie est dédiée au 

cadre conceptuel de notre étude (1.5.1), la seconde à l’analyse des données de nos travaux 

qualitatif et quantitatif menés sur le terrain des SDIS en France (1.5.2). 

1.5.1. L’analyse de la littérature et la définition des hypothèses 

adaptées à notre problématique 

La première partie de ce document est entièrement dédiée à la définition du cadre 

conceptuel de notre recherche sur lequel est fondée notre analyse. Nous avons opté pour un 

découpage en trois chapitres distincts. 

Le premier chapitre est consacré aux pratiques de mutualisation analysées comme 

un levier de rationalisation, en particulier dans les organisations publiques locales. Nous 
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avons souhaité passer en revue les théories nous permettant d’encadrer la mutualisation, 

puis mettre en lumière les multiples possibilités de mise en œuvre de ces pratiques dans le 

contexte public actuel. Enfin, cela nous permet de proposer notre propre définition de la 

mutualisation et de ces pratiques.  

Ensuite, le second chapitre est destiné à nous éclairer sur la performance publique 

locale et, plus spécifiquement, au passage progressif dans le secteur public local d’une 

logique de moyens à une logique de résultats. Nous abordons en particulier le management 

public et ses nombreuses évolutions depuis le vingtième siècle pour arriver sur des pratiques 

de gestion très spécifiques dédiées à une performance améliorée. Cela nous amène à 

proposer, cela sur la base des travaux de Maurel et al. (2011, 2014), un découpage 

multidimensionnel opérationnalisé de la performance qui nous permettra in fine, d’évaluer les 

impacts des pratiques de mutualisation.  

Enfin, le troisième chapitre vient éclairer les modalités d’accompagnement et de mise 

en œuvre des pratiques innovantes en matière de gestion dans le secteur public local. Ce 

troisième chapitre permet alors de faire la lumière sur l’importance d’un accompagnement 

poussé et réfléchi de ces pratiques pour permettre des effets positifs sur la performance. 

Faisant suite à la première partie de la recherche doctorale, et une fois le cadre 

conceptuel retenu, l’ensemble des hypothèses est présenté.  

1.5.2. Les analyses qualitatives et quantitatives en lien avec le cadre 

conceptuel de notre recherche 

La seconde partie de notre recherche doctorale vient présenter l’ensemble de nos 

expériences scientifiques ainsi que leurs résultats. Nous avons en effet testé la relation entre 

les pratiques de mutualisation et la performance publique locale sur le terrain spécifique des 

SDIS. 

Aussi, le quatrième chapitre de ce travail de recherche nous permet de tester cette 

relation à travers la présentation d’une étude quantitative menée auprès de la centaine de 

SDIS en France avec le support de la Fédération nationale des sapeurs pompiers (FNSPP) 

et de l’Ecole nationale des officiers de sapeurs-pompiers (ENSOSP). Nous y présentons la 

méthodologie poursuivie ainsi qu’un état des lieux des pratiques. Puis, nous présentons les 

résultats de nos analyses en les confrontant à notre revue de littérature dans une discussion 

approfondie. 

Le chapitre cinq, quant à lui, vient présenter notre recherche-intervention menée 

pendant trois ans au sein d’un SDIS afin d’illustrer les modalités de mise en œuvre et de 
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suivi d’une démarche innovante et participative et ses effets sur la performance publique 

d’un établissement public local.  

En conclusion, les apports de la recherche et ses implications managériales sont 

présentés. Les limites de la recherche sont soulignées et accompagnées de perspectives de 

recherches futures. 
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Notre recherche vise à comprendre comment les organisations, à travers des 

mécanismes ou pratiques dits de « mutualisation », parviennent à être performantes dans un 

contexte décrit comme contraint. 

Nous l’aurons compris, le contexte des collectivités territoriales et de leurs satellites, 

dans lequel nous incluons bien sûr les SDIS (qui sont au cœur de notre étude), est de plus 

en plus contraint, ce qui a pour effet de les inviter à innover en matière de gestion et de 

management, cela en particulier à travers des réorganisations assez lourdes. Ces 

innovations ne sont pas sans créer de nombreux effets sur les organisations (positifs et 

négatifs) qu’il nous a semblés intéressant d’étudier en particulier à travers le prisme de la 

performance publique locale, souvent affichée comme l’objectif ultime de toutes les 

réformes. Nous avons donc axé notre travail doctoral sur ce thème précis. Aussi abordons-

nous cette recherche et le cadre conceptuel à travers trois premiers chapitres.  

Nous avons choisi, dans un premier temps, de définir et décrire les pratiques de 

mutualisation, évoquant les différentes théories sous-jacentes en sciences de gestion.  

Puis dans un second chapitre, nous avons souhaité évoquer le caractère 

polysémique de la performance souvent cantonnée à la simple dimension financière, ainsi 

que les évolutions du management public en France (avec les influences internationales en 

la matière). 

Enfin, nous nous sommes intéressés, au sein du troisième chapitre, aux modalités 

d’accompagnement, de mise en œuvre et de pilotage de ces pratiques dans la mesure où 

nous les identifions comme une variable médiatrice de notre modèle de recherche. 
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Chapitre 1. La caractérisation de la mutualisation comme 
un levier de rationalisation des organisations publiques 
locales 

De manière élémentaire, mutualiser signifie « faire passer un risque, une dépense,… 

à la charge d’une mutualité, d’une collectivité » (Dictionnaire Petit Larousse, 2014). Cette 

définition de base se réfère, au travers du terme « risque », plus particulièrement aux 

compagnies d’assurances (appelées mutuelles) qui fonctionnent sur le principe de la mise en 

commun de fonds pour couvrir les risques individuels. L’acceptation du terme « mutualiser » 

que nous recherchons est plutôt celle liée à la mise en commun des moyens (financiers, 

humains, patrimoniaux ou techniques) permettant de couvrir des besoins et des objectifs 

collectifs, dans le but d’améliorer le service et de le rationaliser, ceci en particulier par 

accumulation d’économie d’échelle28 et au travers de la réorganisation des services. La 

mutualisation peut faire naître une nouvelle organisation du travail commun des deux 

organisations (ou plus) unissant leurs volontés communes ou leurs forces, en particulier 

« pour les organisations faisant le choix de s’unir pour survivre » (Routelous et al., 2011). 

Les organisations partagent alors le contrôle sur cette nouvelle structure commune. 

Dans le même sens, et concernant notre terrain spécifique lié au secteur public, les 

sénateurs Lambert, Détraigne, Mézard et Sido, dans leur rapport de 2010, identifiaient la 

mutualisation (en particulier des moyens) comme  « la mise en place, temporaire ou 

pérenne, d’une logistique commune à deux ou plusieurs personnes morales (en 

l’occurrence, collectivités territoriales et établissements publics) : ressources humaines, 

équipements informatiques, culture (bibliothèques,…), voirie, espaces verts… ». Bien 

qu’assez complète, cette définition ne nous semble pas couvrir toute la complexité de la 

mutualisation tant les formes qu’elle peut prendre peuvent être multiples et tant les 

motivations qui l’engendrent peuvent être variables.  

Notre premier chapitre est donc consacré à la proposition d’une première définition 

conceptuelle de la mutualisation en nous appuyant sur les coûts de transaction, la 

collaboration et la notion de confiance (1.1). Puis, intégrant ces premiers éléments, nous 

construisons une seconde proposition de définition, cette fois plus opérationnelle, sa basant 

sur les opérations de croissance interne et externe (1.2), cela nous permettant de livrer notre 

définition détaillée des pratiques de mutualisation (1.3). Enfin, nous illustrons celle-ci dans le 

                                                
28 Les coûts induits par la production de grande échelle deviennent moins importants que les volumes 
produits 
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cadre de notre terrain spécifique lié au SDIS évoluant dans le contexte contraint du secteur 

public local.  

1.1. Une première définition conceptuelle de la mutualisation 
autour des coûts de transaction, de la collaboration et de la 
confiance  

Nous avons pu évoquer dans l’introduction qu’il n’existe pas aujourd’hui, à notre 

connaissance, une définition de la mutualisation faisant consensus dans la littérature 

contemporaine. Cela s’explique par les nombreux champs disciplinaires qui sont touchés par 

le concept de la mutualisation, ainsi que les différents cadres théoriques mobilisés par les 

sciences de gestion. Aussi consacrons-nous ce premier sous-chapitre à la présentation de 

ces cadres théoriques qui sont sous-tendus par les pratiques de mutualisation en miroir de la 

recherche de performance des organisations. Pour ce faire, nous évoquons la théorie des 

coûts de transaction comme concept en lien aux pratiques de mutualisation (1.1.1), puis la 

concept de collaboration (1.1.2) et nous finissons sur la notion de confiance (1.1.3) au cœur 

de ces pratiques. 

1.1.1. Les pratiques de mutualisation, un concept lié à la notion des 

coûts de transaction 

La mutualisation peut parfois s’apparenter à une situation d’externalisation avec des 

risques et des coûts potentiels (Cargnello et Jaussaud, 2011). Ces coûts de différentes 

natures nécessitent d’être identifiés, pris en compte en amont et pendant le projet de 

mutualisation. Nous mobilisons donc ici la théorie de coûts de transaction qui constitue un 

cadre théorique adapté à notre problématique, en donnant une définition générale de celle-ci 

(1.1.1.1), puis en précisant la nature possible de ces coûts (1.1.1.2) et en nous intéressant, 

enfin, à la notion d’asymétrie de l’information et aux difficultés de lié à l’évaluation des parties 

prenantes dans le cadre de l’échange (1.1.1.3). 

1.1.1.1. La définition générale des coûts de transaction 

Tout d’abord, nous pouvons souligner que la théorie des coûts de transaction découle 

de courants assez variés tels que l’économie classique et néoclassique ou le droit. Pour les 

spécialistes du courant néoclassique, le marché est régulé par une concurrence pure et 

parfaite dans un mode d’organisation considéré comme optimal. Cela suppose que le 

nombre d’acheteurs et de vendeurs soient suffisamment important pour qu’aucun ne puisse 

influencer la fixation des prix, que les produits soient interchangeables et substituables les 
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uns aux autres, et qu’aucune réglementation ne vienne empêcher les échanges. A cela 

s’ajoute un élément important, largement remis en cause et qui fonde le principe même de la 

théorie des coûts de transaction, l’information doit être parfaite, c’est à dire que les acheteurs 

doivent avoir accès à l’information de manière libre, transparente et surtout de manière 

gratuite. En 1937, à l’inverse de la théorie classique en économie, Coase démontre que le 

recours au marché, c’est à dire à la coordination ou régulation des prix, entraîne des coûts. 

Pour faire face à ces coûts, ou plutôt afin de réaliser une économie en voulant les assumer, 

le recours à l’entreprise29 s’impose. C’est, d’ailleurs, l’idée même que le recours au marché 

ait un coût qui remet en cause l’hypothèse néoclassique d’information parfaite.  

Poursuivant les travaux de Coase, Williamson (1994) considère, quant à lui, que 

« toute relation, économique ou autre, qui prend la forme d’un problème contractuel […] 

peut-être évaluée avantageusement selon les termes de l’économie des coûts de 

transaction ». Barzel (1989) précise que « les coûts de transaction sont les coûts associés 

au transfert, à la capture, et à la protection des droits de propriété » qui concernent aussi, 

selon Charreaux (1998), les actifs futurs de l’organisation. D’ailleurs, celui-ci indique que 

« dans cette acception, toute coopération (économique, politique, affective,…) entre deux 

personnes implique une transaction, laquelle se traduit nécessairement par un échange 

réciproque de droits de propriété. Dans la relation principal-agent, le principal met des 

ressources (matérielles ou non) à disposition de l’agent, qui, en contrepartie, met à sa 

disposition sa capacité à accomplir une tâche ». Dès lors, nous voyons le lien avec les 

pratiques de mutualisation qui s’inscrivent dans ce processus transactionnel. Il convient 

maintenant de connaître la nature de ces coûts.  

1.1.1.2. La nature des coûts de transaction influençant les 

relations 

Afin de préciser la nature des coûts de transaction, Williamson (1994) fait référence à 

la fois aux coûts ex-ante et aux coûts ex-post, dans la mesure où ils surviennent à des 

moments différents dans la vie de la transaction. Les premiers font référence aux coûts 

ayant lieu avant la transaction ou pour permettre la transaction. Ils sont en lien avec la 

rédaction, la négociation et la garantie d’un accord (Williamson, 1994). Ces coûts peuvent 

prendre en compte les recherches d’informations, le montage technique de dossiers de 

financements, de cahiers des charges, le choix d’un prestataire, etc. Selon Williamson, il ne 

faut prendre en compte que les seuls coûts en lien direct avec le contrat. Ces coûts ex-ante 

peuvent augmenter de manière concomitante avec l’augmentation de l’ambiguïté de la 

                                                
29 Parfois, il est fait aussi référence à l’expression de « recours à la coordination administrative ». 
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performance et de l’incongruence de buts. Il est toutefois difficile de définir toutes les 

particularités ou les caractéristiques de l’échange dans les contrats, ce qui peut amener à 

des coûts ex-post qui correspondent, eux, à des coûts de surveillance et de contrôle pour le 

respect des clauses contractuelles, pour assurer une éventuelle renégociation et couvrir tout 

aléa pouvant survenir. 

En complément de ces éléments, la théorie des coûts de transaction prend aussi en 

compte la spécificité des actifs qui fait référence à des investissements durables effectués 

pour une ou des transactions particulières. Aussi, il est considéré que plus les actifs sont 

spécialisés plus il est complexe de les redéployer auprès d’utilisateurs alternatifs. Dans le 

cadre de spécificité très forte d’actifs, la contractualisation devient un passage impératif pour 

s’assurer de la continuité du contrat et faire reculer le risque d’opportunisme (que nous 

évoquons ci-dessous). Williamson, depuis les années 1970, a été soucieux de classifier ces 

actifs spécifiques dans deux dimensions : le degré de spécifique de l’actif (investissement 

unique, idiosyncrasique, spécifique et non redéployable) et la magnitude l’actif (le montant 

investi et sa taille). En complément, il propose de décrire la spécificité des actifs selon six 

critères :  

• la spécificité de site (possibilité qu’ont les deux parties d’installer leurs sites de 

production côte à côte. La source de coût viendrait alors d’une relocalisation 

d’une des parties et des coûts de transports et stockages afférents) ; 

• la spécificité de l’actif physique (concerne des biens matériels dédiés à la 

fabrication d’un bien en particulier) ; 

• la spécificité de l’actif humain (les individus acquièrent des compétences 

spécifiques au domaine de spécialité de l’organisation mais aussi des savoir 

faire et des savoir-être collectifs propres à celle-ci) ; 

• les actifs dédiés pour la transaction (investissements en machines ou 

immeubles pour satisfaire un fournisseur ou client particulier) ; 

• la spécificité dans la réputation (des investissements dans le nom de la 

marque du fournisseur) ; 

• la spécificité temporelle (coordination entre la gestion de la production et la 

prise de décision). 

En complément de ces coûts, nous l’évoquions ci-dessus, Williamson met en 

particulier l’accent sur la notion d’opportunisme des agents évoluant sur le marché. Il définit 

l’opportunisme comme « une recherche d’intérêt personnel qui comporte la notion de 

tromperie. Cette dernière inclut les formes les plus apparentes telles que le mensonge, le vol 

et la tricherie […], il [l’opportunisme] inclut les deux formes active et passive ainsi que les 



Chapitre 1 : Les pratiques de mutualisation comme levier de Pierre MARIN 
rationalisation des organisations publiques locales 

 Page 45 

deux types ex-ante et ex-post » (Williamson, 1994). Nous retrouvons une vision presque 

similaire chez Crozier et Friedberg (1977) qui considèrent que l'action collective est un 

construit social et que l’action collective peut avoir des résultats contraires aux volontés des 

acteurs, ceci par effet du système. L’opportunisme repose donc sur une information 

déformée, incomplète ou fausse de l’information et donc d’une existence de ce que les 

chercheurs appellent une asymétrie d’information entre les agents du marché. Pour 

Williamson, ce risque d’opportunisme vient considérablement augmenter les coûts de 

transaction. En effet, plus le risque sera grand, plus les moyens à mettre en œuvre pour 

prévenir ces risques (négociation, supervision des contrats, etc.) vont augmenter. Il est en 

effet nécessaire de mettre en place des garanties contractuelles et organisationnelles lors de 

la signature du contrat même si le droit n’impose pas toujours un contrat formel. Comme le 

souligne Williamson (1994) « l’accroissement du degré d’incertitude rend plus impératif le fait 

que les parties conçoivent un mécanisme pour faire aboutir les choses ». Il est d’ailleurs 

généralement admis, et cela fait le lien avec le point précédent, que plus la spécificité de 

l’actif est importante, plus l’opportunisme augmente (Klein, Crawford et Alchian, 1978). Il 

existe donc une difficulté pour les acteurs d’avoir une information parfaite permettant de bien 

évaluer les autres parties prenantes dans le cadre de la transaction. 

1.1.1.3. Les coûts de transaction liés à la difficulté d’évaluer les 

parties prenantes 

S’intéresser à la théorie des coûts de transaction nous amène à aborder l’ambiguïté 

existant au niveau de la performance et de l’incompatibilité de but (Lavastre, 2001). En effet, 

il est complexe pour une partie d’évaluer la performance d’une partie tiers (Alchian et 

Demsetz, 1972). Il s’agit alors ici de l’incapacité à mesurer avec une totale objectivité la 

performance d’une tierce partie. Ajoutons que plus l’objet de l’échange est complexe, plus il 

devient complexe d’estimer la performance de celui-ci. Cela créé des difficultés importantes 

tant en matière de négociation que de contrôle lors de la réalisation de l’échange final entre 

le client et le vendeur. Le mécanisme de gestion devient alors complexe. L’incompatibilité de 

but (« goal incongruence » - Bowen et Jones, 1986) vient s’ajouter à cette complexité dans 

la mesure où elle définit une situation dans laquelle se trouve des parties qui ont l’intention 

de promouvoir leurs intérêts propres au détriment de ceux des autres, autrement dit c’est 

lorsque le comportement compétitif passe le pas sur le comportement collectif. Ces 

comportements s’amplifient dans des situations d’échanges dans lesquelles le contenu de 

l’information, la rareté et l’asymétrie de dépendance favorisent ce type de comportement. 

L’incompatibilité et l’opportunisme prévalent dans l’échange en particulier si les informations 

détenues par les deux partenaires restent asymétriques, si la transaction est peu fréquente 
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et si l’environnement est peu concurrentiel (Gersuny et Rosengren, 1973). Aussi convient-il 

d’avoir réalisé, ex-ante, un travail important entre les parties pour avoir défini leurs intérêts 

communs et qu’elles perçoivent que les gains sont plus grands dans le cadre d’un travail 

collaboratif que compétitif ou opportuniste.  

Nous pouvons d’ores et déjà noter ici la forte compatibilité avec « l’univers » des 

collectivités territoriales dans lequel nous ancrons nos travaux. L’incompatibilité et 

l’opportunisme pourront être importants puisque l’environnement se trouve être assez 

faiblement concurrentiel (bien qu’il existe des tensions entre territoires, mais peu entre 

établissements publics), les transactions entre collectivités et établissements publics assez 

peu fréquentes (ceci étant lié à plusieurs facteurs : non-tutelle, clause générale de 

compétences, établissement publics ayant des missions très clairement définis,…) et les 

informations sont souvent peu diffusées entre les différentes structures. Toutefois, nous 

comprenons ici que ces éléments seront au cœur des pratiques de mutualisation puisqu’il va 

s’agir, pour une ou plusieurs organisations, de faire le choix d’échanger, de partager un 

certain nombre de moyens pour atteindre, de manière délibérée, une ou plusieurs objectifs 

communs et cela à travers une collaboration plus ou moins avancée. 

1.1.2. Les pratiques de mutualisation, un concept lié à la collaboration  

Il est courant, en matière de mutualisation, qu’il soit fait référence aux notions de 

collaboration ou coopération. La coopération donne la possibilité à plusieurs personnes de 

travailler à l’atteinte d’un même objectif par la mise en commun de tâches qui sont réalisées 

individuellement, isolément les unes des autres. D’autre part, la collaboration fait référence 

au travail commun de plusieurs personnes, sur des tâches communes, partagées pour 

atteindre un même but (Olry-Louis, 2003). Tant la coopération que la collaboration sont 

recherchées en matière de mutualisation, cela pouvant varier en fonction du secteur 

concerné, des organisations déjà en place, des cultures locales, ou des compétences 

détenues. La mutualisation nous apparaît comme le point ultime de la coopération et de la 

collaboration. En effet, une organisation ne peut pas mutualiser si elle ne collabore pas ou 

coopère pas avec une autre. Toutefois, la mutualisation est le niveau le plus avancé 

puisqu’elle induit un niveau d’implication important. Les risques, les engagements sont 

partagés par les deux (ou plus) organisations qui mutualisent des biens matériels, 

immatériels ou même des éléments stratégiques.  

Dans de nombreux secteurs, la collaboration apparait comme une voie d’amélioration 

voire d’optimisation des pratiques professionnelles. Les collaborations se forment 

typiquement autour de problèmes que les partenaires ne savent pas ou ne peuvent pas 



Chapitre 1 : Les pratiques de mutualisation comme levier de Pierre MARIN 
rationalisation des organisations publiques locales 

 Page 47 

résoudre seuls (Finn, 1996 ; Gray, 1989 ; Huxham, 1996 ; Pasquero, 1991). Nous voyons ici 

que la collaboration est une forme de pratique de mutualisation. D’ailleurs le terme 

« collaboration » est souvent repris dans la littérature scientifique et professionnelle pour 

désigner la mutualisation.  

En matière de collaboration, deux visions se confrontent, à savoir la vison classique 

libérale et la vision républicaine (Thomson et Perry, 2006). La vision libérale classique invite 

à voir la collaboration comme un agrégat de préférences individuelles. Les organisations 

créent des collaborations pour atteindre leurs propres objectifs. Alors que dans la vision 

républicaine, il s’agit d’un engagement qui dépasse l’individu. Il s’agit « d’atteindre une 

compréhension mutuelle, une volonté collective, de la confiance et de la sympathie pour 

implémenter des préférences partagées » (March et Olsen, 1989). 

Concernant l’objectif de la collaboration, des visions différentes existent. Ainsi, 

certains auteurs, comme Bardach (1998), estiment que la collaboration doit être privilégiée 

uniquement lorsqu’elle permet d’atteindre une organisation qui est plus performante ou que 

les coûts de fonctionnement sont plus bas que s’il n’y avait pas eu de collaboration. D’autres 

auteurs, comme Gray (1989), s’inscrivent, quant à eux, dans une vision plus intégrative de la 

collaboration qui serait un processus par lequel des parties, qui voient un problème à travers 

un prisme différent, peuvent explorer leurs différences de manière constructive et ainsi 

chercher des solutions communes qui dépassent leur vision limitée. Nous notons dans les 

deux cas que les organisations s’appuient les unes sur les autres pour atteindre des objectifs 

communs. Dans tous les cas, il est important de noter que la collaboration casse la rigidité 

du cadre bureaucratique pour instaurer un contexte favorable à l’échange et à la réflexion 

(Quicke, 2000). Dans le domaine pédagogique, par exemple, la collaboration doit faciliter le 

changement en améliorant la qualité de l’enseignement et donc, in fine, la réussite des 

apprenants (Lessard et al., 2009). Selon Lessard et al., la collaboration pédagogique couvre 

de nombreux objets tels que « les élèves, les matériels didactiques, les stratégies 

d’enseignement, les matières, les relations avec les parents, le projet d’établissement, etc. ». 

Selon ces mêmes auteurs, la collaboration peut couvrir un simple échange d’informations 

jusqu’à la coréalisation d’une activité. Nous notons donc que la collaboration peut avoir des 

objets matériels, immatériels mais aussi stratégiques. 

Si la notion de collaboration est très employée dans les sciences de l’éducation, elle 

est aussi mobilisée dans le domaine de la logistique, en particulier lorsqu’il s’agit d’assurer la 

gestion des flux. En la matière, référence est faite à la mutualisation pour la mise en 

commun, voire la conception en commun, des chaînes logistiques (Pan, Ballot, Fontane, 

2010). Elle concerne alors le partage entre acteurs économiques indépendants d’un réseau 
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logistique indépendamment de son exploitation (par un prestataire ou plusieurs prestataires) 

ou de sa structure (de la tournée d’un camion à un réseau de distribution). La mutualisation 

est donc une forme de collaboration horizontale comme le proposent, Cruijssen et al. (2007). 

Concernant la collaboration, l’idée est ici, en substance, d’identifier et d’exploiter ces 

situations dans lesquelles des organisations de mêmes tailles prennent de l’ampleur.  

Ainsi, la collaboration est devenue, au fil du temps, un impératif pour les managers 

publics (Thomson et Perry, 2006). Les transferts de compétences, les changements 

technologiques importants, la raréfaction des ressources associés à l’augmentation des 

interdépendances entre les organisations ont conduit, selon les auteurs, à la montée en 

puissance de la collaboration. Ainsi, est-il possible de dire que la collaboration induit des 

réciprocités, des échanges de ressources qui ne sont pas toujours symétriques, c’est-à-dire 

équivalentes en terme de valeur. La collaboration pour l’atteinte d’un but commun se 

transforme en collaboration. L’ensemble est plus important que la somme de ses divisions 

(Thomson et Perry, 2006). Afin de dépasser ces dites divisions et entrer dans une relation 

pérenne, les acteurs doivent prêter une attention toute particulière aux notions de confiance 

et de réciprocité. 

1.1.3. L’importance des notions de confiance et de réciprocité dans les 

échanges 

Concernant les coûts de transaction, l’opportunisme des acteurs est mis en avant. S’il 

doit être pris en considération, pour autant, un élément essentiel est aussi la confiance qui 

aide au maintien de la relation entre les partenaires, en venant compléter un contrôle plus 

formel, codifié par le contrat. La confiance, basée sur la connaissance mutuelle acquise 

grâce aux expériences passées, devrait aider à gérer l’incertitude et le risque d’opportunisme 

des acteurs (Blankenburg et al., 1996). Dans ce contexte, le contrôle basé sur des types de 

relations qui se sont établies au fil du temps et des expériences passées, se substitue à, ou 

plutôt vient renforcer, un contrôle plus traditionnel. La création de confiance sur le long-terme 

associée à une dépendance entre les acteurs semblent aussi faire diminuer l’opportunisme 

des agents et donc diminuer les coûts de transaction (Dyer, 1997). Ainsi, le recours à 

l’entreprise semble donc être une solution pour se protéger contre le risque d’opportunisme 

dans le cadre par exemple d’internalisations. Là-encore, il est possible de faire référence à la 

vision de Crozier et Friedberg (1977) qui définissent l’organisation comme « un instrument 

que des acteurs sociaux se sont forgés pour régler leurs interactions de façon à obtenir le 

minimum de coopération nécessaire à la poursuite d'objectifs collectifs, tout en maintenant 

leur autonomie d'agents relativement libres ». D'où l'importance de l'élément culturel dans 

l'organisation. 
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Dans le même sens, les acteurs doivent prendre en considération que sans bénéfice 

commun, partagé, le partage d’information ne conduira pas à la collaboration. Selon Wood et 

Gray (1991), la collaboration ne peut perdurer que si les parties prenantes peuvent satisfaire 

les attentes et les intérêts des autres sans pour autant être perdants. Il est bien ici question 

de réciprocité dans le partage, ce que l’école behavioriste (en organisation) considère 

comme une technique de résolution des problèmes sur le mode gagnant-gagnant qui aborde 

le conflit des intérêts divergents (Hellriegel et al., 2010). 

Si, comme nous venons de l’évoquer, chaque partie semble pouvoir tirer profit de 

cette relation, coopérer a pourtant un « coût » pour l’individu. Celui-ci est assez évident 

quand la coopération est altruiste (Harman, 2011). Lorsqu’elle est intéressée, ce coût est 

moins facile à quantifier puisqu’il doit être pondéré par les bénéfices attendus, mais il 

persiste (Candau, 2012). En matière de collaboration, les partenaires individuels démontrent 

souvent la volonté d’interagir de manière collaborative uniquement si les autres partenaires 

font la preuve de la même volonté. La confiance est donc un élément central puisqu’il réduit 

la complexité et les coûts de transaction plus rapidement que dans d’autres formes 

d’organisations (Chiles et McMackin, 1996). Cela fait de la confiance un élément critique 

dans les collaborations et la construction de cette-ci prend un temps considérable (Huxham 

et Vangen, 2005). Cet élément est confirmé par Dubreuil (2012) qui considère que nous 

collaborons plus spontanément ou avec plus de plaisir avec une personne dont nous nous 

sentons proche. De même que l’« échec de la coopération est (…) souvent attribuable au fait 

que le poids des motivations à coopérer est inférieur à celui des motivations égoïstes ». Il 

faut aussi prendre en considération que la collaboration peut avoir lieu par crainte des 

retombées négatives d’un refus de collaboration (sociales, économiques, marketing, etc.) 

(Dyer, 1997). Aussi est-il important de prendre bien en compte la construction de cette 

confiance partagée puisque, toujours selon Dubreuil (2012), « (…) la perte de confiance 

mine la capacité d’action collective de l’organisation. L’unité qui perd confiance cherchera 

spontanément à s’isoler du reste de la structure ». C’est pourquoi il est recommandé de 

mettre en place des mécanismes de contrôle qui ont pour rôle d’apporter un sentiment 

d’équité et de justice entre les parties prenantes (Dyer, 1997). Ces « garde-fous » doivent 

donner confiance aux parties, et cela à un moindre coût, pour qu’elles aient le sentiment que 

s’engager dans l’échange est plus positif pour elles que l’inverse (Williamson, 1985).  

Pour aller plus loin sur le lien avec la théorie des coûts de transaction, et en 

particulier avec la notion d’opportunisme des agents qui lui est liée, lorsque des acteurs 

décident de coopérer, il convient de s’assurer de la participation de tous. Aussi, la 

coopération entraine-t-elle parfois une augmentation des coûts de transaction ex-ante 

puisqu’il faut s’assurer de la participation de chacun ainsi qu’éventuellement mettre en place 
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des outils de régulation En effet, si l’action collective est exécutée de manière réciproque, 

alors les organisations vont pouvoir poursuivre l’effort de travailler ensemble voire même 

étendre les domaines de collaboration. Toutefois si ces engagements ne sont pas 

réciproques alors les partenaires engageront des mesures correctives ou encore un 

processus de renégociation (impliquant des coûts de transaction) ou réduiront leurs 

engagements initiaux. Thomson (2001) souligne que l’un des dilemmes principaux pour un 

manager dans une collaboration est de gérer la tension inhérente qui existe entre les intérêts 

individuels et les intérêts collectifs.  

Pour d’autres auteurs, trois catégories de facteurs peuvent être retenues pour l’échec 

ou la réussite de la collaboration (Sell et al., 1981 ; Crispeels et al., 1999), à savoir 

l’organisation du travail (degré d’autonomie, style de management,…), les caractéristiques 

personnelles (âge, niveau de formation, sexe), la qualité des relations interpersonnelles. Ces 

facteurs devront être observés avec attention par les acteurs qui souhaitent mettre en place 

des pratiques de mutualisation induisant, par nature, des échanges réciproques. 

Pour conclure, nous pouvons définir de manière conceptuelle les pratiques de 

mutualisation comme étant des opérations visant à permettre à plusieurs acteurs de 

collaborer entre eux, cela en maintenant un contrôle continu sur les coûts de transaction et 

en favorisant un climat de confiance pérenne. Ces éléments, plutôt de nature conceptuelle, 

nous amène à proposer, dans une prochaine sous-partie, une définition plus opérationnelle 

de la mutualisation.  

1.2. Une seconde définition plus opérationnelle de la mutualisation 
s’appuyant sur des opérations de croissance interne et 
externe 

Afin de stabiliser ou d'accroitre leurs chiffres d'affaires ou leurs bénéfices, de 

renforcer ou d’améliorer la qualité de leurs produits ou services, de modifier ou maintenir 

leurs positions sur le marché, ou encore afin de stabiliser des relations avec des fournisseurs 

dans le cadre de relations fluctuantes, les entreprises peuvent avoir recours à des formes de 

développement stratégique différentes. (Johnson et al., 2011). Nous nous intéressons, ici, en 

particulier aux opérations de croissance interne (1.2.1) et de croissance externe (1.2.2) dans 

lesquelles nous pensons que les pratiques de mutualisation viennent s’inscrire.  
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1.2.1. Les opérations de croissance interne ou organique comme 

première voie de mutualisation 

La croissance interne est définie par Johnson et al. (2011) comme un moyen de 

« développer des stratégies à partir des propres capacités de l'organisation ». L'organisation 

se tourne donc vers ses propres ressources pour se développer. Les auteurs de l'ouvrage y 

voient là quatre avantages majeurs que nous énumérons ici :  

• la possibilité en interne d'accroître l'apprentissage et d'acquérir une nouvelle 

technologie tout en entrant sur un nouveau marché ; 

• l'étalement dans le temps de l'investissement afin de se donner la possibilité 

de le réviser ; 

• l'absence de contrainte de la disponibilité d'une ressource externe à acquérir 

ou avec laquelle trouver un accord (il est parfois difficile de le faire) ; 

• le maintien de l'indépendance des choix stratégiques. 

Les possibilités en matière de croissance interne sont nombreuses mais dépendent 

souvent de nombreux facteurs comme la santé financière de l'entreprise, le dynamisme des 

dirigeants, la vitalité du secteur, le soutien des sponsors financiers éventuels, etc. Pour 

Koenig (2004), la croissance interne c’est « la croissance réalisée par la combinaison des 

ressources élémentaires au sein de l’entreprise ». Bien que la croissance interne représente 

une certaine sécurité et stabilité (pas de recherche de partenaires, pas de construction de 

contrat ou encore pas d’engagement financier avec d’autres partenaires), elle semble être 

boudée par les organisations. En effet, selon une étude menée par le cabinet Mercer 

Management Consulting sur la période 1995-2009, le développement organique n’a 

représenté que 1,5% des modalités de croissance des groupes présents dans le CAC40. 

Nous avons aussi pu voir dans l’introduction que le législateur, pour le secteur public, 

développe des solutions tournées vers l’externe. Sont donc privilégiés des modes de 

croissances externes, que nous évoquons un peu plus tard dans cette recherche.  

Pour le développement interne ou organique, quatre ruptures principales avec les 

habitudes (ou routines) sont à développer pour que le succès soit au rendez-vous (Mounoud, 

2005), à savoir :  

• le management de la technologie (la technologie devient une préoccupation 

stratégique) ; 

• les approches par les ressources internes et les compétences (en 

complément du premier point, c’est une exploitation idiosyncratique des actifs 

et des activités ; 
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• l’innovation dans la dynamique concurrentielle (nouveaux produits et modes 

de productions associés) ; 

• la rénovation des modalités de l’exercice stratégique. 

La réorganisation interne, dès lors, nous semble être, pour les organisations qui la 

mettre en œuvre, au cœur des possibilités qui leur sont offertes afin de tirer le meilleur profit 

de leurs ressources actuelles et, ainsi, de générer de nouvelles marges de manœuvre, 

nouvelles compétences ou encore des produits ou services en meilleure ou plus grande 

quantité. En la matière, une des possibilités offertes aux organisations est de s’intéresser, en 

premier lieu, aux moyens et modes de fonctionnement déjà déployés en interne. Il s’agit en 

effet de repenser l’ensemble de l’organisation et de réaliser une mise en commun des 

moyens, des processus, des compétences, etc. De nombreux auteurs considèrent, dans les 

années 1990, le reengineering30 comme un moyen d’améliorer radicalement la performance 

des organisations à travers une remise en cause complète et une réécriture de l’ensemble 

des processus opérationnels. Hammer et Champy (1993) estiment même que cette 

amélioration peut se faire « de manière spectaculaire » en termes de contrôle des coûts, de 

qualité des processus, de service et de rapidité. Toute l’originalité de la démarche repose sur 

une lecture différente de l’organisation, c’est-à-dire passer d’une lecture verticale à une 

lecture horizontale, c’est-à-dire par processus31. En effet, selon ces auteurs, les activités 

sont souvent fragmentées et occultées par l’organigramme de la structure ce qui peut créer 

des ralentissements et des dysfonctionnements importants. Dans le même temps, les 

auteurs soulignent plusieurs facteurs internes qui motivent les projets de reengineering 

comme l’insatisfaction au niveau des opérations, le déclin de la productivité, l’augmentation 

de la structure des coûts ou encore l’inadéquation des systèmes d’informations. D’autre part, 

des facteurs externes sont aussi évoqués comme l’augmentation du nombre de clients, la 

concurrence domestique, l’avènement de nouvelles technologies sur le marché, les 

changements continuels et l’obsolescence des produits et services. 

Le changement qu’implique la réingénierie des processus est très important, voire 

radical et, comme nous venons de l’évoquer, amène à un changement de focale, c’est-à-dire 

à mettre l’accent plutôt sur les besoins du client que sur ceux de l’organisation et de ses 

gestionnaires (Classe, 1993). Chaque processus est supposé apporter une valeur ajoutée 

pour le client. Pour résumer, nous pouvons dire qu’il s’agit, pour les organisations, de 

                                                
30 Pour qualifier ces démarches, les auteurs utilisent des appellations variées. Knorr (1991) expose un 
« business process redesign », tandis que Kaplan et Murdoch en 1991 se concentrent sur le « core 
process design ». Hammer et Champy (1993), quant à eux, utilisent le terme de « reengineering ».  
Davenport (1992) parle, lui, de « process innovation ». 
31 Le processus, c’est un flux d’activités, de biens ou même d’informations qui traversent l’organisation 
de part en part. 
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repenser leurs processus organisationnels, ou, dit autrement, leurs façons de faire pour 

améliorer leur niveau de performance.  

Au-delà de la refonte des processus, Hammer et Champy (1993) affirment qu’une 

« entreprise qui ne peut envisager d’un œil neuf les technologies de l’information est 

incapable d’opérer un reengineering ». Aussi, les changements, ou du moins les gains de 

productivité, sont attendus par l’utilisation approfondie de potentialités offertes par les outils 

informatiques, ou au sens plus large, sur l’ensemble des outils des technologies de 

l’information (Roy et al.,1995, Cornet, 1996). En particulier, pour améliorer le fonctionnement 

global de l’organisation grâce au système d’information, Hammer et Champy (1993) 

préconisent la mise en place de banques de données centralisées partagées et mises à jour 

en temps réel (partage de l’information, en permanence et depuis n’importe où) ainsi que la 

construction d’outils d’aide à la décision reposant sur ces banques de données. Cependant, 

il convient de souligner que l’avantage concurrentiel apporté par ces technologies n’est pas 

pérenne dans la mesure où celles-ci sont facilement imitables (Collis et Montgommery, 

1995). Néanmoins, les technologies de l’information demeurent un outil puissant pour  

améliorer la qualité des processus tournés vers le client (Lejeune et al., 2001), à travers une 

mise en commun, en interne, des informations détenues par les différentes parties 

prenantes. 

Nous comprenons ici que la démarche de reengineering implique un changement en 

profondeur à tous les niveaux de l’organisation (Lejeune et al., 2001), ce qui en fait un 

exercice complexe pour lequel l’expérience manque souvent aux organisations (Roy et al., 

1995). Les entreprises qui réussissent le mieux se différencient par le fait que l’organisation 

et le projet de réingénierie privilégient des objectifs cohérents et similaires reliés à la 

diminution des coûts et des délais de production des produits et services – des objectifs 

tangibles et mesurables à court terme. Dans le même sens, un des facteurs clé de succès 

des changements structurels, considérés comme majeur par plusieurs auteurs, est 

l’adaptation concomitante de la politique de gestion des ressources humaines au sein de 

l’organisation (Hafsi et Demers, 1989 ; Nizet et Pichault, 1995 ; Chevalier, 1991 ; Schmidt et 

al., 2006). Cela nous invite à souligner que la mobilisation autour d’un projet stratégique, de 

type projet d’entreprise, apparaît comme un vecteur de mobilisation et de dépassement pour 

l’ensemble des ressources humaines. De plus, les organisations s’étant engagées dans des 

démarches mobilisatrices autour de projet stratégiques semblent être plus performantes 

(Bartlett et Ghoshal, 1994 ; Lejeune et al., 2001). 

Pour conclure, nous pouvons indiquer que le succès des démarches de 

reengineering se matérialise par l’obtention d’avantages ou bénéfices majeurs, tant au 
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niveau de la qualité des produits et services, de la qualité organisationnelle – diminution de 

la bureaucratie, enrichissement des tâches – ou de la productivité que des coûts. Les 

compétences de base doivent connaître une nouvelle structuration, être remodelées ou 

encore être rapprochées les unes des autres. L’organisation doit aussi se projeter dans le 

futur et anticiper les changements futurs, le déploiement de nouvelles compétences 

permises, entre autres, par les nouvelles technologies mises en place (Hammer et Champy, 

1993 ; Lejeune et al., 2001). L’organisation est donc amenée à repenser ses modes de 

gestion en interne, à rapprocher les acteurs, utiliser l’ensemble des compétences 

disponibles, favoriser les échanges via le système d’information, etc.  avant de se tourner 

vers des solutions externes. 

1.2.2. Les pratiques de mutualisation à travers des opérations de 

croissance externe 

Nous avons pu noter, à plusieurs reprises au cours de nos lectures, que les 

opérations de mutualisation sont souvent rapprochées dans le discours quotidien, sur le 

terrain, mais aussi dans les revues professionnelles, des opérations externes de croissance. 

Aussi nous a-t-il semblé utile de montrer en quoi des rapprochements pouvaient être réalisés 

et quels enseignements de ces opérations, principalement réalisées dans le secteur privé, 

pouvaient être retenus dans le cadre de notre étude.  

En effet, afin de trouver de nouvelles possibilités de croissance ou pour résoudre des 

problèmes organisationnels, les organisations peuvent se tourner vers l’extérieur, en 

partageant ou en achetant auprès d’autres organisations certaines fonctions ou services. La 

croissance externe peut trouver différentes formes dont les principales sont les alliances, les 

partenariats ainsi que les fusions et acquisitions. Les alliances surviennent plutôt lorsque les 

organisations sont concurrentes, et les partenariats, plutôt lorsqu’elles ne le sont pas 

(Johnson et al., 2011). Les formes de ces accords peuvent être très variables selon que le 

nombre de parties prenantes amplifie et que les enjeux financiers augmentent (souvent 

proportionnellement d’ailleurs). La volonté, pour une organisation, d’avoir accès à des 

ressources particulières, des savoir-faire, des financements ou encore à un marché différent 

que seule, elle ne peut pas avoir ou alors difficilement ou sans encourir des risques majeurs, 

se trouve à l'origine de ces accords. L'intérêt complémentaire ici pour les organisations est 

que les actifs mis en jeu dans l’accord sont à la disposition des alliés sans appartenir à 

aucune d’entre eux exclusivement. D’ailleurs, dans ce sens, les organisations publiques 

locales, se sont tournées vers ces solutions ces dernières années avec notamment la 

création d’établissements publics de coopération intercommunale ou encore, plus 

récemment, la fusion des régions. Aussi présentons-nous, ici, les alliances (1.2.2.1), les 



Chapitre 1 : Les pratiques de mutualisation comme levier de Pierre MARIN 
rationalisation des organisations publiques locales 

 Page 55 

organisations réseaux (1.2.2.2), puis les fusions-acquisitions (1.2.2.3), comme voies 

possibles de mutualisation externe. 

1.2.2.1. Les alliances comme voie de mutualisation externe 

Comme nous l'évoquions plus haut, pour Johnson et al. (2011), les alliances 

concernent en particulier les relations de travail entre des organisations concurrentes. 

Halloul (2001) nous rappelle que les alliances peuvent couvrir une multitude d'objectifs 

comme : partager les coûts et les risques des opérations de recherche et développement, 

accélérer le processus d’innovation, améliorer la qualité des services offerts au client, etc. 

Nous pouvons retenir ici la définition de Jaouen (2006) qui considère l’alliance comme étant 

« un accord de coopération symétrique entre deux firmes, basé sur un contrat formel ou non, 

dans le but de réaliser ensemble un projet ou d’établir une collaboration durable. Cet accord 

repose sur l’échange, le partage, l’acquisition ou la cession de ressources ou compétences, 

de façon réciproque entre les partenaires ». Teece (1992) parle même, pour les alliances, 

d’une « constellation d’accords ». Les alliances doivent aussi pouvoir permettre aux 

organisations de « tirer parti de ressources sous-exploitées en les combinant avec des 

ressources apportées par un partenaire » (Mitchell et al., 2003 ). C’est la réunion de 

certaines conditions spécifiques qui amènerait l’entreprise à retenir la stratégie d’alliance 

pour réaliser des économies de coûts. Singer et Yankey (1991) identifient plusieurs 

caractéristiques favorisant la réalisation positive de croissances externes, à savoir la stabilité 

financière, l’existence de communications claires et honnêtes et le maintien de la 

modification et du moral des salariés à l’égard du processus de transformation. 

Une autre vision part, elle, d’une analyse des ressources de l’entreprise, pour 

appréhender l’émergence et les conséquences des alliances stratégiques. Pour analyser les 

alliances, deux courants de pensées principaux ont émergé. Le premier, développé par 

Schumpeter et al. (1998), considère les alliances comme un mouvement global de 

restructuration pour remplacer les éléments anciens, vieillis, par des éléments neufs. Le 

second courant, quand à lui, appréhende les alliances au niveau de la stratégie. Les 

alliances doivent donc répondre à des conditions particulières pour atteindre des objectifs 

bien définis en amont des transactions. Toutefois, les dirigeants sont parfois confrontés à la 

peur de perdre leur contrôle ou leur influence dans le pilotage et la stratégie de l’organisation 

tout comme il existe une crainte pour les « professionnels » (au sens de Mintzberg, 1989) de 

voir leur identité s’affaiblir. (Allouche et Schmidt, 1995 ; Cueille, 2002). C’est pourquoi les 

alliances sont toujours prises au sérieux par les dirigeants et font l’objet d’accords parfois 

fastidieux, venant complexifier le processus et augmenter les coûts. 
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Il convient ici de spécifier que deux formes d'alliances sont couramment décrites. 

Elles reposent sur des motivations variables de la part des parties prenantes : les alliances 

additives et les alliances complémentaires (Porter, 1986 ; Garrette et Dussauge, 1995 ; 

Bouzid, Boughzala, 2010). Concernant la première forme – les alliances additives – les 

organisations apportent des contributions similaires (symétrie de la relation). L'objectif, 

comme le rappellent les auteurs précités, est d'améliorer l'efficience des partenaires dans le 

court-terme. Chaque partie conservant ses propres ressources, ses propres process, 

l'apprentissage est donc faible. Ce type d'alliance est réalisé par les organisations de 

manière à atteindre une taille critique pour réaliser des économies d'échelles et aussi 

pouvoir gagner en visibilité, lisibilité, pouvoir de négociation envers les fournisseurs, etc. 

(Mitchell et al., 2003 ; Johnson et al., 2011). Ensuite, concernant les alliances 

complémentaires, les partenaires font bénéficier aux autres des ressources différentes mais 

qui viennent se compléter pour faciliter la croissance de l'ensemble des membres participant 

à l'accord. Ainsi chaque partenaire voit sa gamme de produits ou services augmenter et, 

potentiellement, son étalement géographique progresser (Mitchell et al., 2003). 

L'apprentissage est donc élevé, dans la mesure ou les compétences et les ressources de 

chaque partie sont différentes. Pour finir, les alliances apparaissent comme un moyen de 

mise en commun de l’actif matériel ou immatériel ce qui fait d’elles une voie de mutualisation 

possible pour les organisations. Ces mêmes alliances peuvent, de surcroit, prendre la forme 

de réseaux complexes. 

1.2.2.2. Les organisations réseaux comme système d’échange et 

de mutualisation 

Le réseau d'alliances stratégiques est identifié aujourd'hui comme un mode 

d’organisation efficace dans la mesure où il permet d'acquérir des ressources externes tout 

en gardant la possibilité de recomposer ses propres ressources internes, tout cela dans un 

ensemble fondé sur des relations contractuelles à plus ou moins long-terme et avec des 

modalités plus ou moins élaborées de contrôle (Cheriet, 2010). Dans l’ensemble du réseau, 

des relations verticales et des relations horizontales se multiplient avec des transferts de 

ressources et d'actif. 

Nous constatons que le concept de réseau est utilisé dans de très nombreuses 

disciplines – de la gestion à la neuroscience en passant par la physique et la géographie – et 

trouve son application dans de nombreux champs de recherche (Vandenborne, 2011). Parler 

d’organisation en réseau est chose complexe puisque de nombreux auteurs se questionnent 

encore pour savoir si elle est définitivement une nouvelle forme d’organisation ou bien une 

forme hybride entre deux types d’organisation. En l’occurrence, les structures-réseaux se 
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positionnent entre le marché et la hiérarchie. Le réseau est aussi une alternative au marché 

et à l’internalisation (Thorelli, 1986 ; Gadreau, Béjean, 1997 ; Géniaux et Mira-Bonnardel, 

2003). Ajoutons que les réseaux peuvent être perçus de deux manières : soit comme un 

moyen de coordination de différents acteurs (évoluant sur un même marché par exemple), 

soit comme une structure organisationnelle à part entière (Callon, 1995). 

Crozier et Friedberg (1977) ont, en quelque sorte, ouvert la voie de la remise en 

question des frontières des organisations dont ils soulignent le caractère factice. De 

nombreux chercheurs soulignent, eux aussi, l’importance de la remise en cause de la 

structure organisationnelle classique et de son caractère fermé, hermétique. Le réseau 

semble, en effet, répondre à un mouvement de désintégration verticale (Helfer et Orsoni, 

1994). De leur côté, Miles et Snow (1984) montrent que l’évolution des organisations dans 

les années 1980 permet de faire émerger des « réseaux dynamiques » qui, au sein de 

structures temporaires, achètent, vendent, gèrent des produits et des services sur des 

marchés toujours plus globaux.  

La structure réseau peut être définie, selon Livian (2008), comme « une métaphore 

pour désigner des organisations décentralisées et faiblement hiérarchiques ». Pour cet 

auteur, cette structure organisationnelle fait appel à deux réalités voisines bien que des 

différences importantes existent, en particulier en matière de pilotage et de propriété des 

actifs :  

• une organisation avec des actifs communs, une direction centrale mais 

l’activité est divisée en plusieurs unités géographiquement dispersées ; 

• une organisation très décentralisée, voire fédérative avec des unités 

autonomes, indépendantes juridiquement, se créé alors un espace 

économique entre agents qui dépendent les uns des autres. 

Finalement, le réseau consiste à voir l’organisation comme un ensemble de points 

reliés par des lignes. Dès lors, ce sont les connexions entre ces différents points ainsi que 

les possibilités d’amélioration de gestion de l’ensemble de ce système qui vont nous 

intéresser. En sciences gestion, le réseau est vu « comme un mode d’organisation ayant 

pour objectif de coordonner des activités pouvant appartenir à des entités indépendantes par 

création de compétences cumulatives » (Pesqueux 2004) et de « mettre en œuvre 

simultanément en plusieurs endroits un ensemble d’actions » (Géniaux et Mira-Bonnardel, 

2003). Dans ce même sens, pour Boulanger (1990), un réseau correspond à un ensemble 

de petites unités assemblées dans le but de couvrir un ou des besoins communs et cela de 

manière formalisée ou non. Aussi, nous retiendrons ici la définition de Gadreau et Béjean 

(1997) qui considèrent que « le réseau est conçu comme un ensemble de relations qui relie 
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des entités : ces entités peuvent être des individus ou des groupes d’individus, et les 

relations peuvent être de nature variée ; elles traduisent l’existence d’une interdépendance 

plus ou moins forte entre les membres du réseau ». Il est d’ailleurs assez intéressant, en se 

penchant sur ce faisceau, de voir l’impact que peuvent avoir les fluctuations de relations 

entre deux membres d’un même réseau sur le réseau dans son ensemble. Une relation 

difficile entre deux membres du réseau – si ces derniers sont les deux acteurs importants – 

peut aussi impacter l’ensemble des autres acteurs (Thorelli, 1987). La coopération est donc 

au cœur du réseau (Pesqueux, 2004 ; Livian, 2008), celui-ci se composant, en effet, de deux 

organisations ou plus qui ont fait le choix de s’engager ensemble sur le long-terme (Thorelli, 

1986). 

Etant donné le rapprochement important que nous pouvons faire entre les 

mutualisations et le recours au réseau, nous présentons ici les intérêts du réseau (1.2.2.2.1), 

le rôle des acteurs dans celui-ci (1.2.2.2.2), les formes qu’il peut prendre (1.2.2.2.3), puis, 

pour finir, le rôle que peut jouer le système d’information dans sa construction et sa 

pérennité (1.2.2.2.4).  

1.2.2.2.1. Les intérêts multiples du réseau 

Il est d’abord possible de voir le réseau comme un moyen d’obtenir ou de maintenir 

des avantages compétitifs et cela par la création et/ou l’exploitation de ressources propres 

ou partagées (Chériet, 2010) Ainsi, « les entreprises créent des réseaux d’alliances afin 

d’obtenir des avantages compétitifs que les entreprises individuellement ou les alliances 

conventionnelles bipartites ne pouvaient produire » (Gomes-Casseres, 1994). Ce sont les 

mêmes raisons qui amènent les entreprises aux alliances. Pour les entreprises de 

moyennes, voire de petite taille, l’organisation réseau permet en effet un accès plus rapide à 

ces ressources (et cela à un coût avantageux), avoir une meilleure visibilité sur le marché 

(effet de taille), ou encore avoir plus de poids par l’effet de masse que peut représenter le 

réseau (Jolly, 2001). Plusieurs avantages semblent donc se dégager du développement des 

réseaux :  

• l’adaptation de la structure au secteur ; 

• l'amélioration du positionnement sur le secteur ; 

• l'amélioration des adaptations évolutives face aux changements de 

l'environnement ; 

• l’exploitation synergique des compétences ; 

• la diminution des coûts de coordination. 
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 Nous voyons bien ici que le principe des coûts de transaction, développé par 

Williamson (1975) en particulier, est au cœur du réseau. Comme nous l’avons évoqué, cet 

auteur considère que les grandes entreprises doivent leur succès à la réduction des coûts de 

transaction. Williamson s’intéresse en particulier à une forme hybride qui croise le marché et 

la hiérarchie. Ainsi, cette forme hybride va pouvoir être qualifiée de réseau puisqu’elle est 

considérée comme « un ensemble d’organisations ou d’individus engagés réciproquement 

dans des transactions récurrentes régulées selon un mode de coordination ni strictement 

marchand, ni strictement hiérarchique ». Béjean et Gadreau (1997), ainsi que Richardson 

(1972), en opposition avec les travaux de Williamson, estiment, eux, que la création du 

réseau, ou plutôt de collaboration interfirme, résulte d’un besoin de création de ressources 

(ce qui est réalisé par la hiérarchie) et pas seulement un besoin d’échange de ressources 

(permis par le marché). En effet, le réseau vient aussi stabiliser les échanges entre les 

organisations (sans pour autant aller jusqu’à l’intégration) pour réduire ces coûts de 

transaction et favoriser une plus grande liberté dans les échanges et ainsi, sûrement, une 

stratégie plus claire et parfois même partagée (Thorelli, 1986). Le choix de travailler au sein 

d’un réseau relève, alors, d’un choix stratégique spécifique et délibéré qui s’éloigne du 

schéma classique en matière de développement (Géniaux et Mira-Bonnardel, 2003).  

Il semblerait même qu’aujourd’hui la performance et la compétitivité des 

organisations reposent sur leur capacité, ou non, à savoir collaborer de manière efficace en 

particulier dans la mobilisation de ressources immatérielles (Sérieyx, 2000 ; Géniaux et Mira-

Bonnardel, 2003). Les relations au sein du réseau sont aussi vecteur de dynamisme pour 

l’ensemble des acteurs et sont fréquemment à l’origine de la création de savoirs et savoir-

faire, d’innovation et d’intelligence collective (Jacob, 1996). Il est alors possible ici de voir 

que les réseaux sont sources d’apprentissage organisationnel puisque le réseau est un 

moyen de transférer ou d’acquérir de l’information, de la connaissance à travers les 

échanges entre les membres, ainsi que de générer une nouvelle connaissance tout en 

préservant, voire faisant évoluer, une position concurrentielle sur un marché (Barthélemy et 

al., 2001). En effet, la capacité d’innovation des organisations peut être démultipliée à 

travers l’intensité de ses relations externes (Romelaer, 1999). 

D’autres approches ont appréhendé la performance du réseau par sa capacité à 

créer un capital relationnel (Dyer, Singh, 1998) ou intellectuel (Assens, 2003) et qui prennent 

un appui particulier sur la confiance entre les membres et leur réputation (Chériet, 2010). Ce 

qui nous amène à nous intéresser au positionnement des acteurs au sein des réseaux. 
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1.2.2.2.2. Le positionnement des acteurs du réseau 

Si les relations de coopération et de réseaux sont aujourd'hui davantage liées à des 

contraintes plutôt qu’à une réelle volonté des acteurs de s’associer (Chériet, 2010), la notion 

de réseau revêt, pourtant, une dimension d’ouverture de la firme qui fait intervenir de 

nombreux jeux d’acteurs (internes et externes) dans la mesure où l’organisation réseau est 

supposée être une forme moins spécialisée et moins formalisée pour laquelle les frontières 

sont bien moins nettement définies que dans une organisation « classique » (Livian, 2008). 

En effet, le réseau est une structure organisationnelle qui possède sa propre logique et qui 

n'est pas le résultat d'un compromis entre marché et hiérarchie ou une quelconque forme 

hybride de l'un ou de l'autre (Chériet, 2010). Dans le même sens, Gnyawali et Madhavan 

(2001) indiquent que « le réseau est un ensemble de relations coopératives formalisées qui 

implique des flux d'échanges d'actifs, d'informations et de statuts ». L’étude des réseaux 

n’est pas focalisée sur les modes d’organisation de chaque unité, mais bien sur les « modes 

d’organisation régissant l’ensemble inter-organisationnel » (Livian, 2008) En effet, l’analyse 

des réseaux amène plus à se pencher sur les relations entre les acteurs que sur les 

caractéristiques individuelles qui viennent, elles, en second lieu. (Lazega, 1994). Aussi, pour 

Auraujo et Easton (1996), le propre du réseau est bien « un mode de régulation de 

l’interdépendance entre les firmes ». 

En effet, les réseaux développent des actifs spécifiques matériels et immatériels qui 

naissent et sont entretenus par les interactions entre les membres et la combinaison de leurs 

ressources. L'avantage du réseau est qu'il permet aux différents partenaires d'avoir un accès 

aux ressources des membres du réseau de manière simplifiée et élargie. S'en suit, dans un 

fonctionnement « normal », une optimisation de l’utilisation des ressources pour chacun des 

membres du réseau et l’ouverture de multiples combinaisons possibles. Les ressources y 

sont à considérer de manière large, c'est à dire tant sous l'angle matériel qu'immatériel. En 

effet, comme le soulignent les auteurs Assens et Bouteiller (2006), la dimension immatérielle 

« continue à échapper aux logiques monétaires d’évaluation de la création de valeur dans un 

réseau alors qu’elle en constitue la dimension la plus importante ». Nous pourrons citer ici, 

par exemple, la confiance entre le client et le fournisseur ou la confiance entre les membres 

du réseau. 

Aussi, les acteurs, pour que l’ensemble du système fonctionne, semblent dépasser 

leur vision ainsi que la recherche de leur propre intérêt, pour participer aux circuits 

d’échanges et se soumettre aux obligations réciproques existant entre les membres. Il est 

alors question d’une « conduite collective » des réseaux qui se différencie complètement de 

l’addition de l’ensemble des décisions individuelles intentionnelles (Foray, 1994 ; Béjean et 
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Gadreau, 1997). Nous notons alors toute l’importance de la notion de pouvoir qui, selon la 

définition de Thorelli (1986) appliquée aux réseaux, est la possibilité d’influencer les 

décisions ou les actions des autres. Il est aussi intéressant de voir, selon le même auteur, 

que les jeux d’influence, les transferts d’informations ou la quête du pouvoir ont une 

importance particulière qui dépasse les seules questions économiques. Les organisations 

créent donc un environnement qui leur est favorable pour coordonner leurs activités tout en 

engageant des externalités qui leur permet d’externaliser certaines activités toute en en 

préservant le bénéfice (Guilhon et Gianfaldoni, 1990 ; Rugman et D’Cruz, 1997). 

1.2.2.2.3. Les formes du réseau 

En ce qui concerne l’organisation réseau, il en existe de très nombreuses formes et 

leurs noms sont tellement variés que les acteurs (et mêmes les chercheurs) peinent parfois à 

se retrouver : contrats relationnels, partenariats à valeur ajoutée, alliances stratégiques, 

firmes réseaux, structures hybrides, entreprises étendues, impartition, etc. (Pesqueux, 2004 ; 

Frery, 1997). 

Ce qui est particulièrement notable dans l’organisation réseau c’est l’idée de 

changement permanent qui lui est sous-jacente. La forme est ainsi multiple, au cours même 

de sa vie. En effet, dans cette absence, ou du moins à travers la refonte des frontières, et 

cela dans un espace-temps moins contraint, le réseau est source d’innovation en matière 

d’organisation, ne serait-ce que par sa flexibilité (Pesqueux, 2004). Souplesse et 

compétitivité semblent d’ailleurs être les maîtres-mots des réseaux (Géniaux et Mira-

Bonnardel, 2003). 

Tableau 1 - Typologie des réseaux interfirmes 

  Symétriques Asymétriques 

Moins formalisés 
Réseaux personnels 
Interlocking 
Districts,… 

Filière 
Sous-traitance 

Plus 
formalisés 

Sans 
participation 
financière 

Associations 
Groupements d’employeurs 
Cartels 
Consortiums  

Sous-traitance 
Agence  
Franchise 

Avec 
participation 
financière 

Joint-venture Prise de contrôle 

Source : d'après A. Grandori et G. Soda (1995) in Livian (2008) 

Ce tableau, livré par Livian (2008) et inspiré des recherches de Grandori et Soda 

(1995), indique que les formes de réseaux ne se ressemblent pas toutes et qu’elles sont 

fonction non seulement de la formalisation dont elles font l’objet, mais aussi de l’engagement 

financier réalisé par les membres pour intégrer ce même réseau. Enfin, les réseaux se 
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distinguent par la symétrie ou l’asymétrie des relations entre les membres, ce qui amène à 

s’intéresser aux relations de pouvoir, que nous évoquions plus haut. Sur ce dernier point, il 

peut être remarqué que plus les relations entre les membres sont asymétriques, plus nous 

nous approchons d’une forme d’intégration des membres dans une seule organisation de 

type hiérarchique, ce qui semble un peu trahir l’idée même du réseau qui se veut plus 

horizontal que vertical. Ajoutons que, comme nous le rappellent les auteures Géniaux et 

Mira-Bonnardel (2003), il existe  une « distinction entre les réseaux de compétences (faire 

ensemble) et des réseaux de dépendance (faire-faire) ». Les dépendances entre les acteurs 

ne sont alors pas tout à fait les mêmes et les enjeux et libertés non plus.  

1.2.2.2.4. Le réseau et le outils du système d’information 

Nous évoquons ci-dessus que le réseau est vu comme un mode d’organisation non-

définitif, souple et dynamique (Géniaux et Mira-Bonnardel, 2003), dans lequel les entités 

entrent dans des interactions autorégulées (Pesqueux, 2004). L’usage des nouvelles 

technologies de la communication et de l’information permet, en effet, la régulation, ou 

l’autorégulation, des connexions entre les acteurs. C’est cet usage, savamment réalisé au 

sein des organisations réseaux, qui peut amener à penser que c’est dans le réseau que se 

situe l’avenir des organisations. « L’organisation réseau se pose comme forme ultime de 

l’innovation parce qu’innovation sociale vient subsumer une forme technique » (Pesqueux 

2004). 

Ajoutons qu’à travers la construction de ces réseaux, s’appuyant principalement sur 

les nouvelles technologies de l’information et de la communication qui permettent un travail à 

distance (et devrions nous aussi souligner un contrôle), se construisent des « méta-

organisations » qui ont pour but la création de valeurs, de richesses à travers la circulation et 

l’intégration de l’intelligence (Géniaux et Mira-Bonnardel, 2003). Dans ce sens, ces derniers 

soulignent que « la mise en réseau de projets et de contrats amène les entreprises vers une 

plus grande homogénéisation des méthodes et des outils : des systèmes de planification, de 

gestion, de reporting, des outils de conception, des systèmes d’information ». Il apparaît ici 

que nous soyons très proches des effets attendus des pratiques de mutualisation interne ou 

externe. 

La croissance externe ne s’arrête pas aux « simples » alliances ou fonctionnement en 

réseau mais peut prendre des formes plus avancées, en particulier en terme d’engagement 

pour les parties prenantes. Nous analysons donc, dans une prochaine sous-partie, le cas 

des fusions-acquisitions qui peut être considéré comme un stade très avancé de pratique de 

mutualisation. 
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1.2.2.3. Les fusions-acquisitions comme levier de croissance 

externe 

Les fusions-acquisitions apparaissent comme des stratégies de développement pour 

bon nombre d’organisations (Chalençon, 2011, Meier et Schier, 2006). Ce sont des 

opérations de croissance externe (acquisition de tout ou partie d’entreprises existantes) par 

opposition à celles de croissance interne (création de nouvelles capacités de production). 

Dans les années 1980 et 1990, les fusions-acquisitions étaient le mode de croissance le plus 

utilisé en Europe et aux Etats-Unis (Capron, 1999). Les fusions-acquisitions concernent des 

opérations qui ont un impact significatif sur l’activité de production courante des 

organisations à travers des transferts d’activité (cession, location, mises à disposition de tout 

ou partie des actifs productifs) (Brunel et al., 2009). Le terme de fusion-acquisition couvre 

plusieurs formes d’opérations différentes. Sur ce point, Bunel et al. (2009) évoquent :  

• les fusions, scissions, apports partiels d’actifs ; 

• les opérations de vente (ou cession) ou achat (ou apport à titre onéreux) de 

fonds de commerce ou d’actifs productifs ; 

• les opérations de location-gérance, où la contrepartie des actifs circulants 

(stocks) ou incorporels (fonds de commerce) « prêtés » est constituée par des 

redevances de location. 

Une opération de fusion-acquisition se fait généralement l’écho de différents objectifs 

stratégiques. Bien que, comme le rappelle Capron (1999), leur contribution à la performance 

de l’organisation soit encore controversée, ce type d’opération peut être l’occasion, entre 

autres, de mieux répartir les risques, d’acquérir de nouvelles compétences, d’élargir l’offre, 

de réaliser des économies d’échelle ou de rationaliser des achats (Hartmann, 2003).  

Toutefois, Chalençon (2011) précise que la performance intervient toujours comme la 

justification de la mise en œuvre d’une fusion-acquisition32. Une fusion-acquisition peut, en 

effet, répondre à des logiques économiques ou stratégiques différentes. Si l’objectif est la 

concentration verticale, il s’agit de racheter des entreprises fournisseurs ou clientes, afin de 

maîtriser l’ensemble d’une filière de production et de distribution et de réduire les coûts de 

transaction notamment. Se concentrer horizontalement consiste à racheter des concurrents 

sur le même marché (dans la limite du respect d’un niveau suffisant de concurrence sur ce 

marché), ce qui permet à la fois de conforter son pouvoir de marché et aussi de faire des 

économies d’échelle. Une dernière logique, financière, est l’approche conglomérale : la 

                                                
32 Le lien entre les fusions-acquisitions et la performance sera repris en chapitre XX 
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diversification des activités correspond à une diversification de portefeuille et a un rôle 

essentiellement assurantiel (mutualisation des risques). 

Il est possible de faire un focus sur trois voies de développement possibles pour une 

organisation via les fusions-acquisitions (Meier, Schier, 2006). Premièrement, la voie de la 

spécialisation permettrait de consolider l’entreprise autour de son métier originel. Cela 

permet souvent de devenir – ou essayer de devenir – leader sur un marché donné. Ensuite, 

il est possible de parler d’intégration verticale. Comme nous avons pu le voir plus haut, cela 

signifie pour l’entreprise d’être présente à tous les stades de la filière, de la production à la 

distribution (pour améliorer le contrôle et la qualité des prestations, s’assurer des modes 

d’approvisionnements, éviter l’arrivée de nouveaux arrivants, etc.). Selon Meier et Schier 

(2006), l’intégration verticale est surtout réalisée lorsque les sources d’approvisionnement 

deviennent rares ou les lorsque les réseaux de distribution deviennent dangereux (risque de 

contrôle de certains concurrents, pression des fournisseurs exclusifs,…). Toutefois, le risque 

de ces intégrations est de créer des changements lourds dans les modes de gestion et de 

management que toutes les organisations ne peuvent pas forcement absorber ou gérer. 

Enfin, la voie de la diversification peut être empruntée, soit sous la forme de diversification 

liée (existence de liens économiques entre les activités, liens avec le cœur de métier) ou la 

diversification « conglomérale » (à travers des synergies purement financières et peu voire 

absence totale de lien avec l’activité originelle). Nous pouvons, ici, faire rapidement le lien 

avec les opérations ou projets de mutualisation qui peuvent être menés dans les collectivités 

territoriales. En effet, la mutualisation peut bien consister en un rapprochement (ou fusion) 

de deux (ou plusieurs) entités afin d’élargir l’offre de service public (comme le rappelle 

l’enquête de l’ADCF de 2011) ou de réaliser des économies d’échelle. 

Pour conclure, nous pouvons donner une définition opérationnelle de la mutualisation 

qui consiste en des opérations tournées tant vers l’interne que vers l’externe, répondant à 

une logique stratégique de la part des organisations de réorganiser leurs propres moyens, 

de mettre en commun ou d’acheter des moyens (matériels ou non) avec d’autres 

organisations afin de maintenir leur position sur un marché, gagner en compétitivité ou 

encore maintenir ou faire progresser la qualité des produits ou des services. 

1.2.3. La caractérisation finale de la mutualisation et de ses pratiques 

Afin de pouvoir proposer notre caractérisation finale des pratiques de mutualisation 

nous abordons les enjeux globaux de celles-ci (1.2.3.1), puis leur périmètre (1.2.3.2) et, dans 

un troisième temps, nous en présentons les objets possibles (1.2.3.3).  
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1.2.3.1. Les enjeux de la mutualisation 

Nous avons pu constater que les raisons qui poussent les organisations à réfléchir à 

des objets possibles de mutualisation sont nombreuses. Tout d’abord, les mutualisations 

interviennent pour faire face à des contraintes économiques. En effet, celles-ci peuvent 

pousser les organisations à réfléchir à certaines mutualisations pour rationnaliser leurs coûts 

de fonctionnement et réaliser des économies d’échelles, permettant, in fine, de maintenir ou 

d’augmenter les marges.  

La mutualisation peut aussi être envisagée afin de réaliser une montée en 

compétences et/ou améliorer un service à un coût contrôlé. Il s’agit alors de mettre en 

commun des compétences, liées aux connaissances ou à l’expérience, à travers des 

échanges plus réguliers, formels ou informels, entre des organisations ou même des 

services d’une même structure. L’effet de la mutualisation porte alors sur l’amélioration de la 

qualité du service pour les clients (ou pour les usagers dans le secteur public). Mutualiser 

des pratiques, des tâches ou de matériels, peut aussi avoir pour objectif de dégager des 

ressources en terme de temps pour pouvoir réaliser de nouvelles activités ou pouvoir en 

développer d’autres laissées parfois à l’état embryonnaire faute de temps et de moyens 

disponibles. Il s’agit alors pour certaines organisations d’étendre leur offre de service ou leur 

gamme de produits. Par ailleurs, la mutualisation peut aussi avoir pour « simple » objectif de 

favoriser les collaborations, les échanges, les discussions entre des organisations distinctes 

voire même au sein d’une même organisation. La mutualisation sert alors de levier à la 

transparence interne par l’augmentation des collaborations, des échanges, et des 

discussions. 

Au delà des effets de rationalisation, la mutualisation peut enfin permettre aux 

organisations, à travers la mutualisation de leurs moyens, d’être plus visible et plus lisible. 

En effet, sur le premier point, la mutualisation permet d’avoir plus de poids, en terme de 

fonctionnement ou d’investissement, auprès de la population, d’instances politiques ou 

encore d’autres organisations du même type sur un marché concurrentiel par exemple. Sur 

le second point, celui de la lisibilité, la mutualisation, en mettant en commun des forces, 

permet la mise en cohérence et la simplification des modes de fonctionnement, cela étant 

valable tant dans une opération tournée vers l’interne que vers l’externe.  

En complément, nous souhaitons ajouter ici, en facteur de motivation de la 

mutualisation, les obligations réglementaires qui peuvent conduire logiquement à des 

mutualisations importantes tant de moyens humains, que financiers ou patrimoniaux. Dans le 
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cadre de notre recherche doctorale, nous nous sommes tout particulièrement intéressés au 

cas des Services Départementaux d’Incendies et de Secours qui ont été créés en 199633 par 

voie réglementaire, ayant eu pour effet l’intégration progressive des centres communaux par 

une entité unique, un corps départemental. Cette intégration a donc engendré une 

mutualisation importante de nombreuses activités au sein de la direction centrale, ces 

activités étant auparavant assurées de manière hétérogène (par les services des mairies ou 

par les Centres d’Incendies et de Secours – CIS – directement). Ainsi, ces organisations 

publiques locales étaient alors contraintes à réfléchir de manière extensive aux modes de 

mutualisation possibles, aux objets de cette mutualisation, ainsi qu’aux effets de celle-ci sur 

le court et le long terme. Ce cadre réglementaire a eu pour effet de conduire à la création 

d’une nouvelle structure juridique de manière à garantir une mutualisation optimale et surtout 

légale. C’est le cas, aussi, des Etablissements Public de Coopérations Intercommunales 

(communautés de communes ou d’agglomération par exemple) qui sont spécifiquement 

créés pour assurer des missions communes aux différentes structures le composant, en 

principe, dans le souci d’une politique communautaire, d’une mutualisation avancée, d’une 

rationalisation des pratiques et de l’amélioration du service public (Loi Chevènement, 

199934). Sans la création d’un nouvel établissement, les mutualisations (voire même les 

simples collaborations) sont presque impossibles au regard de la loi (en particulier 

européenne). Ajoutons que les incitations des gouvernements (en particulier) ont parfois été 

importantes pour favoriser le développement de ces structures. 

Ainsi, pour conclure, nous pouvons dire que les pratiques de mutualisation sont utiles 

pour :  

• répondre à des obligations réglementaires ; 

• répondre à des contraintes économiques (et réaliser des économies 

d’échelle) ; 

• monter en compétences ; 

• améliorer la qualité du service rendu ; 

• obtenir des marges de manœuvre permettant de réaliser des activités 

complémentaires ou nouvelles ; 

• favoriser les échanges et les collaborations (amélioration du climat social, 

création d’un esprit commun,…) ainsi que la transparence interne ; 

• ou encore, pour être plus visible et plus lisible pour l’ensemble des parties 

prenantes externes. 

                                                
33 Loi n°96-369 du 3 mai 1996 Relative aux Services d'Incendie et de Secours 
34 Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, dite loi Chevènement 
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1.2.3.2. Le périmètre de la mutualisation 

A travers l’ensemble des éléments évoqués ci-dessus, nous montrons qu’il est 

possible de distinguer des pratiques de mutualisation tournées vers l’interne ou vers 

l’externe. En effet, comme nous avons pu le voir avec les opérations de croissance interne 

visant à réaliser des efforts de meilleure organisation des ressources internes ainsi qu’à 

travers les processus de croissance externe (alliances, réseaux, fusions) où des efforts sont 

faits pour mettre en commun des ressources et réaliser un travail collaboratif, la 

mutualisation peut être interne ou externe. Cette analyse nous permet de proposer ici un 

premier découpage des pratiques de mutualisation en deux parties : 

Figure 3 - Pratiques de mutualisation interne/externe 

 

Au sein de ces pratiques internes ou externes, nous pensons que nous retrouvons 

des objets similaires, bien que les modalités, la complexité parfois ainsi que les risques liés à 

la mutualisation pourront être différents. 

1.2.3.3. Les objets possibles de la mutualisation : du matériel au 

stratégique 

A travers les pratiques de croissance interne ou externe, nous avons pu noter que la 

mutualisation peut concerner un spectre d’activités ou de moyens assez large (Cargnello-

Charles et Jaussaud, 2011). Il est ainsi possible de mutualiser uniquement des 

connaissances ou des modes opératoires, mais la mutualisation peut aller bien plus loin à 

travers la mise en commun, entre plusieurs structures, de pratiques, de compétences, de 

services, de moyens patrimoniaux, financiers ou humains. Et si la mutualisation peut être 

assez différente en fonction des situations, les modes de mutualisation sont tout aussi 

divers. En effet, par exemple, il est possible de mettre en place des groupes de réflexion ou 

des rencontres, pour pouvoir partager des expériences communes et  les capitaliser. Mais il 

est aussi possible de mettre en commun des outils de travail (véhicules, machines de 

production, logiciels, système d’information, etc.), voire même des lieux de travail (partage 

Pratiques de mutualisation 

Pratiques de 

mutualisation 
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de locaux). Notre revue de littérature nous permet de distinguer trois types principaux de 

mutualisation : immatérielle, matérielle et stratégique.  

1.2.3.3.1. La mutualisation matérielle 

Pour Persais (2004), les ressources correspondent aux facteurs tangibles et 

intangibles utilisés de façon semi-permanente par l’entreprise (Werner-Felt, 1984). Ils 

comprennent notamment les actifs physiques (équipements, locaux, matières premières 

etc.), les ressources financières, le capital humain, les ressources organisationnelles 

(structure formelle et informelle, ensemble des mécanismes dédiés à la coordination, à la 

planification et au contrôle, etc.). La mutualisation matérielle concernera, donc, ces biens dits 

tangibles comme les machines, biens techniques permettant la production d’un bien, les 

bâtiments et les infrastructures hébergeant les activités de l’organisation, les finances ou la 

trésorerie de l’organisation ou encore les ressources humaines (au sens de l’Equivalent 

Temps Plein Travaillé – ETPT – et donc payé). 

La mise en commun de ces actifs implique une utilisation partagée des biens ainsi 

que, souvent, un engagement fort des parties prenantes, en particulier lorsqu’il s’agit d’actifs 

spécifiques. D’autre part, la mutualisation des bâtiments et infrastructures, c’est-à-dire le 

partage des locaux dans lesquels les salariés, employés vont travailler ensemble, impliquent 

une réelle volonté de travailler ensemble, sur un même lieu, ainsi que de la confiance en la 

capacité des parties prenantes à faire ses investissements lourds.  

1.2.3.3.2. La mutualisation immatérielle. 

En opposition des actifs tangibles, nous retrouvons les actifs intangibles qui 

concernent, selon Persais (2004) les droits de propriété́, brevets, marques, etc., ainsi que 

l’information (Barney, 1991) et qui génèrent pour l’organisation des coûts de fonctionnement 

ou d’investissement. Le dictionnaire des sciences économiques et sociales définit 

l’investissement immatériel comme « un investissement intangible dynamique qui incorpore 

de manière durable une part de connaissance dominante dans le but de contribuer de 

manière spécifique ou processuelle à la compétitivité et à la valeur de l’entreprise ». Il faut 

distinguer « les investissements immatériels comme la recherche et le développement, la 

formation, la commercialisation, l’amélioration des processus de production et les logiciels 

[comme] intangibles, des investissements physiques comme les machines, les bâtiments par 

exemple qui, eux, sont tangibles ». Le concept d'investissement non-matériel ou immatériel 

s'attache ainsi à la nature des ressources dont l’organisation s'est dotée, à savoir une forme 

particulière de biens qui n'est pas physique. 
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Dans le même sens, Pourcin et Broutin (1991) explique que « toute allocation de 

ressources d’une organisation, ne se concrétisant pas sous la forme d’un bien physique, et 

destinée à produire ses effets pendant plus d’un cycle d’exploitation ou de production » 

correspond à l’immatériel. Lorsqu’il s’agit de décliner les différentes formes de 

l’investissement immatériel, les experts s’accordent a minima sur quatre composantes : la 

recherche et le développement, la formation, les logiciels et l’action commerciale. D’autres 

concepts sont utilisés par certains auteurs comme l’investissement en organisation, en 

restructuration ou encore en amélioration de la fonction de production (Bardes, 1997). 

Au-delà de ces composantes, nous intégrons aussi les compétences dans la 

dimension immatérielle des pratiques de mutualisation. En effet, selon Schultz (1961) il est 

évident que des compétences et des savoirs utiles sont acquis sans que pourtant ils soient 

considérés comme un élément capital. Toutefois, « ce capital est, pour une part 

substantielle, le résultat d’un investissement délibéré » Pour Caspar (1988) aussi, cet 

investissement est spécifique et, en retour, sont attendus « des effets permanents et 

durables ». 

Au regard de l’ensemble de ces définitions portant sur l’immatériel, nous conclurons 

que ce qui est immatériel, en opposition à ce qui est matériel, concerne les biens et les 

services qui ne sont pas tangibles mais qui pourtant sont utiles, voire indispensable, à 

l’organisation et à sa pérennité. Aussi nous pouvons évoqués les éléments suivants  comme 

étant immatériels :  

• la recherche, le développement ; 

• les brevets, licences, etc. ; 

• les logiciels ; 

• les données (données informatiques, informations diverses, etc.) ; 

• les compétences (les savoirs, les savoir-faire, les savoirs-être) ; 

• et la formation. 

Il est intéressant de se focaliser, ici, sur les compétences puisqu’il semble que celles-

ci soient souvent à l’origine de fusion ou mutualisation, l’idée étant pour une organisation de 

pouvoir les acquérir lorsqu’elle n’en dispose pas ou lorsqu’elle les maîtrise mal (Persais, 

2004). Or, comme le souligne Persais (2004) « contrairement à certains actifs physiques, les 

compétences sont par nature, intangibles, donc, difficilement identifiables et formalisables ». 

Dans le Traité des Sciences et des Techniques de la Formation, les auteurs proposent cette 

définition de la compétence : « la compétence permet d'agir et/ou de résoudre des 

problèmes professionnels de manière satisfaisante dans un contexte particulier, en 

mobilisant diverses capacités de manière intégrée » (Carre, Caspar, 2004).  
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Dans le même sens, Tallard (2001) définit la compétence comme étant la « capacité 

à mobiliser des dispositions individuelles pour faire face à des situations professionnelles 

multiples ». Aussi comprenons-nous que la compétence peut être aussi bien individuelle 

(Donnadieu, 1991) que collective (Barney, 1991, Meschi, 1997,…). La compétence 

individuelle s’articulerait autour de trois piliers « l’espace du savoir (capacité à comprendre, 

concevoir et décider donc la connaissance), du savoir-faire (capacité à mettre en pratique, 

les pratiques de manière générale), du savoir-être (volonté, les attitudes). Les compétences 

collectives désignent, quant à elles, la capacité de l’entreprise à associer, coordonner et 

déployer ces ressources pour accomplir un ensemble d’opérations. Elles sont basées non 

seulement sur le savoir et l’information (connaissance), mais intègrent également les 

facteurs résultant de processus d’apprentissage (savoir-faire) et les attitudes (savoir-être) 

(Durand, 2000). C’est pour ces raisons que des organisations peuvent être amenées soit à 

s’unir à d’autres organisations pour atteindre ensemble des objectifs soit à vouloir, plus 

directement, acheter l’organisation pour s’emparer de ces compétences. 

1.2.3.3.3. La mutualisation stratégique. 

Nous avons pu déterminer, au regard des différentes pratiques étudiées par la 

littérature, que la mutualisation pouvait avoir une dimension stratégique. En effet, s’agissant 

parfois de décisions importantes impactant lourdement les finances ou tout simplement 

l’avenir de l’organisation, les dirigeants sont amenés à mener une réflexion avancée avant 

de mettre en œuvre ce type de pratiques. Au-delà, il peut arriver que les autres formes de 

mutualisation (matérielle et immatérielle) conduisent les organisations à passer une étape en 

développant, aussi, une stratégie commune, mutualisée. C’est, pour nous, le point le plus 

avancé de la mutualisation. 

En effet, la stratégie est un fil conducteur qui sert à guider une organisation dans ses 

choix de domaines d’activités (Ansoff, 1968). C’est en fait une prise en considération de 

l’interne comme de l’externe afin d’assurer la pérennité de l’organisation. Autrement dit, pour 

celle-ci, la stratégie est à la fois une adaptation nécessaire aux évolutions constatées ou 

attendues de l’environnement (du « dehors » vers le « dedans ») et un bouleversement des 

règles du jeu concurrentiel rendu possible par l’exploitation des ressources et compétences 

détenues en interne (du « dedans » vers le « dehors ») (Joffre, P., Tellier, A., 2005). De 

surcroit, la stratégie peut donc s’étendre à l’ensemble des structures de l’organisation : « … 

la stratégie concerne l’entreprise dans son ensemble, chacune des fonctions étant chargée 

de la déployer dans son propre domaine d’expertise. » (Frery, 2005). Nous comprenons qu’il 

s’agit d’un élément clef pour les organisations et que mettre en commune, mutualisation 

dans ce domaine à des conséquences très importantes. 
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C’est de plus, un engagement dans le long-terme, dans la mesure où la stratégie 

consiste « à déterminer les objectifs et les buts fondamentaux à long terme d’une 

organisation, puis à choisir les modes d’action et l’allocation de ressources qui lui 

permettront d’atteindre ces buts, ces objectifs » (Chandler, 1962). A travers la stratégie, les 

dirigeants de l’organisation vont l’ensemble des décisions et actions relatives au choix des 

moyens et à l’articulation des ressources en vue d’atteindre un but (Thiétart 1990) tout en 

élaborant des choix de présence (ou non) dans certains domaines d’activité. Frery (2005) 

précise, en effet, que « si la stratégie ne se limite pas à la définition du périmètre d’activités, 

on peut admettre que réciproquement tout choix concernant ce périmètre est bien un choix 

stratégique, puisqu’il concerne les frontières et l’existence même de la firme ». Aussi nous 

pensons que la connaissance et la maitrise, ainsi que la mise en commune de l’ensemble 

des ressources et activités sont utiles pour atteindre ce niveau de mutualisation avancé.   

Rappelons que pour dépasser la vision individuelle de l’acteur, permettre à chacun de 

s’identifier à l’organisation, c’est à dire avoir une vision élargie d’un ensemble complexe et 

donc transcender les intérêts particuliers, l’organisation a intérêt à mettre en place un projet 

commun, stratégique (Lejeune et al., 2001). Comme le rappellent Aurégan et Joffre (2004), 

« le projet productif (…) se caractérise par l’intentionnalité et la projection, généralement 

exprimées par les notions de vision et d’intention stratégique ». Dans cet esprit, les 

dirigeants ne peuvent pas se contenter de déterminer sa stratégie future, ils doivent 

également mobiliser, traduire la stratégie en actions opérationnelles et en projets, en 

d’autres termes gérer le changement. Il est du ressort des équipes dirigeantes de mettre en 

place un contexte dans lequel les initiatives peuvent naître et se concrétiser (Lejeune et al., 

2001). La définition de la stratégie se fait pour l’ensemble de l’organisation avec l’ensemble 

de l’organisation, sur un système démocratique. Toutes les voix peuvent avoir leur 

importance et le « top management » doit savoir prendre en considération l’ensemble des 

acteurs à travers un système d’écoute et de confiance dans une hiérarchie appuyée par 

l’imagination en complément de l’unique expérience (Hamel, 1996). Cela conduit aux 

collaborations, coopérations, etc. Encore une fois, nous voyons la portée très engageante 

qu’une mutualisation stratégique induit pour les organisations qui s’engagent sur cette voie. 

Nous étendrons notre analyse de la stratégie jusque dans sa mise en œuvre à 

travers le projet. En effet, comme le soulignent les auteurs Bréchet et Desreumaux (2004), 

« notre société postindustrielle persiste à présenter le projet comme une opportunité 

culturelle à saisir pour les individus (projets personnels, professionnels) et les groupes 

(projet d’entreprise) qui souhaitent mieux maitriser leur devenir face aux exigences de leur 

environnement ») Bréchet et Desreumaux (2004) s’appuyant sur les travaux de Boutinet 

(1992), proposent quatre dimensions du projet. Nous en retiendrons ici la dernière qui 
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considère « le projet comme perspective pragmatique ou praxéologique, en ce qu’il constitue 

pour l’individu une aide indispensable à l’action et que les démarches et dispositifs qu’il 

recouvre évitent l’improvisation et le simple bricolage ». Selon ces mêmes auteurs, le projet 

stratégique répond à la catégorie des projets existentiels qui recouvrent les perspectives 

d’action en lien avec une recherche de sens et de légitimité des actes.  

Afin d’illustrer la mutualisation stratégique nous pouvons, par exemple, citer le 

Conseil Européen. En effet, il est l'organe qui définit les principes et les orientations 

générales de la politique commune des états membres de l’Union Européenne. Par 

consensus y sont définies des stratégies communes dans les domaines où les Etats 

membres ont des intérêts communs importants.  

Aussi pour conclure, nous dirons que, pour notre objet d’étude, et en accord avec 

notre observation du terrain, la mutualisation stratégique porte sur :  

• la définition des objectifs à long-terme de l’organisation ; 

• la mise en œuvre opérationnelle d’activités, et les choix de celles-ci, pour 

répondre à la stratégie globale ; 

• la formalisation de projets (globaux pour l’organisation et les services). 

Ces différents éléments nous permettent de déterminer trois dimensions de la 

mutualisation que nous retrouvons à la fois dans les pratiques internes et externes, à savoir 

la mutualisation matérielle, la mutualisation immatérielle et la mutualisation stratégique. 

D’autre part, nous les avons séparé estimant que ces dimensions avaient, entre elles, une 

certaine complémentarité ou, du moins, pouvaient s’enchevêtrer à la manière d’une poupée 

russe. En effet, nous estimons qu’il existe plusieurs niveaux de mutualisation : d’abord 

matérielle, puis immatérielle (intégrant souvent la première), puis stratégique (intégrant les 

deux premières). La mutualisation stratégique représentant, pour nous, un niveau 

d’engagement et de complexité plus important que les deux premiers niveaux. En effet, la 

mise en commun de matériels apparaît comme moins engageante économiquement mais 

aussi intellectuellement que la mutualisation immatérielle ou stratégique même s’il peut 

parfois s’agir de mise en commun de locaux ou de constructions neuves communes. Pour 

autant, les pratiques liées à la dimension immatérielles semblent plus engageante car 

l’organisation va partager des données, des compétences, des savoir-faire et savoir-être ce 

qui demande un niveau d’engagement plus fort, dans la mesure où il s’agit souvent 

d’avantages compétitifs entre les organisations ou, dans un autre registre, de points 

difficilement conciliables tant les cultures organisationnelles peuvent être différentes. Pour 

finir, les pratiques liées à la stratégie nous semble être le niveau le plus engageant dans la 

mesure où les organisations décident de partager une même stratégie et donc de choisir, 
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pour elles, une même vision, un même destin qui peuvent se formaliser à travers un projet 

d’établissement commun par exemple. Dans ce sens, cette dernière dimension englobe 

nous semble-t-il logiquement les dimensions matérielles et immatérielles. Aussi, nous 

pouvons représenter notre vision de la mutualisation par le schéma ci-après : 

Nous avons, pour conclure ce chapitre, souhaité faire la lumière sur les pratiques de 

mutualisation actuellement mises en œuvre dans le secteur public local qui est au cœur de 

notre problématique de recherche.  

1.3. Des pratiques de mutualisation dans le secteur public pour 
favoriser la performance : une avancée sous contraintes 

Ce dernier point de notre premier chapitre est consacré à la présentation des 

pratiques de mutualisation, souvent réalisées sous contraintes, au sein des collectivités 

locales (1.3.1), ainsi que sur le terrain particulier des SDIS en France (1.3.2). 

1.3.1. Les pratiques de mutualisation dans le secteur public, entre 

incitations et contraintes 

Précédemment, nous avons montré qu’il existe une pluralité de formes de 

rapprochements entre deux ou plusieurs entités comme le regroupement, la mutualisation, la 

coopération, l’intégration de services, le réseau, le partenariat, etc. qui sont mis en place afin 

de mieux répondre à un besoin de prise en charge personnalisée et territorialisée (Grenier et 

Guitton-Philippe, 2011). De manière générale, dans le secteur public, de nombreuses 

initiatives de mutualisation sont mises en œuvre en particulier sur les fonctions support que 

sont les achats, le patrimoine, les finances ou les ressources humaines, cela au regard d’une 

situation économique contraintes et. En effet, comme nous l’avons évoqué dans notre 

Mutualisation 

matérielle 

Mutualisation immatérielle 

Mutualisation stratégique 

Figure 4 - Représentation de la mutualisation matérielle, 
immatérielle et stratégique 
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introduction, la faible possibilité d’augmenter les ressources (par l’impôt principalement), 

corrélée à la montée en puissance des dépenses obligatoires, contraignent l’administration 

publique (ministères, collectivités locales, etc.) à revoir ses modes de fonctionnement et à 

rationaliser l’ensemble de ses activités. S’ajoute à cela des attentes importantes du grand 

public, tant en termes de qualité que de quantité du service public rendu. Ces mutations 

peuvent passer par la mutualisation soit de services, soit de compétences, de locaux ou de 

matériels, entre collectivités de même niveau ou non, dont le cœur de métier est le même ou 

pas. 

Aussi, les incitations sont nombreuses. Dans la fonction publique d’Etat, c’est 

particulièrement le cas depuis le début de la Réforme Générale des Politiques Publiques 

(RGPP). Par exemple, pour les universités, l’optimisation des fonctions supports est en cours 

d’étude suite à un rapport de l’Inspection Générale de l’Administration de l’Education 

Nationale et de la Recherche (IGAENR, 2010,) et à la demande de la Direction Générale 

pour l’Enseignement Supérieur et de l’Insertion Professionnelle (DGESIP).  

Afin d’affiner les possibilités de mutualisation offertes aux organisations publiques et 

de réaliser un certain nombre de propositions utiles à cet effet, trois rapports ont été 

commandés par le Sénat. Instituée en avril 2009, la délégation sénatoriale aux collectivités 

territoriales et à la décentralisation est composée de 36 membres et présidée par le 

Sénateur Alain Lambert. Par la suite, trois rapports ont été rédigés par MM. Alain Lambert, 

Yves Détraigne, Jacques Mézard et Bruno Sido et déposés le 25 mai 2010 (Rapport 

d’information n°495) dans la même optique. Sans écarter l’optimisation des dépenses, ce 

groupe de travail considère clairement que la mutualisation n’a pas pour finalité de réaliser 

des économies budgétaires, mais bien de développer des services et des prestations, c’est à 

dire d’optimiser l’organisation et de faire plus avec les mêmes moyens, mis en commun. 

Nous retrouvons ici la logique de la Loi Organique relative aux Lois de Finance (LOLF) qui 

préconise de passer d’une logique de moyens à une logique de résultats et dont le principe 

est, en le simplifiant, de faire mieux voire plus avec autant (voire moins) de moyens. 

Aussi, dans le secteur public local, la création de structures intercommunales telles 

que les communautés de communes, les communautés d’agglomération, les pays ou les 

communautés urbaines, et cela depuis plus de trente ans, va dans ce même sens de la 

mutualisation des moyens et de l’action publique. La création de ces structures permet, en 

effet, de manière réglementaire, aux communes qui en font le choix, de mettre en commun 

des domaines de compétences, comme la voirie ou encore la gestion des déchets, ainsi que 

leurs personnels et moyens techniques. Ces mutualisations sont encouragées par les 
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récentes lois de décentralisation35. Ainsi, ces structures dégagent-elles des moyens pour 

améliorer l’offre de service public, rationnaliser leurs modes de fonctionnement mais aussi 

créer une homogénéité de services sur un même territoire.  

Malgré ces avancées dans différents contextes, plusieurs difficultés apparaissent en 

matière de mutualisation. Tout d’abord, des contraintes propres aux structures concernées 

peuvent exister. En effet, un rapport de la Cour des Comptes de 200936 souligne, sur le 

terrain public local, la nécessité d’aller encore plus loin en matière de mutualisation pour les 

EPCI qui n’exploitent pas toutes les possibilités leur étant offertes et qui pourraient leur 

permettre de réaliser des économies d’échelle. La Cour parle spécifiquement de difficultés 

liées à la mise en commun des moyens, ou encore à la complexité de définir et de mener 

des politiques publiques communes (éléments d’ailleurs repris dans un rapport de 2013). De 

plus, les démarches de mutualisation sont aussi limitées par les contraintes réglementaires 

qui l’encadrent. Le cadre juridique est, en effet, instable, en particulier au regard de la Cour 

de Justice de la Commission Européenne. Les règles de la commande publique viennent 

ainsi perturber les dispositifs de mutualisation qui peuvent être mis en place dans le secteur 

public, au moins sur le plan réglementaire. En effet, le droit des marchés publics met en 

évidence plusieurs principes tels que la liberté d’accès à la commande publique, l’égalité de 

traitement des candidats, la transparence des procédures, mais aussi la réalisation à titre 

onéreux de toute prestation. Or, dans le cas d’une mutualisation de service entre 

collectivités, ces principes ne sont pas toujours tous respectés. Seule la prestation « in 

house » semble pouvoir permettre aux collectivités de réaliser ce type d’accords à condition 

de respecter certaines conditions mises en lumière par la jurisprudence Teckal37 de la CJUE 

(Cour de Justice de l’Union Européenne). En particulier, il s’agit, pour le pouvoir 

adjudicateur, d’exercer sur son cocontractant un contrôle similaire à celui exercé sur ses 

propres services. D’autre part, le cocontractant doit exercer l’essentiel de son activité au 

profit du pouvoir adjudicateur. Le droit européen exige alors que la mutualisation ne 

s’effectue qu’entre personnes morales de droit public et qu’elle n’ait pour objet qu’une 

activité d’intérêt public. La Cour a admis, dans l’arrêt Coditel Brabant38 du 13 novembre 

2008, la possibilité pour des collectivités territoriales de contracter sans mise en concurrence 

avec la structure intercommunale dont elles sont membres. Cela y compris lorsque cette 

structure est constituée sous la forme d’une société, entièrement détenue par des personnes 

publiques, celles-ci pouvant exercer un contrôle conjoint sur ladite structure. Le contrôle 

exercé sur l’intercommunalité n’a pas à être exercé individuellement par chacune des 

                                                
35 LOI n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
36 Rapport public annuel de la Cour des comptes, 2009, La Documentation Française, Février 2009 
37 CJCE C-107/98 du 18 novembre 1999, Teckal Srl 
38 CJCE, 13 novembre 2008, Coditel Brabant SA c/ Commune d’Uccle, affaire C-324/07. 
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autorités publiques mais peut l’être « conjointement par ces autorités, statuant, le cas 

échéant, à la majorité ». L’évolution de la jurisprudence de la Cour de Luxembourg et le 

traité de Lisbonne offrent une possibilité de mutualisation des moyens par son objet, pour 

des tâches d’intérêt public ou pour des missions de service public sans être contraint par les 

règles relatives aux marchés publics. Ainsi, la Cour a-t-elle rappelée, par un arrêt du 9 juin 

2009, que « le droit communautaire n’impose nullement aux autorités publiques, pour 

assurer en commun leurs missions de service public, de recourir à une forme juridique 

particulière ». D’autre part, le traité d’Amsterdam complète le dispositif en y intégrant les 

services non économiques d’intérêt général (SNEIG). Il est possible d’y voir, dans certaines 

conditions, la possibilité d’échapper aux contraintes de la commande publique. Malgré ces 

contraintes, le législateur français, sous l’impulsion des gouvernements successifs, incite les 

services publics locaux à recourir de plus en plus aux pratiques de mutualisation. 

1.3.2. Le recours massif des collectivités locales aux pratiques de 

mutualisation 

Dans le contexte actuel, les collectivités locales s’ouvrent ainsi très largement aux 

pratiques de mutualisation. Concernant les communes, elles y ont recours depuis longtemps 

(1999) au sein des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, cela prenant 

une ampleur de plus en plus importante chaque année. En 2006, une enquête de l’ADCF 

révèle que 40% des communautés se déclaraient engagées dans des conventions de 

partage de service, 28% d’entre elles étaient en cours de réflexion en la matière, tandis que 

seulement 17% ne semblaient pas intéressées par la mutualisation. Pourtant, en 2005, au 

congrès de l’ADCF d’Angers, 60% des Présidents des communautés déclaraient que de 

nombreux doublons perduraient entre les services de l’EPCI et ceux des communes, ce qui 

en a fait un point de réflexion important.  

Dans cet objectif, le législateur, avec la loi du 12 décembre 2010 de Réforme des 

Collectivités Territoriales (dite loi RCT), est venu donner un cadre réglementaire à de 

nombreuses pratiques. En effet, cette loi met, tout d’abord l’accent sur la mutualisation 

stratégique, imposant, après chaque renouvellement des conseils municipaux, la rédaction 

d’un rapport relatif à la mutualisation des services entre les services de municipalités et ceux 

de l’EPCI. Ce rapport se veut aussi être un plan de mise en œuvre et de suivi des pratiques 

pour tendre vers une maximisation de celle-ci, cela en collaboration avec l’ensemble des 

municipalités. L’idée de la mutualisation apparaissant comme un moyen d’aplanir les 

frontières administratives et d’apporter une cohérence globale à l’action publique locale, 

avec le recours à des projets de territoire structurés, comme cela est déjà le cas dans 

plusieurs communautés telles que Lyon, Strasbourg, Mulhouse, etc. D’autre part, toujours en 
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matière de stratégique, le fait de partager les documents stratégiques (SCoT, PLU et/ou 

PLH) donne un donne un contenu politique important à la dimension intercommunale sans 

qu’il n’y ait, pour autant, de mutualisation ou de transferts de moyens humains (étude INET, 

2011)39.  

En matière de mutualisation, il est aujourd’hui possible, pour les collectivités locales 

de recourir à plusieurs montages administratifs, plus ou moins engageant pour elles. En 

effet, elles peuvent tout d’abord recourir à des mises à dispositions, soit individuelles, soit de 

services. Dans le premier cas, un agent fonctionnaire communautaire  peut être mis à 

disposition d’une commune membre ou inversement, l’accord préalable de l’agent reste 

nécessaire et l’autorité varie en fonction des missions confiées à l’agent. D’autre part, 

s’agissant de la mise à disposition des services (article L-5211-4-1 du CGCT), il s’agit de 

service communaux œuvrant pour la communauté, dans le cadre des compétences 

transférées à la communauté. L’autorité hiérarchique varie en fonction des missions confiées 

à l’agent et celui-ci continue à relever, statutairement, de sa collectivité. Ces pratiques 

peuvent être considérées comme un premier degré de mutualisation (INET, 2011). Dans la 

même idée, et donc à un même niveau d’engagement, le législateur rend aussi possible 

(article L-5211-4-3 du CGCT) l’acquisition de matériels techniques pour les mettre à 

disposition des communes membres, même pour des compétences qui ne seraient pas 

transférées à l’EPCI. Ces mises à dispositions doivent faire, elle aussi, l’objet de convention. 

Pour aller au-delà, la création des services communs, en remplacement de la gestion 

unifiée des services, représente le deuxième degré de mutualisation possible. Ces services 

concernent uniquement les services fonctionnels (ressources humaines, informatique, etc.) 

et peuvent concerner des compétences qui ne sont pas transférées directement à l’EPCI. 

Ces services sont placés directement sous l’autorité du Président de la communauté et les 

agents sont mis à disposition de plein droit, avec toutefois la conservation des régimes 

indemnitaire et des avantages individuels. Il est attendu de cette disposition une mise en 

commun des moyens, ainsi qu’une mise en commun des compétences. Ces pratiques sont 

soumises à la consultation systématique des comités techniques partiaires (CTP) ainsi qu’à 

la mise en place de conventions spécifiant les modalités de remboursement. Nous voyons 

qu’ici le partage des objectifs est plus complet et entraine aussi un partage des coûts.  

Dans ce sens, le rapport de l’INET (2011) fait état de trois types de mutualisation 

correspondant à la coopération technique, le pilotage intégré et, pour finir, à la structure 

intégrée. Le premier concerne en particulier l’entretien des espaces verts, véhicules ou 

                                                
39 La mutualisation des services": un enjeu d’intégration intercommunale études de cas, ADCF - INET, 
2011. 
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encore la voirie mais les services les plus mutualisation restent l’animation et les 

médiathèque ou bibliothèques. Dans cette typologie, nous pourrons retrouver des 

communautés de communes ou d’agglomération comme celles de Clermont-Ferrand ou 

Valence. Ensuite, le pilotage intégré concerne plus particulièrement les fonctions dites 

supports, le constat étant fait que les affaires juridiques et l’informatique sont les fonctions 

les plus mutualisées à l’inverse des finances, qui reste dans le giron des municipalités. Les 

agglomérations toulousaine et rennaise sont, par exemple concernées. Enfin, les 

agglomérations comme Angers, Blois ou Reims s’inscrivent, elles, dans la catégorie des 

structures intégrées, c’est-à-dire cumulant les partages techniques mais aussi sur les 

fonctions supports. 

Si les possibilités offertes au collectivités ont plutôt une portée interne, c’est-à-dire au 

sein d’un EPCI auquel elles appartiennent déjà, l’article 5111-1-1 du CGCT, quant à lui, 

ouvre la voie à la mutualisation externe dans la mesure où il permet la réalisation de 

prestations de services entre EPCI. Celles-ci peuvent avoir lieu soit dans le cadre d’une mise 

à disposition de services et d’équipement soit au sein d’un service unifié géré par l’un des 

EPCI après avis des CTP. Ces conventions échappent du cadre de la commande publique 

dans la mesure où elles concernent des services non économiques d’intérêt général ou ont 

pour objet la mise en œuvre de compétences communes.  

Nous avons focalisé notre intérêt sur les communes et communautés de communes 

ou d’agglomération, car ce sont celles qui ressemblent le plus à notre terrain de recherche, 

les SDIS, dans la mesure où ces établissements réunissent, comme les EPCI, plusieurs 

entités réparties sur un territoire donné. Toutefois, la différence avec les SDIS reste 

importante, dans la mesure où ceux-ci ont pris la place des Centres d’incendies et de 

secours, ce qui n’est pas le cas des intercommunalités avec les municipalités. Bien que 

focalisés, donc, sur les intercommunalités, nous pouvons aussi souligner que les autres 

niveaux de collectivités locales mettent en place des conventions de partenariat entre elles 

sur un certain nombre d’objets. Cela étant, là-encore, encouragé par le législateur qui au 

sein du titre III de l’article L. 5111-1-1 du CGCT autorise les départements, les régions, ainsi 

que leurs établissements publics et syndicats mixtes auxquels ceux-ci appartiennent, à 

mettre en commun en commun des services administratifs ou techniques au sein d’un 

service unifié, lorsque les collectivités concernées ne souhaitent pas recourir à la création 

d’un syndicat mixte. Une des voies de mutualisation les plus utilisées demeure les achats à 

travers le recours au groupement de commandes. Les conseils généraux mutualisent aussi 

avec d’autres niveaux de collectivités, comme c’est le cas des départements l’Eure et de la 

Seine-Maritime avec la région de la Haute Normandie concernant la mise en place d’un 

portail de gestion des ressources humaines pour les personnels TOS (techniciens et ouvriers 
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spécialisés). La région Rhône-Alpes se pose elle-aussi en exemple de mutualisation inter-

niveau de collectivités, avec un projet de gestion mutualisée de l’information des voyageurs 

de transports en communs, en collaboration avec quatre conseils généraux et sept 

communautés d’agglomération. Si de nombreux exemples existent comme ceux-là, ils 

restent encore marginaux et ne concernent encore que des coopérations techniques, pour 

reprendre le terme utilisé par l’INET, l’administration unique n’est pas encore au cœur de ces 

pratiques, un niveau de collectivités ne remplaçant pas un autre. C’est d’ailleurs, sûrement, 

une des motivations des réformes actuellement en cours comme la fusion des régions ou 

encore des intercommunalités en France (avec la disparition annoncée, du moins dans leur 

forme actuelle, des départements). La mutualisation sera alors forcée par la réglementation. 

C’est d’ailleurs le cas pour les SDIS qui ont imposé le corps départemental, prenant ainsi la 

place au corps départemental.  

1.3.3. Les SDIS, des établissements engagés dans les pratiques de 

mutualisation 

L’existence même des SDIS repose sur des pratiques de mutualisation entre 

plusieurs centres d’intervention et de secours et le corps départemental (1.3.3.1). Des voies 

de mutualisation, bien qu’existantes, restent toutefois à exploiter tant avec les conseils 

généraux dont ils dépendent de manière naturelle (1.3.3.2), qu’avec les autres niveaux de 

collectivités locales (1.3.3.3). 

1.3.3.1. Les pratiques de mutualisation au sein des SDIS en 

France 

Les SDIS sont souvent cités en exemple en ce qui concerne les pratiques de 

mutualisation. D’ailleurs, dans son rapport au Premier Ministre portant sur les finances 

départementales, le directeur général des services du Département du Rhône, indiquait que 

« la mutualisation est parfois ancienne, discrète, peu connue, elle a retrouvé une nouvelle 

vigueur avec la création des SDIS et le transfert des parcs de l’équipement. Elle mériterait 

d’être développée dans de nouveaux secteurs » (Rapport Jamet, 2010)40. En effet, la 

mutualisation, ses modes de mise en œuvre, ainsi qu’un certain nombre de ces possibles 

effets, sont bien connus au sein des SDIS puisqu’ils découlent directement de la 

départementalisation exigée par la loi du 3 mai 1996. Les centres de secours gérés 

initialement par les communes, tant pour le fonctionnement que pour l’investissement, 

intègrent alors progressivement une structure départementale, cette dernière ayant pour 

                                                
40 P. JAMET, Rapport à Monsieur le Premier Ministre sur les finances départementales..., op. cit. 
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objectif, entre autres, de réaliser des économies d’échelle par la mise en commun, sur un 

même territoire, de l’ensemble des moyens (humains, financiers et patrimoniaux) tout en 

assurant au mieux la protection des biens et des personnes. La difficulté majeure rencontrée 

pour la mise en place progressive de cette départementalisation reste la mise en action de 

l’ensemble de ces corps communaux au sein d’une même entité départementale et la 

création d’une cohésion d’ensemble. Une mutualisation des moyens financiers, humains et 

patrimoniaux a ainsi été initiée, ces dix dernières années, dans différents domaines 

permettant la réfection de centres d’incendies et de secours, la mise à niveau en matière de 

matériel roulant et non roulant, l’amélioration de la formation, ou la centralisation des 

fonctions supports. Nous pouvons alors parler ici d’une mutualisation interne réalisée sous 

contrainte réglementaire. 

De nombreux SDIS ont, cependant, dépassé les seules dispositions réglementaires 

pour mutualiser le plus possible dans un grand nombre de domaines. Au niveau matériel et 

patrimonial, nous pourrions prendre l’exemple de la centralisation de la gestion de 

l’ensemble des biens par un service unique. Là où, par le passé, les centres d’incendies et 

de secours pouvaient avoir gérer eux-mêmes les réparations des véhicules ou encore 

l’entretien des équipements de protection individuelle, c’est un service centralisé qui assure 

ce travail, cela dans un objectif de meilleure qualité et de diminution des coûts. C’est le cas, 

entre autres, des SDIS de l’Isère, de la Charente-Maritime ou encore des Pyrénées-

Atlantiques. De manière aussi très concrète, l’ensemble des SDIS dispose d’une pharmacie 

départementalisée (Pharmacie à usage unique) pour assurer les secours médicalisés et 

para-médicalisés. Sur plan administratif, la gestion des finances est principalement faite en 

centrale au niveau des SDIS tout comme est assurée la gestion administrative des 

ressources humaines et de la formation, l’ensemble des SDIS possédant un Groupement de 

Services ou une sous-direction relative à ces fonctions. En matière de formation, les SDIS 

ont aussi créés en leur sein des écoles départementales de formation et des services 

administratifs spécialisés dans l’organisation et le suivi des formations obligatoires (ou 

optionnels) pour l’ensemble des personnels sapeurs-pompiers, volontaires comme 

professionnels. Ces services sont dotés de moyens mutualisés (bâtiments, véhicules, 

supports de formations, etc.) pour assurer les formations pour l’ensemble du département, 

parfois en un seul lieu lorsque le SDIS dispose d’une plateforme spécifique de formation, 

comme pour le SDIS de l’Hérault ou celui de la Vienne. 

Toutefois, des séparations existent encore entre la gestion administrative des 

groupements territoriaux, par exemple, et celle des centres d’incendies et de secours 

professionnels, même lorsque ceux-ci partagent des locaux proches ou similaires. Plusieurs 

SDIS, comme ceux du SDIS de la Dordogne ou d’Ille-et-Vilaine, ont mis en place des 
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regroupements de secrétariats entre les structures, ou pour assurer la gestion du courrier 

par exemple. 

Pour finir, certains SDIS ont passé une étape importante en matière de mutualisation 

en générant ce que nous avons appelé une mutualisation stratégique. En effet, des SDIS 

comme celui des Yvelines, de l’Essonne, de la Haute-Corse, des Vosges ou encore des 

Pyrénées-Atlantiques (pour ne citer qu’eux) ont établi une projet stratégique d’établissement, 

projetant le SDIS sur plusieurs années et établissant pour lui un certains nombres d’objectifs 

à atteindre. Nous voyons ici l’engagement de l’ensemble des parties prenantes du SDIS 

autour d’un même projet stratégique engageant. 

Si, comme nous venons de le souligner, les SDIS font la preuve d’un travail important 

en matière de mutualisation en leur sein, ils s’intéressent aussi à des pratiques de 

mutualisation externe possible avec d’autres SDIS, bien que celles-ci soient encore à leurs 

débuts en France. 

1.3.3.2. Les pratiques de mutualisation restant toutefois à 

développer entre les SDIS 

Selon ce même rapport, les SDIS n’ont pas pleinement mobilisé les possibilités de 

coopération interdépartementale et de mutualisation des moyens prévues par les articles 62 

et 63 de la loi du 13 aout 2004 portant sur la modernisation de la sécurité civile. Ces articles 

prévoient, en effet, la possibilité de la création d’établissements publics interdépartementaux 

d’incendie et de secours (EPIDIS), forme non encore utilisée par les SDIS. Aussi, les 

rapporteurs préconisent-t-ils de promouvoir d’autres formes de coopération entre SDIS, 

permettant la mutualisation de certaines fonctions, comme les achats ou la formation, dans 

sa proposition n°17. 

En matière de formation, les rapporteurs envisagent de favoriser la mutualisation des 

écoles départementales de formation des sapeurs-pompiers, ainsi que la collaboration avec 

le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), dans ses propositions n°37 et 

38, notamment pour la construction des plateaux techniques et l’élaboration et la mise en 

œuvre de leurs plans de formation, afin de permettre un meilleur taux de retour des moyens 

financiers ainsi mis à disposition. Cette mutualisation de la formation est reprise par la Cour 

des Comptes (2013) qui déplore que « les SDIS méconnaissent les possibilités de formation 

disponibles au sein des SDIS des départements voisins, ce qui est d’autant plus 

dommageable que les investissements nécessaires à la création de certaines installations de 

formation (maison à feu, simulateurs d’incendie, notamment) sont importants », certaines 

installations pouvant atteindre 4 millions d’euros. Dans son rapport de 2013 met à l’honneur 
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le projet du centre rhénan d’entraînement à la maîtrise des risques fluviaux (prévu pour 

2015) mutualisé entre les sites de Strasbourg, de Mulhouse et de Mannheim en Allemagne 

et qui a fait l’objet d’un financement de l’Union Européenne à hauteur de 45 % (1,34 M€ pour 

un budget de 2,99 M€). Ce type de projet est vivement encouragé à se développer, plusieurs 

SDIS, comme celui des Pyrénées-Atlantiques, entretiennent, eux-aussi, des relations de 

proximité avec leurs voisins européens. D’autres SDIS ont aussi recours à cette 

mutualisation de la formation. C’est le cas des départements de la Sarthe, du Morbihan, de 

l’Orne, de la Corrèze et des Yvelines qui ont recours aux ressources de départements 

limitrophes via des conventions financières pour l’utilisation d’infrastructures spécifiques, des 

actions de formation communes et/ou la mise en commun de supports pédagogiques en 

ligne. Le SDIS du Rhône, quant à lui, sur des formations pour lesquelles il a reçu un 

agrément, reçoit des stagiaires d’autres départements sur compensation financière. 

Concernant la gestion des ressources humaines, et bien qu’aucun SDIS ne soit 

engagé dans cette voie aujourd’hui, la Cour estime, en 2013, que « le rapprochement des 

services de ressources humaines des départements et des SDIS, notamment dans le 

domaine de la gestion des personnels administratifs ou des rémunérations apporterait, outre 

des économies d’échelle, (…) une sécurité juridique accrue.  

L’exemple des achats mutualisés peut aussi être évoqué, avec deux options 

possibles pour les achats inter-SDIS : les groupements d’achats et les commandes via 

l’UGAP (Union des groupements d’achat public). S’agissant des engins, 64% des achats ont 

été le fait de SDIS seuls en 2008, 9% à travers des groupements d’achat et 27% par l’UGAP. 

Ces proportions atteignent respectivement 79%, 5% et 16% pour les petits matériels, et 

81%, 5% et 14% pour les EPI. Entre 2007 et 2008, les achats seuls d’engins sont en reflux 

de 7%, alors que le passage par un groupement d’achat augmente de 13% et, par l’UGAP, 

de 67% (Direction de la sécurité civile, 2010). Ces pratiques ont d’ailleurs à nouveau été 

appelées des vœux du Président de la FNSPP lors du congrès annuel à Annecy en octobre 

2013. En la matière, il serait aussi possible de s’inspirer des pratiques d’autres pays 

européens voisins. Par exemple, en Angleterre, une stratégie nationale d’approvisionnement 

est mise en œuvre pour les achats d’équipement par l’intermédiaire d’une société (Firebury 

Ltd.) qui possède le statut d’organe public non ministériel. Cette société négocie et gère 

alors les contrats nationaux pour l’équipement des services d’incendie et de secours, y 

compris les véhicules, l’habillement et les appareils respiratoires. L’objectif est de procurer 

des équipements standardisés, permettant l’interopérabilité et l’égalité entre les services. 

Sur le plan opérationnel, selon la Direction générale de la sécurité civile (2011), 60% 

des SDIS possèdent des conventions avec des départements limitrophes afin de réduire les 
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délais d’intervention. En la matière, un rapport de la Cour des Comptes nous rappelle que 

les SDIS de la Haute-Marne et des Vosges ont partagé la construction d’un centre de 

secours commun regroupant les moyens de deux Centre de secours (de première 

intervention) présent chacun sur le territoire d’un SDIS différent. Ce regroupement a permis 

une amélioration des équipements ainsi qu’une amplification du périmètre d’intervention. Ce 

type de mutualisation semble donc à exploiter dans le futur. D’autre part, la Cour des 

Comptes (2013) souligne que la mutualisation des équipes de secours spécialisées est à 

engager rapidement, sous le contrôle des préfets de zone pour assurer une qualité de 

secours optimale, eu égard aux coûts importants qu’elles représentent tant en matière de 

formation, d’équipement que de ressources humaines. Les SDIS du Jura et de la Saône-et-

Loire, par exemple, ont établi une convention permettant à leurs équipes spécialisées 

d’intervenir sur le territoire du partenaire lorsque celui-ci ne dispose pas des compétences 

concernées. Cet exemple devrait inspirer d’autres pratiques du même type dans le futur. 

Pour finir, sur le plan de la mutualisation stratégique, la Cour des Comptes préconise 

que les préfets de zones « favorisent l’adoption de documents de planification, sous la forme 

de schémas zonaux de coordination, à articuler avec les documents stratégiques existants 

(schéma départemental d’analyse et de couverture des risques -SDACR-, schéma régional 

d’organisation des soins –SROS-) ». Cette démarche régionale, bien qu’encore inexploitée, 

est pourtant sollicitée par de nombreux acteurs, dont certains syndicats. C’est, en particulier, 

le cas du directeur des moyens généraux du SDIS des Côtes d’Armor qui déclare dans une 

des tribunes de la Gazette des Communes « La fusion des Sdis en un établissement 

régional offrirait le même potentiel d’efficacité et de simplicité. Une mutualisation des savoir-

faire et des moyens, un management unifié, une gestion prévisionnelle de l’emploi et des 

compétences (GPEC) et une commande publique à l’échelle d’une région apporteraient 

efficacité et économies de gestion »41 

Au-delà des pratiques associant d’autres établissements de même nature, il est aussi 

possible pour les SDIS de créer des mutualisations avec d’autres collectivités locales ou 

établissements publics locaux. 

1.3.3.3. Les voies de mutualisation possibles et exploitées avec 

les collectivités locales  

Les relations entre les SDIS et les conseils généraux sont, par essence, très étroites. 

En effet, les membres du conseil d’administration des SDIS sont des membres élus du 

conseil général, ce qui peut avoir une importance forte en matière de mutualisation. D’autre 

                                                
41 Hervé Guihard, Pour une régionalisation des Sdis, La Gazette des Communes, 15 septembre 2014 
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part, les conseils généraux sont aujourd’hui les premiers financeurs des SDIS, bien devant 

les communes, aussi voyons-nous pour élus, un intérêt à voir des mutualisation se produire, 

au moins pour générer des économies, dans un contexte aussi tendu que celui connu par 

ces collectivités locales de nos jours. 

La législation autorise, en effet, la mutualisation entre Conseil Général (CG) et SDIS. 

Depuis février 2002, en application des dispositions de la loi relative à la démocratie de 

proximité, les SDIS et les départements peuvent ainsi conclure des conventions de gestion. 

Cela semble en particulier pertinent pour la gestion du parc immobilier puisque les CG 

disposent des compétences nécessaires en la matière, étant donné la richesse de leur 

patrimoine, liée par exemple à la gestion des collèges. D’autre part, la loi relative au transfert 

des parcs routiers départementaux peut amener SDIS et CG à mutualiser les installations et 

outils d’entretien des véhicules spécialisés dont la disponibilité d’intervention permanente 

doit être préservée. Le département du Rhône a ainsi conclu avec le SDIS un accord selon 

lequel l’entretien de l’ensemble des casernes est assuré par les équipes techniques 

départementales, y compris la préparation des dossiers de consultation des entreprises puis 

le suivi des travaux. En investissement et en fonctionnement, les conditions de travail et le 

bilan financier semblent alors améliorés. 

La mutualisation est aussi assez largement encouragée par les observateurs 

nationaux au sein de plusieurs commissions. Entre autres, la mission d’évaluation et de 

contrôle (MEC) de la Commission des finances de l’Assemblée nationale, a remis un rapport 

en juillet 2009 sur le financement des SDIS. La mutualisation des moyens entre SDIS et 

conseils généraux est évoquée à de nombreuses reprises et concerne non seulement les 

moyens matériels, mais aussi les moyens humains, afin d’atteindre une meilleure 

rationalisation et gestion de ces deux organisations fortement liées. Aussi cette commission 

préconise-t-elle plusieurs mesures afin d’encourager la mutualisation entre les SDIS, ainsi 

qu’entre SDIS et CG ou collectivités locales. En particulier, la commission recommande une 

réforme, dans sa proposition n°5, du Fonds d’aide à l’investissement des SDIS42 pour 

réserver son action à l’investissement des SDIS aux Etablissement Publics 

Interdépartementaux d’Incendies et de Secours (EPIDIS) ou à toute autre forme de 

mutualisation entre les SDIS. Ensuite, la MEC recommande, dans sa proposition n°14, de 

favoriser toute forme de mutualisation entre les SDIS et les services du CG, au niveau des 

fonctions support, comme la gestion immobilière, la gestion des ressources humaines, les 

                                                
42 Fonds créé en 2003 par l’article L.1424-36 du CGCT pour acheter des équipements et matériels 
préconisés par la DSC et présentant un intérêt dans le domaine opérationnel 
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achats, les systèmes d’information, les ateliers de réparation ou la gestion financière et 

comptable.  

Toutefois, comme nous l’évoquions plus haut, ces mutualisations sont souvent 

contraintes par des aspects juridiques. Aussi, la commission évoque-t-elle la nécessité de 

trouver des aménagements réglementaires, dans ses propositions n°15 et 16, pour 

permettre aux départements d’épauler les SDIS dans leurs missions pour la conduite de 

travaux immobiliers et de mettre en réseau des compétences dont disposent les 

départements et les SDIS. Cette dernière peut notamment être facilitée par la mise à 

disposition et la fourniture de prestations de services, ainsi que la création d’organismes de 

services communs de gestion.  

Dans ce même sens, le « Rapport Jamet43 » analyse, de manière approfondie, l’état 

des finances départementales en France en s’intéressant particulièrement aux relations 

existantes entre les SDIS et les CG qui font l’objet de cinq propositions sur les quarante 

présentes dans le dit-rapport. Ces propositions concernent en particulier les domaines de 

l’informatique, de la formation des personnels, des achats, de l’entretien du patrimoine 

(mobilier et immobilier), de la médecine du travail et des achats pharmaceutiques, ou encore 

de la gestion de la trésorerie et de la dette. 

De manière plus pratique, ces incitations se retrouvent de manière opérationnelle 

dans les modes de fonctionnement des SDIS. Par exemple, en matière d’entretien des biens 

immobiliers, le département du Rhône assure ainsi l’ensemble des opérations de 

maintenance et de réparation pour le compte du SDIS. Les départements du Jura, du Cantal, 

de l’Hérault et de l’Aude ainsi que le SDIS de l’Hérault, quant à eux, participent à un 

établissement public qui assure les prestations informatiques nécessaires à leur 

fonctionnement (mutualisation des dépenses et des compétences). Il ne s’agit ici que de 

quelques exemples mais qui viennent ouvrir la voie à des pratiques innovantes. 

En dépit de ces préconisations et de ces exemples, la Cours des Comptes, dans son 

rapport de 2013, déplore que, si pourtant 80% des SDIS déclarent avoir mis en œuvre des 

coopérations avec le département auquel ils sont liés (source ADF), seulement 40% des 

SDIS mutualisation les achats et la partage d’informations géographique, qui sont les deux 

activités les plus fréquemment cités. Cela signifie que pour le moment, si la volonté reste 

présente, les réalisations restent rares ou encore très hétérogènes en fonction des 

territoires. Pourtant, en matière d’achats, les SDIS du Bas-Rhin estime avoir réalisé un gain 

                                                
43 Le Rapport Jamet concerne les finances départementales. Il a été remis le 22 avril 2010 au Premier 
Ministre François Fillon. 
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de 30% sur l’approvisionnement de sa pharmacie à usage interne en s’associant à la 

centrale d’achat de l’hospitalisation privée et publique. Le SDIS du Val-d’Oise, quant à lui, 

estime que son appartenance à un groupement de commande avec le département 

conduirait à une économie atteignant 22% pour certains contrats relatifs à l’entretien du parc 

automobile. D’autre part, la Cour regrette que sur des domaines où les ressemblances sont 

fortes entre les CG et les SDIS (comme la gestion informatique ou l’entretien du parc 

automobile), seulement 30% des SDIS affirment les mutualiser avec les CG. Aussi, à l’aune 

de ces chiffres et des exemples avancés, nous comprenons que des travaux d’ampleur 

restent donc à mettre en œuvre pour voir se multiplier ces nouvelles pratiques sur le 

territoire. 

En complément, si la mutualisation avec le CG et même entre SDIS est largement 

évoquée par ces différents rapports, il nous semble intéressant d’aborder ici les possibilités, 

qui s’offrent au SDIS, pour mutualiser certaines activités ou compétences avec d’autres 

collectivités locales, en particulier avec les communes. En effet, malgré la 

départementalisation, le lien avec l’échelon communal reste encore très fort. Les chefs de 

centres ont ainsi des relations étroites avec l’équipe municipale qui intervient souvent auprès 

des directions départementales afin, non seulement, de défendre les intérêts de leur centre 

d’incendie et de secours local, mais aussi de s’assurer de la sécurité de leurs concitoyens. 

Sécurité, qui reste un enjeu majeur pour un territoire, quelle que soit sa taille. Plusieurs 

accords sont ainsi passés, souvent de manière non conventionnelle, entre les centres de 

secours et les mairies pour certaines prestations comme l’entretien des locaux ou des 

espaces verts par exemple. Bien qu’informelle, la mutualisation des moyens, ici humains et 

techniques, est bien activée. 

Comme nous avons pu le voir, et concernant notre terrain particulier d’étude, des 

mutualisations sont en effet possibles entre des conseils généraux, des communes et des 

SDIS bien que les activités dites « cœur de métier » soient différentes. Cela concerne alors 

plus particulièrement les fonctions dites supports qu’elles ont en commun, en particulier les 

finances, les ressources humaines et la formation, ou la gestion du parc roulant, bien que 

cela ne soit pas toujours évident dans la pratique, chaque organisation ayant une culture, 

des spécificités propres qu’il convient de prendre en compte et de respecter. 
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Conclusion du Chapitre 1 : une proposition de caractérisation des 
pratiques de mutualisation 

Ce premier chapitre nous a permis d’apporter une caractérisation, qui nous semblait 

jusqu’alors absente ou incomplète, aux pratiques de mutualisation dans le secteur public. 

Ces pratiques sont d’ailleurs au cœur de notre problématique de recherche.  

Sur le plan conceptuel, nous avons pu relier la mutualisation aux notions de coûts de 

transaction, de collaboration ainsi qu’à la confiance et à la réciprocité dans les échanges. 

Puis, afin d’opérationnaliser notre caractérisation, nous avons lié des pratiques aux 

opérations courantes de croissance interne et externe utilisées par les organisations pour 

répondre à des situations variées telles que le maintien d’une position sur un marché, la 

réponse à une situation économique contraintes, l’accès de nouvelles compétences ou 

encore l’augmentation de la qualité des produits ou des services. Ensuite, nous avons 

souhaité évoquer des pratiques spécifiques de mutualisation dans le secteur public locale et 

en particulier dans les SDIS ainsi que les voies possibles de perfectionnement et de diffusion 

de celles-ci. Pour finir, nous sommes revenus sur le cas des fusions-acquisitions, et en 

particulier le cas des fusions, en passant en revue un certain nombre d’études portant sur le 

lien entre ces opérations et la performance des organisations, qui est généralement l’objectif 

si ce n’est unique, au moins permanent, de celles-ci.  

Ainsi, de manière conceptuelle les pratiques de mutualisation peuvent être 

considérées comme des opérations visant à permettre à plusieurs acteurs de collaborer 

entre eux, cela en maintenant un contrôle continu sur les coûts de transaction et en 

favorisant un climat de confiance pérenne. D’autre part, sur le plan opérationnel, les 

pratiques de mutualisation consistent en des opérations tournées tant vers l’interne que vers 

l’externe, répondant à une logique stratégique de la part des organisations de réorganiser 

leurs propres moyens, de mettre en commun ou d’acheter des moyens (matériels ou non) 

avec d’autres organisations afin de maintenir leur position sur un marché, gagner en 

compétitivité ou encore maintenir ou faire progresser la qualité des produits ou des services. 

L’ensemble de ces éléments nous permettent de définir les pratiques de 

mutualisation comme des opérations menées par des organisations, tant en interne de 

celles-ci qu’avec des partenaires extérieurs, pour des objets matériels, immatériels ou 

stratégiques et cela à travers des processus de collaboration élaborés de manière à 

maitriser les coûts de transaction et favoriser l’amélioration des produits ou services.  

Dans ce cadre, nous proposons, en reprenant les éléments de notre définition, une 

représentation schématique des pratiques de mutualisation.  
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Figure 5 – Caractérisation des pratiques de mutualisation 

 

 

Dans la continuité des études portant sur la performance des fusions-acquisitions, 

notre problématique porte, elle, sur l’influence des pratiques de mutualisation sur la 

performance de l’organisation publique locale. Aussi convient-il, dès lors, de définir la 

performance, notion polysémique et polymorphe. Cela fait l’objet de notre second chapitre. 
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Chapitre 2. L’amélioration de la performance publique 
locale comme objectif des pratiques de mutualisation  

Parce que depuis la fin des années 1980, les administrations doivent faire face dans 

de nombreux pays à des contraintes de plus en plus importantes (économiques, sociales, 

politiques,…), celles-ci cherchent à revoir leurs modes d’organisation et de management 

(2.1). Les administrations du monde entier se sont ainsi mises en quête d’un modèle de 

gestion plus « performant », terme très utilisé de nos jours dans de nombreux domaines que 

nous veillons à mieux définir (2.2). D’autre part, nous rapprochons les pratiques de 

mutualisation des opérations de fusions-acquisitions qui ont fait l’objet de nombreuses 

études, en particulier concernant leur impact sur la performance. Nous nous en inspirons 

donc pour notre recherche (2.3). Nous étudions, enfin, dans ce chapitre, les spécificités de la 

performance dans le secteur public local et proposons une opérationnalisation d’un modèle 

multidimensionnel adapté aux organisations publiques locales (2.4). 

2.1. L’évolution du management public pour la recherche de 
performance publique locale 

Le rôle des managers est devenu central dans toutes les organisations (Mintzberg, 

1989) et cela tant dans le secteur public que privé. Cette fonction a évolué dans le temps, 

passant d’un mode plutôt directif à un mode participatif et, nous notons qu’elle présente 

certains particularités dans le secteur public, eu égard aux évolutions fortes de son contexte, 

qu’il convient d’appréhender (2.1.1). C’est, en particulier, un passage d’une culture de 

moyens à une culture de résultats qui s’est instaurée, en relation avec l’important du New 

Public Management (2.1.2). 

2.1.1. Les évolutions du management et ses spécificités dans le secteur 

public : d’un management directif lié aux moyens à un 

management participatif orienté vers les résultats 

Le management est à la croisée d’un grand nombre de disciplines scientifiques : 

économie, gestion, sociologie, psychologie, sciences politiques,… (Picq et al., 2006). Pour 

Thiétart (2012), c’est «  [l’] art ou [la] manière de conduire une organisation, de la diriger, de 

planifier son développement, de la contrôler [et] s’applique à tous les domaines de 

l’entreprise ». Pour faire simple, nous pouvons dire que le management est l’outil permettant 

de réunir l’ensemble des moyens (humains, financiers, techniques ou patrimoniaux) afin 



Chapitre 2 : L’amélioration de la performance publique locale Thèse Pierre MARIN 
comme objectif des pratiques de mutualisation 

 Page 90 

d’atteindre un objectif fixé dans le temps. Ainsi, il permet la mise en mouvement (action) de 

ressources dans un cadre contraint (temps, règlement,…) pris au cœur de processus 

transverses à une organisation (Picq et al., 2006). 

Aussi, le management est-il présent dans l’ensemble des organisations publiques 

comme privées, puisque, comme le rappelle, non sans humour, Gibert en 1989 : « Le 

management est le langage universel des organisations ; il est utile aux organisations 

publiques comme à l'entreprise, aux églises, aux syndicats ou à la Mafia... ». Dans le même 

sens, Bartoli (2005) indique que « si le management est un ensemble de processus 

transversaux alors toutes les formes d’organisation ont recours au management ». Aussi, 

parler du management public ce n’est pas simplement utiliser une expression à la mode 

mais bien se référer à une évolution liée à l’histoire des organisations (Burlaud et Laufer, 

1980), et si le terme de management apparaît comme emprunt à la sphère privé, il est assez 

intéressant de constater que le champ d’application du management trouve, pour certains 

auteurs (dont Bartoli), ses origines dans le secteur public, puisque c’est dans celui-ci 

qu’évoluaient les plus grandes organisations devant appliquer stratégies et objectifs 

associés.  

Pourtant, une certaine difficulté réside dans l’élaboration d’une définition du 

management public, certainement, en partie car celui-ci trouve ses sources dans un grand 

nombre de disciplines et de théories comme : le droit administratif, la comptabilité publique, 

les sciences politiques ou encore la théorie des organisations (Martineau, 2006). Ainsi, pour 

Lynn (1996), la notion recouvre une pratique (éculée depuis de nombreuses années dans les 

organisations publiques), une idéologie (la volonté explicite de l’adaptation des techniques 

managériales du privé), ainsi qu’une discipline de recherche en soi. D’autre part, la vision du 

management appliquée et/ou applicable aux gestionnaires publics se perd entre ceux qui 

« l'assimilent à la conduite des hommes à l'utilisation des sciences humaines, et [les autres 

qui l’associent] à une série d'outils de gestion ou de remèdes plus ou moins miraculeux » 

(Gibert, 1989). 

Pour autant, Bartoli et al. (2006), reconnaissant, eux-aussi, la difficulté de définir 

uniformément le management public, proposent de le considérer comme « l’ensemble des 

processus de finalisation, d’organisation, d’animation et de contrôle des organisations 

publiques visant à développer leurs performances générales et à piloter leur évolution dans 

le respect de leur vocation ». Pour ces chercheurs, le management dans le secteur public a 

des spécificités qui lui sont propres, en particularité la finalité de l’action – plus que les outils 

en eux-mêmes – à savoir l’intérêt général, la vison non-lucrative de l’action ou encore la 

multiplicité et l’hétérogénéité des parties prenantes, qu’elles soient internes ou externes. En 



Chapitre 2 : L’amélioration de la performance publique locale Thèse Pierre MARIN 
comme objectif des pratiques de mutualisation 

 Page 91 

interne, nous pouvons évoquer les acteurs politiques (de la majorité ou de l’opposition), les 

acteurs administratifs (cadres ou agents d’exécution), les différents conseils ou 

commissions,… En externe, il est plus souvent fait référence à l’ensemble des bénéficiaires 

de l’action publique qui sont, par nature, très hétérogènes. Sans oublier ici les partenariats 

qui peuvent naître tant entre organisations publiques de même nature ou dont l’objet « cœur 

de métier » peut différer ou avec des entités externes, soit parce qu’elles sont à l’étranger 

soit parce qu’elles appartiennent à la sphère privée (partenariats public-privé, syndicats 

d’économie mixte, etc.). C’est d’ailleurs ces partenariats qui nous intéressent tout 

particulièrement dans le cadre de notre présent travail de recherche doctorale. Comme le 

souligne Le Galès (2004), les transferts de compétences opérés vers les collectivités 

territoriales ont induit, pour celles-ci, peu à peu, une prise de position de plus en plus 

marquée dans la formalisation des politiques publiques, leur application concrète étant 

dévolue de manière importante à l’échelon local. Le secteur public local devient donc de plus 

en plus complexe, invitant la participation d’un très grand nombre d’acteurs réunis bien que 

défendant des intérêts divergents qui doivent tous être pris en compte par les décideurs 

locaux ainsi que par les équipes opérationnelles. La pluralité et la diversité des métiers, des 

situations professionnelles ainsi que la complexité des travaux collaboratifs qui leur est 

connexe, invite largement à considérer, à part entière, le management public (Crozier, 1985).  

Pour finir, Gibert (1989) précise, quant à lui, que l’objectif principal du management 

public est d’améliorer l’efficacité des politiques publiques, ce qui passe nécessairement par 

l’amélioration des organisations publiques. Cette amélioration repose, en partie sur les 

changements en matière de management. Il est en effet à noter, à la lecture de la littérature, 

l’évolution progressive que celui-ci a pu connaître dans le temps, et cela tant pour le secteur 

public que privé. C’est en particulier la considération faite des ressources humaines qui est 

au centre des changements les plus significatifs puisque les hommes, après avoir été 

longtemps considérés comme de simples outils en leur qualité d’exécutants sont aujourd’hui 

considéré comme une ressource indispensable qu’il faut savoir préserver et faire progresser 

de manière continue pour assurer la pérennité de l’organisation.  

En effet, l’influence du management scientifique, qui a connu son apogée au cœur de 

la révolution industrielle du XIXème siècle puis sur une bonne partie du XXème siècle, est 

encore aujourd’hui ressentie dans les organisations publiques comme privé. Ce 

management étudié en particulier par Taylor (1911) et Fayol (1917) s’est aussi fait connaître 

sous le nom « d’Organisation scientifique du travail » (OST). Cette organisation préconise un 

découpage très précis de l’ensemble des tâches à accomplir sur une chaîne de travail, 

chaque salarié devenant alors spécialiste de son poste de travail, dans l’hypothèse de 
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permettre, selon des calculs théoriques, un rendement plus grand. Pour les auteurs de 

l’OST, la motivation principale pour accélérer le rendement des salariés repose sur 

l’augmentation du salaire, celle-ci étant fonction de l’exécution des tâches assignées. Pour 

cette école de pensée, la performance se réduit à la productivité. Toutefois, rapidement, ce 

type d’organisation et de management a atteint ses limites en cantonnant les salariés à des 

tâches répétitives ne leur autorisant que peu voire pas de prise d’initiatives et limitant 

considérablement les possibilités de montée en compétences. Le salarié est considéré 

comme un outil, facilement remplaçable. L’organisation se prive donc, par là-même, de tout 

apprentissage organisationnel, les salariés ne participant pas à l’élaboration des processus 

ou encore aux prises de décisions concernant leur propre domaine d’activité. Ainsi, au cours 

du XXème siècle naît le courant des « relations humaines ». Nous pouvons citer ici des 

auteurs tels que Mayo (1933), Moreno (1934) ou encore Lewin (1947). Ceux-ci ont pu 

prouver, à travers diverses expériences menées, l’influence d’éléments psychologiques sur 

la productivité des salariés. Leurs études ont mis en évidence que la seule motivation par le 

salaire n’était pas suffisante. Il fallait prendre en compte nécessairement des aspects non 

économiques du travail comme par exemple la prise en compte des conditions de travail, 

l’écoute des personnels ou encore la satisfaction du travail effectué. Par la suite de 

nombreux travaux ont mis l’accent sur les relations entre les individus et leur prise en 

considération par les managers (entre autres, nous pouvons citer Likert et Mc Gregor, 1974).  

Le secteur public a suivi cette évolution. Il est à préciser qu’il est assez courant de 

parler, pour les administrations, d’une organisation wébérienne ou de bureaucratie (Werber, 

1921), c’est-à-dire une organisation encadrée par le droit avec un système hiérarchique fort 

et un fonctionnement rationnel légal, les règles étant supposées apporter un fonctionnement, 

une prévisibilité et un savoir précis. Toutefois, ces modes de management, qu’ils soient 

complètement centrés sur l’activité ou la rentabilité sans prise en considération de l’humain 

ou bien, à l’inverse, focalisés totalement sur les ressources humaines, semblent avoir atteint 

leurs limites dans un contexte difficile, où les pressions sont nombreuses : économiques, 

sociales, juridiques, etc. Aussi, les organisations publiques doivent dépasser ces anciens 

modèles qui s’imposent encore souvent, et mettre en place un système de management plus 

ouvert (adhocratie) qui semble bien s’adapter à l’administration publique qui connaît un 

contexte fluctuant. 

Dans ce contexte, les collectivités territoriales doivent donc mettre en place des 

modalités de changement, entendu comme « une modification, observable dans le temps, 

d’une situation existante et qui affecte l’organisation ou le fonctionnement d’une entité, d’une 

manière non provisoire » (Amiel et al., 1998), qu’elles développeront soit par imitation soit 
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par innovation (Halachmi et Bouckaert, 1995) bien que souvent ces deux notions se 

confondent (Maurel et al., 2011). Ces changements ont été en particulier démultipliés sous 

l’impulsion New Public Management (NPM).   

2.1.2. L’influence du New Public Management sur le management des 

collectivités territoriales 

Apparu dans les années 1980 en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni avant de 

s’étendre progressivement dans bon nombre des pays membres de l’OCDE, le NPM se 

structure sur des sources diverses, notamment sur une littérature associée au 

néolibéralisme, à la théorie de l’agence ou encore à la théorie du public choice (Rochet, 

2010 ; Brandsen et Kim, 2010 ; Van Haeperen, 2012). Ainsi, depuis une trentaine d’années, 

le NPM insiste sur l’intérêt d’introduire des outils s’inspirant du secteur privé, cela modifiant 

progressivement, et à des degrés variables, les structures ainsi que les modalités 

organisationnelles de nos administrations publiques en Europe (Van Haeperen, 2012). Il faut 

d’ailleurs plutôt parler d’une adaptation des principes et des outils, plutôt qu’une transposition 

pur et simple qui pourrait avoir des effets non-productifs, si ce n’est néfastes (Verrier, 1989 ; 

Meyssonier, 1996 Bartoli, 2006). 

Sur le fond, nous devons souligner que ce mouvement « se donne pour objet de 

rationnaliser les services publics, de les rendre plus efficaces, plus responsables et plus 

économes en moyens publics » (Bechtold-Rognon, 2011), ce qui marque une rupture 

profonde avec les habitudes la fonction publique traditionnelle (Normand, 2011) et la mise en 

avant de la seule efficacité de gestion vient mettre sur le devant de la scène l’institution et 

ses gestionnaires, en délaissant quelque peu les valeurs civiques (Rochet, 2010). L’esprit du 

NPM, qu’il est possible de retrouver dans la sphère privée et marchande, est de réduire les 

coûts et rendre plus flexibles les unités organisationnelles tout en permettant le choix de la 

part du citoyen (empowerment), tout ceci à travers « l’agencification » (au sens de la théorie 

de l’agence), c’est à dire une fragmentation du « monolithe bureaucratique » (Spanou, 

2003). L’idée du NPM est donc bien « d’insuffler l’esprit d’entreprise » dans les 

administrations, en utilisant des outils de gestion déjà utilisés dans le secteur privé, avec 

pour motivation « la nécessité ressentie d’une plus grande responsabilité économique des 

services publics » (Pesqueux, 2006). Au delà, cette tendance conduit à mettre un terme, 

nous l’évoquions plus tôt, aux principes webériens qui règnent au sein des administrations et 

qui lui imposent une grande rigidité. (Van Haerpen, 2012), c’est une façon d’envisager une 

administration publique plus flexible, au service d’un objectif général d’efficacité et cela au 

travers de variations stratégiques sensibles. (Hood et Jackson, 1991). 
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Dans ce sens, Hood (1991) rapproche le NPM de quatre grandes tendances 

(« megatrends ») qu’il identifie dans l’administration, à savoir :  

• la volonté de ralentir ou même d’inverser la tendance de croissance des 

dépenses financières de l’état ainsi que du nombre de fonctionnaires ; 

• une évolution vers un recours plus systématique à la privatisation ou à la 

semi-privatisation (principe de subsidiarité) pour les services ; 

• un recours à l’automatisation, à travers le développement des nouvelles 

technologies de l’information et des télécommunications ; 

• une ouverture plus internationale concernant la gestion publique, l’élaboration 

des politiques publiques, le circuit décisionnel et la coopération afin de 

dépasser la tradition plus fermée de l’administration (à son propre pays). 

Répondant à ces tendances, Le NPM s’est imposé en l’espace de quelques années, 

bien que connaissant aujourd’hui de nombreux opposants, comme l’unique référence en 

termes de changements dans l’administration publique (Kerauden, 1993). Le management 

par la performance qui s’impose, depuis une quinzaine d’années, comme une composante 

importante des réformes de modernisation entreprises par les administrations centrales d’un 

certain nombre de pays anglo-saxons et nordiques (Pollitt et Bouckaert, 2004 ; Bouckaert et 

Halligan, 2008) peut être considéré comme une application ou une résultante managériale 

du New Public Management conçue en tant que doctrine (Moynihan, 2006). D’ailleurs, 

Maurel et al. (2011) soulignent que « s’il ne semble pas exister de modèle unique, des 

tendances convergentes se dessinent dans les processus de modernisation, motivées par 

l’assainissement des finances publiques, la rénovation de la procédure budgétaire, et des 

cadres plus souples pour la politique de ressources humaines ». 

En lien avec la notion de performance que nous venons d’évoquer, il faut souligner 

que l’évaluation prend une importance toute particulière pour le NPM, étant d’ailleurs, dans 

ce cadre « la clé de la mise au travail et de l’allocation des ressources (…)[dont les] 

modalités supposent de faire émerger de nouveaux critères de performance » (Lamarche et 

al., 2011). Dans cet esprit, en France, les changements impliqués par la mise en place des 

pratiques relevant du NPM sont considérées comme une innovation récente pour les 

collectivités territoriales (Carassus et Gardey, 2009) qui procède d’un choix délibéré et 

volontariste de la part de celles-ci, suite à l’adaptation de la LOLF et une transposition de ses 

principes dans les années 2000 (Favoreu et al., 2012). En complément, selon Pesqueux 

2006), nous pouvons ajouter qu’en matière financière et comptable, le NPM se tourne vers 

les pratiques de contrôle de gestion pour analyser les ratios de type coûts/performances tout 

en étant attentif à une réduction des effectifs (downsizing). 
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Les impacts du NPM sont nombreux. Nous pouvons dans un premier temps noter 

que le NPM se tourne particulièrement, en matière de gestion des ressources humaines, 

vers l’individu et son évaluation (individualisation des rémunérations, mérite individuel, 

appréciation des compétences et du travail réalisé,..). Pour Cultiaux (2012), la mise en 

œuvre d’un nouveau management public a très nettement contribué à la production de 

« collectifs individualisés », c’est-à-dire d’ensembles d’individus soumis aux mêmes 

contraintes organisationnelles mais incapables d’y faire face de manière solidaire et 

coordonnée. D’autre part, les auteurs nous font remarquer que, si l’Etat Webérien reste une 

référence pour les organisations publiques (Spanou, 2003), il semble que celui-ci soit en 

cours d’évolution, en particulier par la participation du citoyen ainsi que le fait que celui-ci soit 

désormais de plus en plus considéré comme un « client » (Bouckaert, 2003), deux éléments 

qui sont induits par le NPM. Ce courant à aussi influencer la façon de concevoir le service 

public, de piloter les politiques publiques et les dépenses qui leur sont liées, et cela par 

l’intégration progressive d’outil, tant de niveau stratégique qu’opérationnels, inspirés de la 

sphère privée.  

Cependant, le management public ne peut pas se résumer au seul NPM (Guenoun, 

2009) puisque dans les pratiques actuelles managériales se retrouve un grand nombre de 

courants différents qui viennent impacter tant le fond que la forme du management. Par 

ailleurs, le NPM a souffert, et souffre toujours de nombreuses contestations. En particulier, 

certains parlent de « dérive gestionnaire » qui vise à « rendre les moyens plus efficaces et 

non plus poursuivre des objectifs publics ou généraux, fondés sur des principes politiques » 

(Lamarche, 2011). Ainsi, bien qu’expérimenté depuis près de deux décennies dans les pays 

anglo-saxons (en partie le Royaume-Uni sous les gouvernement Thatcher) et malgré les 

bénéfices potentiels mis en avant par une partie de la littérature, force est de reconnaître le 

succès mitigé de cette démarche, les dépenses publiques n’ayant pas reculé en dépit des 

efforts pour réduire le nombre de services publics et de fonctionnaires. (Kerauden, 1993). De 

plus, de nombreuses difficultés sont constatées en matière d’institutionnalisation et de 

couplage du management par la performance avec les processus décisionnels publics 

(Melkers et Willoughby, 2005). La faiblesse des liens entre, d’un coté, les indicateurs mis en 

place et les informations collectées et, d’un autre côté, l’allocation effective de ressources, la 

définition et le management de programmes et de politiques publiques est régulièrement 

soulignée. Les organisations publiques semblent éprouver des difficultés à passer de la 

phase d’évaluation et de mesure de la performance à celle d’un véritable management par la 

performance, convergent, global et intégré tel que Bouckaert et Halligan (2008) le décrivent. 
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Néanmoins, la recherche de performance reste une volonté commune aux 

administrations de nombreux pays, dont la France depuis la parution de la LOLF. Il convient 

dès lors de définir la performance, c’est-à-dire de préciser, nous le verrons, son caractère 

multiforme, sensible, et difficilement saisissable. Multiforme par l’hétérogénéité des objets de 

la performance, des ressources consommées, des actions engagées, des effets obtenus, de 

l’organisation, des horizons, des dimensions sous-tendues, des types de mesure, des 

contextes. En effet, sur ce dernier point, nous abordons la spécificité de l’appréhension de ce 

concept dès lors qu’il s’agit de la sphère publique locale, qui est au cœur de notre 

problématique de recherche. 

2.2. La performance, une notion complexe et multidimensionnelle 

Cette sous-partie est l’occasion pour nous d’aborder, dans sa forme globale, le 

concept complexe de la performance (2.2.1) puis, plus précisément dans le secteur public 

(2.2.2). Pour finir, nous proposons une opérationnalisation des différentes dimensions de la 

performance que nous avons déterminées et retenues dans notre modèle de recherche 

(2.2.3).  

2.2.1. La performance, une notion à appréhender de manière globale à 

opérationnaliser 

Les entreprises contemporaines ont favorisé la vulgarisation du terme performance 

en l’utilisant de manière très régulière pour incarner l’idéal à atteindre (Burlaud et Simon, 

2006), depuis les délais de production, à la rentabilité de l’entreprise en passant par la 

longévité du produit fabriqué par exemple. Or, si la notion de performance semble avoir 

intégré le vocabulaire courant en passant progressivement de la sphère professionnelle à la 

sphère privée par un usage quotidien dans presque toutes les dimensions de notre vie 

sociale (Heilbrunn, 2004 ; Guenoun, 2009), cela s’est fait sans qu’une définition commune et 

partagée ne se dégage (Bourguignon, 1995). En sciences de gestion, le débat est large, tant 

pour définir ce qu’est une organisation performante, que pour mesurer cette dite 

performance (Gardey, 2011), conduisant même certains experts à considérer la performance 

comme indéfinissable (Jackson, 1993) ou du moins tout aussi ambiguë que polysémique 

(Pesqueux, 2004). 

Puisqu’il est en effet complexe de trouver dans la littérature une définition commune 

pour la notion de performance, nous souhaitons commencer, de manière assez simple, 

comme nous avons pu le faire précédemment pour la mutualisation, en nous concentrant sur 

la définition donnée par le dictionnaire de langue française Larousse (2013) selon lequel le 
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terme de performance viendrait de l’ancien français « parformance », signifiant 

« achèvement ». Disparu de notre langue, il est pourtant largement  utilisé en langue 

anglaise sous la forme de « performance ». Ce terme a été réintroduit progressivement dans 

la langue française actuelle. Si, en français, la notion de performance semble très liée au 

résultat de l’action, qui doit relever en particulier de l’exploit (quand il est fait référence au 

sport en l’occurrence), le terme en anglais couvre lui non seulement ces deux éléments, 

mais aussi le processus d’accomplissement de cette action (Bourguignon, 1995) auquel 

s’adjoint le bénéfice qu’il est possible d’en tirer. Force est de constater que cette acception 

reste appropriée encore de nos jours (Berland et Dohou, 2007). En effet, si nous reprenons 

la définition du dictionnaire illustré, il s’agit d’un « résultat chiffré (en temps ou en distance) 

d’un athlète ou d’un cheval à l’issue d’une épreuve » ou encore d’une « victoire acquise sur 

une équipe, un adversaire mieux classé ». Cette définition souligne aussi le lien très direct 

entre la performance et la notion de succès, de réussite. Nous pouvons aussi prendre en 

compte la référence qui est faite à la notion d’évaluation et donc à la mise en place de 

critères ou indicateurs (qualitatifs ou quantitatifs) pour cette évaluation. 

Pour autant, nous tenons à préciser que la notion de performance a beaucoup évolué 

ces dernières années, dans la mesure où son acception est très subjective et définie dans 

un contexte donné (Lebas, 1995 ; Gilbert et Charpentier, 2004). D’ailleurs, Poissonier et 

Drillon (2008) précise que « la notion de performance évolue donc selon l’époque et le lieu, 

découlant de la capacité des parties prenantes à faire entendre leurs voix, souvent 

dissonantes, et partant à proposer leurs propres conceptions. », ce que confirme Tremblay 

(2012), s’appuyant lui-même sur les travaux de Morin, Savoie et Beaudin (1994), en 

précisant « d’un construit résultant de représentations ou de prise de position à l’égard d’une 

organisation ». En effet, Savoie et Brunet (1994), écrivent que « l’efficacité n’existe pas en 

soi, c’est un jugement que porte un individu ou un groupe sur l’organisation ». Cette notion 

de subjectivité apportée à la notion de performance s’inscrit dans le prolongement de la 

théorie des stakeholders (Freeman, 1984) pour laquelle la performance est interprétée 

différemment en fonction des catégories d’acteurs et des intérêts qui leur sont associés 

(Gilbert et Charpentier, 2004 ; Gond et Mercier, 2005). 

Cependant, il faut préciser que le concept de performance est ramené assez 

couramment, en particulier dans la littérature professionnelle, à ceux de l’efficacité (rapport 

objectif/résultats), de l’efficience (objectifs/moyens) et parfois de la cogérence 

(objectifs/moyens). Pesqueux (2006) souligne, lui, que « la performance résulte de l’alliance 

« efficacité – efficience » au regard d’un référentiel ». Pour compléter, Verrier (1989) indique 

que pour « dresser la carte de l’efficacité et de l’efficience », il faut être en capacité de 
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mesurer les inputs et les outputs. Aussi voyons nous que la performance couvre un champ 

assez large et, dans ce sens, Maurel et al. (2012), nous rappellent que l’analyse de la 

performance « est délicate du fait des deux niveaux de réalité auxquels elle renvoie : la 

performance peut être l’objectif (mettre en œuvre un système de gestion de la performance), 

mais aussi le moyen des réformes publiques (créer des objectifs de performance) ». Chaque 

démarche de performance peut donc appartenir à l’une ou l’autre des catégories, cela 

renforçant encore un peu plus la définition de la notion. 

Aussi, pour finir, nous pouvons citer Pesqueux (2004) qui précise que « le mot 

[performance] est en quelque sorte un « attrape tout » dans la mesure où il comprend à la 

fois l’idée d’action (performing) et d’état (performance comme étape franchie) ». De surcroit, 

si pour Lorino (2003) « est performance dans l’entreprise, tout ce qui est, et seulement ce 

qui, contribue à améliorer le couple valeur-coût, à atteindre les objectifs stratégiques »., 

Barret (2006), lui, préfère donner une vision plus globale de la performance comme étant 

« l’agrégation des performances économiques, sociales et environnementales ». C’est 

pourquoi, comme Berland et Dohou (2007) avant nous, nous estimons que la performance 

est « un concept multidimensionnel difficile à mesurer techniquement ». Nous revenons 

d’ailleurs sur cet aspect multidimensionnel de la performance ainsi que sur son 

opérationnalisation, dans une prochaine sous-partie (2.2.3). Avant cela, nous souhaitons 

différencier la performance telle qu’elle est perçue dans le secteur des affaires, le secteur 

privé donc, de la perception existante dans le secteur public.  

2.2.2. La spécificité de la notion de performance dans le secteur public 

local 

Nous avons volontairement séparé la performance de la sphère privée de celle de la 

sphère publique, les perceptions pouvant être différentes. En effet, « c’est au nom du client 

que sont développés nombre de processus d’évaluation des performances, c’est au nom du 

citoyen imposable que sont mises en place des mesures d’accroissement de la 

productivité » (Lamarche, 2011). La notion de performance, de surcroit, est extrêmement 

prégnante dans les administrations publique, ce qui conduit certains auteurs à penser que 

nos administrations publiques se trouvent dans une ère de la gestion par la performance, 

voire même à affirmer (Moynihan et Pandey, 2005) que le concept de performance est 

devenu de manière progressive le but central du management public. Nous comprenons, 

dès lors, qu’une attente forte se dessine autour de la capacité des managers à améliorer 

l’efficacité organisationnelle, et donc, par voie de conséquence, que le management est un 

outil clef dans la performance des organisations publiques. 
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Dans ce cadre, la performance constitue la principale promesse faite par le secteur 

public depuis 1945 et elle est devenue le thème central de l’ensemble des réformes 

administratives dans le monde (Jackson, 1993 ; Van Dooren, 2006 ; Bouckaert, 2006). De 

surcroit, Fouchet (1999) nous rappelle que « la performance publique consiste à atteindre 

une double réconciliation, celle des agents publics avec leur métier, et celle des citoyen avec 

leur administration, mais aussi à trouver des voies nouvelles permettant d’impliquer dans 

cette logique, les différents niveaux d’interventions publiques (associations, SEM, 

concessions, collectivités territoriales, Etat,…) ». Dans ce cadre, la performance apparaît 

alors comme un idéal vers lequel l’administration tend. Guénoun (2009) rappelle, d’ailleurs, 

qu’elle est l’objectif poursuivi par les organisations publiques locales pour sortir d’une 

situation réputée en crise, et que cela s’opère à travers la réforme managériale. Aussi, la 

performance est-elle la valeur clef au cœur de la réforme de l’administration publique, ce qui 

fait d’elle le modèle à suivre à l’inverse de celui actuellement développé, symbole apparent 

de l’archaïsme le plus total. 

Toutefois, l’absence de conceptualisation, comme le constate Nioche (1991) en 

matière de management public, peut conduire à l’utilisation de concepts, de construits, et de 

dimensions de la performance non adaptés au contexte local, mais souvent spécifiques au 

secteur privé, telles que les notions de rentabilité ou de productivité. En effet, il serait 

possible, dans une logique universelle, de définir la performance comme l’atteinte des 

objectifs et la recherche d’efficacité et de l’efficience dans la réalisation des activités 

(Bourguignon, 1995). Toutefois, l’utilisation d’une telle définition ne prend pas en compte ni 

la complexité et les spécificités culturelles, organisationnelles et politiques des collectivités 

locales, ni les finalités et valeurs sous-tendues par l’action publique locale. Cela pourrait 

d’ailleurs, au final, conduire à un rejet de ce terme (et de toute démarche associée à la 

performance) par les acteurs du secteur public local concerné. Aussi faut-il prendre en 

compte des spécificités politiques et organisationnelles liées au secteur public ainsi que des 

concepts comme ceux de l’intérêt général et la justice sociale (Rawls, 1971 ; Smith et al., 

1999) qui sont considérés comme étant des éléments fondamentaux pour garantir l’égalité 

de traitement de l’ensemble des citoyens et usagers du services publics et le 

désintéressement des fonctionnaires. Dans cet esprit de différenciation, une étude de l’IGPE 

de 2008 précise que « les principales différences tiennent non seulement à la spécificité et à 

la complexité des missions, mais aussi aux relations étroites que les administrations 

entretiennent avec le monde politique (…) ».  

En complément, il est nécessaire de prendre en compte la multiplicité acteurs qui, 

dans la sphère publique, ont des intérêts potentiellement contradictoires voire irrationnels. 
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Les conflits de finalités qui peuvent exister entre les différentes rationalités économiques, 

managériales, et politiques sous-tendant l’action publique locale, rendent la notion de 

performance parfois difficilement saisissable. (Carassus et Gardey, 2010). Cette multiplicité 

des acteurs est aussi mise en avant par Divay (2012), « la performance locale est plutôt 

d’essence collective, en ce qu’elle résulte des initiatives et comportements de tous les 

acteurs, publics et non publics ». 

Pour autant, il nous semble important de donner une définition à la performance 

publique locale, car cela donner un cadre aux acteurs qui s’engagent à sa poursuite. C’est 

pourquoi nous avons choisi, pour finir, de garder celle proposée par Gardey (2012) : « la 

capacité d'une organisation publique à maîtriser ses ressources humaines, financières et 

organisationnelles, afin de produire une offre de services publics adaptée, en qualité et 

quantité, répondant aux besoins de ses parties prenantes et générant des effets durables 

vis-à-vis de son territoire ». C’est cette performance que les collectivités locales et les 

établissements publics locaux semblent chercher à atteindre à travers, notamment, les 

pratiques de mutualisation que nous rapprochons, dans la littérature, des fusions-

acquisitions.  

2.3. La recherche de performance à travers les fusions-
acquisitions comme forme de mutualisation 

Nous l’avons évoqué, les opérations de fusions-acquisitions sont en lien avec une 

décision, de la part d’une organisation, de réaliser une croissance externe et cela en réponse 

aux changements de l’environnement. Ces opérations, tantôt subies et tantôt désirées, 

contribuent aussi à l’évolution de cet environnement (Mucchielli et Kohler, 2000). C’est 

pourquoi plusieurs disciplines s’intéressent aux fusions-acquisitions, comme par exemple la 

stratégie, le management ou encore l’économie industrielle et la finance. Ce terme est 

évoqué dès lorsque deux entreprises (X et Y) se rapprochent et donnent naissance à une 

nouvelle organisation (Z). Le cas fréquent est aussi l’absorption d’une ou plusieurs 

organisations par une autre. L’idée de la fusion est de créer un nouvel ensemble, de ne créer 

qu’une seule entité.  

Selon Coutinet et Sagot-Duvaroux (2003), les raisons conduisant au développement 

des fusions-acquisitions sont très diverses. Pourtant, les fusions-acquisitions ont souvent 

pour but essentiel l’efficacité économique par la réalisation d’économies d’échelle et la 

diminution de coûts de transaction. La modification des positionnements sur les marchés, 

l’acquisition de nouvelles technologies et la pénétration de nouveaux marchés s’inscrivent 

aussi dans les raisons de la fusion-acquisition. Le partage d’activités peut aussi permettre 
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aux entreprises ayant fusionné de réaliser des économies de la courbe d’apprentissage 

puisque chaque unité, lorsqu’elle opère seule, peut ne pas atteindre un niveau suffisant pour 

réaliser de telles économies. Devant la multiplicité des raisons poussant les organisations à 

fusionner, Bunel, Duhautois et Gonzalez (2009) ont retenu six axes principaux de 

classification :  

• la performance financière de l’entreprise ; 

• la recherche de pouvoir de marché ; 

• la gestion et le contrôle de l’équipe dirigeante ; 

• l’utilisation de fonds excédentaires ; 

• l’efficacité productive (économie d’échelle, d’envergure et diversification de 

l’activité) ; 

• la rupture de contrats implicites.  

Nous voyons, dès lors, que les aspects financiers ne sont pas les seuls moteurs des 

organisations pour réaliser ce type d’opération. Dans ce sens, Aslanoff (2013), s’appuyant 

sur les travaux de Pritchett (1985), Schweiger et Ivancevich (1987), Haspeslagh et Jemison, 

(1991), Meier (1998) ainsi que Koenig et Meier (2001), met en avant la recherche de 

collaboration en précisant que « les opérations de fusions-acquisitions n’ont donc plus pour 

seul objectif d’élaborer des montages financiers, mais répondent à un réel besoin d’échange 

et de collaboration permettant le transfert et l’appropriation de nouvelles compétences 

technologiques et conduisant à l’émergence de quelques groupes, nationaux ou 

transfrontaliers, leaders à l’échelle de la zone européenne voire mondiale ». 

Dans ce sens, Trautwein (1990) a catégorisé les motivations liées aux fusions en 

sept groupes :  

Tableau 2 - Les motivations des fusions 

Fusion : 
un choix 
rationnel 

Les fusions profitent 
aux actionnaires de 
l’acquéreur 

Gains nets liés aux synergies Théorie de l’efficience 
Transferts de richesse aux 
consommateurs 

Théorie du monopole 

Transfert de richesse aux 
actionnaires de la cible 

Théorie des transferts 

Gains nets liés à l’accès à 
l’information 

Théorie de l’évaluation 

Les fusions profitent aux managers Théorie de la 
construction d’empire 

Fusion : résultat du processus Théorie des processus 
Fusion : phénomène macroéconomique Théorie du chaos 

Source : Trautwein, 1990 
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Ce tableau nous permet de mettre en évidence que les fusions sont soit motivées par 

des intérêts plutôt endogènes de la part des parties prenantes (actionnaires ou managers), 

soit par des éléments exogènes, provenant de l’environnement et qui conduisent aux 

changements, nécessaires au développement ou à la survie de l’organisation. 

Si les retombées attendues par les parties semblent importantes, il est fréquent de 

lire (dans les revues professionnelles comme dans les revues scientifiques) que les fusions-

acquisitions ont un impact négatif sur les organisations tant l’effet à court-terme de celles-ci 

sur l’emploi peut être important (effets immédiats de dégradation des conditions de travail et 

de suppression d’emploi). Pourtant, cette tendance peut être inversée dans le moyen terme. 

Il est d’ailleurs intéressant de remarquer le paradoxe entre les attentes des parties (qui 

varient, d’ailleurs, d’un partenaire à l’autre) et le résultat effectif de l’opération qui reste assez 

décevant dans un grand nombre de cas (Chalençon, 2011). En effet, les fusions-acquisitions 

se sont multipliées dans le temps alors que la performance de celles-ci reste encore 

incertaine selon de nombreux auteurs en sciences de gestion qui, depuis la fin des années 

1980, estiment que le taux d’échec varie entre 50% et 80% (Ravenscraft et Scherer, 1987 ; 

Hunt, 1990 ; Cartwright et Cooper, 1993 ; Tetenbaum, 1999 ; Marks et Mirvis, 2001 ; Meier et 

Schier, 2003 ; Schoenberg, 2006). Ajoutons que les auteurs soulignent que les fusions ont 

un effet positif à court terme plutôt pour l’organisation acquise (ou absorbée) que pour celle 

acquéreuse (Agrawal et Jaffe, 1999 ; Datta et al., 1992). 

Enfin, il faut souligner que si la littérature portant sur les fusions et acquisition se 

focalise encore principalement sur la dimension financière (Cartwright, 2005), nombreux sont 

les auteurs qui préconisent une approche multidisciplinaire pour aborder toutes les facettes 

des effets et retombées des fusions-acquisitions (Cartwright et Cooper, 1995). En effet, une 

vision uniquement portée sur les éléments financiers serait trop limitée, dans la mesure où le 

succès d’une telle opération dépend aussi de la réalisation de synergies sur les domaines 

stratégiques, processuels, organisationnels et culturels (Aslanoff, 2013). Sur notre terrain 

d’étude (le secteur public) et concernant les opérations de mutualisation que nous pouvons 

aisément rapprocher des fusions, cette approche multidimensionnelle semble aussi 

adaptée44. Pour une lecture simplifiée et reprenant les éléments de notre précédente sous-

partie portant sur la performance, nous avons réunis les études des chercheurs portant sur 

la performance des opérations de fusions-acquisitions autour de trois points, à savoir la 

                                                
44 Jo Spiegel, Président de la Communauté d’Agglomération du Mulhouse Sud Alsace, lors d’un 
colloque en 2007, rappelait qu’il n’est pas possible de « mesurer [les effets de la mutualisation], 
comme cela, à partir d’un bureau de technicien des chiffres, la part réelle d’économie qu’a apporté la 
mutualisation. Parce qu’il y a la part d’économie de coût, mais il y a aussi la plus value qualitative, et il 
y a en filigrane la volonté politique de faire plus… » 
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dimension financière (1.3.4.1), la dimension organisationnelle et des ressources humaines 

(1.3.4.2) ainsi que le processus de mise en œuvre des fusions (1.3.4.3).  

2.3.1.1. L’impact des fusions-acquisitions sur la dimension 

financière 

Les chiffres d’échec des fusions-acquisitions avancés dans différentes études de 

recherche nous amènent à nous intéresser aux modalités de mesure de la performance 

d’une opération de fusion-acquisition. Selon Meier et Schier (2006), deux grandes écoles de 

pensée existent. La première fait la part belle à une mesure directe à partir de données 

comptables et financières en comparant la performance opérationnelle des organisations 

ayant fait l’objet d’une opération (chiffres avant et après) avec celle n’ayant pas choisi ce 

type de croissance. Les indicateurs courants, selon les mêmes auteurs, sont le taux de 

rentabilité économique, le taux de rentabilité financière, l’évolution des ventes ou des parts 

de marché. La deuxième école de pensée, quant à elle, favorise une mesure s’intéressant à 

l’impact de l’opération sur l’évolution du cours boursier des actions de la cible et de 

l’acquéreur. En tout état de cause, il faut s’interroger si la valeur de la firme nouvellement 

formée est bien supérieure à la valeur de la somme des deux firmes prises séparément 

(Capron, 1999) bien que ce type de calculs puisse être, parfois, complexe à mener. Par 

ailleurs, il est complexe d’évaluer pleinement la performance d’une fusion-acquisition 

puisqu’elle ne concerne pas uniquement les actifs mais aussi tout le contexte local qui 

entoure l’organisation ainsi que le savoir-faire lié à ce même contexte et qu’il faut essayer de 

préserver (Kipping, 2010). 

Il est aussi possible de se concentrer sur l’approche économique néo-classique, la 

réalisation d’opérations de fusions vise à maximiser le profit. Ainsi, la performance des 

fusions-acquisition, pour les chercheurs optant pour une approche financière, correspond à 

la création de valeur actionnariale, c’est-à-dire une augmentation des richesses des 

propriétaires de l’organisation. L’actionnaire est alors perçu comme la partie la plus 

importante dans le processus de fusion (Schweiger et al., 1990), et c’est la valeur boursière 

qui sera alors le déterminant du succès ou non de l’opération.  

D’autre part, les fusions peuvent générer de la valeur en permettant une baisse des 

coûts et/ou une augmentation des revenus (Bradley et al., 1988 ; Seth, 1990). Souvent, les 

regroupements d’entreprises permettent de générer des économies d’échelle obtenues 

grâce à l’augmentation de la taille de l’entité nouvelle créée et/ou à un renforcement de la 

position sur le marché. Cette taille critique permet aussi à l’organisation d’avoir un accès plus 

rapide à des capitaux et cela à un moindre coût. 
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Enfin, pour déterminer la performance financière de ces opérations, il est possible 

d’utiliser une batteries d’indicateurs comme par exemple l’évolution du chiffre d’affaires, 

l’évolution du résultat, le taux de rentabilité financière ou encore les évolutions de parts de 

marché (Meier et Schier, 2003 ; Aslanoff, 2013). L’analyse de ces chiffres a pu montrer que, 

en moyenne, ces opérations conduisent à une baisse de la performance économique ou 

simplement à une faible augmentation des performances (Trautwein, 1990). Considérant 

l’objectif de maximisation de richesse, les résultats des chercheurs apparaissent comme 

contrastés, en particulier lorsqu’est considérée principalement l’acquéreur. En effet, Agrawal 

et Jaffe (2000) constatent à l’étude de recherches empiriques que les fusions-acquisitions 

ont un effet positif à court terme sur la performance financière de la firme acquise, mais le 

résultat semble plus contrasté pour l’acquéreur. Ce gain peut être tantôt positif (Jarell et 

Poulsen, 1989), tantôt nul (Healy et al., 1997) et tantôt négatif (Agrawal et al., 1992).  

Pour conclure sur cette dimension financière, analyser la performance à travers des 

éléments financiers présente, pour Chatterjee et al. (1992), au moins trois avantages, à 

savoir celui de s’intéresser au cours de l’action qui reflète une performance assez générale 

(pas seulement l’évolution des ventes, par exemple), éviter les manipulations comptables 

des managers pouvant masquer certaines problématiques et, pour finir, l’objectivité avec 

laquelle sont rapportés les cours d’actions. Pour autant, la focalisation de l’analyse de la 

performance sur les éléments comptables ou financiers est vivement critiquée dans la 

littérature dans la mesure où ces mesures ne prennent pas en compte les risques liés aux 

changements internes et externes (Lubatkin, 1983). D’autre part, les changements de 

techniques comptables (politique d’amortissement, réévaluation de certains actifs, etc.) 

peuvent aussi influencer ou non le succès de l’opération de la fusion-acquisition (Stanton, 

1987 ; Meier et Schier, 2003). Il est, de surcroit, à noter que certains auteurs soulignent qu’il 

est difficile d’affirmer avec certitude l’impact positif des fusions sur la réalisation d’économies 

ou d’augmentation de marges (Ferrier, 2004).  

2.3.1.2. L’impact des fusions-acquisitions sur la dimension des 

ressources humaines et de l’organisation 

Dans la logique de la Resource Based View (Penrose, 1959), les fusions amènent à 

une combinaison nouvelles des ressources et à la construction de nouveaux systèmes 

organisationnels en ne gardant que les points forts des organisations fusionnées, cela dans 

l’objectif d’assurer le succès, la compétitivité et la pérennité de la nouvelle organisation créée 

(Buono et Bowditch, 1989 ; Marks et Mirvis, 1998). Pour qu’elles soient considérées comme 

performantes, une volonté profonde de réallocation des ressources doit exister (Devos et al., 

2009) car elle est le point clé du succès (Capron, 1999). L’intégration dépend de la 
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comptabilité entre les organisations concernées, en particulier s’agissant du management 

déployé, des procédures mises en œuvre, des outils et technologiques utilisés mais aussi 

des valeurs. En effet, l’incompatibilité organisationnelle et culturelle serait à l’origine du fiable 

taux de succès des fusions-acquisitions (Marks et Mirvis, 1998).  

D’autre part, certains chercheurs se sont concentrés sur des éléments de taille des 

organisations et de prix des transactions. En effet, il apparaît que plus les organisations sont 

grandes plus l’opération de fusion se complexifie au regard des complexités internes liées à 

cette taille importante. Cependant, plus les organisations fusionnant ont des tailles similaires, 

plus la complexité augmente dans la mesure où de nombreux doublons vont exister et moins 

il sera possible de réaliser de nouvelles combinaisons (Cartwright et Cooper, 1994 ; Pablo, 

1994) ce qui peut freiner certains accords. De surcroit, en matière de prix, les chercheurs ont 

montré que plus le prix de la transaction est élevée plus la performance de la fusion semblait 

peu satisfaisante (Koenig et Meier, 2001). Au-delà de ces éléments de taille et de coût, 

l’expérience des organisation en matière de fusions et/ou acquisitions semble, elle aussi, 

avoir un impact sur la performance de ces opérations même si les auteurs ne s’accordent 

pas si l’effet est positif (Bergrren, 2001 ou Hitt et al., 2001) puisque cette expérience facilite 

l’intégration opérationnelle, ou si l’effet, au contraire est négatif (King et Driessnack, 2003 ; 

Ravenscraft et Scherer, 1987), l’entité supérieure étant perçue comme parfois arrogante, 

trop sûre d’elle et imposant son mode de fonctionnement par les autres organisations.  

Concernant les ressources humaines, en matière de fusion-acquisition, la tendance 

générale est souvent de diminuer les ressources de l’organisation cible de l’opération alors 

qu’il semble plus efficient (Capron, 1999) que l’acquéreur rationnalise en premier lieu ses 

propres ressources puisqu’il en a une parfaite connaissance. Bien que, comme le rappelle 

Jensen (1986), la réalisation de coupes budgétaire ainsi que de réduction d’effectifs peuvent 

permettre de rendre les ressources plus productives, il faut mettre cela en balance avec les 

effets négatifs qu’elles peuvent avoir. En effet, cela peut conduire à une perte de confiance 

des salariés qui, par effet de domino, entraine une prise de risque et une créativité moins 

importantes (Shleifer et Summers, 1988 ; Dougherty et Browman 1995). En effet, plus les 

opérations de fusions ont un impact sur l’emploi, plus elles sont perçues par les acteurs 

comme des restructurations (Ravaran, 2006), terme perçu négativement par les parties 

prenantes dans la mesure où il véhicule des idées comme « perte d’emploi » ou 

« dégradation des conditions de travail ». De manière générale, Mirc (2013) explique que de 

nombreux facteurs psychologiques sont à prendre en compte dans le cadre des fusions dans 

la mesure où leurs effets peuvent être très négatifs. En particulier, le chercheur fait référence 

à la peur, au stress ou encore aux comportements collaboratifs difficiles. Ces 
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comportements peuvent mettre en péril le succès de la nouvelle organisation créée. 

Toutefois, un certain nombre d’effets positifs des fusions sur les ressources humaines 

peuvent être mis en avant comme la création d’innovation à travers la mélange des équipes 

(Combs et al., 2009), l’ouverture de nouvelles possibilités de carrière au sein d’une entité 

nouvelle, l’enrichissement possible du contenu du travail, la sécurité d’emploi plus élevée au 

sein d’une plus grande organisation, etc. (Capron, 1999 ; Bunel et al., 2006 ; Mirc, 2013). 

Dans le sens contraire, selon Aslanoff (2013), un mauvais management d’une fusion est lié à 

« des symptômes longuement décrits dans la littérature, à savoir une plus grande résistance 

au changement, une baisse du moral des employés, des sentiments de stress, un 

absentéisme accru, une productivité en baisse, la démission du personnel clé chez l’acquis 

et parfois même chez l’acquéreur, un sentiment de perte d’identité des deux parties 

engendrant un état général de turbulence organisationnelle nuisible au climat interne de la 

nouvelle entité. Ainsi, tous ces facteurs se répercuteront principalement sur la performance 

globale de l’entreprise ». 

D’autre part, alors que des effets positifs des fusions-acquisitions sont attendus sur le 

travail collaboratif (apparition de synergies, gains en créativité, etc.), il est nécessaire, selon 

Smeets et al. (2008) de parler du poids important des effets négatifs liés la confrontation des 

deux cultures d’entreprise qui s’affrontent et qui viendrait largement contrebalancer les effets 

positifs. En effet, il semble que l’incompatibilité culturelle rende plus difficile l’intégration 

(Stahl et Voigt, 2005). Ces différences culturelles sont dues à des modes de management 

différents, des processus ou modes de travail non compatibles ou encore à des difficultés de 

communication, par l’usage de codes n’étant pas les mêmes. Il est, par exemple, intéressant 

de regarder l’intégration des outils de management et de contrôle de la part des managers 

de l’organisation la plus forte (dans le cas d’une fusion) par les autres organisations. Ces 

managers, en confiance, vont « coloniser » les autres organisations avec leurs outils et leurs 

façons de faire (Capron, 1999), les différences de style de management des cadres peut 

donc avoir un impact négatif sur la performance de l’intégration (Datta, 1991). Il faut donc 

assurer une certaine continuité de la culture de l’entreprise en choisissant un mode 

d’acculturation qui corresponde à l’ensemble des organisations fusionnées, de manière à  

assurer le succès de ces opérations (Nahavandi et Malekzadeh, 1988 ; Kipping 2010). 

Aussi, afin de limiter ces différences culturelles, certains auteurs évoquent l’impact 

positif du partage d’un même cœur de métier sur la performance de la nouvelle organisation 

formée suite à la fusion (Devos et al., 2009) mais cette affirmation ne semble pas réunir tous 

les chercheurs, Cartwright et Cooper (1993) affirment quant à eux que les firmes similaires 

ne sont pas forcément compatible au niveau culturel. Pour autant, si ce partage du cœur de 
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métier est positif sous l’angle du partage et de la compréhension commune, cette similarité 

entre les organisations peut aussi conduire à des restructurations importantes (suppressions 

de doublons par exemple) qui vont avoir, nécessairement, un impact négatif sur les 

ressources humaines. 

Pour finir, les organisations doivent être attentives à la gouvernance mise en place. 

En effet, Thraya et Albouy (2012) soulignent que certains facteurs impactent directement la 

performance comme le cumul des fonctions de directeur général avec celui de président du 

conseil ou encore lorsqu’un actionnaire détient des droits de vote au-delà de ses droits de 

bénéfices. Pour gagner la confiance des investisseurs, ou plus généralement, de l’ensemble 

des parties prenantes, les dirigeants des organisations fusionnées devront être attentives à 

une distribution du pouvoir adaptée et comprise. Nous voyons donc, ici, tout l’intérêt d’être 

vigilant au processus de mise en œuvre de ces opérations.  

2.3.1.3. L’importance de la prise en compte du processus de 

réalisation des fusions-acquisition sur la performance 

Les auteurs précisent que ce n’est pas la fusion en soi qui peut poser problème, mais 

la manière dont cette dernière est menée, et cela dès le début du processus de sa mise en 

œuvre, c’est-à-dire dès la phase de réflexion (Ivancevich, et al., 1987 ; Napier, 1989 ; Very, 

2001). Les chercheurs mettent en avant l’importance qui doit être apportée aux modalités de 

mise en œuvre, à l’équipe mise en place pour gérer le changement, au temps disponible 

ainsi qu’à la communication, cela permettant une plus grande performance dans le temps de 

la fusion (Schweiger et Very, 2003). Les dirigeants doivent arriver à créer une atmosphère 

favorable à la redistribution ou au transfert de l’ensemble des ressources vers l’organisation 

nouvellement formée afin d’en assurer le succès (Jemison, 1988). 

Ainsi, une attention toute particulière doit être portée à l’origine de la démarche de 

fusion. En effet, lorsque la fusion (ou l’acquisition) est perçue comme hostile ou encore 

lorsqu’elle est contestée au sein de l’organisation acquise ou absorbée, cela semble avoir 

une influence négative sur le succès de l’opération en générant des comportement contre 

productifs ou non productifs, le départ d’experts ou encore la perte d’enthousiasme de la part 

des salariés (Haleblian et Finkelstein, 1999 ; Fowler et Schmidt, 1989). Aussi semble-t-il plus 

opportun de réaliser des fusions dans un contexte amical et en affichant (de la part des 

directions) des relations détendues et de confiance. 
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D’autre part, le processus de fusion doit être géré de manière précise. En effet, une 

étude de Hewitt Associates (2000)45 révèle qu’une entreprise incapable de gérer cette 

opération peut voir son turn-over doubler dans les six mois, les opérations de fusions-

acquisitions se transformant alors en de « véritables hémorragies » (Aslanoff, 2013). De 

surcroit, le leadership est lui aussi mis en avant par les chercheurs, qui estiment que les 

capacités de la direction (actionnaires et cadres) en la matière sont un des facteurs clé de 

succès de la réussite des fusions dans la mesure où il vient apaiser le sentiment d’incertitude 

ou d’insécurité vécu par les acteurs lors de ces opérations (Haspeslagh et al. 1991 ; Hitt et 

al, 2001 ; Sitkin et Pablo, 2004). 

En complément, la communication est vue par de nombreux auteurs (Bastien, 1987 ; 

Schweiger et De Nisi, 1991, Papadakis, 2005 ; etc.) comme un des éléments clef de réussite 

dans le processus de mise en œuvre des fusions-acquisitions. En effet, il semble qu’une 

communication rapide, transparente et la plus complète possible permette de donner un 

sentiment de considération important aux employés de la part de la direction et aussi d’éviter 

la multiplication des rumeurs qui viennent augmenter le sentiment d’incertitude. Bastien 

(1987) montre que la communication verticale ainsi que la communication horizontale ont un 

effet positif sur la diminution de l’incertitude (Bastien, 1987). La communication doit pouvoir 

rassurer les employés sur le futur de leur organisation ainsi que sur leur future situation 

personnelle (Napier, 1989 ; Nguyen et Kleiner, 2003). La fréquence de la communication ne 

semble pas avoir d’influence sur la performance du processus (Papadakis, 2005) toutefois la 

présence d’un plan de communication, elle, est importante. Les éléments d’information 

doivent être délivrés le plus rapidement possible, tout en prêtant attention au respect d’un 

certain timing, en face-à-face et avec le plus de transparence possible dans un langage qui 

ne soit pas spécifique à une organisation (Cartwright et Cooper, 1996). 

Pour finir, un facteur important est le temps accordé au processus de réalisation de la 

fusion et donc du changement qui l’accompagne. Les recherches ne s’accordent pas sur la 

durée critique du processus de fusion, pouvant d’étaler entre 3 et 5 ans, voire plus selon les 

situations (Risberg, 2003). Il est assez commun de penser que le changement doit se faire 

lentement dans le temps, mais cela ne semble pas être le cas concernant les fusions qui 

sont, nous l’avons évoqué, source de perturbations pour l’organisation et ses acteurs 

(incertitudes, stress,…). Aussi certains auteurs préconisent-ils une action rapide afin de 

limiter ces effets négatifs, postulant que le changement n’est pas impossible pour les 

hommes (Feldman et Spratt, 1999). 

                                                
45 Courrier cadres, Des mariages et des hommes, novembre 2000 
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Nous avons pu voir ici que les recherches préalables sur les fusions-acquisitions se 

sont intéressées aux effets de celles-ci sur la performance de l’organisation à court, moyen 

ou long terme et cela à différents moments dans le processus de fusion et selon différents 

prismes. Toutefois, nous notons que ces recherches sont souvent focalisées sur une seule 

dimension (humaines, financière ou stratégique par exemple) sans réaliser de lien entre 

toutes celles-ci, et sans prendre en compte, dans le même temps, le contexte et le 

processus d’intégration. C’est pourquoi, répondant aux alertes de Cartwright (2005) et 

Schweiger et al. (2005) concernant le manque de vision intégrative et interdisciplinaire, nous 

avons souhaité évaluer l’influence des pratiques de mutualisation ainsi que leurs modalités 

de mise en œuvre sur la performance globale d’une organisation publique locale ainsi que 

sur ses différentes dimensions que nous allons, à présent, opérationnaliser. 

2.4. La définition et l’opérationnalisation d’un modèle 
multidimensionnel de la performance publique locale 

Mesurer la performance publique reste chose complexe, la variété des niveaux de 

résultats de l’action publique est considérée comme l’une des caractéristiques différenciant 

management public et privé (Emery, 2006, Santo et Verrier, 2007). Comme nous 

l’évoquions, la performance publique locale est nécessairement multidimensionnelle (nous le 

décrirons dans le détail dans une prochaine sous-partie). En effet, limiter la performance 

publique locale aux dimensions économique et managériale sous-tendues par un modèle 

« privé » conduit à omettre tout particulièrement la dimension politico-environnementale des 

organisations publiques.  

En effet, alors que les entreprises privées sont orientées vers une performance 

financière traduisant des finalités de rentabilité des capitaux investis, les collectivités locales 

poursuivent une performance environnementale traduisant des finalités d’intérêt général et 

de justice sociale. Ainsi, l’action publique locale paraît sous-tendue non seulement par des 

rationalités économiques et opérationnelles dans l’offre de services publics (outputs), mais 

également par une rationalité politique dans la prise en compte de ses impacts 

environnementaux (outcomes) (Huron, 1998). Dans la logique des auteurs ayant proposé 

une définition multidimensionnelle de la performance organisationnelle (Kaplan et Norton, 

1992 ; Bessire, 2000 ; Morin et Savoie, 2001 ; Cappelletti et Khouatra, 2004), nous pensons 

donc que la performance des collectivités locales doit être appréhendée dans une vision 

élargie et complexe, tenant compte de ses spécificités politiques, administratives, culturelles, 

humaines, financières et réglementaires. Dans ce sens, Boyne (2002) met en avant trois 

principaux modèles de performance : 



Chapitre 2 : L’amélioration de la performance publique locale Thèse Pierre MARIN 
comme objectif des pratiques de mutualisation 

 Page 110 

• un modèle émanant du privé et dont la représentation se formalise sur le 

triptyque Objectifs-Moyens-Résultats ; 

• un modèle intégrant la double fonction de production (interne / externe) des 

organisations publiques développée par Gibert (1988). Sont alors différenciés 

ici les produits ou résultats de l’action (outputs) et les impacts des politiques 

publiques (outcomes) ; 

• un modèle fondé sur les « approches partenariales » de la performance 

(s’appuyant en particulier sur le Balanced Scorecard (BSC) de Kaplan et 

Norton (1996). Les résultats de l’action publique sont donc détaillés à travers 

plusieurs dimensions.  

Afin d’appréhender le caractère multidimensionnel de la performance, Kaplan et 

Norton (1992), dans leurs travaux, décrivent les dimensions inter organisationnelles d’une 

performance analysée comme globale en proposant le BalancedScorecard. Prenant en 

considération les limites des mesures de performance largement fondées sur des 

dimensions financières, mais aussi les insuffisances de mesures strictement opérationnelles, 

Kaplan et Norton développent ainsi un outil qui ne privilégie aucune dimension au détriment 

de l’autre, considéré alors comme équilibré. Ces auteurs font émerger un modèle générique 

de la performance. Quatre dimensions sont ainsi retenues, à savoir « Apprentissage 

organisationnel », « Processus internes », « Clients » et « Résultats financiers ». Maurel et 

al. (2012) soulignent que de nombreuses collectivités locales publiques utilisent le BSC dans 

leur gestion quotidienne, ce qui « peut s’expliquer par la souplesse d’utilisation du BSC dont 

les deux auteurs ont revendiqué l’adaptation à la majorité des organisations ».  

Sur la Base du BSC, Moullin (2002, 2006) développe un Public SectorScorecard 

(PSS) spécifique au secteur public censé « donner un cadre global de mesure de la 

performance et d’amélioration du service, adaptant le BSC à la culture et aux valeurs des 

secteurs public et parapublic ». L’adaptation du modèle consiste à ajouter une nouvelle 

dimension de la performance : l’axe « usagers/parties prenantes » qui suppose de mesurer 

la perception du service par les usagers et leur satisfaction. Ces modèles théoriques de 

mesure nourrissent les systèmes techniques de management de la performance développés 

dans les organisations publiques. 

En complément, et dans le but de montrer l’unanimité sur la question de la 

nécessaire prise en compte le caractère multidimensionnel de la performance, nous pouvons 

aussi évoquer ici le Prisme de Performance (Neely et al., 2004) qui est basé sur la conviction 

que les organisations qui aspirent à la réussite à long terme doivent avoir une image claire 

de la nature de leurs partenaires et de ce qu’ils attendent de l’organisation. A partir de là, il 
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convient pour ces entreprises de définir des stratégies compatibles avec les attentes des 

parties prenantes. Le Prisme de Performance se fonde donc sur l’étude des relations de 

l’organisation avec ses partenaires. Il est constitué de cinq facettes : la satisfaction du 

partenaire, la contribution de ce dernier, les stratégies, les processus et les aptitudes (voir 

figure).  

Figure 6 - Le prisme de la performance 

 

Source : Neely et al., 2004 

Aussi, concernant notre étude, et dans la logique d’une approche multidimensionnelle 

de la performance, nous avons fait le choix de prendre en compte cinq dimensions de la 

performance telles que les ont identifiées Maurel et al. (2014) à travers l’analyse quantitative 

d’une enquête menée auprès de 350 collectivités locales. En particulier, ces auteurs, se sont 

appuyés sur le modèle de Bouckaert et Pollitt (2004) qui ont mis en évidence les dimensions 

interne et externe de la performance, la première étant plutôt tournée vers les processus 

internes, l’apprentissage organisationnel et la production de biens et de services à travers 

l’action managériale, la seconde étant plutôt orientée vers « l’importance de l’impact et des 

effets de politiques publiques, de la qualité estimée et perçue des services publics locaux, du 

niveau de satisfaction des usagers et citoyens ». Ajoutons que Fouchet et al. (2000), 

précisent que l'efficacité de la production d’une organisation publique est « mesurée par 

l'effet ou l'impact qu'elle a sur son environnement et notamment par la réalisation des 

objectifs qu'elle se propose d'atteindre ». Dans ce cadre, et s’appuyant sur plusieurs auteurs 

(repris dans le tableau ci-dessous), Maurel et al. (2014) ont déterminé et validé par leur 

analyse statistique, pour la performance publique locale, les dimensions financière, 

ressources humaines, organisationnelle, service public et territoriale. Les trois premières 

étant plutôt de nature endogène et « universelles de la performance », puis les deux 

dernières plutôt de nature exogène et « contingentes au secteur public ». Ces travaux nous 

offrent un cadre validé pour les différentes dimensions de la performance publique locale.  
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Tableau 3 - Les dimensions et caractéristiques de la performance publique locale 

Dimension Caractéristiques Auteurs 
Financière La maitrise des dépenses définies et engagées 

de manière adéquate, économe et conforme, 
et par l’optimisation des recettes et le respect 
de la réglementation  

Moullin, 2000 ; Hood, 
1995 ; Demeestere, 
2005 

Humaine L’engagement, la motivation et la mobilisation 
du personnel autour de la stratégie, et par la 
réponse aux aspirations de bien-être et de 
développement personnel 

EFQM, 2000 ; 
Demeestere, 2005 

Organisationnelle L’adaptation des moyens humains, financiers, 
techniques ainsi que de la culture et la 
structure de l’organisation à son activité d’offre 
de services publics 

Bouckaert et Pollitt, 
2004 ; Demeestere, 
2005 

Service Public L’adaptation de la quantité et de la qualité 
d’offre de services publics locaux aux besoins 
des usagers  

Gibert, 1980 ; Moullin, 
2000 

Territoriale La recherche d’intérêt général, de justice 
sociale, et de régulation de l’activité 
économique au travers d’une offre de services 
publics permettant de répondre aux besoins et 
degrés de satisfaction des citoyens et de 
l’environnement local et d’une communication 
fiable, accessible et transparente avec ses 
parties prenantes sur les actions engagées et 
les moyens mobilisés  

Bouckaert et Pollit, 
2004 ; Hood 1995, 
EFQM, 2000 

Source : d’après Maurel et al., 2014 

Toutefois, ce modèle ne nous a pas semblé suffisamment opérationnel pour être 

utilisé en l’état et nous permettre de réaliser des tests précis, comme nous souhaitions le 

faire dans le cadre de notre recherche doctorale. Aussi nous positionnions nous dans le 

prolongement de ces travaux en proposant ici une opérationnalisation de chacune des 

dimensions de la performance à travers des sous-dimensions et des items, qui seront par la 

suite exploités dans le cadre d’une analyse quantitative (partie 2).  

Nous abordons donc, dans un premier temps les caractéristiques, et donc les sous-

dimensions, de la dimension financière (2.3.1), puis la dimension ressources humaines 

(2.3.2) et la dimension organisationnelle (2.3.3) qui sont les trois dimensions plutôt 

endogènes de la performance pour une organisation. Nous présentons, de la même 

manière, les deux dimensions exogènes, à savoir la dimension d’offre de service public 

(2.3.4) et la dimension territoriale (2.3.5). 

2.4.1. L’approche économique et financière de la performance 

La performance a longtemps été vue au travers du prisme de la dimension financière. 

En effet, une entreprise pouvait être considérée comme performante dans la mesure ou les 



Chapitre 2 : L’amélioration de la performance publique locale Thèse Pierre MARIN 
comme objectif des pratiques de mutualisation 

 Page 113 

actionnaires considéraient que les objectifs – énoncés sous forme économique et financière 

– étaient atteints (Gauzente, 2000 ; Burlaud et Dohou, 2007). Dans la majorité des cas, il 

fallait que le chiffre d’affaires ainsi que la part de marché occupée répondent (ou dépassent) 

les objectifs fixés afin d’assurer la survie de l’entreprise dans le temps. D’ailleurs, dans son 

cadre conceptuel, l’International Accouting Standard Comitee  remplace le mot « résultat » 

par le mot « Performance » en précisant que « l’objectif des états financiers d’une entreprise 

est de fournir des informations sur la situation financière, la performance et les modifications 

de la situation financière qui soit utile à une large gamme d’utilisateurs lorsqu’ils prennent 

des décisions économiques ». 

Dans le secteur public, si d’autres dimensions semblent progressivement s’imposer, 

« l’analyse de la performance passe par une mise en relation de la comptabilité de coûts (…) 

avec des indicateurs permettant de mesurer cette performance et de porter un jugement sur 

les politiques menées » (Lande, 2005). D’autre part, comme le soulignent Lande et Rocher 

(2008), les changements liés à l’application de la LOLF ont permis une amélioration générale 

de la comptabilité financière et cela a entrainé des modifications profondes au niveau du 

management public, ce qui n’est pas sans conséquence sur la performance globale des 

organisations publiques.  

Nos lectures nous ont conduit à déterminer plusieurs sous dimensions de la 

performance financière, à savoir la maitrise des dépenses et des recettes ainsi que les 

économies d’échelle (2.3.1.1), la qualité comptable (2.3.1.2), l’adéquation entre le budget et 

les moyens (2.3.1.3), et, pour finir, la culture de résultat ou financière (2.3.1.4). 

2.4.1.1. La maîtrise des dépenses, des recettes et les économies 

d’échelle comme levier de performance 

La maîtrise des dépenses intéresse tout particulièrement les citoyens (ou devrions 

nous écrire ici les contribuables) qui sont toujours plus attentifs à ces sujets. C’est pourquoi 

cette notion entre en compte dans l’évaluation de la performance publique. En France, les 

gouvernements successifs s’appliquent à maîtriser les dépenses du budget de l’Etat qui 

pourtant enregistre un déficit budgétaire depuis plus de trente ans, ce qui nous montre que 

malgré les nombreux outils de pilotage déployés, le déficit structurel ne parvient pas à être 

jugulé. Pourtant, des ministères jusque dans les plus petites communes en passant par les 

établissements publics sous leurs diverses formes, tous les acteurs cherchent un moyen de 

diminuer les dépenses tout en maintenant un haut niveau de service public.  

Dans cette logique, les collectivités territoriales prennent également leur part à l’effort 

collectif, notamment via la stabilisation en 2013 des concours versés par l’État, puis via leur 
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baisse des dépenses à hauteur de 750 millions d’euros en 2014 et en 2015 (Rapport sur la 

dépense publique, 2013)46. 

Ainsi, les gouvernements qui se sont succédés ont tous cherché des solutions pour 

rationaliser les dépenses des collectivités locales et de leurs satellites, notamment à travers 

la construction d’espaces mutualisés de ressources comme c’est le cas pour les 

intercommunalités ou encore les Services Départementaux d’Incendie et de Secours 

(passage du corps communal à un corps départemental et donc une gestion à un échelon 

supérieur). Les différentes tentatives, bien qu’assez bien perçues par les citoyens en 

particulier en matière de création de services (enquête IFOP 2013) 47 , demeurent 

financièrement encore neutres ou alors négatives dans bien des cas (rapport thématique de 

la Cour des comptes, 2013)48. Les magistrats de la Cour des Comptes (2013), appellent à 

une meilleure régulation des services locaux pour mieux maîtriser les dépenses publiques, 

en particulier en travaillant sur les différentes possibilités de mise en commun des 

ressources, en commençant par les fonctions supports. 

S’agissant des recettes, celles-ci ont progressé en 2012 (selon un rapport de 2013)49, 

mais moins rapidement qu’en 2011 (+ 3,9 % contre 5,7 % en 2011). De nouvelles mesures 

sociales et surtout fiscales sont venues les renforcer. Les recettes de fonctionnement 

s’élèvent à 189 milliards d’euros (60% de recettes fiscales et 28% de l’Etat). Afin de faire 

face aux très nombreuses dépenses permettant d’assurer le service public de proximité et, 

pour ce faire, réaliser des investissements parfois lourds, les collectivités locales peuvent 

recourir à l’emprunt. Elles ont aussi la possibilité, pour générer les recettes indispensables à 

la mise en œuvre des politiques publiques, d’augmenter la fiscalité locale, toutefois celle-ci 

pèse déjà lourdement et il semble aujourd’hui difficile de l’augmenter, d’autre part, ce recours 

est assez largement encadré par le législateur (Steckel, 2007). Cependant, le rapport « Les 

collectivités locales en chiffres » édité par le ministère de l’Intérieur en 2013 précise que les 

recettes ont augmenté sur 2012, le produit voté au titre des trois taxes « ménages » (taxe 

d’habitation, taxe sur le foncier bâti et le foncier non bâti) étant en hausse de 4,1% par 

rapport en 2011 (soit près de 47,6 milliards d’euros). La taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM) a aussi augmenté de 3,3 % (6,09 milliards d’euros). Les entreprises 

participent, via la fiscalité, à l’augmentation des recettes, dans la mesure où les impôts 

                                                
46 MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES et MINISTERE DELEGUE CHARGE DU BUDGET, Rapport sur la 
dépense publique et son évolution..., op. cit. 
47 IFOP, « Les français et l’intercommunalité ». 
48 COUR DES COMPTES, La situation et les perspectives des finances publiques..., op. cit. 
49 OBSERVATOIRE DES FINANCES LOCALES, Les finances des collectivités locales en 2013. État des 
lieux..., op. cit. 
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économiques, venus en substitution de la traditionnelle taxe professionnelle, sont en hausse 

de 3,9%, soit 23,8 milliard d’euros au total de recettes. 

Toutefois, comme nous l’avons signalé, ces recettes ne pourront pas être 

augmentées à loisir, c’est pourquoi les collectivités locales cherchent de nouvelles voies 

pour réaliser des recettes, comme par exemple un accroissement de celles-ci via les 

produits de la gestion et des services (comme à Lyon par exemple) ou encore via des 

financements réalisés à travers des partenariats (publics-privés par exemple) et par des 

voies contractuelles de mutualisation.  

Dans cette relation dépenses-recettes, les élus ainsi que les équipes administratives 

sont toujours à la recherche d’économies d’échelles qui peuvent être réalisées. Des 

économies d’échelle peuvent être générées chaque fois qu’une unité de production accroît 

son activité et qu’elle est en mesure de réduire ses coûts unitaires. L’impact de 

l’accroissement de la production se traduit par une diminution des charges fixes unitaires, en 

raison de leur répartition sur un plus grand nombre de produits tandis que les coûts variables 

unitaires demeurent stables (Serret 2002).  

Cette recherche d’économies d’échelles est d’ailleurs un des moteurs de 

l’intercommunalité (Rapport Dallier, 2006) permettant d’obtenir, par un effet de taille, de 

meilleures marges. En effet, Serret (2002) précise que « la mise en relation entre la 

performance et la taille s’appuie implicitement sur l’existence d’un phénomène d’économies 

d’échelle ». Ces économies peuvent intervenir à plusieurs niveaux (Hu et Lee, 1999), à 

savoir au niveau de la recherche et développement, des services administratifs ou encore de 

la distribution et de la promotion. Ces points devront inspirer, dans le futur, des pratiques de 

mutualisation car rappelons que le rapport Dallier (2006) au Sénat soulignait que « les 

dépenses communales et intercommunales se sont accumulées au lieu de se substituer ; il 

n'y a pas eu (…) d'économie d'échelle dans la fourniture des services publics locaux ». 

En ce qui concerne la mesure de la performance financière, Voyer (1999) invite à 

mesurer les ressources en inputs afin de vérifier l’économie dans l’acquisition des 

ressources et de suivre la répartition (l’allocation) et l’utilisation (la dépense) des ressources 

à travers les opérations, les moyens et les efforts consentis par rapport aux objectifs, aux 

activités et au budget alloué. La performance financière est mesurée à partir des résultats, 

d’une part, et de la richesse produite, d’autre part.  De multiples mesures comptables sont 

utilisées dans le secteur privé et parfois adaptées pour le secteur public. Elles sont reprises 

dans le tableau ci-après :  
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Tableau 4 - Les mesures comptables de la performance financière 

Catégorie Variable Auteurs 
Profitabilité Rendement total Bowman et Haire, 1975 ; Waddock et Graves, 1997 ; 

Pava et Krausz, 1996 ; Griffin et Mahon, 1997 ; 
Preston et O’Bannon, 1997 ; Verschoor, 1998 ; 
Balabanis, Hugh et Jonathan, 1998 ; Moore, 2001 ; 
Ruf et al., 2001 ; Seifert, Morris et Barktkus 2003 

Rendement sur les 
ventes 

Waddock et Graves 1997 ; McGuire et al., 1988 ; 
Griffin et Mahon, 1997, Preston et O’Bannon, 1997 ; 
Graves et Waddock, 1999 ; Stanwick et Stanwick, 
1998 ; Ruf et al., 2001 ; Seifert, Morris et Barktkus, 
2003 

Rendement sur 
l’investissement 

Preston et O’Bannon (1997) 

Profit Verschoor (1998) ; Stanwick et Stanwick (1998) 
Marge nette Verschoor (1998) ; 

Utilisation 
des actifs 

Rendement des actifs McGuire et al. (1988); O’Neil et al. (1989); Waddock 
et Graves (1997); Pava et Krausz (1996); Griffin et 
Mahon (1997) ; Preston et O’Bannon (1997) ; 
Graves et Waddock (1999) ; Berman et al. (1999) ; 
Simpson et Kohers (2002) ; Seifert et al. (2003). 

Total des actifs McGuire et al., 1988 ; Griffin et Mahon, 1997. 
Age des actifs Cochran et Wood, 1984 ; Griffin et Mahon, 1997. 

Croissance Croissance des 
ventes / chiffre 
d’affaires 

McGuire et al. (1988) ; Verschoor (1998) ; Moore 
(2001) ; Ruf et al. (2001) 

Croissance des actifs McGuire et al. (1988 ) 

Source : d’après Griffin et Mahon (1997) ; Zeribi et Boussoura (2007) 

Toutefois, ces mesures purement comptables sont complétées par d’autres éléments 

venant enrichir la dimension financière de la performance. 

2.4.1.2. L’exigence d’une qualité comptable en lien avec la 

performance financière 

La théorie de l’agence, sur la base des travaux de Jensen et Meckling (1976), postule 

que la qualité de l’information transmise entre le principal et l’agent assure en grande partie 

la pérennité des relations. La maitrise et la transmission de l’information reste un enjeu de 

pouvoir fort (Crozier et Friedberg, 1977). Lande (2004) rappelle que l’information comptable 

est « un élément essentiel de prise de décision et c’est en même temps un moyen de 

structuration des stratégies ». La qualité comptable est donc clef en matière de performance 

publique locale.  Aussi, pour Michaïlesco (2009) quatre caractéristiques sont exigées de 

l’information comptable : 

• la pertinence de l’information ; 

• la fiabilité ; 
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• l’intelligibilité ; 

• la comparabilité (qui permet d’identifier, dans le temps, les tendances de la 

position et les performances financières de l’entreprise). 

Les acteurs devront donc veiller à chacun de ces points. Dans ce sens, au sein du 

secteur public, la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) en son article 27 prévoit 

que « les comptes de l'Etat doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle de 

son patrimoine et de sa situation financière ». Nous voyons donc ici une préoccupation 

marquée du législateur d’atteindre un haut niveau de qualité comptable au travers, 

notamment, de la sincérité des enregistrements comptables et le respect des procédures. 

« La LOLF a profondément modifier le cadre comptable et le système d’information de l’Etat 

au travers de l’introduction de la comptabilité d’exercice (…) et d’une comptabilité de gestion 

fondée sur l’analyse des coûts et l’évaluation de la performance » (Lande et Rocher, 2008). 

Et c’est en particulier par un dispositif (ou outil) de contrôle interne renforcé que l’exigence 

de qualité comptable peut être satisfaite. Un meilleur déploiement et une meilleure utilisation 

des outils du contrôle de gestion sont aussi à mettre en œuvre pour assurer une meilleure 

performance (cf. le guide pratique pour une démarche d’amélioration globale et progressive 

de la gestion publique locale, 2007). Les transformations progressives de la comptabilité 

publique en France sont le corollaire d’un besoin croissant d’information financière des 

organisations publiques et cela au service du management (Lande et Rocher, 2008), afin 

que celui-ci puisse prendre des décisions et réajuster les moyens en fonction des besoins. 

2.4.1.3. L’adéquation du budget par rapport aux besoins 

Les multiples changements qui ont touchés les services publics nationaux comme 

locaux ont le point commun de vouloir « recentrer l’organisation de l’administration non plus 

sur ses contraintes internes mais sur les besoins des bénéficiaires » (OCDE, 2006). 

L’administration se veut plus à l’écoute des besoins internes (ceux de la collectivité ou de 

l’établissement public) et externes (ceux de la population) afin de mieux focaliser les 

enveloppes budgétaires. C’est d’ailleurs tout l’objectif des plans stratégiques ou 

segmentations stratégiques de types LOLF qui sont réalisés par les collectivités locales ou 

leurs satellites. D’ailleurs, dans le cadre du processus budgétaire, les indicateurs de la LOLF 

offrent la possibilité de lancer les évaluations de programmes, voire politiques publiques 

(Varone, 2008) et ainsi réajuster en fonction des besoins les plus prégnants. Ainsi, les 

crédits ne sont pas reconduits chaque année systématique, mais font l’objet d’une analyse et 

d’une réflexion pour répondre au mieux aux besoins. Nous assistons, dans l’administration, à 

un changement de culture de ce point de vue. 
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2.4.1.4. La culture de résultat (ou financière) comme levier de 

performance 

Depuis plusieurs années un transfert de culture s’opère, c’est-à-dire, pour être plus 

précis, un passage d’une logique de moyens à une véritable culture du résultat. Dans son 

désormais célèbre rapport Solidarité et Performance, Richard (2006) consacre la quatrième 

et dernière partie à la maîtrise des dépenses locales qui selon lui « doit être guidée par les 

principes de performance et de contrôle démocratique ». Pour Chatelain-Ponroy et Sponem 

(2009), « la LOLF dessine (…) un nouveau cadre budgétaire et comptable de l’État au 

travers duquel elle poursuit un objectif de rénovation de la gestion publique autour des 

notions de performance et de responsabilisation. Certains l’ont même qualifiée de 

« révolution copernicienne » dans la mesure où sa mise en place conduit à centrer la gestion 

publique non plus sur les moyens mais sur les résultats ». 

Par la mise en avant de cette « culture du résultat », nous comprenons qu’il est du 

souhait du législateur (et des différents gouvernement) d’améliorer la performance des 

organisation publique, à travers la responsabilisation et la prise de conscience (via la 

reddition des comptes) des situations financières. Le lien doit être fait entre la dépense 

publique réalisée et les résultats concrets réalisés, cela dans le cadre de l’accomplissement 

d’une politique publique. Le contrôle traditionnel de type a priori (approbation des opérations) 

est dès lors si ce n’est remplacé au moins complété par un contrôle a posteriori sur les 

résultats, ce qui amène à une réflexion poussée sur ces derniers et sur les moyens engagés. 

2.4.1.5. L’importance de la dimension financière sur la 

performance globale de l’organisation : synthèse des 

sous-dimensions retenues 

La dimension financière de la performance demeure très importante, dans la mesure 

où les deniers publics restent une focale très importante pour l’ensemble des acteurs de ce 

secteur. D’ailleurs, les principes du NPM étaient principalement axées sur les économies 

financières en oubliant de s’intéresser aux outputs du service, ce qui ne permettait pas 

d’assurer une véritable amélioration de la performance des services publics (Keraudren, 

1993). Une attention toute particulière doit donc être portée aux éléments financiers et en 

particulier à leur présentation permettant une meilleure compréhension puisqu’ils peuvent 

être utiles à l’information des parties prenantes, soit pour une simple communication soir 

pour une légitimation de l’action publique (Lande, 1996).  
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Tableau 5 - Dimension financière et sous-dimensions liées 

Dimension Sous-dimensions 

Dimension financière 

Evolution des dépenses et recettes, 
économies d’échelles 
Qualité comptable 
Adéquation budget / besoin 
Culture de résultats 

Toutefois, comme le souligne Burlaud et Dohou (2007), « la pérennité des entreprises 

ne dépend plus uniquement de l’aspect financier de leurs activités, mais également de la 

manière dont elles se conduisent ». Aussi le champ de la performance doit-il être ouvert.  

Ajoutons que, selon Chatelain-Ponroy et Sponem (2009), « une gestion stricte par les 

résultats peut notamment conduire à négliger le long terme et la coopération », ce qui nous 

amène à nous intéresser à d’autres dimensions, dont celle des ressources humaines. 

2.4.2. La performance des ressources humaines 

Si la relation entre la performance et la performance des ressources humaines reste 

encore un phénomène relativement inconnu (Chrétien et al., 2005), les auteurs Gilbert et 

Charpentier, s’appuyant eux-mêmes sur les travaux de nombreux auteurs (Arthur, 1994 ; 

MacDuffie, 1995 ; Huselid, 1995 ; Koch, Gunther et Mac Grath, 1996 ; Ichniowsky, Shaw et 

Prennuschi, 1997), affirment que « toutes les études adoptant une posture 

pluridimensionnelle concluent à une influence positive des systèmes de pratiques de Gestion 

des Ressources Humaines (GRH) sur la performance économique et financière de 

l’entreprise ». 

Il est aussi à préciser que l’ensemble des fonctions des organisations est aujourd’hui 

soumis aux pressions de l’environnement, toujours plus incertain. Ainsi, pour Gilbert et 

Charpentier (2004), « la fonction RH (…) [se doit de] contribuer davantage — et de montrer 

cette contribution — à la performance de l’entreprise ». Dans ce sens, pour l’IGPE (2008) 

« la GRH performante serait celle qui permet à une organisation d’avoir la bonne personne 

au bon poste à tout moment, afin d’atteindre et d’améliorer ses résultats ». Ainsi, la GRH doit 

contribuer, « dans son domaine, aux objectifs stratégiques de l’organisation et à ses 

résultats ».  

Aussi, l’individu est au cœur du bon fonctionnement et même de la bonne santé des 

organisations. C’est cette thèse qui est d’ailleurs depuis longtemps défendue par l’école des 

Relations Humaines (voir sous-partie sur le management). Dans le même sens, les attitudes 

des employés peuvent être liées à la performance des organisations (Le Louarn, 2008) et ce 

sont les comportements individuels appropriés aux buts de l’organisation qui définissent la 
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performance (Campbell, McHenry et Wise, 1990). Nous pouvons donc supposer qu’investir 

dans son « capital humain » au travers des pratiques de gestion des ressources humaines 

plus ou moins élaborées, peut conduire à une amélioration de la performance 

organisationnelle. Toutefois ces pratiques sont parfois coûteuses mais il est possible de 

penser que c’est la « bonne santé » (financière) de l’organisation qui peut permettre la mise 

en œuvre de ces pratiques. Si, plusieurs approches de ces pratiques de GRH, nous sommes 

partisans d’une approche globale et non pas parcellaire, c’est à dire avoir une approche 

multidimensionnelle de celles-ci. Cela consiste à « observer non pas une pratique de GRH 

isolée mais des ensembles de pratiques combinées les unes aux autres à l’intérieur d’un 

« système » (Allouche et al., 2004). Selon ces mêmes auteurs, les études utilisant cette 

approche montrent une relation positive entre la GRH et la performance. 

Ces éléments nous ont conduit, en nous appuyant sur les travaux de Simon et al. 

(2012 et 2014) portant sur la dimension « RH » de la performance (Paauwe, 2004), à 

déterminer plusieurs sous-dimensions de la performance RH pour notre étude, à savoir la 

formation (2.3.2.1), la rémunération ((2.3.2.2), l’engagement (2.3.2.3), la confiance (2.3.2.4), 

l’implication (2.3.2.5), la justice organisationnelle (2.3.2.6), la motivation (2.3.2.7) et, pour 

finir, la culture et le climat organisationnel (2.3.2.8). 

2.4.2.1. Le lien entre la formation et la performance RH 

De nombreuses études scientifiques ont déjà pu mettre en avant l’existence d’une 

relation positive entre l’investissement en formation et la performance organisationnelle et 

économique de l’entreprise (Allouche et al., 2004, Ouattara, 2009, Havet et Lacroix, 2010). A 

ce titre, Martory et Crozet (2005) précisent que « la formation est à la base de la plupart des 

améliorations de performance :  

• elle contribue à l’amélioration de la qualité de travail : l’impact le plus évident 

de la formation est de contribuer à élever le niveau de connaissances et 

d’aptitude à la communication des travailleurs ; 

• elle contribue à une meilleure circulation de l’information ; 

• elle s’impose lors de l’acquisition de nouvelles machines, de changement 

dans les modes de production : c’est l’amélioration du niveau technique des 

travailleurs qui constitue  la condition de l’intégration du progrès technique ;  

• enfin la formation permet d’améliorer l’organisation et la mise en place des 

tâches en élevant le niveau des connaissances que les formés ont de leur 

environnement.  
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Elle constitue donc un investissement au carrefour des performances » (Martory et 

Crozet, 2005). 

Dans l’intention d’augmenter la capacité productive de l’organisation et donc les 

performances de celles-ci, les employeurs portent un intérêt tout particulier à la formation 

continue de leurs employés dans la mesure où elle vient permettre de pallier à certaines de 

leurs lacune, les faire monter en compétences techniques (parfois spécifiques au secteur) et 

aussi leur permettre d’anticiper sur les changements techniques et environnementaux (Havet 

et Lacroix, 2010). Ajoutons que cet intérêt pour la formation s’inscrit pleinement dans la 

théorie du capital (Becker, 1964) qui se définit comme les capacités productives des 

individus acquises par la capitalisation de connaissances (générales ou spécifiques), de 

savoir-faire, de savoir-être,… (Ouattara, 2009). De plus, l’investissement en terme de 

formation continue doit générer un accroissement des qualifications, ce qui doit se traduire, 

au final, par une augmentation des salaires des bénéficiaires. Nous pourrons donc connecter 

cette variable avec celle de la rémunération.  

2.4.2.2. Le lien entre la rémunération et la performance RH 

S’il est prouvé que la plupart des éléments conduisant à l’engagement des employés 

sont non financiers, il n’en reste pas moins que les managers ne doivent pas négliger 

l’intérêt financier que les employés portent à leur travail (Kompaso et Sridevi, 2010). En effet, 

les employés prêtent une attention similaire à leur rémunération et aux avantages qu’ils 

peuvent avoir. Concernant la rémunération, selon Coffman et Buckingham (1999), celle-ci 

doit tout de même être au moins similaire à la moyenne pratiquée sur le marché.  

Ainsi, de nombreuses organisations, à l’instar peut-être des analyses tayloristes du 

travail, sont convaincues que les aspects financiers demeurent la préoccupation si ce n’est 

principale, au moins essentielle des employés. C’est pourquoi elles sont nombreuses à avoir 

mis en place ou à réfléchir à l’instauration d’une rémunération connectée à la performance 

individuelle et collective. Cette modalité de rémunération « vise à différencier le salaire versé 

selon le degré de contribution des individus au succès de l’entreprise » à l’inverse des 

systèmes classiques liés à l’ancienneté ou à des caractéristiques personnelles par exemple 

(Held, 1997). Ce mode de rémunération liée à une performance individuelle est d’ailleurs, 

dans le secteur public, en lien avec les principes du NPM que nous avons déjà pu évoquer. 

D’autre part, si nous nous appuyons sur la théorie de l’agence, il semblerait que la 

rémunération des managers soit un déterminant important de la performance. En effet, la 

part variable des managers est pensée pour fluctuer en fonction des performances de 

l’entreprise. Plus le contrat initial est atteint, plus la rémunération augmente, ce qui doit 
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conduire à une augmentation des performances intrinsèques. A cette théorie s’oppose celle 

de la théorie managériale selon laquelle la rémunération fixe doit dépendre de la taille de 

l’organisation (chiffre d’affaires, effectifs,…), donc des responsabilités reposant sur les 

managers. Cela peut donc varier d’un exercice comptable un autre, ce qui théoriquement 

conduit à un intérêt fort sur le succès de l’organisation de la part des managers, et donc à la 

performance.  

C’est dans ce sens que de nombreuses mesures sont régulièrement adoptées par les 

administrations publiques dans le monde. Celles-ci cherchent à donner plus de marges aux 

managers à travers une individualisation des conditions d’emploi de leurs équipes et pour 

permettre d’atteindre un plus haut niveau d’implication et de responsabilisation des salariés. 

Toutefois, dans le secteur public, des études menées par l’OCDE (2009)50 précisent qu’au-

delà de certains résultats bénéfiques de ces pratiques en termes de réorganisation du 

travail, de définition précise d’objectifs ou de clarification des tâches, il est courant que ce 

type de rémunération induise des effets considérés comme nocifs, en particulier à travers un 

comportement très individualiste. C’est pourquoi de nombreux pays (comme l’Espagne, la 

Finlande ou les Etats-Unis) s’appuient aujourd’hui sur des démarches plus collectives, avec 

une rémunération dépendante du mérite collectif (par équipe ou département). Aussi faut-il 

s’interroger, certainement, sur les modalités de mise en œuvre ainsi que sur d’autres 

aspects de la performance RH tels que l’engagement. 

2.4.2.3. Le lien entre l’engagement et la performance RH 

L’engagement c’est le lien de nature psychologique qui existe entre un employé et 

son organisation ainsi que la volonté de l’employé de préserver ou non ce lien. Concernant 

cet aspect lié aux ressources humaines, Meyer et Allen (1991) ont déterminé trois 

composantes principales, à savoir l’engagement affectif, l’engagement de continuité (la peur 

de la perte) et l’engagement normatif (le sens du devoir de rester). Chacune de ces 

composantes, selon les auteurs, peut avoir une influence sur le comportement des employés 

sur le lieu du travail. Concernant l’affect, les employés engagés sont réputés pour être 

émotionnellement attachés à leur organisation, attentifs aux succès de leur employeur et 

donc très impliqués dans leur travail. Ces employés peuvent même aller, dans l’exercice de 

leurs fonctions, bien au-delà de leurs engagements contractuels (Kompaso et Sridevi, 2010). 

Ainsi, l’engagement complet des employés suppose un alignement le plus complet possible 

entre la satisfaction (job satisfaction) au travail et l’implication au travail (job contribution). 

                                                
50 Elsa PILICHOWSKI et IGPDE, « La rémunération à la performance est-elle efficace!? », Perspective - 
Gestions Publiques, p. 8. 
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D’autre part, l’engagement semble ne pouvoir être que le résultat d’une relation de 

confiance entre l’employé et l’employeur, un échange équilibré (Robinson et al., 2004, 

Kompaso et Sridevi, 2010) ainsi que la possibilité, pour l’employé, de trouver du sens dans 

son travail. (Penna, 2007). Kompaso et Sridevi (2010) nous rappellent que le lien positif 

entre l’engagement et la performance a été, de nombreuses fois, souligné dans des études 

scientifiques. Entre autres nous retrouvons dans les effets : faible turn-over, productivité, 

rentabilité, loyauté des employés, sécurité et confiance des clients ou consommateurs. De 

surcroit, ces auteurs dégagent trois comportements principaux des employés qui permettent 

une amélioration de la performance organisationnelle : 

• les employés défendent l’organisation auprès de leurs collègues et en font la 

promotion auprès de clients ou employés potentiels ; 

• les employés éprouvent un fort désir et plaisir à être un membre de 

l’organisation plutôt que de travailler pour un autre employeur ; 

• les employés ne se limitent pas à leurs horaires contractuels, font des efforts 

et prennent des initiatives pour contribuer à la réussite de l’entreprise. 

Ces éléments doivent donc être pris en compte pour l’amélioration de la performance 

de l’organisation par le management, qui doit aussi se focaliser sur la confiance. 

2.4.2.4. Le lien entre confiance et performance RH 

Pour définir la confiance, nous avons choisi une définition de Campoy et Neveu 

(2007) qui nous expliquent que « la confiance en gestion peut être considérée comme un 

état psychologique comprenant l’acceptation d’une vulnérabilité fondée sur des croyances 

concernant les intentions ou le comportement d’une autre personne ». 

Aussi, la confiance apparait comme le ciment essentiel des relations d’échanges 

entre acteurs (Morgan et Hunt, 1994). Zucker (1986), quant à lui, définit la confiance comme 

une série d’attentes sociales partagées par les personnes impliquées dans un échange 

économique. Cette confiance, dans l’analyse économique, reste un peu dérangeante 

puisque elle va à l’opposé des approches mettant en exergue la rationalité des acteurs. 

Aussi, comme nous l’avons évoqué en première partie, Williamson (1975, 1993), dans le 

prolongement des travaux de Coase (1937), a souligné l’importance de la confiance dans les 

relations entre les organisations. Pour l’auteur, la confiance apparaît comme un facilitateur 

de l’atteinte des objectifs que peuvent se fixer chacun des partenaires. L’intérêt personnel de 

chaque partenaire doit donc nécessairement être pris en compte et la confiance semble 

alors être un moyen de diminuer les coûts de transaction liés au caractère opportuniste des 

acteurs. Pour que la confiance puisse véritablement s’établir, il est nécessaire qu’il existe 
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une présomption de toute absence d’opportunisme de la part de chacun des acteurs. 

(Bidault et Jarillo, 2000).  

Sur cette base, nous avons souhaité retenir trois formes de confiance déterminées 

par Zucker (1986) : la confiance interpersonnelle, la confiance inter-organisationnelle et la 

confiance institutionnelle. La première est la confiance d’un individu envers d’autres individus 

et se base principalement sur la réputation et sur la compétence reconnue (Simon, 2007), 

elle peut aussi reposer sur l’émotionnel, l’affect. La confiance inter-organisationnelle, d’autre 

part, est celle qu’une organisation porte à une autre pour s’engager dans une relation. Il faut 

prendre en considération la présence de nombreux intérêts (des attentes interindividuelles) 

prennent une place importance dans ce type de relation. Pour finir, la confiance 

institutionnelle consiste à faire confiance au contexte dans lequel s’inscrit la relation plus que 

dans l’organisation elle-même ou les individus. C’est un attribut collectif et partagé entre les 

individus (Simon, 2007) : reconnaissance des normes, lois, règles communes au niveau 

social, économique, etc. 

En complément, Campoy et Neveu (2007), quant à eux, identifient deux grandes 

composantes de la confiance, à savoir affective et calculée. La première intègre des notions 

telles que l’ouverture d’esprit, la justice, la disponibilité ou la bienveillance. Cette composante 

se retrouve en particulier dans les relations employés-supérieurs, les liens étant plus 

resserrés, proches. Lorsque cette composante affective est principale pour l’employé, celui-

ci est attaché émotionnellement à l’organisation. Il se reconnait dans les valeurs de celle-ci. 

D’autre part, s’agissant de la composante calculée, celle-ci intègre des notions telles que la 

compétence, la cohérence et respect des promesses. Cette composante se retrouve de 

manière plus développée dans les relations employés-dirigeants. Lorsque cette composante 

calculée est principale pour l’employé, celui-ci reste au sein de l’entreprise par nécessité 

personnelle (carrière, argent, etc.). 

Il est important de souligner l’importance de l’équilibre dans les relations. En effet, la 

confiance affective semble nécessaire pour entraîner une implication positive du salarié. 

Toutefois, il faut aussi, dans le même temps, que la confiance calculée du salarié soit aussi 

présente : intégrité, compétence des dirigeants, respects des promesses,… pour qu’un 

sentiment de « juste retour » s’applique sur l’implication affective du salarié envers 

l’organisation (Campoy et Neveu, 2007). 

Aussi comprenons-nous ici que les changements intervenant dans une organisation 

peuvent influencer les relations de confiance entre les individus. C’est le cas, nous l’avons 

vu, dans les processus de fusions-acquisitions, et donc, par extension, de mutualisation. Les 
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auteurs précités s’accordent, dans l’ensemble, pour souligner l’impact positif de la confiance 

sur la performance, engendrant une plus grande intégrité, une plus grande motivation et un 

meilleur investissement dans le travail. Ce qui nous amène à évoquer l’implication au travail. 

2.4.2.5.  Le lien entre l’implication au travail et la performance RH 

L’implication organisationnelle peut être définie comme l’état psychologique 

caractérisant le lien entre un individu et l’organisation qui emploie celui-ci (Meyer et Allen, 

1991). Les recherches scientifiques qui ont été menées dans ce domaine (en particulier 

Wright et al., 2005 ; Fisher et al., 2010 ; Daoud Ben Arab et Masmoudi Mardessi, 2011) ont 

pu mettre en évidence le lien positif entre l’implication des employés et l’amélioration de la 

performance financière de l’organisation. Les travaux de Meyer et Allen (1991), sur lesquels 

s’appuient nombre d’études, ont mis en avant trois dimensions de l’implication : affective, 

calculée et normative. La dimension affective de l’implication concerne toutes les formes 

d’intérêt personnel autres que celles relatives à l’intérêt général (Paillé, 2004). L’implication 

affective semble avoir une relation positive sur la performance au travail, les employés étant 

plus satisfaits et plus productifs sur leurs postes (Darwish, 2000). 

Ensuite, concernant la dimension calculée, elle concerne en particulier les éléments 

qui, aux yeux des employés, ont de la valeur. Ces éléments seraient perdus en cas de 

départ de l’organisation (efforts, compétences internes, temps,…) Cette dimension 

comprend aussi l’absence d’alternative, c’est-à-dire de possibilité pour l’employé de 

retrouver « la même chose » ou mieux dans une autre organisation. Un lien négatif peut 

donc exister entre cette dimension calculée et la performance au travail, l’employé pouvant 

se sentir frustré dans son manque d’alternative et son obligation de rester au sein de 

l’organisation (Meyer et al., 1989). Enfin, la dimension normative fait référence à l’ensemble 

des valeurs éthiques du travail et concernent les employés qui restent dans l’entreprise par 

souci du devoir. Ici, un lien négatif aussi bien que positif peut exister. 

Pour finir, et en complément, selon Daoud Ben Arab et Masmoudi Mardessi (2011), 

ayant mené une étude dans le secteur tunisien, c’est le facteur humain qui semble être celui 

le plus à même de générer de la valeur à l’organisation et cela essentiellement au travers de 

la valorisation de la prise de responsabilités. Ces auteurs ont démontré que la dimension 

normative de l’implication est un levier fort de la performance organisationnelle qui est 

largement influencée par l’implication de manière générale.  

Si l’implication doit être importante, il est nécessaire, comme nous l’évoquions plus 

haut, qu’un sentiment d’équilibre, de justice existe. 
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2.4.2.6. Le lien entre la justice organisationnelle et la performance 

RH 

Les employés sont très attentifs à certains critères pour lesquels ils espèrent une 

justice (au sens de juste, adapté) : distribution de salaires, procédures de prise de décision 

et traitements interpersonnels (Frimousse et al., 2008). Pour simplifier, nous pouvons dire 

que la justice organisationnelle c’est le souci des employés de se penser traités 

équitablement dans l’exercice de leurs fonctions. En effet, les employés sont non seulement 

attentifs à la justice des décisions qui peuvent être prises à leur égard mais aussi à la justice 

des processus de prise de décision. (Louche et al., 2006). Afin de déterminer le caractère 

juste des décisions ou du processus, ils ne prennent pas nécessairement en considération 

l’ensemble de la situation et cela au travers d’éléments objectifs. Il s’agit, en fait, de la 

perception que se fait l’employé de la justice selon son jugement personnel. Une perception 

positive de la justice organisationnelle favorise le lien affectif (que nous avons évoqué plus 

tôt) avec l’organisation et donc la performance au travail des employés. Dans le sens 

inverse, une perception négative de la justice peut conduire à des effets néfastes sur le 

travail et donc des coûts supplémentaires pour l’organisation (Frimousse et al., 2008). 

En complément, nous notons que la justice organisationnelle peut être considérée en 

fonction de trois dimensions : la justice distributive, la justice procédurale et la justice 

interactionnelle. D’abord, la justice distributive porte sur la perception qu’ont les employés 

des nombreuses décisions intervenant dans le cadre du travail, en particulier celles portant 

sur la rémunération (augmentation, etc.), les évolutions de carrières (promotions, mutations 

ou encore embauches). Cette dimension fait référence à la théorie de l’équité (Adams, 1965) 

qui postule que ce qu’un employé reçoit de la part de son employeur doit être proportionnel à 

ce que cet employé lui apporte. Les rétributions (salaire, primes,…) doivent être à l’égale 

mesure des contributions de l’employé (compétences, temps de travail, efforts,…). Si les 

employés estiment que cette équité n’est pas respectée dans certaines situations, ils 

peuvent mettre en place des stratégies individuelles pour restaurer cet équilibre. Par 

exemple, un employé qui s’estimerait sous-payé par rapport à des efforts faits pourrait 

diminuer son implication et donc sa productivité. Ajoutons qu’afin de pouvoir juger de 

l’équité, les employés se comparent entre eux et estiment leur propre situation en fonction de 

celle des autres. Ensuite, la justice procédurale, quant à elle, fait référence à la façon dont 

sont prises les décisions, les processus internes suivis par l’organisation. Selon Leventhal 

(1980), la justice procédurale est la perception que se fait un individu de la justice de 

l’ensemble des composants procéduraux du système social qui règle le processus 

d’allocation des ressources. Pour finir, la justice interactionnelle concerne le comportement 
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du décideur envers ceux qui font l’objet de cette décision. Prévenance et transparence 

doivent se trouver au cœur de cette relation. Aussi faudra-t-il porter une attention toute 

particulière à la transparence des processus de décisions ainsi qu’aux décisions elles-

mêmes qui viendront en support à la motivation des salariés. 

2.4.2.7. Le lien entre la motivation et la performance RH 

La motivation est un problème central pour les managers (Amabile, 1993), ainsi de 

nombreux travaux de recherche se sont intéressés au concept de motivation au travail, 

utilisant pour cela des approches pluridisciplinaires mélangeant psychologie, sciences de 

gestion ou sciences économiques et bien sûr sociologie. En effet, il semblerait que les 

employés les plus motivés présentent des qualités telles que la persévérance, la créativité, la 

productivité, etc. En la matière, nous retiendrons ici la définition donnée par Vallerand et Thill 

(1993) qui considèrent la motivation comme « le construit hypothétique utilisé afin de décrire 

les forces internes et/ou externes produisant le déclenchement, la direction, l’intensité et la 

persistance du comportement ». De cette définition, nous déduisons que la motivation 

conditionne en grande partie les comportements au travail et nous considérons donc qu’elle 

est une des composantes de la performance.  

Afin de déterminer la motivation, il est fréquent que soient opposés son caractère 

intrinsèque et son caractère extrinsèque. En effet, lorsqu’elle est intrinsèque, la motivation 

porte principalement sur la recherche de l’exécution d’une activité qui procure, à elle seule, 

un intérêt et du plaisir. A l’inverse, la motivation extrinsèque fait référence à un ensemble de 

motivations qui dépendent de facteurs externes tels que l’argent ou une récompense 

quelconque. (Amabile, 1993) Nous voyons ici qu’il s’agit bien de la réaction d’un acteur vis-à-

vis d’éléments internes ou externes. Selon Maugeri (2009) « il s’agit, en somme, d’un 

processus psychique, fondé sur les émotions, et qui entraîne une action ». Aussi, pour les 

managers, il est utile de connaître les besoins des employés afin de les satisfaire et donc 

augmenter la motivation. Ainsi, une des applications majeures, pour les managers, des 

théories des besoins est de rester à l’écoute des besoins des individus, clairement exprimés 

ou latents. (Maslow, 1943 ; Alderfer, 1969). Les managers doivent aussi prendre conscience 

que chaque individu a des besoins spécifiques, aussi doit-il adapter ses pratiques 

(McClelland, 1961). 

En matière de service public, il est assez courant de faire référence à des motivations 

telles que l’esprit de sacrifice, le bien commun ou l’altruisme bien que, comme le rappellent 

Hondeghem et Vandenabeele (2005) cela soit difficilement compréhensible en termes de 

choix rationnels. Toutefois, dans ce domaine, pour Perry (1996), la motivation à l’égard du 
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service public est le fait pour un individu « d’adhérer aux missions qui incombent 

principalement ou uniquement aux institutions publiques » ou encore comme « la 

prédisposition d’un individu à adhérer aux objectifs principaux ou uniques des institutions 

publiques » (Perry et Wise, 1990). Dans son analyse portant sur le service public, Perry a 

conservé quatre dimensions (sur les six mises en avant initialement, pour évaluer cette 

motivation, à savoir : l’attirance pour l’élaboration des politiques publiques, la défense de 

l’intérêt public et le sens civique, la compassion et l’esprit de sacrifice. 

En complément, Hondeghem et Vandenabeele (2005) précisent que la motivation à 

l’égard du service public  c’est « une conviction, des valeurs et des attitudes qui dépassent 

l’intérêt personnel ou celui d’une organisation pour prendre en compte l’intérêt d’une entité 

politique plus vaste et qui induisent, dans une interaction publique, une motivation pour tenir 

une conduite définie ». Aussi voyons nous ici qu’il existe une motivation qui relève 

spécifiquement du travail dans le secteur public. Celle-ci, à l’instar des autres formes de 

motivation, peut aussi avoir une influence sur la performance d’une organisation publique. 

D’une organisation à une autre, il est possible de noter des différences notables, sûrement 

en lien avec le climat et la culture de l’organisation. 

2.4.2.8. Le lien entre la culture et le climat au sein de 

l’organisation et la performance RH 

Selon Savoie et Brunet (2000), « le climat et la culture organisationnels sont 

probablement les deux construits les plus puissants actuellement disponibles pour 

comprendre les aspects expressifs, communicatifs et humains de l’organisation et leur 

importance dans le façonnement de la vie organisationnelle ». Toutefois, il convient de 

distinguer les deux notions. La première se référant à des phénomènes émergeant dès la 

fondation de l’organisation et l’autre – la culture – se construisant au fur et à mesure de 

l’histoire.  

Ainsi, le climat organisationnel concerne la perception que se font les acteurs de la 

façon dont ils sont gérés et traités au sein de leurs organisations (Roy, 1989). Des éléments 

tels que le degré d’autonomie, la considération manifestée au travail ou encore la façon de 

mobiliser les personnels sont donc pris en compte (Savoie et Brunet, 2000). Il existe, alors, 

une approche structurelle du climat (puisque sont pris en compte des attributs 

organisationnels) mais aussi une approche subjective (l’individu ayant sa propre perception 

du climat). Toutefois, comme le rappellent Savoie et Brunet (2000), « c’est de la similitude 

des perceptions quant à la façon d’être traité que jaillit le climat de travail ». Nous retiendrons 
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que c’est en fonction du climat que le personnel estime l’investissement qu’il est prêt à 

rendre à l’organisation (Brunet et Savoie, 1999). 

En complément de ces deux notions liées à la culture, Savoie et Brunet (2000) 

présentent deux approches, l’une symboliste et, l’autre, fonctionnaliste. Ceux qui pensent 

que l’organisation est une culture ont une approche symboliste et voient la culture comme un 

processus et un produit collectifs échappant à l'emprise de toute sous-entité (individu ou 

groupe). Ensuite, ceux qui pensent que l’organisation a une culture ont une approche 

fonctionnaliste, pour eux « la culture existe dans l’organisation par ses manifestations et 

artefacts qui expriment les valeurs et croyances partagées et sur lesquels les dirigeants 

peuvent avoir une certaine emprise » (Savoie et Brunet, 2000). Ainsi, tant en matière de 

culture que de climat, la perception positive que s’en fait le personnel a une importance sur 

le travail. En effet, nous pouvons penser que meilleurs seront la culture et le climat, 

meilleures seront l’implication, la motivation, etc. 

L’ensemble des sous-variables énoncé nous amène à une nécessaire synthèse pour 

appréhender la dimension des ressources humaines dans son ensemble. 

2.4.2.9. La dimension ressources humaines de la performance 

globale : synthèse des sous-dimensions retenues 

L’analyse que nous avons pu faire de la littérature nous permet de justifier cette 

dimension de la performance publique locale concernant les ressources humaines. Cela 

nous a aussi conduit à retenir huit sous-dimensions que nous utilisons, par la suite, dans le 

cadre de notre recherche empirique. 

Tableau 6 - Dimension RH et sous-dimensions liées 

Dimension Sous-dimensions 

Dimension ressources humaines 

Formation 
Rémunération 
Engagement 
Confiance 
Implication au travail 
Justice organisationnelle 
Motivation 
Culture et climat 

La dimension ressources humaines nous amène assez logiquement à nous 

intéresser dès à présent à la dimension organisationnelle, dernière dimension endogène de 

la performance publique locale.  
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2.4.3. La dimension organisationnelle et la performance publique locale 

Au-delà de la dimension ressources humaines et comme nous l’avons déjà évoqué, 

la dimension organisationnelle tient un rôle particulièrement important dans la performance 

d’une organisation, puisque s’engager vers celle-ci et source de changements importants. 

Nous avons retenu sept sous-variables qui font l’objet de cette sous-partie, à savoir les 

modes de gouvernance (2.3.3.1), la qualité des process (2.3.3.2), la gestion des achats 

(2.3.3.3), l’utilisation des ressources patrimoniales (2.3.3.4), l’urbanisation des systèmes 

d’information (2.3.3.5), la gestion des risques (2.3.3.6) et pour finir l’apprentissage 

organisationnel (2.3.3.7). 

2.4.3.1. Les modes de gouvernance comme levier de performance 

Nous l’évoquions, s’engager dans des démarches, dont l’objectif est d’atteindre un 

meilleur niveau de performance, va nécessairement entrainer des changements qu’il est 

nécessaire d’appréhender de manière globale. Pour cela, nous abordons dans un premier 

temps la notion de gouvernance, qui nous donne quelques clefs sur les modes de 

fonctionnement interne de l’organisation publique locale. Puis dans un second temps, nous 

abordons les modalités d’organisations choisies pour ces structures.  

Comme le rappellent Hatch et Cunliffe (2009), pour « accroître la valeur d’une 

entreprise [il est nécessaire] de connaître les processus menant à la définition et à la 

réalisation des objectifs de l’organisation ; [et pour] contrôler et piloter la performance [il faut] 

comprendre le rôle de la structuration des activités et de la définition des processus pour la 

réalisation des résultats ». Afin d’atteindre un niveau de compréhension suffisant, il faut se 

pencher sur la gouvernance de ces organisations. Notre terrain d’étude étant focalisé sur le 

secteur public local, il nous a semblé important de préciser la différence entre gouvernement 

et gouvernance. En effet, plusieurs auteurs ont différencié ces notions, considérant la 

première comme relative à l’Etat ou encore comme représentative des relations verticales, 

descendantes (Gaudin, 2002, Carles, 2007). A l’instar de Le Galès (1995), nous considérons 

que la notion de gouvernance est adaptée pour parler des pratiques contemporaines de 

« gouvernement des collectivités locales ». Cette gouvernance qui, centrée sur la répartition 

des pouvoirs entre les différentes composantes de l’organisation, doit être vue comme un 

construit progressif et non pas comme un état de fait (Bertrand et Moquay, 2004). Cette 

pluralité d’acteurs est à de nombreuses reprises soulignée dans la littérature scientifique. Par 

exemple Le Galès (2006) explique que « la gouvernance requiert concertation, coordination 

et coopération partenariale entre tous les acteurs ». Les acteurs qui interviennent sur un 

territoire dans le cadre de l’intervention publique permettant la réalisation de l’intérêt général. 
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Ainsi, considérant la gouvernance du secteur public local, nous avons choisi de 

retenir la définition de Le Galès (2006) qui postule que « la gouvernance peut être définie 

comme un processus de coordination d’acteurs de groupes sociaux, d’institutions, pour 

atteindre des buts, discutés et définis collectivement. La gouvernance renvoie alors à 

l’ensemble d’institutions, de réseaux, de directives, de réglementations, de normes, d’usages 

politiques et sociaux, d’acteurs publics et privés qui contribuent à la stabilité d’une société et 

d’un régime politique, à son orientation, à la capacité de diriger, de fournir des services et à 

assurer sa légitimité ». Nous voyons ici que la volonté de l’auteur de mettre en avant le 

concept de coordination en particulier pour la mise en synergie d’un ensemble, souvent 

complexe, d’acteurs, de règles et de normes.  

Comme nous avons pu l’évoquer plus haut, la littérature est abondante en matière de 

gouvernance. Dans le cadre d’un travail de recherche mené par Baldé et al. (2013), les 

chercheurs ont retenu une caractérisation spécifique de la gouvernance publique, retenant 

cinq dimensions. Nous nous sommes appuyés sur cette segmentation dans le cadre de 

notre propre recherche doctorale.  Ainsi, la dimension stratégique est la première dimension 

retenue par les chercheurs. En effet, l’adoption, par les décideurs, d’un choix stratégique 

erroné peut entrainer a priori une performance déficiente (Charreaux, 1998).  La 

gouvernance publique locale, dans cette perspective, peut être perçue comme un processus 

de rapprochement, voire d’homogénéisation, des pratiques entre plusieurs collectivités 

géographiquement proches et unissant des acteurs divers (économiques, institutionnels, 

sociaux, etc.) en vue de la résolution d’un problème productif ou de la réalisation d’un projet 

local de développement (Gilly et Torre, 2000 ; Gilly et Perrat, 2003 ; Michaux, 2011). Il est 

courant que cela se formalise à travers un projet fédérateur qui, en plus d’être un dispositif 

émancipateur, semble être un facteur d’émergence d’une gouvernance publique locale 

partenariale (Bertrand et Moquay, 2004 ; Balantzian, 2006 ; Zergout, 2007 ; Carles, 2007). 

Aussi, la dimension stratégique prend essentiellement en compte l’objet, la nature, et les 

modalités de construction et de mise en œuvre du projet de l’établissement, dans une 

acception plus « englobante », en s’intéressant à l’implication des parties prenantes dans la 

définition des axes politiques et stratégiques et dans l’opérationnalisation de ceux-ci. 

Ensuite, la dimension structurelle, selon les auteurs, concerne l’organisation de la 

structure administrative et politique de l’établissement public considéré, la localisation des 

pouvoirs, des responsabilités ainsi que les lieux de cohabitation et de partage du pouvoir 

entre les politiques et les personnels administratifs. C’est dans cette dimension que nous 

intégrons l’organisation de l’établissement, via sa structure hiérarchique fonctionnelle.  
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La troisième dimension – décisionnelle – renvoie à la notion de négociation et de 

consensus pour dégager une décision publique entre différents acteurs « égaux » (Gaudin, 

2004). Dans ce sens, la notion de gouvernance amène à se détacher des seules institutions 

locales, pour envisager le système décisionnel qui préside l'action locale (Le Gales, 1995) 

comme impliquant une pluralité d'acteurs et d'intérêts (Bertrand et Moquay, 2004). Les 

auteurs définissent donc cette dimension comme le processus par lequel les décisions sont 

prises et la manière dont les parties prenantes interviennent dans ce dit processus. Il s’agit 

d’y identifier les parties prenantes associées à la prise de décision, le poids et l’influence 

qu’exerce la multitude d’acteurs internes et externes sur le processus de décision et sa mise 

en œuvre. Cette dimension décisionnelle concerne aussi les modalités de prise de décision 

et des outils d’aide à la prise de décision mis au service des personnels administratifs et des 

élus. Sont aussi pris en compte les coutumes et usages liés à la prise de décision, objective 

ou subjective au regard d’éléments plus ou moins concrets, notamment l’existence ou non 

de tableaux de bords, ou d’un système d’information structuré (sur lequel nous reviendrons 

plus loin). 

L’avant-dernière dimension de la gouvernance concerne la dimension relationnelle 

qui est abordée de manière spécifique par les chercheurs. En effet, selon cet axe de 

caractérisation, « la gouvernance requiert concertation, coordination et coopération 

partenariale entre tous les acteurs » (Le Galès, 2006) intervenant sur un territoire pour 

l’intervention publique permettant la réalisation de l’intérêt général. Elle doit mettre en 

synergie un ensemble complexe d’acteurs hétérogènes, de règles et de normes (Guesnier, 

2006 ; Loudiyi, 2008). Aussi, la dimension relationnelle se définit-elle comme l’ensemble des 

processus de coopérations et de coordinations au sein de l’organisation entre les groupes 

sociaux ou institutionnels, et cela à travers les dispositifs d’actions verticaux (ou relations 

hiérarchiques) et les modes de coordination horizontale (ou relations non-hiérarchiques). Il 

s’agit aussi de s’intéresser ici aux liens existants entre l’ensemble des parties prenantes 

internes et externes de l’entité considérée et d’en déterminer la nature, la qualité ainsi que 

les mécanismes permettant de les réguler, voire de les piloter. Cela prend un sens tout 

particulier dans notre étude portant sur les pratiques de mutualisation. 

Pour finir, la dimension informationnelle apparaît comme essentielle. En effet, selon 

Balantzian (2010), « l’information, agrégation de données, est une ressource qui contribue 

de plus en plus à la création de valeur de l’organisation, et à son optimisation » (Cardinal et 

Andrew, 2003). Aussi, la logique informationnelle apparait bien comme caractéristique de la 

gouvernance locale. Elle s’intéresse aux mécanismes et outils permettant d’accroitre la 

transparence de la prise de décision politique et de l’action publique en général, tant en 
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interne qu’en externe. Cette transparence se retrouve bien entendu grâce à l’amélioration de 

la qualité des process qui fera l’objet d’une prochaine sous-partie. 

2.4.3.2. L’influence de la qualité des process sur la performance 

organisationnelle 

Au fil du temps, la notion de contrôle interne a évolué s’adaptant aux réalités du 

marché et à la volonté des dirigeants et des actionnaires d’avoir une visibilité fiable sur les 

finances et le fonctionnement de l’entité concernée. Ce contrôle, qui ne s’intéressait 

principalement qu’à la vérification des comptes, va rapidement s’étendre et s’intéresser à la 

fiabilité de tous les processus dont les processus comptables. En la matière, l’Ordre des 

experts-comptables donne sa propre vision, en 197751, du contrôle interne en le définissant 

comme « l’ensemble des sécurités contribuant à la maîtrise de l’entreprise. Il a pour but d’un 

côté d’assurer la protection, la sauvegarde du patrimoine et la qualité de l’information, de 

l’autre l’application des instructions de la direction et de favoriser l’amélioration des 

performances. Il se manifeste par l’organisation, les méthodes et les procédures de chacune 

des activités de l’entreprise, pour maintenir la pérennité de celle-ci ». Une définition plus 

précise, à la base d’un référentiel utilisé dans le monde entier, est donnée en 1992 par une 

réunion de professionnels, le Committee of Sponsoring Organisation of the Treadway 

Commission (Coso) qui estime que « le contrôle interne est un processus mis en œuvre par 

la direction générale, la hiérarchie et le personnel d’une entreprise, et destiné à fournir une 

assurance raisonnable quant à la réalisation d’objectifs entrant dans les catégories 

suivantes : 

• réalisation et optimisation des opérations ;  

• fiabilité des informations financières ; 

• conformité aux lois et règlementations en vigueur ».  

Enfin, le contrôle est évoqué par Anderson et Oliver (1987) comme un ensemble de 

procédures pour vérifier, diriger, évaluer et rémunérer ses employés au sein d’une 

organisation. Le contrôle apparait donc comme un moyen d’avoir une vue sur l’activité et 

d’essayer de la rationnaliser. La rationalisation doit être permise par le contrôle en tant 

qu’élément d’information et de progression. En complément, Simons (1995), quant à lui, 

précise que « le contrôle organisationnel recouvre les procédures et processus formels 

fondés sur l’information que les managers utilisent pour maintenir ou modifier certaines 

configurations des activités de l’organisation ». 

                                                
51 ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES, Le contrôle interne, 1977. 
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Dès lors, nous comprenons toute l’importance de la dimension du contrôle et de la 

formalisation (et harmonisation) de l’ensemble des process et procédure au sein de 

l’organisation afin d’envisager, au niveau global la performance financière mais aussi celle 

de l’organisation dans son ensemble.  

2.4.3.3. L’influence de la gestion des achats sur la performance 

organisationnelle 

La performance des achats, dont la mesure dépend en grande partie de l’importance 

qui lui est donnée au sein de l’organisation, est le résultat de deux éléments : l’efficacité et 

l’efficience des achats (Van Weele, 1996). Selon Allagnat et al. (2006), 65% des entreprises 

de services servent à régler les fournisseurs ce qui amène bien logiquement à s’interroger 

sur les performances des services achats. Ces services doivent s’inscrire dans la logique du 

projet stratégique de l’entreprise à travers une déclinaison spécifique.  

Ainsi, la gestion des achats et sa performance peuvent être abordées à travers 

plusieurs dimensions. Dans ce sens, Van Weele (1996) énonce 4 grands rôles que le 

management peut attribuer à la gestion des achats :  

• activité administrative (uniquement des éléments administratifs : nombre de 

commandes, temps passé à la préparation des commandes,…) ; 

• activité commerciale (les gains de réduction sur les coûts et les prix, par 

famille, par vendeur,…) ; 

• composante de la supply chain (taux de rebuts, qualité des achats, qualité des 

fournisseurs,…) ; 

• fonction stratégique (lien avec le cœur de métier et la position concurrentielle. 

L’attention se porte sur le nombre de fournisseurs (en local ou à l’étranger, 

l’impact des achats sur la concurrence,…). 

Dans le secteur public, selon une étude menée en 2004 par un cabinet spécialiste en 

achats, les villes moyennes ont des difficultés pour mettre en place des politiques achats 

performantes, permettant de générer des économies pourtant conséquentes (comme ont pu 

le faire les villes de Lyon ou Tours). Toutefois, une sensibilité croissante est à noter sur ce 

thème à mesure que la puissance de l’achat public grandit, dans la mesure où ont été 

recensés 103 185 marchés équivalant à 75,5 milliards d’euros pour l’année 201252. Il est en 

effet important pour les collectivités locales (et l’ensemble de leurs satellites) de s’engager 

                                                
52 Observatoire économique de l’achat public, Le recensement de l’achat public – Exercice 2012, 
Ministère de l’Economie et des Finances, 2013 
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dans la formalisation de leur politique d’achat, en adéquation avec la stratégie, de manière à 

pouvoir mieux suivre leur évolution. C’est au regard de ces chiffres que la question de la 

professionnalisation des acheteurs est devenue centrale, puisqu’ils seront les garants de la 

maîtrise et de l’optimisation d’au moins une partie de la dépense publique. La commande 

publique doit donc non seulement permettre de répondre aux besoins avec des moyens 

toujours plus limités mais aussi, dans le même temps, assurer un impact optimal sur 

l’économie locale, l’environnement naturel et social.  

Les acheteurs doivent donc faire preuve d’innovation (sur les processus d’achats : 

dématérialisation, négociation, etc.) qui peuvent être source de création de valeur, 

d’économies, d’amélioration du service rendu et, in fine, participent de l’achat 

économiquement le plus avantageux. 

Au-delà des achats, se pose aussi la question de la bonne prise en compte du 

patrimoine (résultante aussi de l’achat) qui vient largement impacter la performance de 

l’organisation. 

2.4.3.4. L’influence de l’utilisation des ressources patrimoniales 

sur la performance organisationnelle 

Pour Bonetto et Sauce (2004) « le patrimoine immobilier est composé de l’ensemble 

des constructions et des ouvrages nécessaires à la réalisation d’une acticité, il comprend 

indistinctement les immeubles bâtis, les propriétés foncières, les immeubles locatifs ». Aussi 

est-il important que la gestion du patrimoine ait une place importante dans les organisations. 

C’est dans ce sens que Taillandier (2009) souligne que « gérer un patrimoine signifie prévoir, 

adapter et fournir les moyens immobiliers dont ont besoin les activités, dans les meilleures 

conditions de sécurité, d’usage, de coût global, de confort, en se plaçant dans la perspective 

du développement durable. » A travers ces définitions, nous comprenons que l’utilisation des 

ressources patrimoniales ainsi que leur bonne gestion au quotidien dans les organisations 

permettent de fournir à celles-ci les équipements qui leur sont nécessaires pour héberger 

leurs activités et cela de la meilleure manière possible. Carassus et al. (2012) nous 

rappellent qu’il est important de s’interroger sur la performance patrimoniale qui doit 

nécessairement dépasser la cadre classique, c’est-à-dire conformité et optimisation des 

ressources (Kaplan et Norton, 1992), pour s’intéresser à l’aptitude du patrimoine à créer et 

fournir des services publics (de qualité et en quantité nécessaire) aux usagers en exploitant 

les actifs du patrimoine public, et la capacité à répondre à la demande environnementale 

(Batac et al., 2009). Il sera aussi nécessaire de prendre en compte que la complexité de la 

gestion patrimoniale repose sur la transversalité qu’elle impose au sein de l’organisation, et 
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que par conséquence, les acteurs impliqués sont aussi nombreux que divers (Carassus et al, 

2012) 

Par ailleurs, le patrimoine est une préoccupation nationale dans la mesure où la 

révision constitutionnelle de juillet 2008, a intégré en son article 47-2 la disposition 

suivantes : « les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils 

donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation 

financière. » Aussi, l’administration est elle contrainte de mettre en place des outils de 

gestion en la matière. Comme l’indiquent Carassus et al. (2012), les collectivités locales 

sont, elles, souvent motivées par l’idée de dégager des recettes rapides par la cession des 

biens. Ces auteurs notent aussi un passage d’une culture de maintenance corrective pure à 

une logique de prévision, de gestion pluri-annuelle, de pilotage et une intégration du 

patrimoine dans le plan stratégique, tout en préservant l’intérêt général et donc le service 

public.  

Ainsi, l’élaboration d’une stratégie patrimoniale (foncière et immobilière) est un enjeu 

majeur à l’heure où les pressions financières pèsent sur les collectivités locales. Une étude 

de la FMVM de 2008 53  nous apprend que les collectivités locales qui sont pourtant 

détentrices de 15 à 20% du patrimoine immobilier français n’ont pas, pour la plupart, une vue 

d’ensemble sur celui-ci et savent difficilement le valoriser, ce qui le rend souvent générateur 

de coûts. Toutefois, force est de constater les grandes difficultés que rencontrent les 

pouvoirs publics à valoriser ce patrimoine qui se trouve en grande partie hors du marché 

classique et ne revêt pas les mêmes valeurs et enjeux que celui d’une entité privée. (Rapport 

Cour des Comptes 200854 ; Carassus et al., 2012). Le nouveau cadre comptable offert par la 

LOLF a aussi introduit une meilleure transparence de la situation patrimoniale enrichie avec 

l’identification des stocks, la comptabilité des risques potentiels et la vision des charges 

futures pour permettre un meilleur pilotage (Lande et Rocher, 2008). Les collectivités locales 

travaillent donc activement sur de nouveaux outils qui leur permettraient de réduire 

considérablement les coûts de ce patrimoine afin de mieux savoir le valoriser. Les 

organisations publiques, s’appuyant sur des systèmes organisationnels centralisés, 

cherchent à intégrer des fonctionnements plus déconcentrés, voire même décentralisés, et 

s’ouvrent progressivement à une plus grande externalisation et même à des pratiques de 

mutualisation en la matière (Partenariats Publics-Privés, accords-cadres, autres 

collectivités). (Carassus et al., 2012). Ajoutons que le bon état du patrimoine donne, en 

                                                
53 FEDERATION DES MAIRES DES VILLES MOYENNES, Gestion dynamique du patrimoine. De nouvelles 
marges de manœuvre pour les villes moyennes, Paris, FMVM, 2008. 
54 COUR DES COMPTES, Les évolutions du pilotage et du contrôle de gestion des collectivités locales, 
Paris, Cour des Comptes, 2008. 
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général, une vision plutôt positive de la bonne gestion d’une organisation. Cette bonne 

gestion sera appuyée par la mise en œuvre d’un système d’information nécessairement 

adapté, ce qui fera l’objet de notre prochaine sous-partie. 

2.4.3.5. L’urbanisation des systèmes d’information et les 

applications métier comme levier de performance 

organisationnelle 

De nos jours, alors que les actifs immatériels sont de mieux en mieux valorisés 

(brevets, marques, etc.), les organisations n’ont pas encore pleine conscience de l’intérêt de 

la valorisation et de la bonne exploitation de leur système d’information (SI), preuve d’un 

manque de maturité de leur part dans ce domaine (Bounfour et Epinette, 2006). En effet, 

l’informatique et, plus largement, les systèmes d’informations sont au cœur des 

préoccupations de toutes les organisations, publiques comme privées, et même pour être 

plus exact au cœur de leur fonctionnement, allant même jusqu’à conditionner, à travers leur 

efficacité, leurs performances. (Joliot, 2003 ; Longépé, 2004). Nous avons d’ailleurs pu 

l’évoquer plus tôt dans ce travail de recherche à travers les processus de croissance interne.  

Ainsi, la question fréquente des organisations portent sur le réel intérêt pour elles de 

se lancer dans une refonte de leurs systèmes puisqu’elle est facteur d’investissements 

importants tant financiers, qu’humains et temporels. Pour que le déploiement des SI ainsi 

que leur utilisation soient considérés comme performants, certains critères seront regardés 

comme (Joliot, 2003) :  

• l’efficacité de l’organisation interne aux directions des systèmes d’information ; 

• la qualité des applicatifs ; 

• l’efficacité des solutions techniques mises en œuvre ; 

• l’utilisation des systèmes d’information, tant pour savoir si les personnels 

savent travailler avec les moyens mis à leur disposition, que pour mieux 

connaître, grâce aux données stockées, la réalité des activités métiers 

menées.  

Toutefois, la modification du SI amène des changements importants qui impactent 

toute l’organisation et cela sur plusieurs dimensions (Reix, 2011) :  

• la modification des modes opératoires ; 

• l’augmentation du degré d’intégration entre départements et services ; 

• la hausse du degré de formalisation ; 
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• la modification des rapports de pouvoir dans l’organisation (effets 

centralisateur, contrôle de gestion, etc.). 

Il faut aussi préciser que bien que disponible rapidement et en quantité, 

« l’information de gestion n’est pas une donnée qui se laisse facilement appréhender et 

manipuler. La facilité d’accès à l’information peut être source de piège sur son 

interprétation » (Berland, 2009). La mise en œuvre de nouveaux applicatifs et d’un système 

d’information doit donc permettre d’améliorer les processus métiers et donc leur 

performance. La mise en commun de moyens (financiers et humains) devrait permettre une 

harmonisation des outils de gestion informatiques, une mise en commun des données ainsi 

que l’intégration d’outils performants. C’est ce postulat qui nous a amené à utiliser cette 

sous-variable avant de nous intéresser à celle de la maîtrise des risques. 

2.4.3.6. La couverture des risques et la performance 

organisationnelle 

A travers l’approche systémique de la performance, l’harmonisation ainsi que la 

pérennité des sous-systèmes des organisations sont au cœur des préoccupations (Bruna et 

Chauvet, 2010). L’idée étant alors de réduire la pression sur les membres de l’organisation à 

travers une gestion optimale des ressources dans un cadre précis et réfléchi. D’autre part, 

dans la lignée des travaux de la théorie des ressources et des compétences (Resource-

Based View), sont valorisées les capacités, en interne, de transformation et de valorisation 

des ressources déjà présentes dans l’organisation, ce qui impose de mieux connaître, 

identifier, articuler et opérationnaliser dans le temps et de manière raisonnée l’ensemble des 

« leviers internes susceptibles de stimuler la performance et la compétitivité de 

l’organisation » (Bruna et Chauvet, 2010). 

En particulier, les enjeux des directions juridiques en premier chef, et plus largement 

des dirigeants d’entreprises, se situent autour d’une meilleure anticipation des risques 

juridiques quelles que soient leurs origines, de l’évaluation dynamique de ces risques pour 

optimiser les actions de maîtrise (Etude du Cabinet Mazars, Septembre 2011). Les 

dispositifs de maîtrise des risques juridiques existent mais restent perfectibles. Ils doivent 

privilégier l’anticipation et la sensibilisation des personnels de l’entreprise. 
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Tableau 7 - Les cinq risques majeurs par secteur 

 Industrie Banque 
Assurance 

Distribution 
Commerce 

Services 

Les événements catastrophiques  47% 38%  

L’environnement juridique et les 
réglementations sectorielles 

 43% 29% 23% 

Les risques de change, taux d’intérêt et 
matières premières 

25%  36% 24% 

L’insatisfaction client 19% 38%   
Le marché et ses évolutions 15%  31%  
Les concurrents 18%   25% 
Les marchés financiers  40%  14% 
L’image de la marque et sa réputation 15%  29%  
Les ressources humaines (rétention, 
recrutement,!) 

 32%   

Les ruptures dans la chaine 
production/livraison 

   16% 

Source : baromètre du Risk Management Protiviti -TNS Sofres (mars 2011) 

Ainsi, gérer le risque est l’une des fonctions qui peut relever du champ disciplinaire 

du droit. L’efficacité de cette gestion peut servir à exprimer le niveau de performance 

juridique de l’entreprise. L’entreprise doit pouvoir faire face à ses risques, en particulier 

stratégiques, en ayant recours (notamment) à des constructions juridiques. 

Figure 7 - Cycle de la performance juridique dans l'entreprise 

 Source : Roquilly, 2009 

Précisons que le management des risques doit s’étendre dans l’ensemble des 

structures de l’organisation. C’est un processus continu qui doit s’inscrire dans la stratégie 
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de l’organisation et qui s’intéresse aux activités présentes, passées et futures de 

l’organisation. Les éléments liés au management des risques (tels que les modalités de 

traitement des risques, l’amélioration de l’utilisation du capital,…)  « contribuent à la 

réalisation des objectifs de performance et de rentabilité de l’organisation et à la minimisation 

des pertes » (Mandzila, Zéghal, 2009). L’analyse des risques, tout comme les travaux sur les 

différentes précédentes dimensions, doit conduire à un apprentissage organisationnel 

renforcé.  

2.4.3.7. L’apprentissage organisationnel au cœur de la 

performance organisationnelle 

Dans un contexte de changement et d’innovation managériale, comme nous avons 

pu l’évoquer plus haut dans cette revue de littérature, nous avons souhaité aborder la notion 

d’apprentissage organisationnel, qui nous semble être la résultante voire parfois même le 

point de départ, de toute les nouvelles pratiques de gestion mises en œuvre, aussi bien dans 

le secteur privé que dans le secteur public qui est au cœur de notre questionnement. En 

effet, de nombreux auteurs estiment que l’apprentissage est la clé de la compétitivité 

(Dogson, 1993 ; Garratt, 2000, Aurégan et Joffre, 2004). 

Il est assez complexe d’obtenir une définition unique de l’apprentissage 

organisationnel, ce qui souligne toute la complexité de cette notion. Comme le souligne 

Batac (2003), « si le concept occupe dans les sciences de gestion une position 

prédominante, de manière surprenante peu de travaux en proposent une définition précise ». 

Toutefois, il nous est tout de même possible – à la lumière des nombreux travaux de 

recherche menés au cours des trente dernières années – d’exposer ici plusieurs définitions. 

Tout d’abord, pour Argyris et Schön (1978), l’apprentissage organisationnel est le 

processus cognitif « par lequel les membres d’une organisation détectent des erreurs et les 

corrigent en modifiant leur théorie d’action » ce qui conduit à penser qu’une « organisation 

apprend lorsqu’elle acquiert de l’information sous toutes ses formes, quel qu’en soit le 

moyen (connaissances, compréhensions, savoir-faire, techniques et pratiques) ». Ensuite, 

dans une perspective dite « behavioriste », Levitt et March (1988), mettent l’accent sur la 

notion de « routine ». Ces routines se transforment à mesure de l’acquisition de l’expérience 

par l’organisation (Cyert et March, 1963; Levitt et March, 1988). Les « routines » sont en fait 

une retranscription des expériences acquises dans le passé. Elles permettent à 

l’organisation de s’assurer une certaine stabilité ainsi qu’une homogénéité de comportement 

dans le temps. Ils considèrent l’apprentissage organisationnel comme le processus par 

lequel les organisations codifient les « ingérences du passé et les transforment en 
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routines ». Ainsi l’organisation acquiert de l’expérience vis-à-vis de situations données et 

réutilise cette expérience. Koenig (1994) formule, lui, une définition assez générique de 

nombreuses fois reprise par les chercheurs en sciences de gestion : l’apprentissage 

organisationnel est un « phénomène collectif d’acquisition et d’élaboration de compétences 

qui, plus ou moins profondément, plus ou moins durablement, modifie la gestion des 

situations et les situations elles-mêmes ». 

Pour compléter, une autre définition de l’apprentissage organisationnel peut toutefois 

prendre en compte ces deux approches (cognitive et behavioriste) : « l’apprentissage peut 

être compris comme un ajustement du comportement de l’organisation en réponse aux 

modifications de l’environnement comme une transformation du corpus de connaissance 

organisationnelle ou comme une interaction entre individus au sein de l’organisation » 

(Leroy, 1998). Pour finir, dans le même esprit, Midler (1994) estime que l’apprentissage 

organisationnel est un « ensemble de connaissances collectivisées que les membres 

mobilisent dans leur action ». Nous notons alors la nécessité à la fois d’un processus de 

diffusion et de mémorisation de la connaissance. Il existe bien, dès lors, une totale 

corrélation entre les nouvelles pratiques de management que nous évoquions plus haut et la 

génération d’un apprentissage organisationnel au sein de nos organisations. Ajoutons que, 

dès lors que l’acquisition d’un savoir, même purement individuel, modifie le comportement de 

l’entité, nous considérons qu’il y a un apprentissage organisationnel (Huber 1991).  

En la matière, les travaux de Nonaka et Takeuchi (1995) ainsi que ceux d’Argyris et 

Schön (1978), bien que leurs postulats de base divergent, mènent à des conclusions assez 

proches : l’interaction est nécessaire dans la création et la diffusion des connaissances. Les 

relations entre les différentes entités de l’organisation sont primordiales dans 

l’accomplissement d’un apprentissage collectif efficace et productif, le dialogue et l’écoute 

assurant une meilleure compréhension des individus et une transmission des 

connaissances. Les auteurs dégagent d’ailleurs deux formes principales d’apprentissage, à 

savoir en boucle simple ou en double boucle. Le premier est une manière de maintenir le 

statu quo tout en s’ajustant aux transformations progressives de l’environnement. Certains 

auteurs considèrent, d’ailleurs, que ce type d’apprentissage ne débouche pas sur un 

apprentissage réel mais constitue beaucoup plus une évolution normale de l’organisation 

dans le temps pour assurer sa survie (Dodgson, 1993; Leroy et Ramanantsoa, 1995). Quant 

à l’apprentissage en double boucle se produit grâce à l’utilisation de connaissances au-delà 

de « simples » routines. Sont alors recherchées, en particulier par les plus hauts niveaux de 

chaine hiérarchique, des solutions durables qui vont avoir des effets sur les valeurs, les 

principes et les pratiques de l’organisation. Il s’agit alors, ici, d’un apprentissage cognitif. Cet 
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apprentissage en double boucle, tel qu’il est décrit par Argyris et Schön (1978), permet une 

correction des erreurs et propose des éléments de décisions propres à les corriger. Cela 

exige une modification du cadre de référence et une réflexion sur la modification des normes 

de performance. Cet apprentissage réclame donc des évolutions ou des mutations 

profondes permises à la lumière des expériences passées et des projections dans l’avenir. 

Le passage d’un apprentissage en simple boucle à un apprentissage en double boucle 

impose à l’organisation un effort collectif à travers des échanges plus interactifs entre les 

différents acteurs. 

Figure 8 - Apprentissage en simple et double boucle 

 

Source : d’après Argyris et Schön (1978) 

Dès lors, nous pouvons constater toute l’importance de prendre en compte 

l’apprentissage organisationnel dans l’évaluation de la performance globale de l’organisation. 

2.4.3.8. La dimension organisationnelle de la performance 

globale : synthèse des sous-dimensions retenues 

Nous avons donc pu voir, à travers notre revue de littérature ainsi que des exemples 

proposés, toute l’importance de la dimension organisationnelle au sein de la performance 

publique locale. Nous avons retenus une division en 8 sous-dimensions reprises dans le 

schéma ci-après : 

Tableau 8 - Dimension organisationnelle et sous-dimensions liées 

Dimension Sous-dimensions 

Dimension organisationnelle 

Les modes de gouvernance 
La qualité des process 
La gestion des achats 
L’utilisation des ressources patrimoniales 
L’urbanisation des systèmes d’information 
La gestion des risques 
L’apprentissage organisationnel 

Cadre d’action / 

normes / 

croyances 

Actions 
Résultats / 

Retombées 

AO double boucle  

AO simple  
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La dimension organisationnelle est la troisième des dimensions endogènes de la 

performance publique locale. Nous nous intéressons maintenant aux deux dimensions 

exogènes de celle-ci, en commençant par celle lié à la quantité et à la qualité du service 

public. 

2.4.4. La dimension d’offre de service public et la performance publique 

locale 

Si l’attention des parties prenantes reste focalisée principalement sur les aspects 

financiers, ainsi que sur la mesure de l’efficience et de l’efficacité (Pollit et Bouckaert, 2011), 

la qualité et la quantité de l’offre de service public fait aussi partie du dispositif d’évaluation 

de la performance. Nous en voulons pour preuve, en France, l’intégration d’un volet portant 

sur la qualité du pilotage dans l’évaluation de la performance portée par la désormais très 

emblématique Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF) de 2001. En effet, des 

indicateurs sont prévus à la fois pour l’efficacité économique et sociale, la gestion et pour la 

qualité de service. Il s’agit d’une véritable institutionnalisation de la mesure de la qualité de 

service. L’idée de cette évaluation, dans l’ensemble des référentiels existant tant pour le 

secteur privé que pour le secteur public, est de mettre l’usager du service ou le client au 

cœur de la gestion de l’organisation (Guenoun et Goudarzi, 2010).  

Cette dimension, liée à la qualité et à la quantité de service public, ouvre de nouvelles 

perspectives qui nous semblent particulièrement intéressantes dans la mesure où, depuis 

quelques années, la notion de qualité de service est devenue centrale dans les 

préoccupations de l’administration. En effet, de nombreux pays de l’OCDE ont mis en place 

des initiatives particulières en matière de mesure de la qualité. La France fait partie de ceux-

là, à travers, par exemple, la Charte Marianne lancée en 2005 et qui contient 19 

engagements de service et cinq engagements de moyens, relatifs au pilotage et à 

l'organisation interne. De manière générale, un recours de plus en plus important aux 

référentiels de certification de type ISO est à noter dans ce secteur (Boussard et Loriol, 

2008). Ainsi, selon Gardey (2012), la dimension « service public » utilisée dans le cadre 

d’une évaluation de la performance dans le secteur public peut être caractérisée par 

l’adaptation de la quantité et de la qualité d’offre de services publics locaux aux besoins des 

usagers. En particulier, nous pouvons supposer que l’orientation politique des usagers influe 

sur leur satisfaction. Par ailleurs, l’opinion des usagers vis-à-vis du service public de manière 

générale influe également sur leur satisfaction à l’égard d’un service public en particulier 

(Van de Walle, 2004). 
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S’agissant des outils liés à cette dimension, en particulier sur la qualité, Guénoun et 

Goudarzi (2010) estiment qu’ils doivent être particuliers dans la mesure où « ils mesurent et 

améliorent la qualité produite (les processus internes dans une rationalité de contrôle des 

opérations industrielles) ou la qualité perçue (les perceptions des usagers dans une logique 

d’entreprise de service). A travers cette définition, nous notons qu’il existe, si ce n’est une 

opposition, au moins une coexistence de critères internes et externes liés à l’évaluation de la 

qualité des services. La qualité doit donc bénéficier d’un outil qui lui est spécifique pour être 

valorisée, améliorée et suivie. Dans celui développé par Parasuraman et al. (1988), les 

chercheurs mettent en avant cinq dimensions de la qualité perçue à savoir la tangibilité, la 

fiabilité, la serviabilité, l’assurance et l’empathie. Ce modèle, selon Guenoun et Goudarzi 

(2010) n’est appliqué que passivement dans le secteur public, c’est-à-dire qu’il ne fait que 

rarement l’objet d’adaptation spécifique à la sphère publique. C’est pourquoi les auteurs ont, 

eux, retenu six dimensions, que nous utilisons, à notre tour, dans notre analyse, à savoir les 

relations (2.3.4.1), la transparence (2.3.4.2), la fiabilité (2.3.4.3), la tangibilité (2.3.4.4), 

l’assurance (2.3.4.5) et l’éthique (2.3.4.6). 

2.4.4.1. Les relations de service public comme levier de 

performance  

Comme le soulignent Scotti et Allari (2000), « s’intéresser au concept de relation de 

service c’est porter un intérêt aux individus, aux employés, aux agents, aux « personnels en 

contact » qui sont « au service » des clients de l’organisation, (des bénéficiaires, des 

assurés, des résidents, etc.) des destinataires d’une prestation de service ». Pour ces 

auteurs, se focaliser sur les relations au sein de l’organisation peut conduire à une 

transformation en profondeur de l’organisation, comme, par exemple le changement des 

habitudes de travail ou des modes de management. De plus, la relation est une des 

composantes qui permet de définir et de concevoir les produits et non pas seulement une 

aide à la commercialisation (Scotti et Allari, 2009). Aussi s’agit-il ici de mesurer les relations 

entre les usagers et le personnel de l’organisation à travers le service rendu. Précisons que 

pour construire cette dimension, Guenoun et Goudarzi (2010) ont utilisé les dimensions 

serviabilité et empathie du modèle de Parasuraman et al. (1988). Nous ajoutons aussi, dans 

cette sous-dimension, des éléments liés à la quantité de l’offre proposée en réponse aux 

besoins exprimés par la population. 

2.4.4.2. La transparence comme levier de performance  

A l’opposé du secret qui a longtemps plané autour de l’administration, et peut-être 

aussi en réponse à la complexification croissante du fonctionnement des organisations 
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publiques, « le concept de transparence permet d’ancrer et de fixer la représentation d’une 

administration différente, capable de renouveler en profondeur le sens des relations avec la 

société » (Chevallier, 1988). Pourtant, il est curieux de remarquer l’existence d’une chape de 

silence qui couvre les services publics dans la mesure où la Déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen du 26 août 1789 (qui a valeur constitutionnelle) en son article 15 

consacrait déjà la transparence : « La société a le droit de demander compte à tout agent 

public de son administration ».  

Toutefois, force est de constater qu’il a fallu une série de lois pour que la 

transparence s’améliore au sein des services publics55 parmi lesquelles nous pouvons citer 

celle correspondant à la politique d’ouverture des données publiques en ligne (Open Data) 

qui vise à mettre à disposition gratuitement les informations des collectivités et 

établissements publics qui le souhaitent, facilitant ainsi l’apprentissage collectif, ainsi que le 

benchmarking. Dans ce même esprit, les services publics font de nombreux efforts pour se 

faire connaître et rendre publiques non seulement leurs actions mais aussi leurs modes de 

fonctionnement (sites internet, comptes-rendus, magazines, etc.). A titre d’exemple, en 2012, 

une mission conjointe le chef du service de l’inspection générale des finances (IGF) et le 

chef du service de l’inspection générale de l’administration (IGA) a été réalisée « la 

transparence financière des collectivités locales ». Il était en particulier question de trouver 

les modalités pour garantir à tous un accès libre et simple sur internet aux données 

budgétaires et comptables des organismes publics locaux. Il y a, derrière la transparence, un 

double objectif pour les pouvoirs publics : non seulement la diffusion auprès de la population 

d’informations pour une portée pédagogique et, dans un temps complémentaire, 

l’amélioration de la qualité de l’information au sein des organisations publiques locales et 

avec l’Etat. Nous pouvons aussi souligner que le Débat d’Orientation Budgétaire56, réalisé 

chaque année avant le vote du budget pour l’Etat et les collectivités, est un élément fort 

allant dans le sens de la transparence puisqu’il renforce la discussion au sein de l’assemblée 

délibérante, améliore la transmission des informations et permet de se concentrer sur les 

priorités. 

Dans notre analyse, cette dimension concerne la transparence de la part de 

l’administration tant dans l’offre de services qui peut être proposée que dans la résolution 

                                                
55 En particulier : loi du 17 juillet 1978 qui a consacré la liberté d’accès aux documents administratifs 
et créé la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) ou encore la loi du 6 janvier 
1978 qui crée la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). 
56 Imposé aux départements depuis 1982, la loi du 6 février 1992 a étendu aux communes de 3 500 
habitants et plus, ainsi qu’aux régions, l’obligation d’organiser un débat sur les orientations générales 
du budget 
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des problèmes. Si la transparence semble de rigueur, pour autant faut-il pouvoir se fier aux 

données transmises. 

2.4.4.3. La fiabilité comme levier de performance  

Selon Guenoun et Goudarzo (2010), la fiabilité concerne la capacité à réaliser le 

service en toute confiance et de manière précise et régulière. Les auteurs ont intégré à 

l’intérieur de cette dimension la participation des usagers, qui vient compléter la fiabilité. 

Ajoutons ici que la Charte des services publics (1992) précise que l’usager doit pouvoir se 

fier à l’administration et pour cela il faut que les modalités et les conditions de 

fonctionnement ses services publics soit clairement établis par l’Etat et que, d’autre part, les 

règles de fonctionnement restent, dans la mesure du possible, stables. De surcroit, la Charte 

précise que l’enjeu de la fiabilité est important dans le cadre de la concurrence 

internationale, estimant que les entreprises favoriseront les pays ayant un environnement 

administratif sûr juridiquement et performant. Afin que le sentiment de fiabilité soit ressenti, il 

convient de mettre en œuvre une relation de confiance et de partenariat entre 

l’administration et les usagers. Enfin, toujours selon la charte, « les services publics doivent 

savoir reconnaître leurs erreurs, les corriger le plus rapidement possible et en tirer toutes les 

conséquences tant auprès des usagers pour des dédommagements éventuels qu’en terme 

de réglementation et d’organisation des services » ce qui, là encore, assure une certaine 

fiabilité de l’appareil administratif, mobilise ses acteurs autour d’une amélioration continue et 

encourage la confiance.  

2.4.4.4. Les éléments tangibles comme levier de performance 

Les éléments tangibles sont l’ensemble des biens matériels (installations physiques, 

les équipements,…) ainsi que l’apparence du personnel. Aussi avons-nous pris ici en compte 

la perception des usagers et des employés concernant la vétusté ou la modernité des 

installations qui renvoient une image négative ou positive du service public. Il en va de 

même pour les équipements portés par les employés (dans le cas de sapeurs-pompiers il 

s’agirait des équipements de protection individuels par exemple). Nous voyons, d’ailleurs, ici, 

le lien possible avec la sous-dimension patrimoine de la dimension organisationnelle.  

2.4.4.5. L’assurance des employés comme levier de performance 

du service 

L’assurance est une dimension qui concerne directement les employés de 

l’organisation puisqu’elle vise à prendre en considération la compétence et la courtoisie des 

employés ainsi que leur capacité à inspirer confiance. La confiance est une notion bien 
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complexe à définir dans le cadre de la dimension de service public de la performance. Pour 

autant, Chol et Coué (2006) indiquent que « les administrations et les institutions politiques 

cherchent à restaurer la confiance des citoyens, la satisfaction des clients devant entraîner la 

confiance des citoyens ».  

Nombreux sont les débats autour du thème de la confiance, tant dans la communauté 

universitaire que professionnelle. Une multitude de rapports fait le constat d’une baisse de 

confiance à l’encontre des institutions publiques. Les observateurs font souvent le 

rapprochement entre cette baisse et celle de l’engagement civique et de la participation 

démocratique (Heintzman et Marson, 2005). Il semble qu’une confiance élevée (ou en 

hausse) soit le reflet d’une bonne exécution des missions démocratiques d’une organisation 

publique et soit la preuve d’une bonne gouvernance. L’objectif du travail des fonctionnaires 

serait pour beaucoup le renforcement de la confiance envers l’efficacité et l’utilité de 

l’administration publique (Denhardt 2000 ; Bouckaert et Van de Walle, 2003 ; Heintzman et 

Marson, 2005). Pour Goffman (1968) la relation de service repose sur la compétence 

technique du praticien et la confiance du client vis-à-vis du sens moral du praticien pour 

l’exercice de cette compétence. 

Aussi pouvons-nous constater l’importance de la confiance dans les relations entre 

l’administration et les administrés.  

2.4.4.6. L’éthique professionnelle comme levier de performance 

du service 

Pour finir, cette dimension sous-dimension de la dimension service public de la 

performance concernant l’éthique prend en compte l’égalité de traitement envers les 

usagers. En effet, les trois principes classiques dits « lois de Rolland » sont au cœur de 

l’organisation du service public, à savoir la continuité du service public, l’adaptation du 

service public et l’égalité devant le service public. Nous retrouvons d’ailleurs ce dernier 

principe dans l’article 1er de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen : « Les 

hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne 

peuvent être fondées que sur l'utilité commune ». De manière très concrète, ce principe 

d’égalité se traduit par le droit des usagers à un traitement et à un accès égaux à l’ensemble 

des services publics. Les usagers ont aussi le droit d’avoir accès à des tarifs identiques sur 

l’ensemble du territoire. Les acteurs du service public doivent donc veiller à cette égalité de 

traitement dans leurs actions et leurs relations avec les usagers. 

Selon un rapport de l’OCDE de 2010, « l’éthique dans le service public est nécessaire 

à la confiance du public et la renforce ; elle constitue la clé de voûte d’une bonne 
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gouvernance ». Dans ce rapport, l’OCDE présente les huit valeurs essentielles du service 

public retenues par les pays membres de l’OCDE qui sont l’impartialité, la légalité, l’intégrité, 

la transparence, l’efficience, l’égalité, la responsabilité et la justice. Toujours dans ce 

document, il est précisé que des mesures ont été mises en place pour garantir la 

transparence et renforcer l’intégrité dans l’intérêt des usagers. 

Ajoutons que cette dimension est particulièrement importante dans la mesure où, 

comme le rappelle Piraux (2008), « l’éthique appliquée à l’administration revêt une 

dimension supplémentaire en ce que, par nature, le cadre référentiel des services publics est 

porteur de responsabilité civique et de valeurs politico-juridiques : l’intérêt public, l’équité, le 

respect strict du droit, l’égalité devant les charges publiques, l’accessibilité pour tous ». 

L’auteur précise même que « l’éthique administrative est donc plus qu’une éthique 

professionnelle ; elle représente une des garanties de la protection des libertés collectives et 

individuelles des citoyens ». D’où l’intérêt que nous portons à cette sous-dimension dans 

notre modèle opérationnel de la performance. 

2.4.4.7. La dimension d’offre de service public de la 

performance : synthèse des sous-dimensions retenues 

Notre revue de littérature ainsi que les éléments d’exemple évoqués nous ont permis 

de comprendre l’ensemble des éléments constitutifs de la dimension « service-public » de la 

performance publique locale que nous reprenons dans le schéma ci-dessous, divisée en 6 

sous-dimensions 

Tableau 9 - Dimension service public et sous-dimensions liées 

Dimension Sous-dimensions 

Dimension service public 

Relation de service et quantité de l’offre 
Transparence 
Fiabilité 
Tangibilité 
Assurance 
Ethique 

Nous pouvons donc finir avec la dernière dimension exogène de la performance 

publique locale, à savoir la dimension territoriale.  

2.4.5. La dimension territoriale de la performance 

Pour Rombaldi (2001), le territoire doit être « un lieu social capable de donner un 

sens aux activités productives et où les conventions entre les acteurs sont élaborées et 

mises en œuvre ». La « territorialité » est alors perçue comme une forme de comportement 
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stratégique des acteurs qui peut conduire à la mise en place d’institutions ad’hoc (Abdelmalki 

et al., 1996), institutions qui doivent coordonner et porter les projets de développement à 

travers des choix stratégiques tout en produisant des normes collectives (Rombaldi, 2001). 

Comme le rappelle le rapport de 2012 du Cabinet Kurt Salmon pour l’AFIGESE57, il 

est complexe d’arriver à une objectivation des choix politiques et de comparer le rapport coût 

/ efficacité / impacts des politiques et cela pour des raisons liées aux différences de 

périmètres entre les collectivités, de modes de gestion ou encore de spécificités stratégiques 

(en lien avec les particularités d’un territoire). 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons retenu trois sous-variables pour cette 

dimension : attractivité de l’organisation (2.3.5.1), détection et réponses aux besoins des 

parties prenantes (2.3.5.2) et développement durable (2.3.5.3). 

2.4.5.1. L’attractivité de l’organisation pour les ressources 

humaines, les usagers et la société civile comme levier de 

performance territoriale 

Il est assez courant de nos jours d’entendre l’expression « attractivité du territoire » 

qui se place comme un enjeu pour les acteurs territoriaux. Nous nous sommes appuyés sur 

la définition donnée par Hatem (2004) qui comprend l’attractivité comme « la capacité pour 

un territoire d’offrir aux acteurs des conditions qui les convainquent de localiser leurs projets 

sur leur territoire plutôt que sur un autre ». Rappelons que dans le même temps où cette 

notion d’attractivité s’est développée en France, la notion de compétitivité entre les villes à 

elle aussi été de plus en plus utilisée (Ingallina, 2009).  

Nous retiendrons que l’attractivité d’une collectivité se définit par différents critères. 

Parmi ces derniers, nous retiendrons la capacité de l’organisation à attirer, motiver et faire 

produire des agents à travers un équilibre ajusté entre leur vie-professionnelle et leur vie 

privée (Feuillat, 2011). De nombreux indicateurs sont utilisés par les collectivités locales pour 

mesurer cette attractivité envers les personnels. En particulier, nous avons pu constater 

l’utilisation d’indicateurs comme le nombre de candidatures reçues (spontanée et en réponse 

pour un poste), le nombre moyen de promotion interne (mobilité verticale ou horizontale) ou 

encore le nombre de temps partiels ou emploi du temps aménagés. Il est à souligner que de 

nombreux établissements expérimentent ce type d’évaluation. En particulier, en France, il 

existe, depuis 2008, dans le milieu sanitaire et médio-sanitaire, un référentiel d’aide à 

                                                
57 Kurt SALMON et AFIGESE, « La performance opérationnelle des  politiques publiques territoriales - 
Maîtriser les coûts en respectant les choix politiques ». 
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l’élaboration et l’autoévaluation de la politique d’attractivité et de fidélisation des 

professionnels paramédicaux. Nous y retrouvons, entre autres, des conseils pour instaurer et 

mettre en œuvre  des valorisations matérielles ou des compensations, soutenir le 

développement professionnel, permettre la découverte en évitant la routine, etc. Ainsi que 

des propositions d’actions à mettre en œuvre.  

Dans ce sens, un rapport émanant de l’IGDPE58 explique, quant à lui, que l’ensemble 

des pays membres de l’OCDE a tenté de multiplier les efforts pour rendre le service public 

plus attrayant pour le grand public. Aussi, dans les années 90, le Canada a entrepris une 

augmentation globale des cadres supérieurs (à travers, en partie, d’un système de 

rémunération lié à la performance des agents) pour, selon le rapport, « faciliter le 

recrutement au sein de la fonction publique et  garantir l'attractivité de l'administration 

fédérale ». En effet, pour rester compétitives, les administrations publiques doivent non 

seulement offrir des rémunérations comparables mais aussi un système de gestion se 

rapprochant du privé. Toutefois, comme nous l’avons évoqué dans le cadre de la dimension 

« ressources humaines » de la performance, les salaires, à eux seuls, ne sont pas source de 

motivation et donc d’attractivité dans le cas présent. En effet, selon le rapport de l’IGDPE 

(2005), à travers l’individualisation de plus en plus marquée de la gestion des carrières, il est 

possible de concilier les aspects professionnels et personnels pour atteindre une situation 

d’équilibre perçue comme « gagnante-gagnante », c’est alors que l’attractivité du territoire, 

par exemple, peut entrer en compte. 

D’autre part, il s’avère que sous leur apparente rigidité souvent décriée par les 

nouveaux principes de management, les principes structurants de la fonction publique 

(continuité, mutabilité, impartialité et neutralité, égalité d’accès au statut) sont autant 

d’éléments attractifs pour le recrutement (Ernst&Young, 2008). En effet, en cette période 

délicate où l’emploi est lui-aussi en crise, cela représente un levier considérable. Aussi, dans 

un contexte de forte compétitivité entre les différentes organisations (de secteurs différents 

ou de même secteur), celles-ci doivent pouvoir s’appuyer sur une attractivité forte pour les 

usagers et la société civile. Dans ce sens, Borja (2007) insiste sur l’importance de « jouer sur 

la qualité de l’offre et la qualité de vie des personnes auxquelles profite cette offre. Il s’agit de 

savoir qui attirer et quels peuvent être les conditions de réussite ». En l’occurrence, la 

présence sur le territoire ou même la participation à un cluster peut-être un levier 

d’attractivité fort. En effet, les clusters visent à réunir des industries, des universités,… dans 

un même lieu géographique pour dynamiser l’innovation et la production et créer un 

environnement favorable à l’entreprenariat (Hatem, 2007). La France a, d’ailleurs, lancé une 

                                                
58 EQUIPE RECHERCHE, ETUDES, VEILLE, « Performance, l’ère des RH ». 
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politique publique depuis 2004 pour le développement de ces derniers. C’est donc un 

environnement favorable qui se crée autour de l’organisation puisque générateur d’emploi – 

le cluster faisant naître autour de lui de nombreux projets et de nombreuses installations 

d’investisseurs – et donc l’apparition de ressources financières nouvelles. De plus, de 

nombreux efforts sont faits pour valoriser le territoire à travers son patrimoine et aux yeux du 

grand public par l’émergence de stratégies touristiques à grande échelle.  

Enfin, ajoutons qu’une bonne image de l’organisation est aussi à cultiver. Les villes 

l’ont depuis de nombreuses années bien compris et se sont appliquées à donner d’elles la 

meilleure image possible. Il s’agit ici de ce que nous appelons désormais le marketing 

territorial qui est défini par Chamard et Liquet (2010) comme « une démarche qui vise à 

élaborer, sur la base de la connaissance de l’environnement (géographique, démographique, 

culturel, économique, social, politique), l’offre territoriale par les dirigeants élus au sein d’une 

collectivité territoriale (ville, conseil général, conseil régional) en vue d’assurer son 

adéquation permanente à diverses cibles (touristes, résidents, associations, entreprises, 

investisseurs...) tout en poursuivant les missions d’intérêt général auprès de tous leurs 

administrés et ce, quelle que soit l’hétérogénéité des éléments d’identité qui composent le 

territoire dont ils ont la charge ». Aussi voyons-nous clairement que l’idée est de créer une 

offre qui puisse attirer des entreprises, des résidents,… mais aussi des salariés qui 

prendront part à la vie de l’organisation. Aussi celle-ci doit-elle s’investir dans ce domaine. 

2.4.5.2. La détection et la réponse aux besoins des parties 

prenantes comme levier de performance territoriale 

Le faible rôle joué par l’électeur dans la conduite de l’action publique est souligné par 

Behrer (2011) qui souligne aussi que celle-ci « est traditionnellement perçue comme le 

produit d’une élite politico-administrative vis-à-vis duquel le citoyen ordinaire n’aurait qu’un 

rôle marginal ». Selon l’auteure, la participation publique ce sont « toutes les formes 

institutionnelles qui visent à faire participer les citoyens dans les processus de décision 

publique ». L’idée est ici de redonner un espace d’expression ainsi qu’une place au citoyen 

pour qu’il puisse se retrouver au centre du dispositif.  

En matière de participation, les premières réflexions se retrouvent dans la littérature 

anglo-saxonne (sciences politiques et administratives) et sont en opposition avec une vision 

caricaturale du fonctionnement trop linéaire et des processus de décision complexe de 

l’administration (Blondiau, Fourniau, 2011). En France, les études sociales liées à la 

participation du public se font l’écho des nombreuses luttes des années 1960 fortes en 

revendications dans l’écoute plus large du peuple. Ce thème a depuis fait l’objet de 
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nombreuses études dans de multiples champs disciplinaires (sciences politiques, sciences 

de gestion, sociologie, sciences de l’information et de la communication ou encore 

anthropologie). Cette participation du grand public dans l’élaboration et le suivi des politiques 

publiques change considérablement les modes de réflexion souvent unilatéraux dans le 

secteur public (les élus vers les citoyens ou usagers) et change aussi les modes de travail 

des agents publics (Behrer, 2011). En effet, Moynihan (2003) souligne que si les bénéfices 

de tendre vers une plus large démocratie participative sont multiples (meilleure acceptation 

des politiques publiques, émergence d’idées nouvelles, etc.) et peuvent permettre de sortir 

de situations de crises ou répondre à un besoin de légitimer l’action, les efforts à sont 

considérables, c’est-à-dire, par exemple, un investissement en temps lourd, un partage de 

l’information, des risques de perte de contrôle sur certains éléments, etc.  

Aussi depuis de nombreuses années ce sont multipliées les tentatives des pouvoirs 

publics (administration et politiques) pour mieux intégrer les citoyens dans la vie des 

organisations publiques. Nous retrouvons, entre autres, les conseils de quartiers qui sont un 

moyen d’expression très privilégié par les villes depuis la loi Vaillant de 2001 qui les a rendus 

obligatoires dans les villes de plus de 80000 habitants. Bien que n’ayant qu’un rôle 

consultatif, ces conseils sont souvent le lieu de débat autour des questions relatives à la vie 

de la Cité. Dans ce même esprit de consultation populaire nous pourrions parler de 

l’utilisation possible du référendum, autorisé pour les collectivités locales depuis la révision 

constitutionnelle du 29 mars 2003. Nous constatons donc une volonté de mieux consulter le 

citoyen et de mieux l’intégrer au processus de décision permis par la création de nombreux 

outils, pour des raisons diverses (intérêts politiques ou rayonnement de la ville par exemple) 

mais tout de même souvent, avec l’objectif sous-jacent d’atteindre un meilleur niveau de 

qualité du service public. 

2.4.5.3. Le développement durable comme source de 

performance territoriale 

Nous avons aussi choisi d’aborder l’impact économique, social et écologique des 

organisations publiques locales qui se préoccupent de plus en plus de leur pérennité et de la 

prise en compte des générations futures. La littérature, depuis longtemps, fait état de la 

Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE). Drucker, en 1954, abordait cette 

responsabilité à travers le pouvoir économique des entreprises. Friedman (1984), quant à lui, 

enrichissait cette notion à travers sa théorie des parties prenantes, la RSE consistant alors à 

prendre en compte l’ensemble des attentes de celles-ci.  
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Pour les organisations publiques, la responsabilité sociétale est peu évoquée puisque 

naturellement ces organisations sont de nature sociale. Toutefois, les collectivités locales 

ainsi que les organisations satellites (mais aussi les services de l’Etat) s’interrogent de plus 

en plus sur leurs responsabilités. En particulier, cela est très présent dans les réflexions 

autour du développement durable (Agenda 21), la recherche de nouveaux modes de 

gouvernance ou encore les principes du NPM. Le concept de RSE peut être étendu à celui 

de RSO pour Responsabilité Sociétale des Organisations. En effet, nous considérons que la 

responsabilité sociétale des collectivités territoriales interroge les impacts environnementaux 

et sociaux de celles-ci sur la société. 

Dans ce sens, un rapport public au gouvernement de juin 2013 faisait encore 20 

propositions pour renforcer la démarche de responsabilité sociale des entreprises en 

s’intéressant de manière plus générale à l’ensemble des organisations publiques comme 

privées. Dans les grands points clefs de ce rapport, nous retrouvons :  

• le développement d’une culture de performance au sein des entreprises, des 

organisations et des administrations publiques ; 

• l’assurance d’une mesure fiable et pertinente de la performance globale des 

entreprises et organisations ; 

• l’encouragement à un investissement dit responsable (orienter vers des 

placements à long terme, des investissements vers du matériel plus 

propre,…) ; 

• la valorisation de l’ambition, et du savoir-faire français à l’international. 

A travers cet exemple, nous voyons le souci permanent des autorités nationales (et 

politiques) de s’inscrire dans une démarche responsable et donc pérenne pour l’avenir des 

organisations mais aussi, d’une manière plus large, de la société. 

2.4.5.4. La dimension territoriale de la performance globale : 

synthèse des sous-dimensions retenues 

Notre revue de littérature nous a donc permis de justifier la dimension territoriale de la 

performance publique locale et de mettre en avant 4 sous-variables reprises dans le schéma 

ci-après et qui nous sont utiles dans la suite de notre démarche de recherche :  

  



Chapitre 2 : L’amélioration de la performance publique locale Thèse Pierre MARIN 
comme objectif des pratiques de mutualisation 

 Page 154 

Tableau 10 - Dimension territoriale et sous-dimensions liées 

Dimension Sous-dimensions 

Dimension territoriale 

Attractivité de l’organisation pour les 
ressources humaines, les usagers et la 
société civile 
Détection et réponses aux besoins des 
parties prenantes 
Développement durable 
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Conclusion du chapitre 2 : les pratiques de mutualisation et la 
performance publique locale, second volet de notre modèle de 
recherche 

Comme nous avons pu le voir au travers des pratiques ainsi que de la lecture de la 

littérature scientifique, la performance publique locale ne peut se limiter à un « simple » bon 

fonctionnement financier. La performance d’une organisation, et de surcroit une organisation 

publique locale, doit être analysée, évaluée à travers un prisme assez large, couvrant, 

comme nous le proposons ici, cinq dimensions que nous considérons comme 

complémentaires (à l’instar des modèles de Kaplan et Norton ou Moullin, 2000) et en nous 

appuyant, nous l’avons dit, sur le travail de Maurel et al. (2014). Nous pouvons donc 

schématiser ainsi les différentes dimensions retenues :  

Figure 9 - Les cinq dimensions de la performance publique locale 

 

 

Notre approche nous permet d’opérationnaliser les dimensions financière, ressources 

humaines, organisationnelle, service public et territoriale évoquées par les auteurs, en 

proposant pour chacune d’entre elles des sous-dimensions (29 au total). Ces sous-

dimensions sont notamment utilisée dans la construction du questionnaire quantitatif de la 

partie 2 de ce travail de recherche, et demanderont à être confirmées. 

Dans le premier chapitre, nous avons caractérisé les pratiques de mutualisation. 

Nous pensons que celles-ci sont porteuses de changement dans les organisations et que 

leur but est de générer, in fine, une meilleure performance. Aussi souhaitons-nous, dans 

cette recherche tester le lien entre ces pratiques et la performance publique locale. Nous 

pouvons, matérialiser cette première hypothèse, par le schéma ci-après :  
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Notre première hypothèse s’intitule donc la manière suivante : « les pratiques de 

mutualisation influencent positivement la performance publique locale ». Nous proposons ici 

une schématisation de notre modèle de manière avancée, ce qui permettre de voir, 

rapidement, l’ensemble des liens (et donc sous-hypothèses) que nous souhaitons tester.  

 

Au cours de ce second chapitre, nous avons eu l’opportunité de présenter les 

différentes pratiques de mutualisation qui peuvent être mise en œuvre par les organisations 

publiques locales, dans la perspective d’améliorer la performance de celles-ci, et cela sur 

plusieurs dimensions. Toutefois, et nous l’avons déjà souligné à plusieurs reprises, ces 

opérations sont complexes dans la mesure où elles amènent de nombreux changements 

dans des organisations encore très influencées par un modèle bureaucratique assez rigide 

et fermé. C’est pourquoi nous pensons que les modalités choisies par ces organisations pour 

mettre en place les pratiques de mutualisation ont une influence importante sur les résultats 

que celles-ci vont pouvoir avoir sur la performance publique locale. Ce point fait l’objet de 

notre troisième chapitre et vient compléter notre modèle de recherche.  

Figure 10 - Première hypothèse de recherche (modèle simplifié) 
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Figure 11 - Première hypothèse de recherche (modèle développé) 
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Chapitre 3. L’influence des modalités de mise en œuvre 
des pratiques de mutualisation sur la performance 
publique locale  

Les démarches engagée par les organisations pour obtenir un meilleur niveau de 

performance, en particulier en milieu public, sont considérées comme des innovations 

managériales majeures (Favoreu et al., 2013), dans la mesure où elles amènent à une 

rénovation complète des modes d’organisation ainsi que des logiques de fonctionnement, 

invitant à un passage progressif d’une logique de moyens à une logique de résultats 

(Carassus et Gardey, 2009). Damanpour et Schneider (2009) définissent d’ailleurs 

l’innovation managériale comme « étant l’adoption par une organisation de nouvelles idées 

ou comportements, [ayant] trait aussi bien à l’utilisation de nouveaux produits, services et 

technologies qu’à l’emploi de nouveaux systèmes ou pratiques de gestion ». Notre 

introduction, ainsi que les deux précédents chapitres, nous ont permis de montrer que le 

secteur public est dans une phase importante de changement qu’il convient d’appréhender 

globalement. Dans notre cas d’étude, nous pouvons considérer que les démarches de 

mutualisation s’inscrivent dans cette même dynamique d’innovation, et donc de 

changements importants, puisqu’elles ont pour objectif principal, nous l’avons évoqué, 

l’amélioration des performances de l’organisation. 

Aussi, si, dans un premier temps, les organisations étaient plutôt considérées par les 

auteurs comme statiques, elles ont progressivement été perçues comme dynamiques, ce qui 

a permis la naissance des théories du changement organisationnel (Cordelier, Montagnac-

Marie, 2008). Ce changement peut être entendu dans toute organisation (dont celles 

publiques) comme « une modification, observable dans le temps, d’une situation existante et 

qui affecte l’organisation ou le fonctionnement d’une entité, d’une manière non provisoire » 

(Amiel et al., 1998). Nous retenons, dans cette même idée, la description du changement 

proposée par Autissier et Vandangeon-Derumez (2007) qui expliquent que « les 

changements organisationnels concernent essentiellement les pratiques et les organisations. 

Ils modifient les organisations (centralisation, décentralisation), les méthodes de travail 

(processus, procédures), les outils de gestion (tableaux de bord, systèmes d’information) et 

les compétences (techniques et comportementales) ». Nous voyons donc ici que le 

changement impacte l’organisation a bien des égards. C’est pourquoi un accompagnement 

au changement des différentes acteurs (et donc de l’organisation dans son intégralité) 

semble nécessaire pour en assurer le succès. A ce titre, Damanpour et Schneider (2009) 
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précisent que les outils ainsi que les ressources et techniques managériales utilisés ont une 

influence sur le succès du changement.  

Ce troisième chapitre est, ainsi, l’occasion d’aborder toute l’importance que revêtent 

les origines de la mise en œuvre des pratiques de mutualisation (3.1) qui vont conduire à 

des changements importants au sein des organisations publiques locales. Puis, dans un 

second temps, nous évoquons les acteurs qui mettent en œuvre le changement (3.2), autour 

d’une méthodologie choisie (3.3). Enfin, nous nous intéressons à l’importance de la 

communication dans la mise en œuvre de ces démarches (3.4) ainsi qu’aux limites, risques 

et possibles déviances (3.5) qu’elles peuvent susciter. 

3.1. L’importance des origines de la mise en œuvre des pratiques 
de mutualisation 

Afin d’expliquer le changement au sein d’une organisation, deux approches peuvent 

être évoquées, à savoir l’approche rationnelle et l’approche matérielle. Pour la première, le 

changement est la conséquence d’une action volontaire, prévue par un acteur en interne 

(Scott 2013) qui vise à améliorer le fonctionnement de l’organisation au regard des 

contraintes et incertitudes de l’environnement extérieur. Il peut s’agir ici d’un des 

responsables (ou leader) de l’organisation ou encore d’une personne spécifiquement 

désignée pour mettre en œuvre ce changement. Ensuite, s’agissant de l’approche matérielle, 

celle-ci porte une attention toute particulière aux moyens et aux processus qui 

accompagnent, encadrent le changement.  

Dans le prolongement, Favoreu et al. (2013) distinguent, quant à eux, trois facteurs 

d’influence des dynamiques de changement et d’innovation managériale qui sont :  

• des facteurs internes liés à des éléments organisationnels et managériaux ; 

• des facteurs internes individuels liés au leadership ; 

• des facteurs exogènes relatifs à la pression environnementale et contextuelle. 

Concernant les premiers facteurs, il faut préciser que les caractéristiques internes de 

l’organisation changent en fonction des tensions internes qui peuvent survenir dans les 

relations entre les acteurs (Lewin, 1947 ; Lickert, 1974). Pour les auteurs scientifiques, en 

particulier en psychosociologie, le contexte interne couvre, entre autres, l’organisation au 

travail, la stratégie de l’organisation, les outils de gestion et la culture de l’organisation.  

Ensuite, nous pouvons ajouter, concernant les facteurs externes, qu’il existe une 

influence notable du contexte sur les pratiques organisationnelles. Aussi convient-il de les 
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prendre en compte et d’observer comment évolue l’organisation dans ce contexte (Pettigrew, 

1987). Dans cette perspective, nous pouvons évoquer les théories de la contingence qui 

analysent le fonctionnement des organisations par l'influence de l'environnement comme, 

par exemple, l’informatisation, l’automatisation ou encore l’instabilité de l’environnement 

concurrentiel (Burns et Stalker 1961, Cabin et Choc, 2005). D’ailleurs, les théories néo-

institutionnelles (DiMaggio et Powell 1983 ; Weitz et Shenhav 2000) et celles de l’écologie 

des populations (Hannan et Freeman 1984) vont dans le même sens puisque selon ces 

théories, le changement et l’innovation dépendent plus des pressions externes que de la 

volonté que peuvent avoir en interne les acteurs de rendre l’organisation plus performante à 

travers des changements et innovations successifs.  

Ainsi, les éléments exogènes à prendre en considération dans le processus de 

changement pourront être les clients, les concurrents, l’évolution technologique ou encore 

l’environnement politique, économique, social. Nous pouvons notamment citer des exemples 

liés au secteur public local, comme par exemple les incitations faites à la fin des années 

1990 pour créer des EPCI (loi Chevènement de 1999) ou encore les différentes lois de 

décentralisation qui, jusqu’à encore aujourd’hui, ont imposé des changements majeurs dans 

les collectivités. Tous ces changements sont initiés soit par obligation soit par la volonté des 

acteurs (comme par exemple l’adaptation de la LOLF dans les collectivités locales), acteurs 

qui sont multiples au sein du secteur public et dont le rôle – implication et poids – varie dans 

le processus de changement.  

Dans le même sens, pour Cordelier et Montagnac-Marie (2008), il existe deux 

possibilités de voir le changement : le changement prescrit ou le changement construit qui 

seront tous deux vecteurs d’innovation. Le changement prescrit est évoqué lorsque les 

dirigeants ont une vision et l’imposent à leurs subordonnés. A l’inverse, le changement 

construit est utilisé lorsque les subordonnés vont avoir un rôle clé dans le processus de 

changement. Nous voyons d’ores et déjà ici l’importance des acteurs dans les processus 

d’innovation et de changement. Rappelons que les acteurs du changement, nous l’évoquions 

plus haut, sont multiples à l’image des parties prenantes dans le secteur public et leur façon 

d’agir, de construire la démarche de changement peut l’être tout autant.  

Nous comprenons, dès lors, que si l’origine est importante puisqu’elle donne un sens 

à la démarche ainsi qu’un périmètre parfois plus ou moins bien défini, les multiples acteurs 

présents occupent aussi une position importante dont peut dépendre son succès. 
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3.2. Le rôle des acteurs dans la mise en œuvre des pratiques de 
mutualisation 

Afin d’assurer la réussite d’un projet de réorganisation liés à des changements 

importants au sein d’une organisation, certains éléments fondamentaux semblent devoir être 

respectés. Entre autres, il est nécessaire d’avoir une approche à la fois technique et 

humaine (Roy et al., 1995) qui repose sur la participation de l’ensemble des acteurs touchés 

par le changement ou par des échanges de points de vue, d’autant qu’une des craintes 

principales liées à ce type de démarche est la menace pour les emplois. En effet, se 

focaliser uniquement sur l’aspect technologique du changement serait dangereux et pourrait 

vraisemblablement conduire à l’échec.  

Dans cet esprit, les structures organisationnelles et les politiques de ressources 

humaines positionnent les acteurs face au projet de changement (Cornet, 1996 ; Pichault, 

1993). Le changement organisationnel, comme, par exemple, dans le cadre des démarches 

de reengineering, intègre des techniques managériales déjà largement valorisées dans les 

entreprises dans les années 1980 : management par projet, équipes de travail transversales, 

démarche qualité, gestion des compétences, benchmarking, etc. (Cornet, 1996). Aussi 

faudra-t-il prendre en compte la complexité d’une structure fonctionnelle qui cohabite avec 

une organisation articulée autour des processus transversaux. C’est, d’ailleurs, la proposition 

de Williamson (1985) dans l’organisation en M. 

Pour favoriser le changement au sein de l’organisation certains acteurs ont un rôle 

déterminant (Damanpour et Schneider 2008). C’est le cas des dirigeants (politiques ou 

actionnaires) mais aussi des responsables opérationnels de l’organisation. La participation et 

en particulier le soutien de l’équipe de direction pour le projet de reengineering apparaît dans 

la littérature comme un des facteurs clé de succès de la démarche (Hammer et Champy, 

1993, Roy et al., 1995, Cornet, 1996). Les hauts-dirigeants sont les leaders qui mobilisent et 

motivent l’ensemble des acteurs. Rappelons que l’engagement de la haute direction est 

essentiel au bon déroulement du projet. « Le changement organisationnel associé à 

l’innovation de processus peut uniquement être mené de haut en bas (top-down). Cela induit 

l’engagement et l’implication complète de l’équipe de direction » (Davenport, 1993). 

Il est important, en particulier dans le secteur public local, qui est au cœur de nos 

recherches, de prendre en compte les responsables politiques et d’en déterminer le rôle en 

matière de changement. En effet, par une fonction de sponsorisation (Birkinshaw et al., 

2008) qui se formalise par un soutien permanent aux changements ainsi qu’à ses modalités 

de mise en œuvre et qui est souvent réaffichée lors du processus de changement, les 
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politiques contribuent au succès des démarches. Cela rendrait la démarche plus légitime et 

donc mieux acceptée non seulement auprès de la direction générale (qui doit voir en les élus 

un soutien important) mais aussi auprès des directions intermédiaires et plus généralement 

de l’ensemble des personnels. Pour reprendre Favoreu et al. (2013), s’appuyant ici sur les 

travaux de Yang et Hsieh (2007) et de Moynihan (2006), nous pouvons souligner que 

« l’implication politique semble en effet constituer un signal positif envoyé aux responsables 

administratifs et directeurs généraux quant à la pérennité et la stabilité des réformes, aux 

niveaux des ressources allouées, et au fait de disposer des responsabilités et de l’autonomie 

nécessaires à la mise en œuvre des démarches managériales ».  

D’autre part, si le top-management doit être impliqué au maximum et « donner 

l’exemple » dans les démarches d’innovation, il faut aussi que l’ensemble des cadres et 

cadres intermédiaires soient sollicités et prennent part à la démarche. Favoreu et al. (2013) 

écrivent que « les responsables politiques, mais aussi administratifs, agissent comme de 

véritables agents du changement en remplissant des fonctions de planification, de 

légitimation et de communication ». Ajoutons que, selon Autissier et Vandangeon-Derumez 

(2007), les managers qui sont au plus proche des opérationnels sur le terrain59 ont une 

importance toute particulière dans le processus de changement et doivent donc être pris en 

considération en tant que pivot du changement organisationnel puisqu’ils représentent « le 

dernier maillon de la chaîne qui relie la hiérarchie à la base opérationnelle ». Le changement 

doit donc se jouer avec eux comme acteur clé, qui occupe parfois des rôles différents en 

fonction du projet en cours mais aussi de l’expérience, du contexte interne,… : légitimistes, 

contestataires, négociateurs, indifférents. 

Au-delà de ces managers, la participation de l’ensemble des personnels est 

essentielle, en particulier ceux des niveaux les plus opérationnels, car ils apportent un 

niveau très fin de connaissance sur les situations (Roy et al., 1995). D’ailleurs, à ce titre, 

dans un récent rapport, la Cour des Comptes (2011) a mis en exergue les limites 

méthodologiques en particulier dans la mise en œuvre de la LOLF. Le rapport pointe 

l’existence d’indicateurs définis sans association suffisante des gestionnaires ; le processus 

d’élaboration des indicateurs résultant « d’une méthode descendante qui ne favorise pas leur 

appropriation par l’ensemble des gestionnaires ». Cela nous montre qu’effectivement, 

l’association des acteurs est primordiale car elle permet de créer une cassure avec les 

modes de management habituels où le circuit de prise de décisions est principalement 

vertical, depuis le haut de la pyramide vers sa base (processus de type « top-down »). Les 

recherches sur ce sujet – en particulier celles de Pressman et Wildavsky (1973) ainsi que de 

                                                
59 Les auteurs appellent les managers présents sur le terrain, les Managers de Première Ligne (MPL) 
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Sabatier (1986) – ont montré que les décisions prises via ce type de processus sont 

exposées à la multiplicité des acteurs, ainsi qu’à la distance entre les décideurs, au sommet 

de l’organisation, et les opérationnels, représentant la base, ceci pouvant perturber voir 

annihiler les décisions prises. La prise en compte des acteurs, de leurs logiques doit être 

effective. Ainsi l’approche « bottom-up » dans laquelle la prise de décision se réalise grâce à 

la participation de l’ensemble des niveaux de l’organisation semble appropriée pour assurer 

une bonne mise en œuvre des actions sans que le projet global soit soumis de manière 

directe ou indirecte aux pressions des différents acteurs. Nous tenons à souligner 

l’importance d’une participation complète et aboutie dans les modalités de management, 

sans quoi ces pratiques pourraient être perçues comme des « techniques de pure relaxation 

offertes en récréation aux personnels (…) [qui pourraient avoir pour finalité de simplement] 

donner la parole en échange du silence » (Verrier 1989). 

En complément, nous ajoutons qu’il ne faut pas oublier les parties prenantes 

externes. Dans les équipes projet, les organisations ont coutume de faire appel à des 

experts externes, bien que ces derniers soient parfois perçus négativement puisqu’apportant 

une expertise très technique sur l’organisation plus qu’une connaissance approfondie de 

celle-ci. Toutefois, l’équipe en charge du projet de changement doit être nécessairement 

plurielle, c’est-à-dire à la fois interne et externe. D’abord interne pour bénéficier des 

compétences et des connaissances de l’organisation et des processus qui font l’objet du 

changement. Puis, les personnes externes vont permettre de garder le cap sur les objectifs 

fixés et apporter une créativité nouvelle, sortant des habitudes de travail et autres routines 

(Knorr, 1991 ; Carr et al., 1992). Nous précisons aussi que, les changements impactant 

souvent les ressources humaines, il faut penser à l’intégration, dans le projet, de 

représentants de l’équipe de gestion des ressources humaines est utile pour intégrer des 

éléments clés tels que la formation, le système de rétribution (sous diverses formes) ou la 

communication (Greengard, 1993, Cornet 1996). Il est, en effet, nécessaire de connaître 

l’ensemble des acteurs, internes comme externes, et de les impliquer autant que possible 

dans le processus de changement. Il faut se concentrer en particulier sur ceux ayant la 

possibilité de bloquer ce changement (Cornet, 1996). 

Pour finir, nous pouvons indiquer que, malheureusement, les partenaires de 

l’organisation sont souvent laissés pour compte ou du moins perçus comme des éléments 

d’ajustement de l’intégration de l’organisation avec les partenaires de l’environnement 

économique dans les démarches de changement. La majorité des projets se limitent à 

l’interne en pensant que les effets produits sur l’interne auront un impact sur l’externe. Il est 

dommageable de ne pas plus se focaliser sur les partenaires externes dans la mesure où le 
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personnel se mobilise mieux en fonction de l’impact des changements sur ces mêmes 

partenaires (Roy et al., 1995). Dans notre cas d’étude, il peut s’agir de la population locale 

(usagers, citoyens, contribuables) qui tout apportant son soutien à la démarche (ainsi que 

pourquoi pas son expertise) viendrait améliorer l’efficacité et la pertinence des systèmes de 

mesure tout en renforçant le système de gouvernance démocratique (Yang et Hsieh, 2007).  

Aussi est-il possible de conclure que le succès des démarches innovantes procédant 

à des changements majeurs au sein d’une organisation passe par l’association de 

l’ensemble des personnels à travers des ateliers participatifs (Autissier et Moutot, 2013) afin 

de s’assurer de leur adhésion ainsi que de leur implication (Favoreu et al., 2013) Un 

management participatif permet à la fois l’intégration progressive des différents niveaux de 

l’organisation, mais aussi le maintien de l’implication (Fernandez et Rayney 2006). 

L’implication des différents niveaux organisationnels est considérée comme un facteur clé de 

succès de la mise en œuvre des démarches puisqu’il permet de sécuriser les ressources par 

la construction de coalitions positives et de lever les freins aux changements qui peuvent 

peser sur le changement dès leur initiation. 

Puisqu’il est ici question de projet de changement, et donc de planification, nous 

comprenons qu’une méthodologie applicable à l’ensemble des acteurs doit accompagner la 

démarche dès son initiation. 

3.3. L’importance de la méthode dans la mise en œuvre des 
pratiques de mutualisation 

Roy et al. (1995) déplorent le manque de méthode qui selon eux apparaît comme un 

facteur d’échec dans les démarches de changement organisationnel, ce qui est confirmé par 

Fernandez et Rayney (2006). Nous retrouvons au sein de cette méthode, entre autres, la 

définition d’un plan d’actions, d’objectifs et de ligne directrices. D’autre part, Favoreu et al. 

(2013) soulignent l’importance des ressources mobilisées et du « temps d’attention 

administrative » nécessaire au pilotage du projet et insistent aussi sur l’importance de la 

« définition d’un plan d’actions, d’objectifs et de lignes directrices, établissant un lien entre 

les actions à entreprendre et les résultats et effets espérés, est généralement présentée 

comme un élément clef permettant de réduire les incertitudes organisationnelles, de gérer la 

multiplicité et l’instabilité des attentes des parties prenantes, et de limiter les résistances au 

changement ». 

Dans ce même sens, Autissier et Moutot (2013) distinguent trois phases dans la 

conduite du changement :  
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• une phase « diagnostic » (identification du périmètre du changement, des 

structures, des acteurs,…) ; 

• une phase « de leviers » (planification et réalisation des actions de 

communication, formation, accompagnement,… qui dépendent toutes de la 

phase de diagnostic) ; 

• une phase « de pilotage » (pour mesurer les actions mises en œuvre et donc 

connaître le taux d’adhésion au projet, d’information,… et aussi voir l’impact 

des changements sur l’organisation dans sa globalité (économies, relations 

clients,… en lien avec le projet initial). 

La méthode de changement organisationnel peut être rapprochée de celle usitée 

pour la démarche de « qualité totale » pour laquelle une équipe en charge du remodelage 

d’un processus particulier, un comité de pilotage, en charge de la stratégique globale du 

projet pour l’organisation et un responsable en charge des outils et méthodes. Nous nous 

rapprochons alors de la démarche dite de projet. En effet, le modèle bureaucratique 

wébérien qui régit les administrations locales semble atteindre ses limites par les inerties 

qu’il provoque ainsi que par ses dysfonctionnements nombreux (Boutinet, 2004). C’est par le 

projet et sa méthodologie particulière que doit arriver le changement. Comme l’indique 

Boutinet, le projet doit être défini comme relevant d’une démarche d’anticipation opératoire 

d’un futur désiré, abordée de manière individuelle ou collective, de façon floue ou 

partiellement déterminée. 

Certains sociologues et philosophes ont attiré l’attention en soulignant l’absence de 

projet fédérateur au sein de notre société contemporaine (Aurégan, Joffre, 2004). Pourtant, 

force est de constater le travail important mené dans de multiples organisations pour créer 

des projets. Aussi, nous considérons que c’est la notion de projet qui, à travers le temps, a 

pris la forme de structure organisationnelle permettant aux organisations d’évoluer au sein 

d’une multitude de réseaux et, cela, dans un environnement nécessitant flexibilité et 

adaptabilité (Vandenborne, 2011). Le projet peut apparaître comme un « bout de réseau 

fortement activé pendant une période relativement courte, mais qui permet de forger des 

liens plus durables qui seront ensuite mis en sommeil tout en restant disponibles » 

(Boltanski, Chiapello, 1999).  

Ainsi, Il semblerait que l’heure soit arrivée d’une institutionnalisation du projet 

donnant lieu à l’avènement d’une « cité par projets », d’une « économie de projets ». Dans 

ce sens, Vandenborne (2011) ainsi que Aurégan et Joffre (2004) considèrent même que 

nous ne sommes « plus très loin de la stratégie et du pilotage des organisations assimilées à 

la conduite de projets simultanés et séquentiels voire du "tout projet" ». Le projet devient 
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donc, progressivement, l’instrument privilégié du changement organisationnel (Aurégan, 

Joffre, 2004) en valorisant – et mettant en pratique – réactivité et flexibilité (Minguet, Osty, 

2008). Le projet est en effet « un dispositif "caoutchouc" : ré-formable, dé-formable et re-

formable » (Aurégan, Joffre, 2004). Ces mêmes auteurs considèrent même, dans une 

approche temporelle à plus long terme, que « le projet dans les organisations porte tout 

autant sur la transformation et le changement en continu que la projection dans le futur ». 

Dans l’approche préconisée par le management en mode projet, l’association des 

acteurs ne se situe plus seulement au niveau de la réalisation des actions ou des tâches 

mais bien plus en amont, dès la définition du projet d’établissement ainsi que sur l’ensemble 

de ses déclinaisons (projets de structures, projets d’actions, etc.). Ceci semble présenter de 

nombreux avantages comme l’appropriation des projets, la responsabilisation des acteurs, la 

prise en considération des spécificités locales, la réponse aux attentes des personnels ou 

encore la connaisse approfondie du terrain. Ajoutons, concernant les acteurs, que le projet 

favorise la transversalité puisque de multiples acteurs aux compétences complémentaires 

viennent faire vivre le projet qui, de part sa nature éphémère, rend les relations entre ces 

mêmes acteurs tout aussi éphémères mais rapidement réactivables (Vanderborne, 2011). 

Certains projets traduisent même la recherche d’une recomposition des liens sociaux 

(Boutinet, 2004) 

Le management en mode projet se caractérise en effet par la formalisation des 

relations entre les individus (nature « décloisonnante » du projet) mais aussi par la 

formalisation de l’ensemble de l’activité d’une organisation, sous la forme de projets. Ces 

projets, de différents niveaux (stratégiques, managériaux, etc.), appellent nécessairement la 

consultation et l’adhésion de l’ensemble du personnel mais aussi un consensus autour 

d’objectifs clairement définis et atteignables. Il s’agit d’articuler l’ensemble de l’organisation 

et des structures autour d’une stratégie afin de dégager un esprit propre à l’organisation 

issue de l’intention collective (Mintzberg, 1989). Les moyens, qu’ils soient humains, 

financiers ou techniques, sont obtenus en fonction du projet et de sa complexité après 

négociation entre les porteurs de projets et la direction en charge de ceux-ci. La présentation 

des projets ainsi que leur justification deviennent donc primordiales. Nous assistons alors 

véritablement au passage d’une culture de moyens à une culture de résultats, évolution en 

lien direct avec la démarche de performance dans le secteur public local et la volonté de voir 

naître un véritable dialogue de gestion. Ajoutons que si l’adhésion doit être réelle et entière, 

elle s’assortit d’une responsabilisation affichée : les équipes et les individus s’engagent à la 

réalisation d’activités définies et évaluées. Le manager peut alors bien se définir comme 

ayant la responsabilité d’une organisation ou d’une de ses unités (Mintzberg, 1989). 
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Sans vouloir présenter le management en mode projet comme la solution à tous les 

maux des organisations, ou encore comme un modèle idéal de management – les critiques 

étant nombreuses, notamment de la part des sociologues voyant dans le management de 

projet une méthode contraignante de management se voulant finalement faussement libérale 

et perturbante dans sa prétendue dé-hiérarchisation – nous pensons que ce type de 

management, mis en place de manière pertinente, se trouve à la croisée des chemins des 

autres formes de management actuellement déployées dans les organisations. Les 

responsables publics doivent pouvoir s’engager dans une stratégie de développement qui 

permette aux agents de développer des capacités adaptées à des ensembles vivants, 

mouvants. (Crozier, 1985).  

Figure 12 - Positionnement du management en mode projet 

 

D’autre part, le projet se place dans un continuum temps spécial dans la mesure où il 

évite de s’inscrire trop dans le long terme (car il reposerait alors sur trop de suppositions) 

mais évite aussi le court terme (car alors trop dans l’immédiateté). « Le projet se présente de 

telle façon qu'il soit susceptible de polariser continûment l'action individuelle et collective vers 

les fins qu'il s'assigne » (Brechet, 1997). Ainsi, le projet se retrouve partout, sous des formes 

diverses, avec des finalités variées en se déclinant à tous les niveaux de l’organisation : du 

projet d’entreprise au projet de service et pour l’ensemble des activités (Aurégan, Joffre, 

2004). Dans ce sens, Boutinet (2004) distingue quatre formes du projet :  

• le projet d’entreprise ou d’établissement comme objet de référence: projet de 

référence, gage de sérieux vis-à-vis des parties prenantes, tourné autour du 

cœur de métier (De Montmorillon, 1986). Selon Boutinet (2004), il n’est pas 
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attendu que ce projet soit opératoire, il est de l’ordre du symbolique, car doit 

être compris et accepté de tous et co-construit. Aurégan et Joffre (2004) 

précisent aussi que « le projet productif, dans ses dimensions projectives (la 

vision ou l’intention stratégique) et structurantes (les règles), participe à la 

construction du sens dans l’organisation » ; 

• le projet d’entreprise ou d’établissement comme projet participatif : il exprime 

le souci de valoriser et d’expérimenter l’action. Il est attendu qu’il stimule 

l’action par l’exploitation des créneaux porteurs tout en associant, par le biais 

d’une démarche participative, l’ensemble des acteurs. Sont ainsi associées 

culture et stratégie de l’organisation ; 

• le projet de service : pour développer auprès des équipes l’effort de 

prospective (un retour s’opère ici au sens initial du projet) à travers la 

responsabilisation et la prise d’initiative. La démarche est négociée autour des 

ressources mais aussi des valeurs. 

• la gestion par projet : ou quand « le latéral prend le pas sur le vertical ». Le 

changement vient par le travail collaboratif et transversal et non plus à travers 

des injonctions venant du haut vers le bas. La gestion par projet se 

caractérise par l’utilisation de structures souples et temporaires par nature 

pour favoriser l’adaptation et la créativité. 

Nous voyons ici l’importance du travail transversal et collaboratif. La mise en place 

d’une gestion par le projet libère des structures classiques de l’organisation et appelle à une 

meilleure utilisation des ressources (tant humaines que financières) autour d’objectifs 

partagés et négociés construits autour des valeurs communes de l’organisation. Nous 

soulignons donc l’encouragement que ce type de management représente en matière de 

mutualisation, tant interne qu’externe (l’ensemble des parties prenantes sont associées), que 

matérielle et immatérielle).  

D’autre part, Bréchet (1997) précise les dimensions constitutives d’un projet, utiles 

pour l’appréhender de manière globale et pouvoir l’intégrer dans l’organisation en 

mouvement :  

• une dimension éthico-politique : le projet politique. Cette dimension se 

retrouve dans les grandes orientations et rationalités. C’est à partir de cette 

dimension que « les pratiques, les comportements et les discours seront 

interprétés par les acteurs, et traduiront ce qui sera compris comme des 

choix » ; 
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• une dimension économique : le projet technico-économique. Cette dimension 

souligne le rôle essentiel du métier et des compétences. C’est le choix de 

l’offre pour répondre à la demande ou le choix des systèmes d’offre pour 

assurer une ou plusieurs missions ; 

• une dimension praxéologique ou opératoire : le projet d’action. Il se place 

nécessaire dans une vision souhaitée du futur et anticipatrice. Le porteur de 

projet se nourrit d’une vision à long terme dans laquelle il s’inscrit dans le 

présent. Il apparaît comme un processus de conception et de pilotage 

collectif. Il s’adapte dans le temps et est alimenté par l’ensemble des échecs 

et succès qui le compose (apprentissage organisationnel).  

Pour finir, nous considérons que le management en mode projet permet une 

meilleure prise en charge individuelle des agents tout en intégrant la notion de négociation 

des objectifs, des ressources et d’autonomie dans l’organisation. Ajoutons que ce mode de 

management implique l’intégration d’une part importante d’évaluation (du projet, des 

individus, des ressources internes et externes, des outcomes. Cet ultime point nous semble 

correspondre à l’idéologie du déploiement de la notion de performance publique locale au 

sein des collectivités et établissements publics locaux français. Rappelons que le projet est 

toujours source d’apprentissage, « il ne meurt jamais » selon l’expression choisie par 

Aurégan et Joffre (2004). C’est dans sa phase d’évaluation que le projet devient le plus 

intéressant en matière d’apprentissage (en simple et double boucle). 

Nous l’avons montré, la démarche en mode projet, suivant une méthodologie en lien, 

nous semble une des voies possibles pour assurer une bonne mise en œuvre du 

changement dans les organisations. Un des volets importants, voire principaux du projet, est 

sans doute la communication qui contribue au bon déroulement des opérations de 

changement et de mise en œuvre des pratiques nouvelles.  

3.4. La communication du changement et autour des nouvelles 
pratiques 

La communication est un outil du changement en qualité de vecteur de participation 

des parties prenantes au projet (Fernandez et Rayney, 2006). Elle peut être conçue ou 

perçue de différentes façons soit à travers les discours des dirigeants et des managers 

(Alavrez, 2006) ou même, tout simplement, par la simple transparence de l’information, 

permise le plus souvent par le développement du contrôle de gestion et des systèmes 

d’information et de communication (Bouquin, 1998). La communication, qui semble donc 

permettre une plus grande transparence, doit faire l’objet d’une grande attention au sein de 
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l’organisation. Toutefois, cette transparence n’est pas toujours évidente à mettre en place, 

dans la mesure où certains acteurs vont pouvoir éprouver des réticences à partager les 

informations dont ils sont possesseurs, en particulier via l’utilisation des systèmes 

d’information qui justement vont les diffuser largement. Ces derniers cherchent à rationaliser 

et rendre l’information transparente (Davenport, 1992), ce qui peut venir perturber certains 

acteurs (au sens de Crozier et Friedberg) qui voient dans le manque de transparence la 

possibilité d’exercer leur pouvoir. Certaines zones d’ombres sont donc parfois entretenues 

par ces acteurs, cela pour des raisons variées. Celles-ci, si elles sont révélées au grand jour, 

pourrait provoquer des situations de conflits au sein des organisations (Moisdon et Tonneau, 

1999). 

Ainsi, le changement semble dépendre en grande partie de la qualité de la 

communication portant sur les résultats visibles de celui-ci (Strebel, 1996). A titre d’exemple, 

Autissier et Vandangeon-Derumez (2007) citent une étude du Standish Group (2005) ayant 

montré que des taux de réussite faibles sur des projets (informatiques) sont en particulier 

dus à des problèmes de communication et d’adhésion des acteurs et plus particulièrement 

des managers opérationnels. Nous voyons, là encore, le rôle clef de la qualité de la 

communication. 

D’autre part, la communication doit être adaptée en fonction des récepteurs de 

l’information qui comme nous l’avons évoqué plus haut pour les managers en première ligne, 

peuvent occuper des positions différentes. Aussi la communication devra être adaptée aux 

situations précises parmi lesquelles se retrouvent l’organisation ou la chaine hiérarchique 

(Autissier et Vandangeon-Derumez, 2007). Pour Moutot et Autissier (2013) « On ne déploie 

pas les mêmes actions de communication ou de formation si le projet concerne 100 ou 1 000 

personnes ou si le taux d’adhésion oscille entre 10 et 70 %. Il en est de même pour les 

actions d’accompagnement des transformations qui ne peuvent être envisagées qu’à partir 

d’une étude d’impacts et d’un plan de transition entre la situation existante et future ». Aussi 

l’organisation devra-t-elle adapter ses messages et ses supports pour suivre et faire 

accepter le changement.  

Pour finir, nous pouvons séparer la communication interne de la communication 

externe. En effet la communication interne permettrait de réduire les blocages et incertitudes 

liés au changement (Damanpour et Schneider, 2006) tandis que la communication externe 

permettrait d’assurer l’adhésion des parties prenantes externes à l’organisation (financeurs, 

usagers, clients,…) (Favoreu et al. 2013). Ces deux modes de communications doivent être 

envisagés, dans le cadre du changement. La maitrise de la communication et de ses outils 

doit aussi permettre de limiter les déviances organisationnelles.  
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3.5. La prise en compte nécessaire des possibles limites ou 
déviances organisationnelles liées au changement 

Il est courant de constater que les projets de changement organisationnel ne 

s’appliquent que rarement à l’ensemble de la structure – bien que cela soit fortement 

conseillé par Hammer et Champy (1993) – mais plutôt à un des pans de l’organisation ou un 

des processus clefs (Ascari et al., 1995). Si la direction souhaite le plus souvent de grands 

changements, elle souhaite aussi les limiter pour se préserver de conflits ouverts avec les 

salariés ou agents face à ces mêmes changements qui peuvent conduire à des levées de 

boucliers. Le fonctionnement de l’organisation (mode bureaucratique, par grandes fonctions) 

peut s’opposer ou du moins retarder la mise en œuvre d’une organisation par projets ou par 

processus (matricielle). Par exemple, l’évaluation des équipes ayant depuis toujours été 

réalisée par fonction peut avoir du mal à évoluer vers une évaluation par produit ou par 

projet (Cornet, 1996).  

Nous le voyons, le projet de changement, lié à des pratiques nouvelles comme celles 

de mutualisation, peut engendrer un grand nombre de déviances positives comme 

négatives. Ainsi, Marin et al. (2012) considèrent celles-ci comme des transgressions de 

normes qui sont établies de manière collective, ces transgressions des règles étant, selon 

Chatelain (2009), l’une des ressources de l’innovation. Pour apporter une définition simple, 

Le Petit Larousse (2013) nous indique que la déviance est la « position d'un individu ou d'un 

groupe qui conteste, transgresse et qui se met à l'écart de règles et de normes en vigueur 

dans un système social donné ». Afin d’être plus précis, De Chatillon et Neveu (2009) 

admettent que « la déviance en milieu professionnel a été communément admise comme un 

type de comportement individuel visant à nuire intentionnellement à d’autres acteurs et/ou 

aux intérêts légitimes de l’organisation ». Pour finir, comme nous l’indique Becker (1964), qui 

considère la déviance comme un concept « abstrait », la déviance c’est le «  résultat d’un 

processus d’interaction entre des individus ou des groupes. Les uns, en poursuivant la 

satisfaction de leurs propres intérêts, élaborent et font appliquer les normes sous le coup 

desquelles tombent les autres qui, poursuivant la satisfaction de leurs propres intérêts, ont 

commis des actes que l’on qualifie de déviant ». 

D’autre part, ainsi que le soulignent Rizopoulos et Kichou (2001), et dans la lignée 

des travaux de North (1990), l’innovation s’assimile à un processus d’interactions 

organisationnelles constitué de négociations, de compromis, de mobilisation de rapports de 

force et de réseaux, qui vont déterminer sa capacité d’institutionnalisation au sein du milieu 

social. Le nombre important d’individus, d’acteurs internes et externes et de services 
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impactés et affectés par la mise en place de démarches nouvelles, accroît la probabilité de 

résistances et de déviances. La remise en cause des zones de pouvoir et d’influence, la 

confrontation d’intérêts et de stratégies personnels, le bouleversement des arrangements 

intentionnels et sociaux existants sont autant d’éléments susceptibles de freiner, voire 

d’interrompre, les processus d’appropriation et de diffusion internes. 

De surcroit, il est utile de noter que dans le secteur public, nombreux travaux 

s’accordent sur l’importance des facteurs culturels et comportementaux dans la réussite, ou 

bien l’échec, de changements organisationnels. Dans ce sens, Pesqueux et Triboulois 

(2004) estiment que la déviance trouve son origine dans l’ambigüité et l’incertitude face à de 

nouvelles normes de fonctionnement. D’ailleurs les déviances peuvent se retrouver aussi 

bien dans l’innovation technologique que dans l’innovation organisationnelle – qui sont 

traditionnellement opposées – dans la mesure où, au final, elles sont au moins souvent 

concomittantes (Deltour, 2000), voire régulièrement coactivées (Machat, 1999). Bien que 

très répandue, la rareté des travaux portant sur la dynamique en matière de changements au 

sein des organisations publiques est soulignée par Fernandez et Rainey (2006). Toutefois, à 

travers la théorie de déviance ainsi que du changement organisationnel, nous comprenons 

et pouvons analyser en profondeur les difficultés et les résistances liées à des pratiques 

innovantes en matière organisationnelle, ainsi que les facteurs et processus permettant de 

limiter les blocages internes et organisationnels 

Aussi, Marin et al. (2012) rappellent que le management par la performance 

représente pour les organisations publiques des innovations managériales majeures et le 

caractère nouveau des processus, techniques et paradigmes associés à ces démarches 

permet de les qualifier d’innovations managériales au sens de Damanpour et Schneider 

(2008). Ces innovations ont, à la fois, pour finalité et pour conséquence de produire des 

changements organisationnels relativement étendus et profonds et de permettre 

l’instauration de nouvelles normes et règles qui, dans l’esprit de leur instigateur, doivent 

s’imposer comme des références chez les cadres et agents publics. Plus que dans le 

secteur privé, l’innovation managériale publique induit, explicitement ou implicitement, une 

transformation, voire une transgression, des valeurs et des référentiels guidant l’action 

publique (Mazouz et Leclerc, 2008). En ce sens, ces innovations sont génératrices de 

déviances voulues en souhaitant orienter les modes de fonctionnement des organisations 

publiques vers de nouvelles normes jugées plus efficaces et plus adaptées à 

l’environnement. Leur mise en œuvre suscite, ensuite, des blocages, des résistances, qui 

tendent à freiner, voire à empêcher, pour un certain nombre d’organisations publiques, le 



Chapitre 3 : L’influence des modalités de mise en œuvre  Thèse Pierre MARIN 
des pratiques de mutualisation sur la performance 

 Page 172 

passage de la phase d’adoption à celles de l’implantation et d’institutionnalisation (Walker et 

al., 2010).  

Dans le cas du management par la performance développé au sein des organisations 

publiques, les déviances constatées prennent généralement la forme d’une non implication 

des agents et des services, d’un rejet du concept même de performance (Galera et al., 2008) 

ainsi que de comportements attentistes ou immobilistes (Coplin et al., 2002), et s’assimilent 

de fait à des résistances au changement. Les concepts de déviances négatives et de 

résistances au changement ont ici tendance à se confondre (Pesqueux et Triboulois, 2004). 

Dès lors, le management par la performance relève pour les organisations publiques 

davantage du symbolique que d’une pratique effective. La déviance s’apparente plus à une 

non-adhésion ou à un refus des principes de performance et d’évaluation -conçus en tant 

que nouvelle norme sociale dominante - qu’à une transgression ou un détournement de ces 

derniers. Les différences de pratiques et de degré de développement constatés entre pays 

(Bouckaert et Halligan, 2008) mais aussi entre organisations publiques d’un même pays 

(Moynihan, 2006)  peuvent être considérées comme révélatrices des difficultés qu’éprouvent 

les cadres et agents publics à adhérer à ce nouveau mode de management. Bien que les 

changements liés aux innovations soient très nombreux de nos jours, de nombreux auteurs 

soulignent la rareté des études et donc des enseignements qu’ils peuvent en tirer à travers la 

capitalisation de connaissances dans le secteur public, à la suite des démarches de 

management nouvelles (Gibert et Thoenig, 1993 ; Ziller, 2003). 

Si le changement semble produire de nombreuses déviances négative, en remettant 

en cause les routines, habitudes et modes de fonctionnement traditionnels, et en cherchant à 

promouvoir de nouvelles normes, les démarches innovantes en matière de management 

dans le secteur public sont pourtant productrices, de manière délibérée, de déviances 

positives (au sens de Spreitzer et Sonensheim, 2004) censées servir l’intérêt de 

l’organisation. La volonté de s’écarter du modèle traditionnel de l’administration publique, 

d’introduire des principes de gestion fondés sur la responsabilisation, l’autonomie, la 

recherche de performance et d’efficacité, confère au réformateur le statut de déviant positif 

tel qu’il  a été défini par Heckert et Heckert (2002). En effet, à ces démarches est 

généralement associée une vision positive de l’innovation et du changement. Elles sont en 

effet entreprises afin d’assurer une adéquation entre le fonctionnement des organisations 

publiques et l’évolution de leur environnement. Le cheminement planifié vers un nouvel état 

organisationnel, jugé plus adapté et plus efficace, confère à ces démarches leur légitimité et 

pousse à stigmatiser et à rejeter tout comportement de résistance ou de refus. La non 

adhésion ou le rejet de certaines composantes (qu’elles soient de type méthodologique, 
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instrumental ou paradigmatique) de la démarche est dès lors perçu comme un 

comportement illégitime, irrationnel, et donc comme une déviance négative.  

Au regard de ces éléments, Marin et al. (2012), mettent en évidence que des facteurs 

humains et méthodologiques peuvent limiter les déviances négatives liées aux changements 

induits par des démarches innovantes telles que peuvent l’être des pratiques de 

mutualisation pour une organisation publique. Les modalités de changement doivent dont 

être anticipées dès l’initiation des démarches mais aussi être suivies et adaptées au contexte 

au fil du temps en particulier dans un contexte public local qui est actuellement en mutation.  
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Conclusion du Chapitre 3 : les modalités de mise en œuvre des 
pratiques de mutualisation comme variable médiatrice de notre modèle 
de recherche 

Les pratiques de mutualisation, depuis leur conceptualisation jusqu’à leur mise en 

œuvre peuvent être source de nombreux bouleversements ou du moins de changements au 

sein des organisations qui doivent être anticipés et accompagnés pour en assurer la bonne 

implémentation. 

Nous avons retenu 4 éléments qui peuvent avoir une influence sur le projet de 

changement organisationnel liés à ces pratiques : 

• les origines de la démarche : volontaire (leadership politique ou managérial) 

ou contraint (environnement, contexte) (Favoreu et al., 2013 ; Cordelier et 

Montagnac, 2008) ; 

• l’implication des acteurs : soutien et investissement du plus haut niveau de la 

hiérarchie (Hammer et Champy, 1993 ; Roy et al., 1995 ; Davenport, 1993, 

etc.) ainsi que la mise en place d’une démarche ouverte et participative avec 

l’ensemble des acteurs (Autissier et Montot, 2013 ; Cornet, 1996, etc.) dont 

les parties prenantes extérieures (Yang et Hsieh, 2007) ; 

• la méthodologie : le respect des étapes (Autissier et Montot, 2013) et de la 

formalisation de celles-ci (Marin et al., 2012 ; Favoreu et al., 2013) ainsi que le 

recours possible à la démarche dite de gestion de projet (Boutinet, 2014 ; 

Vanderborne, 2011 ; Bréchet, 1997) ; 

• la pertinence de la communication : formalisation et diffusion des éléments 

d’information, transparence (Bouquin, 1998 ; Damanpour et Schneider, 

2006) ; 

• la prise en compte des limites et des déviances potentielles (Presqueux et 

Triboulois, 2004, Mazouz et Leclerc, 2008). 

  



Chapitre 3 : L’influence des modalités de mise en œuvre  Thèse Pierre MARIN 
des pratiques de mutualisation sur la performance 

 Page 176 

Nous pouvons représenter cette dimension de manière schématique : 

Tableau 11 - Les modalités de mise en œuvre des démarches de mutualisation 

 

Les modalités des mise en œuvre, nous l’aurons compris au travers de notre revue 

de littérature ainsi que des exemples exposés, ont un poids considérable sur le succès ou 

l’échec de la mise en œuvre de nouvelles pratiques organisationnelles et donc, 

potentiellement, sur la performance publique d’une organisation publique locale. 

Cela nous permet de préciser notre deuxième hypothèse de recherche, à savoir « les 

modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation influencent positivement 

la relation entre ces dernières et la performance d’une organisation publique locale ». 

Cette hypothèse, ainsi que cette dernière dimension liée à la mise en œuvre, vient s’ajouter 

à notre schéma initial représentant notre modèle de recherche.  

Figure 13 - Modèle de recherche final simplifié 
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Conclusion de la première partie 

L’analyse de la littérature que nous venons d’effectuer nous a permis de réaliser une 

caractérisation des pratiques de mutualisation telles qu’elles peuvent exister dans les 

organisations publiques locales, cela en nous appuyant notamment sur des notions telles 

que la coopération, la collaboration, le reengineering ou encore la théérie des coûts de 

transaction. Ensuite, nous avons pu déterminer les caractéristiques spécifiques de la 

performance publique locale se déclinant, selon les modèles que nous avons mobilisés, en 

cinq dimensions particulières (financière, ressources humaines, organisationnelle, service 

public, territoriale). Enfin, nous avons fait un focus tout particulier sur les modalités de mise 

en œuvre de ces nouvelles pratiques organisationnelles qui conduisent à des changements 

profonds dans les organisations publiques locales telles que nous les connaissons 

aujourd’hui.  

Pour résumer, les lectures que nous avons pu mener ainsi que leur interprétation 

nous ont permis de démontrer que : 

• les pratiques de mutualisation peuvent être internes et/ou externes et porter 

sur des éléments matériels, immatériels et/ou stratégiques ;  

• la performance publique locale est multidimensionnelle et doit être 

appréhendée en fonction de cinq dimensions, à savoir financière, ressources 

humaines, organisationnelles, service public et territoriale ; 

• les modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation ont un rôle 

très important pour en assurer le succès. 

L’ensemble de ces éléments ont été modélisés. En effet, Aktouf (1987) indique que 

« toute recherche scientifique doit en principe aboutir à modéliser ce qu’elle a pris comme 

objet d’étude . Aussi, ces lectures nous ont permis de faire émerger un cadre conceptuel, 

important puisqu’il guide le chercheur (Eisenhardt, 1989). L’ensemble de ces éléments nous 

conduisent donc à présenter notre modèle de recherche et ses hypothèses qui vont nous 

permettre de mettre en perspective, et cela de manière concrète, notre problématique de 

recherche doctorale intitulée, pour rappel, de la manière suivante : « quelles influences ont 

les pratiques de mutualisation et leurs modalités de mise en œuvre sur la performance des 

organisations publiques locales ? » 

Au global, notre modèle d’étude comme représentation figurée de la réalité (Aktouf, 

1987), s’appuie sur une vision à la fois opérationnelle et scientifique. Rappelons que le 

modèle est « une représentation formelle d’idée et de connaissances relatives à un 
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phénomène » (Malinvaud, 1956) et que « ces idées s’expriment par un ensemble 

d’hypothèses sur les éléments essentiels du phénomène et des lois qui le régissent » 

(Padioleau, 1971). Nous souhaitons que ces idées, une fois formulées et traitées, puisse 

permettre d’enrichir le champ de la recherche en gestion et être aussi, si ce n’est prescriptive 

au moins source d’apprentissages pour les acteurs publics locaux.  

Nous concluons ainsi cette première partie par un schéma matérialisant notre modèle 

d’étude, les pratiques de mutualisation correspondant à la variable explicative du modèle, la 

performance de l’organisation publique locale à la variable expliquée et, pour finir, les 

modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation à la variable médiatrice. En 

effet, la variable médiatrice est une variable qui permet d'expliquer la manière, le processus 

par lequel la variable indépendante influence la variable dépendante. En fait, les variables 

médiatrice traitent le comment et le pourquoi les effets entre les variables se produisent 

(Baron et Kenny, 1986). Au total, une variable modératrice affecte le lien entre deux 

variables alors qu'une variable médiatrice agit directement sur la variable dépendante. Ce 

qui est notre cas ici  
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Pour finir, nous reprenons, ici, les hypothèses de notre recherche :  

• Hypothèse 1 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

performance d’une organisation publique locale ; 

o H1.1 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

dimension financière de la performance d’une organisation publique 

locale ; 

o H1.2 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

dimension ressources humaines de la performance d’une organisation 

publique locale ; 

o H1.3 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

dimension organisationnelle de la performance d’une organisation 

publique locale 

o H1.4 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

dimension service public de la performance d’une organisation 

publique locale ; 

o H1.5 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

dimension territoriale de la performance d’une organisation publique 

locale ; 

• Hypothèse 2 : Les modalités de mise en œuvre des pratiques de 

mutualisation influencent positivement la relation entre ces dernières et la 

performance d’une organisation publique locale. 

Notre prochaine partie sera consacrée aux tests de ces différentes hypothèses. 

 





 

 Page 181 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 2 : LA REALISATION D’UNE 
RECHERCHE EMPIRIQUE PORTANT SUR 

LA RELATION DES PRATIQUES DE 
MUTUALISATION ET LEUR MISE EN 

OEUVRE AVEC LA PERFORMANCE D’UNE 
ORGANISATION PUBLIQUE LOCALE 



 

 Page 182 



 

 Page 183 

Introduction de la Partie 2 

Si la première partie de notre travail de recherche s’est focalisée sur la définition d’un 

cadre d’étude relatif aux relations entre les pratiques de mutualisation, leur mise en œuvre et 

la performance publique locale, nous avons souhaité consacrer cette seconde partie à notre 

recherche empirique fondée sur des analyses quantitatives et qualitatives dans l’objectif de 

valider notre modèle de recherche et nos hypothèses. 

En premier lieu, il est important de revenir sur le design de la recherche dans la 

mesure où c’est « un dispositif de planification qui structure les composantes et les 

procédures de la recherche empirique en liaison avec les questions de recherche et les 

théories de l’organisation mobilisées » (Grunow, 1995). Ce design représente le fil 

conducteur de la recherche pour relier les conclusions et les éléments connectés à la 

problématique initiale de la recherche, ceci permettant d’inscrire la recherche dans un 

processus clair pour pouvoir soit remonter à la question initiale à partir des résultats soit de 

passer de la question aux étapes permettant d’atteindre les résultats (Yin, 2009). Dans le 

cadre de notre recherche, nous avons suivi des étapes précises, à savoir immersion, 

formalisation de la problématique, question de recherche, méthodologie, recherche 

qualitative et quantitative puis analyse des résultats. 

Ensuite, en matière de recherche scientifique, Girod et Perret (1999) estiment que 

« la réflexion épistémologique s’impose à tout chercheur soucieux d’effectuer une recherche 

sérieuse, car elle permet d’asseoir la validité et la légitimité de la recherche ». De surcroit, le 

positionnement épistémologique doit être en accord avec le design de la recherche, c’est à 

dire faire un choix entre les épistémologies positivistes et les épistémologies constructivistes 

qui, pour Perret et Girod-Séville (1999), peuvent se distinguer en « trois grands paradigmes 

(…) : le paradigme positiviste, le paradigme interprétativiste, le paradigme constructiviste ». 

Nous pourrons même parler d’un constructivisme modéré qui, à l’inverse du constructivisme 

radical considère que la réalité n’existe pas sans l’intervention des acteurs (Vernazobres, 

2009), n’accepte aucune hypothèse comme une réalité en soi puisque si « l’intervention du 

chercheur modifie le comportement des acteurs et transforme ainsi leur réalité, il s’agit d’une 

réalité déjà construite » (Roujot, 2005). C’est ce positionnement que nous avons adopté 

dans le cadre de notre recherche ainsi qu’un positionnement dit « interprétativiste » puisque 

nous ne pouvons pas ici clairement affirmer que, bien que nous l’ayons certainement 

influencée, la réalité des parties prenantes à notre recherche-intervention n’existait pas avant 

celle-ci. 

Pour finir, nous pouvons expliciter notre démarche par les étapes suivantes :  
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Pour mener sa recherche, le chercheur peut opter pour une approche de type 

inductive ou déductive. Dans le premier cas, le chercheur respecte les étapes Observations 

– Hypothèses – Expérience – Résultats – Interprétations – Conclusions, c’est-à-dire qu’il 

tente, à partie d’un cas singulier, d’accéder à des énoncés universels, autrement dit, de 

définir les lois qui régissent le réel observé (Thiétart, 2000). Le réel serait donc la source du 

savoir. Dans une approche déductive, le chercheur, à partir d’un savoir déjà existant, 

cherche à répondre à des questions. Le réel devient, alors, l’objet de la confrontation avec 

un modèle théorique et non plus la source du savoir. La possibilité pour le chercheur est 

donc double (Gauthier, 2008), soit de partir des écrits d’autres chercheurs, en relever les 

lacunes et essayer de les combler (démarche déductive et vérificatoire), soit de partir de ses 

observations sur une situation donnée, essayer de mieux la comprendre et en tirer les 

concepts constitutifs et formuler une théorie émergente (démarche inductive et générative). 

Notre recherche, s’inscrit, quant à elle, dans une démarche de type hypothético-

déductive qui découle de la démarche expérimentale qui implique de vérifier l’ensemble des 

hypothèses, données et résultats (Fournier, 1999), dont toutefois elle déborde largement, et 

qui est assez classique en sciences de gestion (Dépelteau, 2010). La démarche hypothético-

déductive implique de partir d’une question de recherche, d’adopter ou de construire une 

théorie ainsi qu’une ou plusieurs hypothèses après un processus de déduction et/ou 

Observation / immersion 

Question de recherche 

Revue de littérature 

Recherche quantitative et 

quantitative 

Analyses et discussions 

Apports / limites / 

perspectives 

Question de recherche

Revue de littérature

Recherche quantitative et 

Analyses et discussions

Apports / limites / 

Figure 15 - Design de notre recherche 



Partie 2 : La réalisation d’une recherche empirique portant Thèse Pierre MARIN 
sur la relation des pratiques de mutualisation et leur mise 
en œuvre avec la performance d’une organisation publique locale 

 Page 185 

d’induction. Ensuite, ces éléments sont vérifiés empiriquement et les données analysées afin 

de pouvoir conclure sur une adéquation entre les faits et la théorie ou les hypothèses, 

l’objectif étant de confirmer, d’amender ou encore de rejeter ces théories en faveur d’une 

nouvelle théorie et de la soumettre à de nouveaux tests. La méthode hypothético-déductive 

s’appuie donc sur la déduction qui « est le raisonnement qui conduit toute proposition 

générale à des implications particulières, [c’est] la méthode qui garantit le contrôle indirect du 

bien fondé des hypothèses posées a priori » (Beaugrand, 1988). Pour résumer, une fois le 

cadre conceptuel établi, il s’agit d’énoncer une ou plusieurs hypothèses qui sont des 

propositions de réponses anticipées et provisoires à un phénomène étudié et à la question 

initialement posée (Boutiller et al., 2012), et ces hypothèses vont être confrontées à la réalité 

pour les éprouver (Charreire et Durieux, 1999). Dans ce sens, Thiétart (2000) propose une 

schématisation du processus, que nous reprenons ci-après.  

Figure 16 - Méthodes de recherche en management 

 

 (Thiétart, 2000) 

Aussi, nous confirmons que c’est dans cette démarche hypothético-déductive que 

nous inscrivons notre recherche, dans la mesure où nous avons élaboré une question de 

recherche, à savoir celle de l’influence possible des pratiques de mutualisation et de leur 

mise en œuvre sur la performance publique d’une organisation publique locale. Ensuite, à 

travers un processus de déduction (et d’induction par notre présence sur le terrain) nous 

avons formulé des hypothèses (voir modèle de recherche en fin de partie 1). Cela nous a 
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conduit à vérifier, de manière empirique ces hypothèses, à travers une approche quantitative 

dans un premier temps et qualitative dans un second temps.  

En effet, la méthode quantitative permet de mesurer des opinions ou des 

comportements et de décrire les caractéristiques d’une population ayant une opinion ou un 

comportement particulier (Couvreur et Lehuede, 2002). Cette méthode vise à maximiser 

l’objectivité et la généralisation des découvertes et cela à travers des modèles souvent 

prédictifs (Harwell, 2011). Dans ce sens, nous avons estimé que les traitements statistiques 

que nous pourrions réaliser sur un questionnaire de type quantitatif nous permettraient 

d’apporter des éléments explications essentiels pour notre recherche à travers le croisement 

des variables de notre modèle et la réalisation de corrélations. Aussi avons-nous opté pour 

la réalisation d’un questionnaire quantitatif adressé à l’ensemble des cadres de direction des 

SDIS en France afin de tester nos hypothèses (chapitre 4).  

Pour autant, la méthode quantitative présente quelques limites qu’il faut prendre en 

compte, à savoir (Couvreur et Lehuede, 2002) :  

• le manque d’importance donné au point de vue de l’enquêté, difficultés 

d’analyses le sens donné par les acteurs à leurs pratiques et leurs 

expériences ; 

• l’écart possible entre le déclaratif et la réalité (les réponses sont suscitées et 

non pas spontanées) ; 

• le manque d’adaptation au répondant, qui peut être tenté ainsi de vouloir 

fournir la bonne réponse ou une bonne image de lui-même ; 

• le traitement statistique amène parfois à se séparer d’éléments d’information. 

D’autre part, si les méthodes statistiques sont aujourd’hui très sophistiquées et 

permettent de reproduire artificiellement l’expérimentation sans que celle-ci ait lieu, il n’en 

demeure pas moins que cela éloigne le chercheur de son objet d’étude, le limitant à des 

éléments neutres (Thiétart, 2000). C’est pourquoi les chercheurs peuvent se tourner vers 

des méthodes plus fines où ils sont plus proches du terrain et de la réalité du sujet d’étude. 

De surcroit, dans le cadre de notre terrain d’étude, le secteur public, trop peu de 

connaissances existent sur les réalités, c’est pourquoi développer des études qualitatives est 

même recommandé par certains chercheurs (Meyssonnier, 1996).  

En effet, la méthode de recherche qualitative se focalise principalement sur la 

découverte et la compréhension d’expériences, perspectives et réflexions (ou pensées) du 

public auprès duquel est réalisée l’étude. C’est une technique qui vise à interpréter le monde 

visible (Harwell, 2011). Les frontières entre le chercheur et les participants à l’étude sont 
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faibles dans la mesure où les interactions sont parfois nombreuses, ce qui favorise 

l’existence d’un processus de recherche ouvert et flexible (Harwell, 2011). Aussi, la méthode 

qualitative peut permettre de vérifier la cohérence entre les conclusions d’une enquête 

quantitative (sur certains items) ou de vouloir approfondir un ou plusieurs items. Elle peut 

prendre différentes formes : recherche-intervention, entretiens directifs ou semi-directifs, 

observations, etc.  

Pour autant, la démarche qualitative n’est pas parfaite. La principale limite des 

approches qualitatives tient à la généralisation à une société entière des observations 

portant sur un nombre limité d’individus. Nous pourrons aussi évoquer ici que les 

chercheurs, dans ce type de recherche, ne peuvent pas se détacher complètement de leurs 

propres perceptions et donc être complètement objectifs.  

Ainsi, nous avons donc décrit dans un dernier chapitre (chapitre 5) la méthodologie 

qualitative que nous avons déployée (recherche-intervention) ainsi que l’ensemble des 

enseignements que nous en avons tiré. Nous avons utilisé cette méthodologie en nous 

focalisant tout particulièrement sur la variable médiatrice de notre modèle exposé plus tôt.  

Au global, ces deux méthodes de recherches sont mobilisées de manière 

complémentaire. En effet, à l’instar de Lincoln et Guba (1990) et de Johnson et al. (2003) 

nous pensons qu’une utilisation croisée de ces deux méthodes permet de donner de la 

consistance en poussant l’analyse et le raisonnement plus loin, d’améliorer le sentiment de 

vérité et aussi de s’assurer de la qualité de la recherche. Cette double analyse vise donc à 

obtenir une compréhension clinique de l’opportunité de mise en œuvre des pratiques de 

mutualisation ainsi que de l’importance de leur mise en œuvre. C’est pourquoi nous avons 

voulu, dans un premier temps (chapitre 4), par l’analyse quantitative, mesurer le niveau 

d’implication des SDIS en matière de pratiques de mutualisation ainsi que le niveau ressenti 

de performance au sein des SDIS par les cadres des ces établissements. Nous testons, en 

particulier, la relation entre ces pratiques et la performance ressentie (H1 et sous hypothèses 

liées). Ensuite, dans un second temps (chapitre 5), la méthode quantitative nous permet de 

mesurer et tester l’influence des modalités de ces pratiques (H2). Nous voyons, par cette 

analyse, une portée générale et globalisante de nos résultats. Enfin, l’analyse qualitative 

cherche à mieux expliquer l’importance et l’impact des modalités de mise en œuvre des 

pratiques de mutualisation sur la performance globale (H2) en s’appuyant sur une démarche 

de type ethnographique liée à une recherche-intervention de trois ans. Cette démarche nous 

permet d’affiner et expliquer notre analyse. 
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Chapitre 4. Une enquête quantitative portant sur les 
effets des pratiques de mutualisation et leur mise en 
œuvre sur la performance d’une organisation publique 
locale 

Dans ce chapitre, nous présentons notre enquête quantitative nous permettant de 

tester notre modèle de recherche. Nous avons vu, en introduction de cette seconde partie, 

l’intérêt de ce type d’étude. Aussi, nous abordons, dans un premier temps, les éléments 

généraux de l’enquête (4.1), puis nous réalisons l’analyse des pratiques de mutualisation 

dans les SDIS (4.2) et leurs modalités de mise en œuvre (4.3). Ensuite, notre étude porte sur 

le niveau perçu de la performance dans les SDIS (4.4). Enfin, nous réalisons les tests de 

relations entre toutes ces variables (4.5), comme proposé dans notre modèle de recherche. 

Nos résultats font l’objet d’une discussion avant la conclusion de ce chapitre.  

4.1. Les éléments généraux de l’enquête quantitative  

Dans le cadre de notre travail de recherche doctoral, nous avons fait le choix de 

construire et administrer une enquête auprès de l’ensemble des directeurs, directeurs 

adjoints, responsables des différents services supports et métiers des SDIS français. Nous 

abordons ici les outils d’élaboration du questionnaire (4.1.1) ainsi que des informations sur la 

construction du questionnaire (4.1.2). Ensuite, nous revenons sur les modalités de 

soumission du questionnaire à l’échantillon (4.1.3), sur le logiciel de traitements statistiques 

utilisé (4.1.4) et, pour finir, nous présentons les participants à notre enquête (4.1.4).  

4.1.1. L’élaboration du questionnaire sous Sphinx et mise en ligne  

Afin de réaliser notre questionnaire et rédiger l’ensemble de nos items, nous nous 

sommes appuyés sur la littérature que nous avons présentée au cours de la partie 

précédente. Cette même littérature sera à nouveau mobilisée après la présentation de nos 

résultats pour approfondir certains éléments mis en lumière par les auteurs antérieurs. En 

annexe 1, nous intégrons les tableaux faisant le lien entre les items de notre questionnaire 

ainsi que la littérature. 

Notre questionnaire a, tout d’abord, été élaboré sous le logiciel Sphinx et mis en ligne 

avec l’aide du service commun Observatoire Des Etudiants (ODE) de l’Université de Pau et 

des Pays de l’Adour afin de pouvoir le diffuser via internet.  
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4.1.2. La construction du questionnaire  

Ce questionnaire comprend 139 items, regroupés en quatre sous-parties : 

• les pratiques de mutualisation au sein du SDIS ; 

• la mise en œuvre des pratiques de mutualisation au sein du SDIS ; 

• l’impact des pratiques de mutualisation sur le SDIS (à travers plusieurs 

dimensions) ; 

• la fiche de renseignements, afin de mieux connaître le profil des répondants. 

Les 45 premières questions sont des questions fermées proposant une seule 

réponse possible, à savoir Oui (codée 1) et Non (codée 0). Ces premières questions ont 

pour objectif de déterminer les niveaux de mutualisation au sein des SDIS et d’en connaître 

les principaux domaines d’application. Ajoutons que parmi ces questions, nous nous 

sommes aussi intéressés aux modalités de mise en œuvre de ces démarches, variable 

médiatrice que nous avons déjà présenté au sein de notre modèle. 

Ensuite, les questions 46 à 130 permettent au répondant d’exprimer son degré 

d'accord ou de désaccord vis-à-vis de différents énoncés, formulés sous forme d’affirmation. 

Nous avons utilisé l’échelle de Likert permettant de nuancer le degré d’accord du répondant :  

• 1 : Pas du tout d’accord ; 

• 2 : Pas d’accord ; 

• 3 : Ni d’accord, ni pas d’accord ; 

• 4 : D’accord ; 

• 5 : Tout à fait d’accord ; 

Pour finir, les derniers items (131 à 139), destinés à mieux pouvoir identifier les 

répondants, prennent différentes formes : cases à cocher, questions ouvertes ou questions à 

choix multiples. Ces items peuvent nous permettre de vérifier l’influence, dans les résultats, 

d’une catégorie de personnel par rapport à une autre. 

4.1.3. Un envoi du questionnaire à des cadres des SDIS via internet 

S’agissant d’un sujet touchant l’ensemble des fonctions supports et métiers des 

SDIS, nous avons diffusé notre questionnaire aux personnes  qui nous semblaient, du moins 

pour une première étude de ce type, les plus à même d’y répondre, à savoir les cadres de 

l’organisation et, en particulier, les responsables des différents services et/ou directions. 

Nous avons donc interrogé les Directeurs départementaux (DDSIS), les directeurs 

départementaux adjoints (DDA), les directeurs administratifs et financiers (DAF), les 
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responsables des Services de Santé et de Secours Médical (SSSM), les responsables des 

finances (et/ou marchés publics), les responsables des ressources humaines, le 

responsables opérationnels ou de la gestion des risques (prévention/prévision) ainsi que les 

contrôleurs de gestion (ou assimilés). 

Pour ce faire, nous avons constitué une base de données actualisée de l’ensemble 

de ces personnels, soit par des recherches sur leurs sites internet, soit par recherches 

documentaires (annuaire des SDIS), soit, enfin par appels téléphoniques au point d’accueil 

des SDIS. Cette base de données a été réalisée par nos soins en fin d’année 2012 et sur le 

début d’année 2013. Afin de nous assurer un taux de réponses important, nous avons 

obtenu le soutien de la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, à travers son 

directeur, le Colonel Faure. Dans un second temps, nous avons aussi obtenu le soutien de 

l’Ecole Nationale des Sapeurs-Pompiers. Ces deux soutiens étaient cités dans le mail 

d’accompagnement du questionnaire, ce qui a permis un meilleur taux de réponse.  

Ainsi, notre questionnaire a été envoyé une première fois au mois de mai 2013 à 

chacune des catégories évoquées ci-dessus. Puis, trois relances ont été effectuées au cours 

des quatre mois ayant suivi le premier envoi. Lors de la dernière relance, nous avons été 

informés que de nombreuses enquêtes étaient en cours, dont certains lancées par les 

instances officielles (préfectures, ministères), ce qui pouvait expliquer un faible taux de 

retours. C’est le fait que le nombre de répondants n’ait que très marginalement évolué lors 

de la dernière relance qui nous a conduit, à la fin du mois de septembre 2013, à stopper les 

renvois. 

D’autre part, il est à noter que ce questionnaire était uniquement disponible en ligne. 

Un lien était communiqué aux répondants potentiels dans le mail d’accompagnement. 

Quelques SDIS, précisons-le, nous ont écrit afin d’obtenir une version complète et papier du 

questionnaire de manière à pouvoir mener une réflexion collective et de fond sur le thème 

pour apporter des réponses, elles aussi communes. 

Au total, notre questionnaire a été envoyé à 716 personnes travaillant dans un des 97 

Services Départementaux d’Incendie et de Secours.  

4.1.4. L’exploitation des résultats sur le logiciel SPSS 

A partir d’un nouveau fichier, généré par le site dédié à l’enquête, nous avons intégré 

l’ensemble des données correspondant aux réponses des enquêtés dans le logiciel SPSS 

(Statistical Package for the Social Sciences) mobilisé pour l’exploitation de nos données et 
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leur analyse statistique. Le logiciel SPSS permet, en effet, de réaliser la totalité des analyses 

statistiques utiles à notre étude.  

4.1.5. Les répondants à l’enquête quantitative 

Au total, nous avons obtenu 119 répondants de 76 SDIS différents à notre 

questionnaire. Nous notons donc un taux de réponse très satisfaisant puisque nous avons 

une représentation, dans notre échantillon, de près de 80% des SDIS. 

Figure 17 - Statuts des répondants à l'enquête quantitative 

 

Concernant les statuts des répondants, nous pouvons constater que la majorité des 

répondants (66,4%) ont une fonction de sapeurs-pompiers professionnels (SPP). Nous 

avons aussi 32% de répondants dans la catégorie des personnels administratifs techniques 

et spécialisés (PATS) et seulement 2% de sapeurs-pompiers volontaires (SPV). Ces 

résultats sont considérés comme normaux, tout d’abord car nous avons visé des répondants 

occupant des fonctions habituellement occupées par des personnels permanents, donc SPP 

ou PATS. D’autre part, ces fonctions sont aussi  souvent occupées par des SPP plutôt que 

par des PATS.  

Concernant les fonctions (figure 18), la catégorie de répondants la plus représentée 

pour les SPP est celle des Directeurs Départementaux (DD et DDA – 37,8% de l’échantillon 

global), Nous soulignons aussi une présence marquée des Directeurs Administratifs et 

Financiers (13,4% de l’échantillon global) pour les PATS.  
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Figure 18 - Fonctions des répondants à l’enquête 

 

Ces chiffres ne sont pas étonnants dans la mesure où ces catégories de personnels 

sont les plus marquées par la mutualisation, ses modalités et ses effets. En effet, ces 

personnes sont en charge du fonctionnement de l’établissement et cherchent en 

permanence de nouveaux modes de gestion. D’autre part, nous avons eu plusieurs retours 

nous indiquant que le questionnaire avait fait l’objet d’une concertation en interne et que seul 

le DD, le DDA ou le RAF avait répondu à l’enquête. Enfin, ajoutons que ces postes sont à un 

niveau important de management, aussi le temps disponible pour ce genre d’enquête 

susceptible de les intéresser est-il, peut-être, plus aisément pris.  

Nous pouvons préciser ici que 28 SDIS (sur les 76 SDIS) ont eu un ou plusieurs 

répondants, un des SDIS ayant même cinq répondants différents. Nous avons conservé les 

réponses multiples pour un même SDIS en vérifiant si la première partie du questionnaire, 

plutôt descriptive de la réalité du SDIS, était cohérente entre les répondants, ce qui était le 

cas. Cette diversité de perception est intéressante dans le cadre de notre étude. Toutefois, 

nous n’avons pas fait d’étude comparative de cette perception entre les cadres d’un même 

SDIS, nous laissant cette opportunité pour une future recherche.  

D’autre part, nous nous sommes aussi intéressés à l’ancienneté des répondants, au 

sein des SDIS de manière générale mais aussi au sein du SDIS dans lequel ils se trouvent 

actuellement. Ainsi, nous avons pu obtenir plusieurs types d’informations sur notre 

échantillon, à savoir si le répondant était marqué ou non par l’histoire des SDIS (en 

comparant avec son passé). En effet nous voulions savoir si le répondant avait connu la 

période avant la départementalisation, la transition vers la départementalisation ou alors 

uniquement la période de post-départementalisation. Nous avons aussi eu des informations 
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sur la mobilité du cadre, c’est-à-dire savoir si le répondant a connu plusieurs SDIS et pouvait 

les comparer. En effet, nous voulions aussi avoir des informations sur l’influence potentielle 

d’une expérience dans différents SDIS. Aussi, pour mesurer l’influence de cette expérience, 

nous avons interrogé les répondants sur leur ancienneté, à travers des classes différentes à 

savoir entre 0 et 6 ans, 7 et 11 ans, 12 et 16 ans, et, pour finir, 17 ans et plus. Ces classes 

sont calculées en fonction des changements réglementaires évoqués plus tôt dans ce 

document (loi de départementalisation, loi sur la Sécurité publique,…) ayant eu un impact 

sur les modalités organisationnelles des SDIS. 

Figure 19 - Expérience des répondants à l'enquête qualitative (dans le SDIS actuel) 

 

Nous notons ici que la grande majorité de nos répondants sont depuis moins de 6 

ans au sein de leur SDIS. Cela peut nous monter une certaine mobilité des cadres répondant 

à notre enquête. En effet, ce chiffre peut être rapproché d’un autre, celui de l’ancienneté 

dans les SDIS. Nous notons ici que nos répondants ont majoritairement une ancienneté 

supérieure à 17 ans (52,9%). Nous pouvons donc dire qu’une grande majorité a connu les 

changements liés à la départementalisation et donc différentes opérations de mutualisation 

au sein des SDIS. Nous pourrions même ajouter à ces individus ceux ayant indiqué leur 

présence dans les SDIS depuis plus de 12 ans, puisque la fin de la départementalisation 

était prévue pour 2001, soit un total de 70,5% de notre échantillon. 

Figure 20 - Expérience des répondants à l'enquête quantitative (dans les SDIS) 

 

Nous pouvons donc penser que les répondants ont une connaissance importante de 

des mouvements organisationnels liés aux différentes mutualisations au sein des SDIS. En 

complément, nous indiquons ici que nous avons pu mener des tests sur nos réponses (par 
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l’analyse par clusters60) afin de déterminer le possible impact de ces critères, et en particulier 

ceux de la fonction, sur les réponses apportées. Nous avons pu constater une certaine 

stabilité dans les réponses de nos enquêtés, c’est-à-dire des réponses allant globalement 

dans le même sens pour les différentes catégories. Nous en dégageons l’idée d’un certain 

isomorphisme normatif (DiMaggio et Powell, 1983) entre nos répondants. Aussi n’avons-

nous pas mené de tests complémentaires et comparatifs et sommes-nous restés sur une 

prise en compte globale de nos réponses. 

4.1.6. La méthodologie d’analyse statistique suivie 

Comme nous l’indiquions plus haut, nous avons souhaité réaliser une étude uni-

variée de l’ensemble des variables de notre questionnaire de manière à mettre en lumière 

des informations présentant un intérêt dans le cadre de notre étude. Aussi, réalisons nous, 

tout d’abord, une synthèse pour chaque partie identifiée pour notre questionnaire, à savoir 

les pratiques de mutualisation au sein des SDIS, la mise en œuvre des pratiques de 

mutualisation et l’impact des pratiques de mutualisation. 

Ensuite, nous menons des analyses bivariées qui consistent à étudier les variables 

prises en couple, via des techniques descriptives ou probabilistes. Comme le soulignent 

Liquet et al. (2003), « il ne s’agit (plus) de rechercher des liens évident, mais ceux qui 

décrivent le mieux le contexte, ceux qui sont spécifiques. En fait, on recherche les liens 

exceptionnels, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas dus au hasard ». L’objectif de ce type 

d’analyse est double, à savoir la mise en évidence d’un lien ou d’une absence de lien entre 

deux variables et, lorsqu’il existe, l’étude de ce lien. Ces analyses peuvent être différentes en 

fonction de la nature des variables présentes au modèle. En effet, certaines d’entre elles 

sont qualitatives et d’autres quantitatives. L’analyse de leur lien est connue sous le nom de 

corrélation. Nous utilisons le coefficient de Pearson (R) qui varie de -1 à +1 (par 

standardisation de la covariance). Aussi, les variables sont anticorrélées lorsque R=-1, 

indépendante lorsque R=0 et parfaitement corrélée dès lors que R=-1. D’autres tests sont 

aussi réalisables pour d’analyser au mieux ces relations. Nous retiendrons ici le test du Khi2. 

Les variables sont alors croisées dans un tableau de contingence. Le Test de Fisher, quant à 

lui, est utilisé pour la relation entre des variables quantitatives et des variables qualitatives.  

Au total, l’utilisation du logiciel de traitement statistique SPSS nous a permis de traiter 

l’ensemble des données quantitatives et qualitatives, de générer l’ensemble des calculs 

                                                
60 Nous avons utilisé la méthode de l’analyse hiérarchique par cluster qui permet de réaliser des 
regroupements de sujets.  
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statistiques nécessaires à notre analyse : effectifs, moyennes, écart-types ou encore 

coefficients de corrélation, ACP, clusters, etc. Nous tenons l’ensemble des résultats à 

disposition sur l’annexe numérique de ce document. 

Ces éléments généraux portant sur notre enquête quantitative étant à présent posés, 

nous abordons, dans une prochaine sous-partie, l’analyse des pratiques de mutualisation au 

sein des SDIS français (4.2). 

4.2. Les pratiques de mutualisation en essor dans les SDIS 
français 

La première partie de notre questionnaire est destinée à mesurer les pratiques de 

mutualisation au sein des SDIS afin de connaître le degré d’implication de ces derniers en la 

matière. De manière cohérente avec notre modèle de recherche, nous avons interrogé les 

SDIS français concernant leurs pratiques de mutualisation interne, c’est-à-dire au sein même 

de leur organisation, et cela tant sur des aspects matériels, immatériels ou stratégiques. 

Dans la même logique nous les avons interrogé sur leurs pratiques en matière de 

mutualisation externe, c’est-à-dire avec d’autres SDIS ou encore d’autres établissements 

publics locaux. En combinant les réponses précédentes, nous avons ainsi pu obtenir des 

informations sur leurs pratiques de mutualisation de manière plus globale, en nous 

intéressant à l’ensemble des items liés à la dimension matérielle (interne/externe), 

immatérielle (interne/externe) et stratégique (interne/externe). 

Pour cela, nous avons attribué une note à chacune des modalités de réponses 

choisies pour notre questionnaire, à savoir « Oui »=1, « Non »=0 ; « NSP »=0. Les analyses 

ont ainsi pu être réalisées par type de pratique de mutualisation, de manière individuelle.  

Dans la continuité, nous avons aussi voulu connaître, pour chaque dimension de la 

mutualisation, le niveau atteint par chaque répondant en attribuant une note. Ainsi, nous 

avons additionné chaque note obtenue pour chaque item et ramené la note totale obtenue 

sur 20, par application de la règle de proportionnalité, et cela sans donner un poids différent 

aux items, estimant que chacun avait la même importance pour évaluer une dimension. 

Nous avons choisi cette note sur 20 car elle nous semblait une note classique, facilement 

compréhensible pour le lecteur, en particulier pour les acteurs des SDIS qui seront, nous le 

pensons, intéressés par les nos résultats.  

Nous avons opté pour présenter les résultats de l’analyse univariée, dans un premier 

temps, puis, dans un second temps, les tests bivariés. Ces premiers éléments descriptifs 
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apportent un premier éclairage sur notre modèle de recherche, en commençant par les 

pratiques de mutualisation de mutualisation interne (4.2.1), puis externe (4.2.2). En cumulant 

les données, nous pouvons présenter les pratiques de mutualisation dans leur globalité 

(4.2.3). Nous nous intéressons, pour finir cette sous-partie, aux liens entre les différents 

types de pratiques de mutualisation. 

4.2.1. Les pratiques de mutualisation interne, fer de lance des SDIS 

Nous présentons, dans cette sous-partie, les items relatifs à la mutualisation interne, 

en nous focalisant, d’abord, sur les pratiques de mutualisation interne matérielle (4.2.1.1), 

puis immatérielle (4.2.1.2) et stratégique (4.2.1.3). Pour finir, nous avons agrégé les résultats 

pour donner une vue d’ensemble sur les pratiques de mutualisation interne.  

4.2.1.1.  La mutualisation interne matérielle, une pratique centrée 

sur les fonctions supports 

Comme nous l’avons évoqué dans notre première partie, les pratiques de 

mutualisation s’étendent au patrimoine matériel des organisations. Cela peut prendre la 

forme d’une mise en commun d’une imprimante à la mise en commun de véhicules de 

service. Il faudra aussi s’intéresser à la gestion de ses parcs mutualisés (achats, 

entretiens,…)  

Tableau 12 - Items pratique de mutualisation interne matérielle 

Libellé des questions Non Oui NSP 
Votre SDIS dispose d'un pool partagé de véhicules légers pour les 
déplacements de ses agents 

16,81 83,19 0,00 

Votre SDIS dispose de véhicules partagés entre plusieurs CIS pour la 
réalisation d'opérations de secours 

50,42 45,38 4,20 

Votre SDIS a mis en place une gestion du parc centralisée (réparations 
dans un atelier départemental, navette logistique,…) 

10,92 88,24 0,84 

Votre SDIS mutualise en interne des moyens techniques pour ses 
activités support (imprimantes,…) 

13,45 84,87 1,68 

Votre SDIS mutualise (entre CIS en particulier) des moyens techniques 
pour ses activités métiers (tronçonneuse,…) 

51,26 39,50 9,24 

Votre SDIS assure une gestion centralisée de son parc immobilier 
(casernes,…) 

4,20 94,12 1,68 

Votre SDIS dispose de locaux mutualisés pour plusieurs structures 
(Groupement territorial avec CIS par exemple) 

15,13 84,03 0,84 

Votre SDIS centralise la gestion des finances pour l'établissement 
(préparation budgétaire, encaissements, liquidations,…) 

3,36 96,64 0,00 

Votre SDIS réalise des achats communs pour l'ensemble des 
structures (marchés publics) 

2,52 96,64 0,84 
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Tableau 12 – Items pratique de mutualisation interne matérielle (suite) 

Votre SDIS mutualise, en interne, des moyens humains pour assurer 
les fonctions supports (pools de secrétariat,…) 

39,50 59,66 0,84 

Votre SDIS mutualise, en interne, des moyens humains pour assurer la 
couverture opérationnelle (SPP pour des CIS Vol en journée par ex) 

38,66 57,98 3,36 

Au regard de ces résultats, nous remarquons que, au sein des SDIS, pour les 

fonctions dites de support (RH, finances,…), la mutualisation des véhicules et matériels 

techniques semble assez développée. En effet, 83,19% des répondants nous indiquent que 

leur SDIS dispose d’un parc de véhicule légers partagé et 84,87% partagent les moyens 

techniques utiles aux fonctions de support, comme les imprimantes par exemple. D’autre 

part, 88,24% déclarent que leur SDIS a mis en place une gestion centralisée du parc 

technique. Toutefois, sur le plan opérationnel (auquel appartiennent les CIS), une mise en 

œuvre beaucoup plus timide est à noter concernant le partage des véhicules de secours 

(45,38%) et les matériels techniques utilisés par les CIS pour les interventions (39,5%).  

Ces premiers résultats peuvent s’expliquer par la nécessité de présence permanente 

des équipements et véhicules pour faire face aux éventuels risques et répondre à la 

demande de la population. D’autre part, ces résultats peuvent aussi s’expliquer par 

l’éclatement géographique des casernes (maillage territorial) qui permet assez difficilement 

ce genre de pratiques. Par exemple, il est difficile de mutualiser un véhicule de secours entre 

deux CIS dans deux vallées distinctes, les temps de transfert des véhicules seraient alors 

beaucoup trop longs pour assurer un secours adapté.  

Les SDIS peuvent aussi mettre en place des pratiques de mutualisation interne du 

patrimoine immobilier. Sur ce point, ces organisations, au regard des résultats obtenus, 

apparaissent comme fortement impliqués en matière de mutualisation interne du patrimoine 

immobilier. En effet, la gestion du parc immobilier est centralisée dans la très grande 

majorité des cas (94,19%) tout comme les locaux qui peuvent héberger plusieurs structures 

du SDIS (84,03%). Ajoutons que lorsque nous avons construit notre base de données pour 

l’ensemble des cadres des SDIS, nous avons constaté que l’ensemble des SDIS dispose 

d’une direction Technique et Patrimoine (ou assimilée), ce qui va dans le sens des résultats 

obtenus. 

Concernant toujours la mutualisation interne matérielle, nous nous intéressons 

maintenant aux achats et aux fonctions liées aux finances des SDIS. En la matière, les 

résultats obtenus nous indiquent que pour les achats et la gestion des finances, nos 

répondants estiment, en très grande majorité (96,64%), que leur SDIS est engagé sur cet 

axe.  
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D’autre part, les SDIS peuvent aussi engager des pratiques de mutualisation interne 

au niveau de leurs ressources humaines, tant pour les fonctions supports qu’opérationnelles. 

Nous pouvons constater ici que nos répondants estiment majoritairement que pour les 

fonctions supports et même pour les fonctions opérationnelles, leurs SDIS mettent en place 

des pratiques de mutualisation interne (59,66% et 57,98%), même si le résultat obtenu est 

inférieur aux autres items. Ces résultats peuvent s’expliquer, au moins pour la partie 

opérationnelle, par la forte attache locale des CIS et des sapeurs-pompiers volontaires à leur 

territoire, ainsi qu’une certaine indépendance d’un CIS par rapport à un autre. Comme pour 

les matériels techniques et les véhicules utiles en intervention, il paraît complexe de pouvoir 

mutualiser des ressources humaines entre deux CIS volontaires. D’autre part, les 

mutualisations de SPP dans les CIS volontaires sont encore assez rares dans les SDIS. 

Pour finir, nous avons souhaité réunir l’ensemble de ces résultats liés aux pratiques 

de mutualisation interne matérielle afin de connaître le niveau d’avancement ou 

d’engagement des SDIS en la matière. Nous avons ramené le résultat global obtenu par 

chaque répondant sur une note de 20, comme indiqué en introduction de cette sous-partie 

(4.2). 

Tableau 13 - Statistiques descriptives de mutualisation interne matériel (global) 

N Valide 119 

Manquant 0 

Moyenne   15,09 

Médiane   14,54 
Mode   12,73 

Ecart type   3,25 

Variance   10,56 

Nous pouvons constater, au regard de ces chiffres, qu’en matière de mutualisation 

interne matérielle, les SDIS sont assez engagés (moyenne à 15,09/20). Ce chiffre va dans le 

sens de l’analyse menée en première partie, c’est-à-dire que ces organisations ont dû, de 

manière réglementaire, et cela depuis 1996, s’organiser à l’échelle départementale et réunir 

de nombreux services tout en partageant l’achat et l’utilisation des matériels et immeubles.  

4.2.1.2. Les pratiques de mutualisation interne immatérielle, un 

partage de savoirs, savoir-faire, savoir-être au sein des 

SDIS 

Nous nous intéressons ici aux pratiques de mutualisation interne immatérielle qui, 

comme nous l’avons indiqué dans la première partie de cette recherche doctorale, 
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concernent des éléments liés aux compétences, à la formation ou encore au partage des 

informations via le système d’information. 

Tableau 14 - Items pratiques de mutualisation interne immatérielle 

Libellé des questions Non Oui NSP 
Votre SDIS sait mobiliser les compétences, parfois dispersées sur le 
territoire, pour travailler en commun sur des dossiers à dimension 
départementale 

5,88 92,44 1,68 

Votre SDIS est doté de règles communes applicables sur l'ensemble 
du territoire (Règlement intérieur, charte éthique,…) 

10,08 88,24 1,68 

Votre SDIS mutualise les formations pour l'ensemble de ses agents sur 
le territoire (une même formation accessible à des agents dispersés 
dans plusieurs structures sur le territoire) 

5,04 94,12 0,84 

Votre SDIS met en commun les ressources pédagogiques et les rend 
accessibles par tous les agents (documents, supports communs,…) 

13,45 84,03 2,52 

Votre SDIS dispose d'un système d'information urbanisé (logiciels 
connectés les uns aux autres, bases de données communes,…) 

33,61 61,34 5,04 

Votre SDIS donne l'accès au système d'information et à ses données à 
l'ensemble des structures (par exemple accès depuis un CIS au logiciel 
RH, des espaces de stockages de données communs,...) 

42,02 54,62 3,36 

Les résultats obtenus nous permettent de relever que les pratiques de mutualisation 

ont permis une utilisation des compétences sur un territoire parfois vaste (92,44%), ces 

pratiques permettant une utilisation plus fine des ressources humaines disponibles. D’autre 

part, nous notons que 88,24% des SDIS ont se sont dotés de règles communes de 

fonctionnement et de vie, ce qui vient en conséquence des pratiques de mutualisation des 

services mais aussi vient contribuer à une certaine équité du service public sur l’ensemble 

d’un même territoire. Il est à souligner que les formations métiers sont plus souvent 

mutualisés que les formations pour les fonctions support (60,5% contre 52,94%). Ces 

chiffres peuvent s’expliquer par une externalisation des formations pour les fonctions 

supports. Pour autant, les SDIS sont engagés sur cette voie mutualiste pour la formation en 

interne, qui est une pratique qui peut être source d’économies, de pertinence et de flexibilité 

pour les organisations (cf. première partie).  

Enfin,  nos répondants déclarent majoritairement disposer d’un système d’information 

urbanisé (61,34%) ainsi que d’un accès à des données émanant de plusieurs structures de 

l’organisation (54,62%). Toutefois nous pouvons souligner qu’il s’agit ici des deux variables 

obtenant un pourcentage positif le plus faible sur cette sous-dimension. Nous pouvons 

suggérer ici que cela est en lien avec le niveau de complexité de mise en œuvre des 

systèmes d’informations ainsi que les coûts qui sont relatifs à ces nouvelles technologies. 

Pour autant, les SDIS semblent s’adapter à celles-ci et veiller à permettre une utilisation 

commune et utile à l’organisation du service.  
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Nous avons souhaité connaître le positionnement des SDIS en matière de 

mutualisation interne immatérielle à travers le calcul de la moyenne obtenue (note ramenée 

sur 20) pour l’ensemble des items de cette sous-dimension.  

Tableau 15 - Statistiques descriptives mutualisation interne immatérielle 

N Valide 119,00 

Manquant 0,00 

Moyenne  15,83 
Médiane  16,67 

Mode  16,67 

Ecart type  4,43 
Variance  19,63 

En matière de mutualisation interne immatérielle, là encore, nos répondants 

considèrent majoritairement que leur SDIS la mette en place. Nous notons que la moyenne 

pour cette valeur est de 15,83/20, note au-dessus de laquelle nous retrouvons 67,2% des 

répondants. Nous pouvons donc dire que les pratiques de mutualisation interne immatérielle 

sont développées au sein des SDIS en France.  

Nous nous intéressons, dans une prochaine sous-partie, à la dimension stratégique 

des pratiques de mutualisation interne.  

4.2.1.3. La mutualisation interne stratégique, une pluri-annualité 

très bien prise en compte dans les SDIS 

Nous avons concentré une partie de notre enquête sur des questions relatives aux 

pratiques de mutualisation interne stratégique afin de connaître le degré d’implication des 

SDIS sur un niveau avancé de partage dans ce domaine. 

Tableau 16 - Items pratiques de mutualisation interne stratégique 

Libellé des questions Non Oui NSP 
Votre SDIS formalise des objectifs pluriannuels assis sur des priorités 
départementales 

18,49 79,83 1,68 

Votre SDIS dispose d'une prévision pluriannuelle de ses moyens 
financiers 

20,17 77,31 2,52 

Votre SDIS dispose d'une prévision pluriannuelle de ses moyens 
humains 

27,73 68,91 3,36 

Votre SDIS dispose d'une prévision pluriannuelle de ses moyens 
patrimoniaux 

14,29 82,35 3,36 

Votre SDIS dispose d'un projet d'établissement (projet politique,…) 
formalisé 

50,42 45,38 4,20 



Chapitre 4 : Une enquête quantitative portant sur les effets des pratiques Thèse Pierre MARIN 
de mutualisation et leur mise en œuvre sur la performance d’une organisation  
publique locale 

 Page 202 

Les résultats obtenus sont intéressant dans la mesure où les répondants déclarent 

que leurs SDIS s’engagent dans une démarche de prévision pluriannuelle des moyens 

financier (77,31%), humains (68,91%) et surtout patrimoniaux (82,35%). Cela s’accompagne 

d’un fort engagement aussi à la formalisation d’objectifs pluriannuels en lien avec des 

priorités départementales (79,83%). Pour autant, nous notons l’absence, selon 50,42% des 

répondants, d’un projet d’établissement formalisé ce qui nous donne une indication 

importante sur l’avancement limité de la mutualisation d’ordre stratégique dans la mesure où 

celle-ci ne semble pas globale ou, du moins, à laquelle il manque un chapeau permettant de 

couvrir l’ensemble des actions communes. Toutefois, domaine par domaine, les SDIS 

semblent s’être engagés sur des pratiques de mutualisation stratégique interne. 

Pour conclure cette sous-partie, nous avons souhaité connaître le positionnement 

des SDIS en matière de mutualisation interne stratégique à travers le calcul de la moyenne 

obtenue (note ramenée sur 20) pour l’ensemble des items de cette sous-dimension. 

Tableau 17 - Statistiques descriptives mutualisation interne stratégique 

N Valide 119 

Manquant 0 
Moyenne   14,15 
Médiane   16 
Mode   16 
Ecart type   5,58 
Variance   31,13 

Quand nous nous intéressons à la mutualisation interne stratégique, nous nous 

apercevons qu’ici la moyenne de nos répondants est moins haute que pour les autres 

dimensions (14,15/20). Toutefois 61,3% de nos répondants se trouvent au-dessus de cette 

moyenne, ce qui nous laisse penser que la mutualisation interne stratégique au sein des 

SDIS est assez importante. Soulignons aussi que le mode et la médiane se situent à 16/20, 

ce qui nous encourage d’autant plus à arriver à cette conclusion. 

A l’issue de l’obtention de ces résultats, nous avons voulu faire le bilan sur les 

pratiques de mutualisation interne, c’est-à-dire réunir ses dimensions immatérielle, matérielle 

et stratégique pour en avoir une vision globale.  



Chapitre 4 : Une enquête quantitative portant sur les effets des pratiques Thèse Pierre MARIN 
de mutualisation et leur mise en œuvre sur la performance d’une organisation  
publique locale 

 Page 203 

4.2.1.4. Les pratiques de mutualisation interne, l’engagement des 

SDIS 

Afin d’avoir une vision globale de l’engagement des SDIS en matière de mutualisation 

interne, nous avons réuni l’ensemble des dimension matérielle, immatérielle et stratégique et 

calculée, à nouveau, une moyenne sur 20. 

Tableau 18 - Statistiques descriptives de mutualisation interne (matérielle/immatérielle/stratégique) 

N Valide 119,00 
Manquant 0,00 

Moyenne   15,08 
Médiane   15,45 

Mode   16,36 
Ecart type   3,21 
Variance   10,33 

Nous voyons ici qu’en matière de mutualisation la moyenne des répondants est 

assez élevée puisqu’à 15,08/20. D’autre part, nous pouvons dire que 62% des répondants 

se situent au-dessus de cette moyenne, ce qui montre que les pratiques de mutualisation en 

interne semblent fortement inscrites dans la vie des SDIS. Cela nous amène à souligner ici 

le fort développement et donc l’intérêt des SDIS pour ce type de pratiques. Nous l’opposons, 

par la suite, aux pratiques de mutualisation externe qui sont, elles, moins développées.  

Si les pratiques de mutualisation interne semblent très avancées et bien installées 

dans les SDIS, il convient de s’intéresser, dès à présent, aux pratiques en lien avec les 

partenaires extérieurs. 

4.2.2. Les pratiques de mutualisation externe : une voie encore à 

exploiter pour les SDIS français 

En matière de mutualisation externe, les SDIS peuvent engager, dans le respect de 

la réglementation en vigueur, des opérations communes avec des organisations publiques 

extérieures, soit avec d’autres établissements publics comme des SDIS ou EPCI, soit des 

avec des collectivités locales comme des municipalités, des départements ou des régions.  

Nous présentons donc, dans cette sous-partie, les items relatifs à la mutualisation 

externe, en nous focalisant, d’abord, sur les pratiques de mutualisation externe matérielle 

(4.2.1.1), puis immatérielle (4.2.1.2) et stratégique (4.2.1.3). Pour finir, nous avons agrégé 

les résultats pour obtenir une vue d’ensemble sur les pratiques de mutualisation externe 

(4.2.1.4).  
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4.2.2.1. Les pratiques de mutualisation externe matérielle, des 

achats communs mais de très rares partages avec 

d’autres organisations publiques 

Les pratiques de mutualisation externe peuvent concerner des partages ou achats 

communs de matériels avec un ou plusieurs partenaires.  

Tableau 19 - Items des pratiques de mutualisation externe matérielle 

Libellé des questions Non Oui NSP 
Votre SDIS mutualise des véhicules légers avec d'autres collectivités 
territoriales ou établissements publics 

92,44 2,52 5,04 

Votre SDIS mutualise des véhicules pour des opérations de secours 
avec d'autres collectivités territoriales ou établissements publics 

84,03 12,61 3,36 

Votre SDIS a mis en place une gestion du parc mutualisée avec d'autres 
collectivités territoriales ou établissements publics 

93,28 5,04 1,68 

Votre SDIS mutualise des moyens techniques pour ses activités support 
(imprimantes,…) avec d'autres collectivités territoriales ou 
établissements publics 

86,55 10,92 2,52 

Votre SDIS mutualise des moyens techniques pour ses activités métiers 
(tronçonneuse,…) avec d'autres collectivités territoriales ou 
établissements publics 

94,12 1,68 4,20 

Votre SDIS assure une gestion mutualisée de son parc immobilier avec 
celui d'une autre collectivité territoriale ou établissement public 

86,55 10,92 2,52 

Votre SDIS dispose de locaux mutualisés avec d'autres collectivités 
territoriales ou établissement publics 

73,11 22,69 4,20 

Votre SDIS participe à un groupement de commande (UGAP,…) avec 
d'autres collectivités territoriales ou établissements publics 

7,56 90,76 1,68 

Votre SDIS met en commun des fonds avec des partenaires pour 
financer des projets communs 

63,87 30,25 5,88 

Votre SDIS mutualise des moyens humains pour assurer les fonctions 
supports (pools de secrétariat,…) avec d'autres collectivités territoriales 
ou établissements publics 

91,60 5,88 2,52 

Votre SDIS mutualise, en externe, des moyens humains pour assurer la 
couverture opérationnelle avec d'autres acteurs de la sécurité civile 
(CTA avec le 112, couverture avec le PGHM,...) 

67,23 27,73 5,04 

Les résultats de notre enquête nous indiquent que les SDIS ne mettent en place 

presque aucune pratique de mutualisation externe matérielle avec les établissements publics 

qui les entourent, que cela soit pour les fonctions dites de support ou encore opérationnelles. 

Cela corrobore de nombreux rapports déjà écrits sur le sujet et discutés en première partie 

de notre travail de recherche. Bien que  certaines pratiques dans quelques SDIS sont à 

noter, comme par exemple dans le Sud-Est pour les incendies de forêt. Cela peut aussi 

s’expliquer par la dispersion géographique de ces organisations sur le territoire. 

En matière de patrimoine immobilier, nous constatons, là encore, que les pratiques 

de mutualisation en la matière restent encore extrêmement rares (22,69%) au sein des SDIS 
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avec d’autres collectivités ou établissements publics. Ainsi, les quelques exemples évoqués 

en première partie de ce travail restent donc encore anecdotiques.  

Toutefois, nous souhaitons souligner que concernant les pratiques de mutualisation 

externe pour la gestion des finances, les SDIS semblent très engagés sur la voie de la 

mutualisation (90,76%). Nous avons évoqué en première partie de ce travail la montée en 

puissance de l’UGAP et des centrales d’achats entre établissements publics. Notre enquête 

vient confirmer cela. Toutefois nous notons la rare mise en commun de fonds sur des projets 

communs avec des partenaires extérieurs (63,87%) 

Pour finir, nos résultats nous amènent à constater que les pratiques externes liées au 

partage des ressources externe restent très marginales, dans la mesure où seulement 

5,88% de nos répondants déclarent que leur SDIS mutualise des moyens humaines pour les 

fonctions dite de support et seulement 32,77% pour les fonctions opérationnelles liées au 

métiers du secours.  

Nous pouvons ainsi nous rendre compte que les pratiques de mutualisation externe 

matérielle ne sont, selon nos répondants, que très peu mises en œuvre au sein des SDIS à 

l’exception des achats au sein de centrales, pratique qui s’est largement développée ces 

dernières années. Toutefois il semblerait que, malgré une législation de plus en plus en 

faveur et ouverte à ce genre de pratiques tournées vers l’extérieur, les SDIS n’aient pas 

encore saisi cette occasion. Cela reste donc une voie d’amélioration pour la très grande 

majorité des SDIS ou du moins une piste de réflexion à mener rapidement dans les 

prochaines années. 

Pour conclure, nous avons voulu connaître le degré d’engagement des SDIS dans les 

pratiques de mutualisation externe matérielle, à travers le calcul d’une moyenne des 

résultats ramenée sur la note de 20. 

Tableau 20 - Statistiques descriptives de mutualisation externe matérielle 

N Valide 119 

Manquant 0 

Moyenne  4,02 
Médiane  3,64 

Mode  3,64 

Ecart type  2,46 
Variance  6,04 

Comme nous l’avons évoqué plus haut, la mutualisation matérielle externe (avec 

d’autres collectivités ou établissements publics) semble être très faible dans les SDIS. En 
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effet, la moyenne de nos répondants est de 4,02/20, ce qui est très faible. Notons même que 

65,5% des répondants est en dessous de cette moyenne. 

4.2.2.2. Les pratiques de mutualisation externe immatérielle 

plutôt focalisées sur les formations concernant le cœur 

de métier 

Les pratiques externes immatérielles concernent les partages de compétences 

(formation,…) ainsi que des données (techniques ou métier) entre SDIS ou avec d’autres 

collectivités territoriales ou établissements publics.  

Tableau 21 - Items pratiques de mutualisation externe immatérielle 

Libellé des questions Non Oui NSP 
Votre SDIS met en commun de manière ponctuelle des compétences 
avec d'autres collectivités territoriales ou établissements publics 
(compétences en matière juridique, compétences techniques sur 
certains dossiers,…) 

10,08 84,03 5,88 

Votre SDIS participe a des réseaux professionnels (réseaux des 
DRH, Contrôleurs de gestion, Gestion des risques,…) 

1,68 95,80 2,52 

Votre SDIS mutualise les formations métiers (liées au secours) de ses 
agents avec d'autres collectivités territoriales ou établissements 
publics 

29,41 60,50 10,08 

Votre SDIS mutualise les formations supports (RH, finances,…) de 
ses agents avec d'autres collectivités territoriales ou établissements 
publics 

52,94 37,82 9,24 

Votre SDIS met en commun ses ressources pédagogiques avec 
d'autres collectivités ou établissements publics (documents, supports 
communs,…) 

52,10 35,29 12,61 

Votre SDIS partage des données "métier" avec d'autres collectivités 
territoriales ou établissements publics (par exemple mise en commun 
d'information sur les risques) 

47,06 44,54 8,40 

Votre SDIS partage des données "support" avec d'autres collectivités 
territoriales ou établissements publics (base de données des 
fournisseurs, données RH pour réaliser des fiches de postes,…) 

80,67 14,29 5,04 

Nous pouvons souligner ici l’engagement qui est pris par les SDIS en dehors des 

limites territoriales ainsi que de l’ouverture de la structure aux compétences et 

connaissances extérieures est assez importante  (84,03%) ainsi que l’engagement dans les 

réseaux (95,80%). Notons tout de même que cela semble naturel au regard des parcours 

des cadres dans les SDIS (souvent plusieurs SDIS) ainsi que par le parcours de formation 

(centralisé à l’ENSOP ou au CNFPT par exemple). 

Il est intéressant de voir, pour finir, que plus de la moitié des répondants (52,1%) ne 

pensent pas que leur SDIS met en commun ses ressources pédagogiques avec d'autres 

collectivités ou établissements publics. Ce qui en fait un levier potentiel de mutualisation. 
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Toutefois nous notons un plus fort pourcentage concernant les formations métiers (60,5%). 

En effet, il est courant dans les SDIS de se former dans un autre SDIS (plateformes 

techniques partagées) ou encore, pourquoi pas à l’ENSOSP qui, par nature, est un espace 

mutualisé de compétences et de formations, commun à tous les SDIS.  

Si les données « métiers » semblent être parfois partagées vers l’externe (44,54%) – 

ce qui est le cas pour certains SDIS qui ont en commun des SI ou qui travaillent sur des 

dossiers communs (SIG,…), nous remarquons à l’inverse que concernant les données 

« support », plus sensibles par nature (budget,…), peu de SDIS ne semblent s’être engagés 

dans cette voie (14,29%). 

Pour conclure, nous avons voulu connaître le degré d’engagement des SDIS dans les 

pratiques de mutualisation externe immatérielle, à travers le calcul d’une moyenne des 

résultats ramenée sur la note de 20. 

Tableau 22 - Statistiques descriptives mutualisation externe matérielle 

N Valide 119 

Manquant 0 

Moyenne  10,64 
Médiane  11,43 

Mode  11,43 
Ecart type  4,89 

Variance  23,93 

Nous notons ici que les pratiques de mutualisation externe immatérielle sont elles 

plus présentes que les pratiques de mutualisation externe matérielle, selon nos répondants, 

au sein des SDIS. En effet, nous voyons ici que ces pratiques atteignent une moyenne de 

10,64 pour l’ensemble de nos répondants avec une médiane à 11,43 (tout comme le mode). 

Nous nous intéressons à présent à la dernière dimension des pratiques des 

mutualisation externe, à savoir la stratégie.  

4.2.2.3. Les pratiques de mutualisation externe stratégique 

Les SDIS peuvent faire le choix de mettre en œuvre des pratiques de mutualisation 

stratégique avec des établissements tiers, cela permettant de s’inscrire dans des relations 

pérenne, en englobant les dimensions matérielle et immatérielle. 
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Tableau 23 - Items pratiques de mutualisation externe stratégique 

Libellé des questions Non Oui NSP 
Votre SDIS réalise une prévision pluriannuelle de ses moyens 
financiers en collaboration avec d'autres collectivités territoriales 
(CG,…) ou établissements publics locaux 

32,77 62,18 5,04 

Votre SDIS réalise une prévision pluriannuelle de ses moyens humains 
en collaboration avec d'autres collectivités territoriales (CG,…) ou 
établissements publics locaux 

80,67 14,29 5,04 

Votre SDIS réalise une prévision pluriannuelle de ses moyens 
patrimoniaux en collaboration avec d'autres collectivités territoriales 
(CG,…) ou établissements publics locaux 

57,98 36,13 5,88 

Votre SDIS élabore un projet (d'établissement, de mandat,…) en 
partenariat  avec le Conseil Général 

61,34 33,61 5,04 

Votre SDIS dispose d'un projet politique commun avec un autre 
établissement public (SDIS) ou une autre collectivité territoriale 

72,27 19,33 8,40 

Les résultats obtenus nous indiquent que l’unique élément de mutualisation 

stratégique avec un ou plusieurs partenaires extérieurs est celui des finances. En effet, 

62,19% des répondants pensent que leur SDIS réalise une prévision pluriannuelle de ses 

moyens financiers en collaboration avec d'autres collectivités territoriales (CG,…) ou 

établissements publics locaux. Ce résultat nous semble tout à faire cohérent dans la mesure 

où le SDIS dépend en très grande majorité du financement des conseils généraux qui 

engagent tous ou presque une lecture pluriannuelles de leurs budgets. D’autre part, environ 

60% des SDIS sont engagés dans une démarche de contractualisation avec les CG (selon 

une étude Lamotte, 2010). 

Ensuite, concernant les pratiques de mutualisation liées aux moyens humains et 

patrimoniaux, les réponses obtenues nous indiquent que très peu de SDIS sont engagés 

dans cette voie avec des partenaires extérieurs (seulement 14,29% et 36,13% de réponses 

positives). Ces chiffres peuvent s’expliquer par une faible mutualisation de ces ressources 

(voir sous-partie précédente) et donc une gestion très autonome de celles-ci par les services 

RH des SDIS. 

De plus, en dépit de liens étroits avec le conseil général et d’autres collectivités 

locales, seulement 33,61% des répondants confirment que leur SDIS est engagé dans un 

projet d’établissement avec le département et 19,33% avec d’autres collectivités.  

Pour conclure, nous avons voulu connaître le degré d’engagement des SDIS dans les 

pratiques de mutualisation externe stratégique, à travers le calcul d’une moyenne des 

résultats ramenée sur la note de 20. 
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Tableau 24 - Statistiques descriptives de mutualisation externe stratégique 

N Valide 119 
  Manquant 0 

Moyenne   6,62 
Médiane   4,00 
Mode   4,00 
Ecart type   5,22 
Variance   27,24 

Les pratiques de mutualisation externe stratégique sont assez faibles dans les SDIS 

selon les moyennes obtenues sur cette question par nos répondants. En effet, ici la 

moyenne s’établit à 6,62/20.  

A l’image de ce que nous avons réalisé pour les pratiques de mutualisation interne, 

nous avons souhaité connaître le positionnement des SDIS en matière de pratiques de 

mutualisation externe. 

4.2.2.4. Les pratiques de mutualisation externe (matérielle, 

immatérielle, stratégique) 

Afin d’avoir une vision globale de l’engagement des SDIS en matière de mutualisation 

interne, nous avons réuni l’ensemble des dimension matérielle, immatérielle et stratégique et 

calculée, à nouveau, une moyenne sur 20. 

Tableau 25 - Statistiques descriptives pratiques de mutualisation externe 
(matérielle/immatérielle/stratégique) 

N Valide 119 

Manquant 0 
Moyenne   6,60 
Médiane   6,96 
Mode   6,96 
Ecart type   2,83 
Variance   7,99 

Les résultats concernant le niveau des pratiques de mutualisation externe au sein 

des SDIS sont assez marquants. En effet, nous voyons ici que la moyenne des répondants 

est assez très faible puisqu’elle n’atteint que 6,60 (et le mode à 6,96) avec un écart-type de 

seulement 2,83. Nous pouvons dire que les pratiques de mutualisation externe, pour nos 

répondants, ne sont pas encore vraiment mises en œuvre dans les SDIS alors 

qu’encouragées par les observateurs et les autorités. Il faudra, pour cela, que de vrais 

projets stratégiques et/ou politiques voient le jour entre les collectivités territoriales et les 
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établissement publics pour qu’une véritable opérationnalisation soit envisagée par la suite, 

puisque, a priori, cela ne se produit pas de manière naturelle. 

Toujours dans une volonté de voir les pratiques de mutualisation de manière globale, 

nous avons réuni les dimensions internes et externes.  

4.2.3. Les pratiques de mutualisation dans leur globalité, des SDIS 

engagés sur la voie de la mutualisation 

Nous avons voulu connaître ici l’engagement des SDIS, tant pour l’interne que pour 

l’externe, dans les pratiques de mutualisation matérielle (4.2.3.1), immatérielle (4.2.3.2) et 

stratégique (4.2.3.3). Nous nous sommes ensuite concentrés sur une vision globale de ces 

pratiques (4.2.3.4). 

4.2.3.1. Les pratiques de mutualisation matérielle 

(interne/externe) modérément mises en œuvre  

Nous avons voulu connaître ici l’état des pratiques de mutualisation matérielle 

qu’elles soient internes ou externes.  

Tableau 26 - Statistiques descriptives pratiques de mutualisation matérielle (interne/externe) 

N Valide 119 

Manquant 0 
Moyenne   9,44 
Médiane   9,52 
Mode   8,57 
Ecart type   2,30 

Variance   5,30 

Nous notons ici une moyenne proche de 10 (9,44) sur les réponses apportées par 

nos répondants. Clairement, les résultats très faibles des pratiques externes en la matière 

font chuter la moyenne générale. Nous concluons, sur ce point, que les SDIS sont 

modérément engagés en matière de pratiques de mutualisation matérielle englobant les 

pratiques internes et externes.  

4.2.3.2. Les pratiques de mutualisation immatérielle 

(interne/externe) moyennement mises en œuvre  

Nous avons voulu connaître ici l’état des pratiques de mutualisation immatérielle 

qu’elles soient internes ou externes dans les SDIS. 
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Tableau 27 - Statistiques descriptives pratiques de mutualisation immatérielle (interne/externe) 

N Valide 119 

Manquant 0 

Moyenne   11,74 
Médiane   12,31 
Mode   10,77 
Ecart type   3,49 
Variance   12,19 

Nous pouvons constater ici que les pratiques de mutualisation immatérielle 

(interne/externe) obtiennent une note moyenne de 11,74/20 parmi nos répondants. Aussi 

pouvons-nous dire que ces pratiques, si elles semblent intégrées dans la vie des SDIS, 

restent encore à être développées.  

4.2.3.3. Les pratiques de mutualisation stratégique 

(interne/externe) progressivement mises en œuvre dans 

les SDIS 

Enfin, de manière à connaître ici l’état des pratiques de mutualisation stratégique 

qu’elles soient internes ou externes. 

Tableau 28 - Statistiques descriptives pratiques de mutualisation stratégique (interne/externe) 

N Valide 119 

Manquant 0 
Moyenne   10,39 
Médiane   12,00 
Mode   12,00 
Ecart type   4,38 

Variance   19,21 

Les pratiques de mutualisation stratégique atteignent, pour nos répondants, une 

moyenne de 12/20 ce qui nous semble être une indication de mise en œuvre partielle des 

pratiques de mutualisation stratégique, voie qui reste encore à explorer donc. Aussi 

pouvons-nous dire que ces pratiques, si elles semblent intégrées dans la vie des SDIS et 

restent encore à être développées.  
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4.2.3.4. Les pratiques de mutualisation vues dans leur globalité : 

un engagement moyen des SDIS 

Afin d’avoir une vision globale de l’engagement des SDIS en matière de pratiques de 

mutualisation, tant interne qu’externe, nous avons réuni l’ensemble des données et calculé, 

à nouveau, une moyenne sur 20. 

Tableau 29 - Statistiques descriptives des pratiques de mutualisation (interne et externe) 

N Valide 119,00 
  Manquant 0,00 

Moyenne   10,75 
Médiane   10,67 

Mode   10,67 
Ecart type   2,58 
Variance   6,68 

Nous notons ici une répartition normale des répondants sur en matière de pratiques 

de mutualisation (interne/externe). Nous pouvons ajouter que 45,38% des répondants se 

situent au-dessus de la moyenne (10,75). Cela nous amène à penser que les pratiques de 

mutualisation, vues dans leur ensemble (c’est-à-dire tant en interne qu’en externe, et tant 

matérielle, qu’immatérielle ou stratégique) sont assez moyennement développées, selon nos 

répondants, au sein des SDIS. Toutefois, il faut relativiser ce score dans la mesure où il 

s’agit d’une moyenne et que nous avons notés, précédemment, que certaines dimensions 

sont beaucoup plus développées que d’autres et inversement. 

4.2.4. La mise en avant de relations positives entre les différents types 

de pratiques de mutualisation  

Nous avons voulu justifier le modèle que nous avons déterminé en fin de première 

partie dans lequel nous présentons une imbrication des différentes formes de mutualisation, 

à savoir : pratiques de mutualisation interne > externe, ainsi que pratiques de mutualisation 

matérielle > immatérielle > stratégique. 



Chapitre 4 : Une enquête quantitative portant sur les effets des pratiques Thèse Pierre MARIN 
de mutualisation et leur mise en œuvre sur la performance d’une organisation  
publique locale 

 Page 213 

Figure 21 - Relations entre les pratiques de mutualisation matérielle, immatérielle, stratégique (rappel) 

 

Aussi, nous avons réalisé, à partir des notations obtenues sur 20 pour chacun des 

répondants, des tests de corrélation ainsi que des régressions linéaires afin de connaître le 

lien entre les variables de pratiques de mutualisation sélectionnées ainsi que l’intensité de ce 

lien. En effet, La régression linéaire permet de mettre en avant la relation fonctionnelle qui 

peut éventuellement exister entre une valeur indépendante (explicative) et une valeur 

dépendante (expliquée) (Liquet et al., 2003). Nous retenons, comme limite de notre analyse, 

que la régression linéaire est sensible aux valeurs aberrantes (outliers) et qu’une distribution 

normale est à préférer pour obtenir un résultat le plus juste possible. Ajoutons aussi qu’il faut 

au moins une douzaine d’observations pour tirer des conclusions d’une régression, ce qui 

est notre cas ici.  

Nous représentons, sur les graphiques, la droite de régression exprimée avec 

l’équation algébrique décrivant une droite dans un plan cartésien. Y est la variable placée sur 

l’axe vertical (ordonnée) et qui représente la variable dépendante, et X est la variable placée 

sur l’axe horizontal (abscisse) représente la variable explicative. L’équation pour tracer cette 

droite est :!!!"!!"# ! !! ! !!!. Le coefficient b0 est appelée l’ordonnée à l’origine (intercept ou 

constante). C’est la valeur prédite de y quand x = 0.  Le coefficient b1 est appelé la pente. 

C’est le changement sur y lorsque x change d’une unité. 

Ainsi, nous regardons ici, d’une part, le coefficient de régression standardisé 

(coefficient bêta) qui correspondant à la pente obtenue par la régression de Y sur X, ensuite 

la somme des erreurs au carré : les distances de tous les points à la droite de régression 

sont élevées au carré et additionnées pour obtenir la somme des erreurs au carré, qui est 

une mesure de l’erreur totale, puis, pour finir, la statistique t, afin de rejeter ou non H0. Nous 

l’associons à sa probabilité critique (significative lorsque inférieur à 0,005). 

Mutualisation 

matérielle 

Mutualisation immatérielle 

Mutualisation stratégique 
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Nous réalisons donc des analyses pour tester la relation d’influence entre les 

pratiques de mutualisation internes et externes (4.2.4.1), la relation entre les pratiques de 

mutualisation matérielle et immatérielle (4.2.4.2), les pratiques de mutualisation matérielle et 

stratégique (4.2.4.3), et, pour finir, les pratiques de mutualisation immatérielle et stratégique 

(4.2.4.4). 

4.2.4.1. La relation d’influence positive entre pratiques de 

mutualisation internes et externes 

Dans un premier temps nous avons testé les relations entre les pratiques de 

mutualisation interne et les pratiques de mutualisation externe.  

Tableau 30 - Tableau de régression - pratiques de mutualisation interne et externe 

Coefficientsa 

Modèle 

Coefficients non 
standardisés 

Coefficients 
standardisés 

t Sig. B 
Ecart 

standard Bêta 

1 (Constante) ,399 1,108   ,360 ,719 

SCOREMUTINT ,411 ,072 ,467 5,719 ,000 

a. Variable dépendante : SCOREMUTEXTERNE 

La relation entre les pratiques de mutualisation interne et externe est retenue, dans la 

mesure où nous avons un taux de significativité inférieur à 0,005 (ici 0,000) et le test de 

Student supérieur à 2 (ici 5,729). Il existe donc une influence des pratiques de mutualisation 

interne sur les pratiques de mutualisation externe.  

Figure 22 - Relation entre pratiques de mutualisation interne et externe 

 

y = 0,4114x + 0,3978 
R! = 0,21867 

0 
2 
4 
6 
8 

10 
12 
14 
16 
18 
20 

0 5 10 15 20 

Pr
at

iq
ue

s 
de

 m
ut

ua
lis

at
io

n 
ex

te
rn

e 

Pratiques de mutualisation interne 



Chapitre 4 : Une enquête quantitative portant sur les effets des pratiques Thèse Pierre MARIN 
de mutualisation et leur mise en œuvre sur la performance d’une organisation  
publique locale 

 Page 215 

Nous notons bien ici la relation positive entre les pratiques de mutualisation interne et 

les pratiques de mutualisation externes. Plus les premières tendent à être développées au 

sein d’un SDIS, plus la mutualisation externe semble elle aussi se développer.  

4.2.4.2. La relation d’influence positive entre les pratiques de 

mutualisation matérielle et immatérielle 

Nous avons ici testé le lien entre les pratiques de mutualisation matérielle et 

immatérielle. 

Tableau 31 - Relation entre pratiques de mutualisation matérielle et immatérielle 

Coefficientsa 

Modèle 

Coefficients non standardisés 
Coefficients 
standardisés 

t Sig. B Ecart standard Bêta 

1 (Constante) 3,763 1,132  3,324 ,001 

SCOREMUTMATINTEXT ,845 ,116 ,557 7,249 ,000 

a. Variable dépendante : MUTIMMATINTEXT 

La relation entre les pratiques de mutualisation matérielle et immatérielle est retenue, 

dans la mesure où nous avons un taux de significativité inférieur à 0,005 (ici 0,000) et le test 

de Student supérieur à 2 (ici 5,249). Il existe donc une influence des pratiques de 

mutualisation matérielle sur les pratiques de mutualisation immatérielle.  

  

Figure 23 - Relations entre les pratiques de mutualisation matérielle et immatérielle 
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Ce schéma nous permet de voir qu’il existe bien ici une relation positive entre les 

pratiques de mutualisation matérielle et les pratiques de mutualisation immatérielle. Plus les 

premières tendent à être développées au sein d’un SDIS, plus la mutualisation immatérielle 

semble elle aussi se développer.  

4.2.4.3. La relation d’influence positive entre pratiques de 

mutualisation matérielle et stratégique 

Nous avons ici testé le lien entre les pratiques de mutualisation matérielle et 

stratégique.  

Tableau 32 Relation entre pratiques de mutualisation matérielle et stratégique 

Coefficientsa 

Modèle 

Coefficients non 
standardisés 

Coefficients 
standardisés 

t Sig. B 
Ecart 

standard Bêta 

1 (Constante) 3,942 1,597   2,469 ,015 

SCOREMUTMATINTEXT ,682 ,164 ,358 4,152 ,000 

a. Variable dépendante : SCOREMUTSTRATINTEXT 

La relation entre les pratiques de mutualisation matérielle et stratégique est retenue, 

dans la mesure où nous avons un taux de significativité inférieur à 0,005 (ici 0,000) et le test 

de Student supérieur à 2 (ici 4,152). Il existe donc une influence des pratiques de 

mutualisation matérielle sur les pratiques de mutualisation stratégique. 

Figure 24 - Régression linéaire entre les pratiques de mutualisation matérielle et stratégique 
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Le schéma présenté ici nous indique une relation positive entre les pratiques de 

mutualisation interne et les pratiques de mutualisation stratégiques bien que nous puissions 

noter une répartition assez éloignée de la droite. Cela peut tout de même nous permettre de 

dire que plus les premières tendent à être développées au sein d’un SDIS, plus la 

mutualisation stratégique semble, elle aussi, se développer.  

4.2.4.4. La relation d’influence positive entre pratiques de 

mutualisation immatérielle et stratégique 

Nous avons ici testé le lien entre les pratiques de mutualisation immatérielle et 

stratégique.  

Tableau 33 - Relation entre pratiques de mutualisation immatérielle et stratégique 

Coefficientsa 

Modèle 

Coefficients non 
standardisés 

Coefficients 
standardisés 

t Sig. B 
Ecart 

standard Bêta 

1 (Constante) 4,021 1,281   3,138 ,002 

MUTIMMATINTEXT ,542 ,105 ,432 5,182 ,000 

a. Variable dépendante : SCOREMUTSTRATINTEXT 

La relation entre les pratiques de mutualisation immatérielle et stratégique est 

retenue, dans la mesure où nous avons un taux de significativité inférieur à 0,005 (ici 0,000) 

et le test de Student supérieur à 2 (ici 5,182). Il existe donc une influence des pratiques de 

mutualisation immatérielle sur les pratiques de mutualisation stratégiques.  

Figure 25 - Régression linéaire entre les pratiques de mutualisation immatérielle et stratégique 
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La relation positive entre les pratiques de mutualisation immatérielles et les pratiques 

de mutualisation stratégiques est ici visible. Plus les premières tendent à être développées 

au sein d’un SDIS, plus la mutualisation stratégique semble elle aussi se développer.  

Pour conclure, nous pouvons dire que les pratiques de mutualisation sont liées les 

unes aux autres, et que plus les pratiques internes existent, plus les pratiques externes ont 

tendance à exister. Dans le même sens, la relation est positive entre les pratiques de 

mutualisation matérielle, immatérielle puis stratégique. Cet élément posé, nous nous 

intéressons, à présent, aux modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation. 

4.3. L’hétérogénéité de la mise en œuvre des pratiques de 
mutualisation au sein des SDIS français 

Notre intention est, dans cette sous-partie, de connaître l’ensemble des modalités 

mises en œuvre au sein des SDIS afin de mettre en place ou d’accompagner l’ensemble des 

pratiques de mutualisation.  

Ainsi, nous abordons successivement les origines des pratiques de mutualisation 

(4.3.1), les initiateurs de ces démarches (4.3.2) et les modalités de mise œuvre de ces 

pratiques (4.3.3). Notons ici que les modalités de réponses aux questions étaient « pas du 

tout d’accord », « pas d’accord », « ni d’accord ni pas d’accord », « d’accord », « tout à fait 

d’accord », modalités que nous avons ensuite notées de 1 à 5.  

4.3.1. Les origines des pratiques de mutualisation 

Nous avons voulu connaitre ici les raisons étant à l’origine des pratiques de 

mutualisation au sein des SDIS. 

Tableau 34 - Items origines des pratiques de mutualisation 

Les pratiques de mutualisation trouvent principalement leur 
origine dans  

1 2 3 4 5 

des contraintes réglementaires (loi, règlement,…) 21,85 36,97 1,68 33,61 5,88 

des contraintes économiques (pression financière, besoins 
d'économies,…) 

2,52 3,36 0" 56,30 37,82 

des contraintes liées aux compétences (difficultés de 
recrutement,…) 

21,85 32,77 3,36 36,97 5,04 

d'autres contraintes extérieures (sociales, environnementales,…) 15,97 36,97 8,40 37,82 0,84 
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Tableau 34 – Items origines des pratiques de mutualisation (suite) 

des contraintes liées à la volonté de partenaires extérieurs 
(conseil général, mairies,…) 

4,20 22,69 3,36 52,94 16,81 

une volonté politique, portée par un ou plusieurs élus locaux 5,04 20,17 4,20 43,70 26,89 

la volonté de membres de l'équipe de direction administrative 3,36 11,76 2,52 47,90 34,45 

 

Nous constatons ici principalement que les pratiques de mutualisation sont plutôt 

motivées par des contraintes économiques (94% de nos répondants sont d’accord et tout à 

fait d’accord) ainsi qu’à la volonté de certains partenaires extérieurs comme le conseil 

général ou les mairies (environ 69%) ce qui corrobore notre analyse et l’avis des 

observateurs extérieurs cités dans la partie précédente.  

Ajoutons que nos répondants soulignent l’implication des élus dans ces projets (70%) 

ainsi que des équipes de direction (82%) comme étant à l’origine de ces démarches, ce qui 

confirme le souci des dirigeants de trouver des méthodes innovantes de gestion dans un 

contexte contraint. Notons aussi que ce n’est pas la recherche de compétences qui semble 

être à l’origine des pratiques de mutualisation (seulement 41%).  

4.3.2. Les initiateurs des pratiques de mutualisation au sein des SDIS 

Nous avons ici voulu connaître les initiateurs des pratiques de mutualisation au sein 

des SDIS.  

Tableau 35 - Items initiateurs de la démarche de mutualisation 

Les pratiques de mutualisation ont été initiées par 1 2 3 4 5 

les élus (participation aux réunions,…) 7,56 23,53 4,20 39,50 25,21 

l'équipe de direction  (participation aux réunions,…) 1,68 2,52 1,68 48,74 45,38 

les agents (participation aux réunions,…) 22,69 37,82 4,20 31,93 3,36 

S’agissant d’une démarche plutôt administrative, il n’est pas surprenant de voir que 

près de 94% de nos répondants estiment que les pratiques sont plutôt initiées par les 

équipes de direction. Les élus sont plutôt en support de la démarche même s’ils peuvent 

l’initier dans le cadre d’une politique particulière. Nous pouvons aussi souligner, dans le 

même sens, que les personnels ne sont pas souvent initiateurs de la démarche (seulement 

34% des répondants), ce qui parait logique pour ce type de démarche qui amène à de 
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nombreux bouleversements et parfois à de la complexité pour les agents lors de la phase de 

mise en œuvre.  

4.3.3. Des modalités de mise en œuvre de la mutualisation axée autour 

d’une méthodologie projet interne progressivement intégrée 

Nous avons ici chercher à connaître les modalités utilisées par les SDIS pour mettre 

en œuvre les pratiques de mutualisation, c’est-à-dire la méthode utilisée par eux pour les 

accompagner, diriger, etc. 

Tableau 36 - Items modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation 

Les pratiques de mutualisation ont été mises en œuvre 1 2 3 4 5 

grâce à une démarche en mode projet (groupe travail, etc.) 10,92 23,53 6,72 43,70 15,13 

par l'équipe de direction 0,84 6,72 2,52 53,78 36,13 
après consultation des agents 17,65 34,45 5,04 35,29 7,56 

en s'appuyant sur une méthodologie formalisée 20,17 37,82 8,40 26,05 7,56 

et accompagnée par des experts extérieurs 41,18 36,97 5,88 12,61 3,36 

et suivie par une équipe projet interne 18,49 19,33 5,04 40,34 16,81 
de manière progressive dans le temps 3,36 6,72 3,36 62,18 24,37 

Les résultats obtenus ici nous permettent de mettre en avant la méthode projet (par 

nature collaborative) qui apparaît comme très utilisée par les SDIS (59% des répondants) 

pour mettre en œuvre ces pratiques de mutualisation, cela de manière échelonnée dans le 

temps (86% des répondants).  

Toutefois, si la méthode projet semble s’imposer, seulement 42% (environ) des 

répondants pensent que les agents sont consultés, ce qui peut paraître surprenant étant 

donné la nature collaborative de la démarche en mode projet. La démarche serait 

principalement portée et mise en œuvre par les équipes de direction (selon près de 90% des 

répondants). S’agissant souvent de projets lourds et techniques, ce résultat nous semble 

cohérent. Nous tenons aussi à souligner l’absence, selon nos répondants (seulement 

33,5%), d’une méthodologie formalisée, ce qui pourrait influencer la réussite des démarches.  

4.4. La performance publique locale perçue positivement par les 
acteurs des SDIS, en particulier sur les dimensions 
organisationnelles et ressources humaines 

Comme indiqué plus haut, nous avons utilisé cinq dimensions de la performance 

publique, utilisées par Maurel et al. (2014) et opérationnalisées par nos soins au cours de la 
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première partie de notre recherche doctorale. Nous avons donc procédé à une analyse 

univariée, c’est-à-dire descriptive, de l’ensemble des variables de la performance publique 

locale liées aux finances (4.4.1), aux ressources humaines (4.4.2), à l’organisation (4.4.3), à 

l’offre de service public (4.4.4) ainsi qu’au territoire 4.4.5) 

4.4.1. La dimension financière de la performance publique locale : des 

réformes qui ne semblent pas avoir des effets aussi positifs 

qu’attendus 

En premier lieu, nous avons choisi de mettre en avant la dimension financière 

puisqu’elle est la dimension qui semble être centrale dans le plus grand nombre d’articles de 

revues professionnelles et scientifiques. Aussi revêt-elle, aux yeux des praticiens comme 

des scientifiques, une importance toute particulière.  

Tableau 37 - Items dimension financière de la performance publique locale 

Sous-
dimension 

En matière de finances, les pratiques de mutualisation 
ont conduit à : 

1 2 3 4 5 

Adéquation 
budget / 
besoins 

à une amélioration de l'adéquation entre les besoins des 
gestionnaires et le budget mis à leur disposition 

3,36 20,17 7,56 53,78 15,13 

à une amélioration de la capacité de l'établissement à 
cibler ses investissements en lien avec le SDACR 

9,24 25,21 10,92 44,54 10,08 

à une amélioration de la capacité de l'établissement à 
investir plus lourdement sur des postes précis 

7,56 26,89 13,45 42,86 9,24 

Niveau des 
dépenses 

à une augmentation des dépenses de fonctionnement 25,21 52,94 8,40 13,45 0,00 

à une augmentation des dépenses d'investissement 24,37 45,38 8,40 19,33 2,52 

Niveau des 
recettes 
 

à une augmentation des recettes (dotation départementale 
importante et en hausse, nouvelles sources de recettes 
(FEDER,...)...) 

24,37 42,02 17,65 14,29 1,68 

Qualité 
comptable 

à l'amélioration de la qualité de la gestion financière (débat 
d’orientation budgétaire, suivi des crédits via des outils 
informatiques, plans pluriannuels, suivi de la dette, 
contrôle des dépenses,…) 

6,72 19,33 9,24 51,26 13,45 

à une simplification de la lecture des documents 
budgétaires et comptables 

14,29 36,97 15,13 27,73 5,88 

Efficacité 
(résultats/ob
jectifs) 

à l'émergence dune culture commune de résultats au sein 
du SDIS 

8,40 18,49 10,92 53,78 8,40 

Economie à la réalisation d'économies d'échelles 4,20 20,17 7,56 50,42 17,65 

Les résultats obtenus sur la dimension financière nous invitent à souligner que, selon 

nos répondants, les SDIS semblent plutôt performants en matière d’adéquation du budget 

avec les besoins. En effet, 68,9% (d’accord et tout à fait d’accord) d’entre eux estiment que 

les besoins des gestionnaires sont pris en compte dans le budget qui leur est alloué. De 

même, 54,6% estiment que les SDIS adaptent leurs investissements en fonction du SDACR 
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et 52,1% jugent que les investissements lourds peuvent être faits sur des postes déterminés 

à l’avance.  

Ensuite, concernant le niveau des dépenses, il faut indiquer que celles liées au 

fonctionnement (pour 78,1% de nos répondants) et d’investissement (69,7%) sont 

considérées comme stables au sein des SDIS malgré les changements survenus. Les 

recettes, quant à elles, ne semblent pas non plus augmenter (66,4%). C’est en particulier les 

économies d’échelle qui sont mises en avant par nos répondants (68,1%), ce qui est un des 

objectifs, rappelons-le, de la mutualisation.  

D’autre part, si nos répondants, pour la sous-dimension liée à la qualité comptable, 

ressentent une amélioration de la qualité de gestion des finances (64,71%), ces derniers 

considèrent néanmoins, pour 51,3% d’entre eux, que la lecture des documents budgétaires 

restent très complexe. Nous tenons aussi à souligner ici que 62,2% des répondants estiment 

qu’une culture de résultats a émergée au sein des SDIS ce qui n’est pas sans importance 

dans le contexte actuel des SDIS et sur cette dimension. 

Ainsi, nous constatons que si les changements opérés dans les SDIS suite à la 

départementalisation n’ont pas, selon nos répondants, conduit à une simplification des 

documents budgétaires ni à une augmentation des recettes, il semble néanmoins que, pour 

eux, les dépenses soient stables et qu’une culture commune de résultats émerge, 

permettant une meilleure adéquation des dépenses avec les besoins, ce qui est au cœur des 

démarches de performance d’inspiration dite lolfique. 

4.4.2. La dimension ressources humaines de la performance publique 

locale : une culture commune et meilleures possibilités 

d’évolution au sein des SDIS  

Les ressources humaines sont elles aussi au cœur des pratiques de mutualisation 

puisqu’elles sont les premières concernées par les changements organisationnels mais 

aussi par la montée en puissance de l’offre et de la qualité du service public en lien avec ces 

derniers. 
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Tableau 38 - Items dimension RH de la performance publique locale 

Sous-
dimension En matière de RH, les PDM ont permis: 1 2 3 4 5 

Engagement 
de développer le sentiment d'appartenance à un même 
corps départemental 5,04 9,24 15,13 52,10 18,49 

Confiance d'instaurer un climat de confiance entre l'ensemble des 
acteurs du SDIS 5,88 20,17 15,13 49,58 9,24 

Implication 
au travail 

de se sentir impliqués plus fortement dans leur travail pour 
le service public 5,04 21,01 19,33 47,06 7,56 

Justice 
organisation
nelle 

une meilleure correspondance entre les salaires et les 
activités / responsabilités 12,61 36,97 25,21 22,69 2,52 

une meilleure prise en compte de l'expérience et des 
compétences dans la progression des carrières 10,92 27,73 21,01 36,13 4,20 

Motivation de favoriser la motivation des personnels du SDIS 5,88 20,17 21,85 47,90 4,20 

Climat l'existence de relations de bonne qualité entre l'ensemble 
des personnels du SDIS 

5,88 16,81 19,33 52,10 5,88 

de limiter les effets négatifs sur le personnel (stress, burn-
out,...) 

7,56 36,97 32,77 20,17 2,52 

Formation une gestion des carrières plus cohérente avec les besoins 
du service (Gestion Prévisionnelle des Effectifs, Emplois et 
Compétences, plan de formation,…) 

10,08 23,53 21,01 39,50 5,88 

une amélioration de la qualité de la formation 
professionnelle des personnels du SDIS 

5,04 21,85 21,01 42,02 10,08 

un partage des connaissances et des savoirs-faires et 
savoirs-être au niveau départemental 

1,68 3,36 15,13 57,14 22,69 

Paie une revalorisation positive de l'ensemble des paies, 
vacations, primes,… 

16,81 35,29 25,21 19,33 3,36 

Organisation une mise en commun de compétences et de savoirs pour 
le SDIS (service commun,..) 

5,04 5,88 13,45 57,14 18,49 

de développer des services supplémentaires individuels 
(assistance sociales, psychologie au travail,…) 

13,45 28,57 18,49 26,89 12,61 

une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, 
SPP et/ou SPV) aux groupements fonctionnels 

11,76 18,49 22,69 40,34 6,72 

une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, 
SPP et/ou SPV) aux groupements territoriaux 

12,61 23,53 24,37 35,29 4,20 

une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, 
SPP et/ou SPV) aux Centres d'Incendie et de Secours 

14,29 25,21 23,53 33,61 3,36 

A la lumière de nos résultats, nous pouvons constater que l’engagement la confiance 

et l’implication au travail, la motivation ainsi que le climat social sont des éléments qui sont 

considérés comme performants dans les SDIS selon nos répondants. En effet, un sentiment 

d’appartenance à un corps départemental se dégage (70,6%), contre une appartenance à 

des corps communaux comme cela était le cas il y a encore une quinzaine d’années. Nous 

constatons aussi que les acteurs évoluent dans un climat de confiance (58,8%) a priori lié à 

des relations de bonne qualité entre l’ensemble des personnels (58%), tout en se sentant 

impliqués dans leur travail (54,6%) et motivés (52,1%).  
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D’autre part, s’agissant de la formation, il semble que la gestion des carrières soit 

plus cohérente avec les besoins du service avec l’amélioration de la qualité de la formation 

professionnelle des personnels (52,1%) et un meilleur partage des connaissances, des 

savoir-faire et savoir-être au niveau départemental (75,6%). 

En dépit de ces bons résultats, il semble que la justice organisationnelle soit 

considérée comme limitée, dans la mesure où ne nous pouvons dégager aucune majorité 

positive ou négative sur les différents items qui lui sont relatifs. Nous notons aussi, sur la 

sous-dimension liée à la paie, que selon les répondants, les SDIS ne se soient pas engagés 

dans une revalorisation positive de l’ensemble des paies, vacations et primes (52,1%) ; 

Si les réponses sont assez hétérogènes sur les différentes sous-dimensions de la 

performance RH, nous pouvons souligner une perception très positive de l’engagement, à 

travers le sentiment d’appartenance à un corps départemental (70,6%), et les sous-

dimensions de formation et d’organisation, notamment à travers la mise en commun de 

compétences et de connaissances au sein du département. Ce sont ici des variables liées à 

des aspects plutôt immatériels. En revanche, là où la perception de la performance est 

ressentie le plus négativement, les variables sont plutôt d’ordre matériel dans la mesure où il 

s’agit de la correspondance des paies avec les activités ou responsabilités, de la 

revalorisation des paies ou encore de la création de nouveaux services à destination des 

personnels.  

Ainsi, pour conclure, nous pouvons noter que les répondants ont une vision assez 

positive de la dimension humaine de la performance publique locale au sein des SDIS, 

notamment pour des aspects plus immatériels (échanges, partages d’idées ou esprit de 

corps) même si certains points restent à explorer sur des aspects plus matériels comme, par 

exemple, la revalorisation des salaires ou la meilleure affectation des agents au sein des 

différentes entités du SDIS.  

4.4.3. La dimension organisationnelle de la performance publique 

locale : une meilleure gouvernance et une maitrise des processus 

qui conduisent à une perception positive des acteurs   

Les pratiques de mutualisation ayant, nous l’avons maintes fois évoqué, de nombreux 

impacts sur l’organisation (l’objectif étant de simplifier ou du moins rationnaliser 

l’organisation) nous avons souhaité connaître le sentiment des cadres des SDIS quant à ces 

effets.  
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Tableau 39 - Items dimension organisationnelle de la performance publique locale 

 Sur des aspects organisationnels, les PDM ont permis: 1 2 3 4 5 

Gestion des 
achats 

une meilleure qualité dans les achats de matériels et 
équipements réalisés par le SDIS (au regard du prix par 
exemple) 

1,68 8,40 5,04 60,50 24,37 

Couverture des 
risques 

une meilleure maîtrise des risques opérationnels et 
technologiques 

5,04 18,49 19,33 47,06 10,08 

Utilisation des 
ressources 
patrimoniales 

une exploitation maximale de ses ressources patrimoniales 
(locaux, véhicules de secours,…) 

2,52 15,13 10,92 57,14 14,29 

Utilisation des 
ressources 
patrimoniales 

la mise en place d'un suivi optimisé de ses installations 
mobilières et immobilières 

2,52 19,33 12,61 50,42 15,13 

Urbanisation SI une amélioration de ses systèmes d'information pour les 
adapter à l'établissement (urbanisation des systèmes) 

2,52 21,85 11,76 47,90 15,97 

Urbanisation SI la mise à disposition les données numériques à l'ensemble des 
structures (accès depuis n'importe où aux bases de données 
stockées en central,…) 

10,92 22,69 10,92 42,02 13,45 

Couverture des 
risques 

une meilleure maîtrise de l'ensemble des risques juridiques liés 
aux activités opérationnelles et fonctionnelles 

5,04 23,53 16,81 44,54 10,08 

Mode de 
fonctionnement 

une harmonisation des pratiques administratives et 
opérationnelles pour l’ensemble du territoire 

1,68 8,40 9,24 63,03 17,65 

un travail transversal (entre différents services) plus facile, plus 
fluide 

1,68 10,08 5,88 67,23 15,13 

Gouvernance 
structurelle 

l'identification claire des organes de gouvernance 2,52 21,01 10,08 55,46 10,92 
la clarification du rôle de chaque agent sur l’ensemble des 
activités au service de l'établissement 

3,36 21,85 13,45 57,14 4,20 

une répartition des pouvoirs claire au sein de chaque structure 
(organigrammes, tableaux de répartition des taches,…) 

5,88 19,33 9,24 58,82 6,72 

Gouvernance 
décisionnelle 

à une meilleure association de l'ensemble des agents à la prise 
de décision 

10,92 33,61 14,29 41,18   

une meilleure association des élus dans la vie des services et 
projets menés au sein du SDIS 

5,88 26,89 13,45 45,38 8,40 

un rapprochement des agents avec les décisions prises 7,56 39,50 15,97 33,61 3,36 

Gouvernance 
stratégique 

une meilleure formalisation et partage d'une vision stratégique 
commune du devenir de l'établissement 

7,56 23,53 13,45 48,74 6,72 

une meilleure déclinaison de la vision stratégique de 
l'établissement dans ses différents services 

6,72 24,37 12,61 47,06 9,24 

Gouvernance 
relationnelle 

une amélioration des relations entre les différents services 2,52 14,29 13,45 63,87 5,88 

une amélioration des relations entre les agents et la direction 5,04 27,73 15,97 47,90 3,36 

Gouvernance 
informationnelle 

une amélioration de la communication interne 6,72 18,49 13,45 55,46 5,88 

une amélioration de la communication externe vers la 
population 

9,24 29,41 21,01 34,45 5,88 

Pour la dimension organisationnelle de la performance publique locale, nous notons 

que sur la très grande majorité des items (85,7%), nos répondants ont indiqué être d’accord 

ou tout à fait d’accord avec les affirmations proposées. Nous notons, dès lors, que cette 

dimension de la performance semble être perçue positivement par les cadres des SDIS. 

En particulier, nous constatons qu’en matière de gestion des achats 84,9% des 

répondants estiment que les achats sont de meilleure qualité que par le passé. Notons aussi 

que l’utilisation des ressources patrimoniale ainsi que leur exploitation sont estimées comme 
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performante par, respectivement, 68,4% et 65,6% de nos répondants, ce qui peut en partie 

s’expliquer par la construction de services communs et la mise en commun des fonctions 

supports telles que le patrimoine et sa gestion. 

En matière de nouvelles technologies, 63,9% des répondants estiment que les 

systèmes d’information sont adaptés à l’établissement et que leur utilisation permet de 

partager les données entre toutes les structures du SDIS (55,5%), ce qui devra faciliter la 

communication et le pilotage. Ces résultats peuvent, en partie, expliquer la perception très 

positive de la gouvernance relation par les cadres du SDIS, dans la mesure où 79% des 

répondants considèrent les relations entre les différents services comme étant améliorées, 

tout comme cela est le cas pour les relations entre les agents et la direction (51,3%). 

D’autre part, cette dimension organisationnelle semble marquée par des modes de 

fonctionnement administratifs et opérationnels homogènes sur l’ensemble du territoire 

(80,7%) et la mise en œuvre de travaux transversaux entre les différentes structures ou 

services (82,4%).  

En complément, sur les sous-dimensions liées à la gouvernance, nous observons 

aussi une performance perçue élevée de la part de nos répondants. Selon ces derniers, les 

organes de direction sont clairement identifiés (65,8%), les pouvoirs répartis explicitement 

(65,5%) et les rôle des agents identifiés (61,3%). Concernant la gouvernance décisionnelle, 

nos répondants ont particulièrement mis en avant l’association avancée des élus dans la vie 

des services et des projets (53,8%) permettant un rapprochement de la prise de décision 

pour les agents et un meilleur suivi de l’activité. Ensuite, s’agissant de la gouvernance 

stratégique, la vision stratégique semble être majoritairement co-construite (55,4%) et 

déclinée pour l’ensemble des structures (56,3%). Pour finir, sur la dimension 

informationnelle, nos répondants confirment une amélioration de la communication interne 

(61,3%) pour autant, en matière de communication vers l’externe, les avis restent très 

partagés.  

Pour finir, nous pouvons signaler ici que sous-dimensions liées à la gestion des 

risques (opérationnels et juridiques) ainsi que la sous-dimension portant sur la gouvernance 

structurelle souffrent d’une perception moins bonne (moyenne) que les autres variables. Il 

semble que des efforts peuvent encore être faits pour améliorer, en particulier, la répartition 

des pouvoirs et des actions ou activités et de le formaliser. D’autre part, nous notons aussi 

qu’en matière d’ouverture vers l’extérieur, sur les dimensions gouvernance décisionnelle et 

informationnelle, la perception des répondants de la performance soit assez mauvaise. 

Aussi, les SDIS ont-ils encore des efforts des efforts à faire pour faire participer l’ensemble 
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des parties prenantes, internes comme externes, aux instances et processus de 

gouvernance de l’organisation. 

Aussi, l’ensemble de ces éléments nous amènent à penser que les travaux sont bien 

réalisés de manière collaborative, dans le cadre d’une stratégie partagée, d’une organisation 

harmonisée, sans pour autant que cela mène encore à de la gouvernance partagée, ce qui 

peut être un point à travailler dans les années futures mais qui semble en accord avec 

l’origine et le fonctionnement paramilitaires de ces organisations tout comme la 

communication et la prise de position du public (externe).  

4.4.4. La dimension offre de service public de la performance publique 

locale : une offre de service adaptée sans pourtant inclure 

davantage les usagers 

L’offre de service public, tant sous un angle quantitatif que qualitatif, est bien entendu 

impactée par les changements liés aux pratiques de mutualisation au sein des SDIS. Nous 

veillons ici à connaître l’opinion des enquêtés sur ce point. 

Tableau 40 - Item de la dimension service public de la performance publique locale 

 En matière d'offre de SP, les PDM ont permis: 1 2 3 4 5 

Qualité perçue 
SP/relations 

d’accorder une attention personnalisée aux usagers du service 
public (du temps pour accompagner des situations particulières, 
aller plus loin que le service obligatoire,…) 

14,29 36,13 21,01 26,89 1,68 

d’amplifier l’offre de service public (création de nouveaux 
services envers les usagers) 

20,17 37,82 12,61 26,89 2,52 

Qualité perçue 
SP/transparence 

d'améliorer la transmission des informations envers les usagers 
concernant leur situation ou l’état du service public 

15,13 31,09 21,01 28,57 4,20 

Qualité perçue 
SP/fiabilité 

d'optimiser le service public rendu en fonction des besoins des 
usagers 

8,40 14,29 11,76 57,98 7,56 

de mieux associer les usagers/citoyens à la définition ou à 
l’évolution des services proposés 

18,49 47,06 17,65 15,13 1,68 

Qualité perçue 
SP/tangibilité 

d'optimiser les délais de réponse opérationnelle sur lesquels le 
SDIS est publiquement engagé 

10,08 14,29 13,45 45,38 16,81 

de favoriser le renouvellement des équipements et de disposer 
d’installations matérielles modernes 

5,04 11,76 12,61 51,26 19,33 

d'optimiser la mise en œuvre de services complexes au niveau 
départemental (suivi des ERP, déploiement Antarès, SIG,...) 

8,40 12,61 14,29 55,46 9,24 

Qualité perçue 
SP/assurance, 
confiance 

d'accroitre la confiance des usagers envers les sapeurs-
pompiers 

12,61 26,05 27,73 27,73 5,88 

Qualité perçue 
SP/éthique 

d'optimiser la capacité du SDIS à distribuer un service public 
identique sur l’ensemble du territoire 

4,20 10,92 9,24 54,62 21,01 
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Les items, et les réponses de nos répondants, nous invitent à souligner ici une 

performance assez faible des SDIS en matière de relations avec les usagers. En effet, nous 

notons que les réponses de nos répondants sont assez négatives pour les items relatifs aux 

relations avec le public, dans la mesure où il ne semble pas qu’il y ait eu une amélioration de 

l’attention personnalisée aux usagers (50,4% pas d’accord), ou encore une amplification de 

l’offre (58%), ni même un effort réalisé sur la transmission des informations aux usagers 

(46,2%). Dans ce même sens, l’association des usagers à la définition ou évolution aux 

services proposés reste très faible (65,5% de réponses négatives sur notre item). L’avis de 

nos répondants est aussi négatif s’agissant de l’amélioration de la confiance envers le 

service prodigué dans la mesure où seulement 33,6% pensent qu’elle s’est améliorée. 

Toutefois, nous pouvons nuancer cette réponse car, sûrement, est-il difficile de l’améliorer, 

dans la mesure où celle-ci est très haute auprès de la population (selon un baromètre 2014, 

les sapeurs-pompiers sont la profession préférée des français61).  

Toutefois, il est important de noter que les avis sont plutôt positifs voire très positifs 

(64%) concernant l’optimisation des délais de réponse opérationnelle (cœur de métier des 

SDIS) ce qui implique une amélioration du service rendu. Au-delà des aspects opérationnels, 

sont aussi perçues comme ayant évolués favorablement l’optimisation du service public 

rendu en fonction des besoins des usagers (65,54%), l’amélioration du renouvellement des 

équipements et d’installations matérielles modernes (70,6%), l’optimisation de la capacité du 

SDIS à distribuer un service public identique sur l’ensemble du territoire (75,63%). Ce sont 

donc les sous-dimensions liées à fiabilité, la tangibilité et à l’éthique qui sont mises en avant 

par nos répondants.  

Pour finir, nous constatons, à la lecture de nos résultats, que les sous-dimensions de 

la qualité d’offre de service public que sont la tangibilité et l’éthique, sont perçue très 

positivement par nos répondants. Il s’agit ici de réduction des délais de secours, de matériels 

et équipements modernes ainsi que d’équité de distribution du service public sur le territoire. 

En revanche, nous notons que les variables concernant l’ouverture des SDIS vers l’extérieur 

et vers ses usagers en particulier sont encore jugées assez négativement par nos 

répondants, ce qui démontre une certaine imperméabilité de ces organisations et 

possiblement, au final, une déconnexion avec les besoins de ces parties prenantes ou du 

moins une moins bonne prise en compte de ceux-ci. 

                                                
61 Selon une enquête réalisée par le cabinet GfK Verein, dans 25 pays sur les cinq continents, les 
soldats du feu bénéficient d'un taux de confiance moyen de 90 %, juste devant deux autres 
professions de la santé, les infirmières (89 %) et les médecins (89%). Les Français placent en 
premiers les sapeurs-pompiers, avec 99 % de confiance devant infirmier (95 %), urgentiste (95 %), 
pharmacien (93 %) et pilote de ligne (90%). 
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4.4.5. La dimension territoriale de la performance publique locale : des 

attentes du territoire peu ou mal anticipées avec pourtant une 

meilleure vision pluriannuelle dans certains domaines 

Pour finir, nous avons souhaité nous intéresser à l’impact ressenti des pratiques de 

mutualisation sur la dimension territoriale, point qui nous semble important étant donné 

l’impact du SDIS sur son environnement immédiat.  

Tableau 41 - Items de la dimension territoriale de la performance publique locale 

 En matière de relation avec le territoire, les PDM ont permis 1 2 3 4 5 

Attractivité / 
RH 

d'attirer de nouvelles compétences au sein du SDIS (agents 
intéressés par le mode de fonctionnement de l'organisation, les 
possibilités de carrière et de mobilité offerte au sein du SDIS,...) 

11,76 27,73 18,49 36,97 5,04 

Attractivité / 
usagers 

de faire connaître au grand public l'environnement sapeurs-
pompiers 

13,45 31,09 15,13 35,29 5,04 

Attractivité / 
société civile 

de maintenir voire développer l'image positive des sapeurs-
pompiers auprès du grand public 

13,45 21,01 19,33 40,34 5,88 

Détection et 
réponses 
aux besoins 
des usagers 
et citoyens 

de mieux détecter les attentes et besoins des usagers 16,81 34,45 19,33 28,57 0,84 

Détection et 
réponses 
aux besoins 
des autres 
partenaires 

de libérer des ressources pour répondre aux sollicitations des 
partenaires de la sécurité civile 

10,92 34,45 15,13 35,29 4,20 

Niveau de 
participation 
des citoyens 

au grand public de prendre part à la vie de l'organisation du SDIS 
(organisation de conseil avec les usagers,…) 

25,21 46,22 19,33 8,40 0,84 

de mieux prendre en compte les remarques et avis formulés par les 
citoyens et usagers 

24,37 32,77 21,01 19,33 2,52 

Impact 
économique, 
social et 
écologique 

de favoriser la position d'acteur majeur du SDIS dans la vie sociale 
et économique du territoire départemental 

15,97 21,85 15,97 40,34 5,88 

Prise en 
compte des 
générations 
à venir 

d'améliorer les pratiques en matière de développement durable 15,13 17,65 17,65 45,38 4,20 

Prise en 
compte du 
long terme 

de mieux se projeter dans le futur 6,72 10,08 13,45 49,58 20,17 

Pour de nombreux items de cette dimension, il est difficile de dégager de nets 

désaccords entre nos répondants. En effet, les répondants ont des avis assez hétérogènes 

sur l’ensemble des affirmations énoncées dans notre questionnaire.  

Cependant, s’agissant de la prise en compte du long terme, c’est-à-dire la capacité à 

se projeter dans le futur, une majorité de répondant estiment que les SDIS sont dans cette 

tendance (69,7%) ce qui vient appuyer les résultats positifs obtenus s’agissant de la sous-
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dimension gouvernance stratégique évoquée plus haut. Pour autant, nos répondant trouvent 

que les SDIS ont été peu efficaces pour détecter les attentes et besoins des usagers (47,1% 

d’avis négatifs contre seulement 21,8% positifs) et la prise en compte des remarques et avis 

formulés par les citoyens et usagers restent encore un chantier sur lequel travailler (21,8% 

de répondants seulement positifs sur la question). Beaucoup de nos répondants estiment 

aussi que la mutualisation n’a pas permis au grand public de prendre part à la vie de 

l'organisation du SDIS (71,4%).  

Pour finir sur l’analyse de nos résultats, nous pouvons souligner que la sous-

dimension liée au niveau de participation des citoyens est la plus négativement perçue par 

nos répondants, ce qui est cohérent avec les résultats sur les autres dimensions de la 

performance évoquant aussi des ouvertures vers l’extérieur. Les SDIS semblent donc assez 

hermétiques à la prise en compte des usagers ainsi qu’à leur participation dans le 

fonctionnement de leur organisation. En revanche, la sous-dimension qui apparaît comme 

faisant l’unanimité est celle de la projection dans le futur, il semble en effet que les SDIS se 

soient mis en capacité de mieux se préparer à l’avenir, notamment par la consolidation de 

plan pluriannuels d’équipements ou encore les conventions signées avec les différents 

partenaires comme la préfecture et, surtout, le conseil général. 

Au regard des résultats obtenus, nous pensons que cette dimension doit être mieux 

appréhendée par les SDIS en étant plus ouverts vers l’extérieur, en association avec 

l’ensemble des partenaires de la sécurité civile (et aussi la population) à la vie de 

l’organisation, à la prise de décision, etc. Cette ouverture ne pourra que contribuer à une 

bonne performance perçue, ressentie tant en interne qu’en externe.  

A présent, dans le respect de notre modèle de recherche, nous nous focalisons sur 

l’étude du lien entre les pratiques de mutualisation et la performance ainsi qu’au rôle des 

modalités de mise en œuvre dans cette relation. 

4.5. La relation non significative des pratiques de mutualisation 
sur la performance publique locale mais l’impact important de 
leurs modalités de mise en œuvre 

Cette sous-partie est consacrée aux tests relatifs à notre modèle de recherche. Dans 

un premier temps, nous présentons la création des composantes principales nous ayant 

permis de réaliser les tests de nos hypothèses (4.5.1), puis, nous testons les relations entre 

pratiques de mutualisation et la performance publique locale (4.5.2) puis entre les modalités 

de mise en œuvre de ces pratiques et la performance publique locale (4.5.3). 
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4.5.1. La création de composantes principales pour les modalités de 

mise en œuvre et les dimensions de la performance publique 

locale 

Afin de pouvoir mener à bien notre analyse statistique et tester nos hypothèses, nous 

avons réalisé, pour les modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation ainsi que 

pour chacune de nos dimensions de la performance publique locale, une analyse 

factorielle62. Celle-ci est une méthode exploratoire développée par Benzecri (entre 1970 et 

1990) afin de définir la structure des corrélations sur un grand nombre de variables. Les 

variables sont considérées les unes par rapport aux autres et dès lors que les variables 

mesurées covarient de manière significatives elles peuvent être résumées par un nombre 

plus faible de construits. Les deux objectifs classiques de l’analyse factorielle sont, pour 

Carricano et al. (2010), de résumer les données et de les réduire. Pour ce faire, nous avons 

utilisé la méthode d’extraction dite d’analyse en composantes principales. Celle-ci a pour 

objet de résumer l’ensemble des données quantitatives d’un tableau individus/variables. Les 

composantes qui sont créées en plus faible nombre que les variables initiales sont appelées 

principales et permettent d’assurer une représentation graphique sur des plans. Il est 

d’ailleurs utile, ici, de préciser que Carricano et al. (2010) rappellent qu’il n’existe pas de 

base quantitative exacte pour déterminer le nombre de composantes principales à retenir et 

soulignent que dès lors qu’une ACP est réalisée et que sont retenues moins de 

composantes que de variables initiales, une déperdition d’information existe.  

C’est pourquoi nous avons été attentifs, dans notre analyse, au critère de 

pourcentage de variance qui nous a amené à observer les pourcentages cumulés de la 

variance extraite par les facteurs. Sur ce point, Hair et al. (2006) conseillent de ne retenir 

qu’un pourcentage de variance expliqué égal ou supérieur à 60%. Toutefois, ce seuil doit 

être adapté aux objectifs poursuivis de la recherche. Nous avons privilégié ce critère dont 

l’objectif est d’éviter une forte déformation de l’information. Ainsi, nous avons épuré notre 

échelle de mesure en deux temps, comme conseillé par Carricano et al. (2010), à savoir par 

la suppression des communalités (part de variance des composantes expliquées) inférieure 

à 0,5 et par la lecture de la matrice des composantes principales après rotation Oblimin 

(élimination des items dont les coefficients structurels sont considérés comme trop faibles ou 

trop moyens (<0,5)). Pour finir, rappelons que nous remplissons les conditions pour le bon 

                                                
62 Concernant les pratiques de mutualisation, les données étant subjectives et ordinales, nous n’avons 
pas utilisé de techniques d’analyse de données quantitatives factorielles telles que l’ACP mais 
conservé les notes (sur 20) obtenues.  
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fonctionnement de l’ACP, à savoir un minimum de 5 observations par items (Carricano et al., 

2010)  

Enfin, nous avons fait le choix de ne garder d’une seule mesure par dimension de la 

performance publique locale réunissant les composantes issues de l’ACP qui sont de nature 

vectorielle afin de pouvoir tester, de manière globale, les relations entre les pratiques de 

mutualisation, les modalités de mise en œuvre de ces pratiques avec la performance. De 

manière à perdre le moins d’information possible, et en nous appuyant sur les travaux de 

Liquet (2013), nous avons réduit les composantes principales à une seule composante grâce 

à la somme vectorielle de chacune d’entre elles. Nous utilisons ci-après l’exemple de la 

dimension financière pour exposer notre calcul vectoriel, à savoir : CP Fin = ((√2/2 x 

CPFin1)+ (√2/2 x CPFin2) x √2/2) + (√2/2 x CPFin3). Les vecteurs ainsi additionnés se 

retrouvent sur le même repère. Nous avons procédé ainsi pour l’ensemble de nos 

dimensions afin d’obtenir une seule mesure par dimension de la performance publique 

locale. Aussi pour les dimensions financière et ressources humaines, nous avons réuni les 

trois composantes principales obtenues initialement ainsi que les deux composantes 

principales obtenues pour la dimension service public. Nous avons aussi réunies les quatre 

composantes principales obtenues pour la dimension organisationnelle et conservée la seule 

composante principale issue de l’ACP pour la dimension territoriale.  

Nous avons donc réalisé une ACP concernant les modalités de mise en œuvre des 

pratiques mutualisation (4.5.1.1) puis pour chacune des dimensions de la performance 

publique locale évoquées plus haut (4.5.1.2 à 4.5.1.6). 

4.5.1.1. La réalisation de l’ACP pour les modalités de mise en 

œuvre des pratiques de mutualisation 

Avant de pouvoir réaliser ce test nous avons réalisé une ACP sur les modalités de 

mise en œuvre des pratiques de mutualisation. Nous avons pour cela choisi la troisième 

sous-partie liées à cette dimension qui nous semblait la plus pertinente dans le cadre de 

cette étude. Voici le résultat de cette ACP qui nous a permis de dégager une variable unique 

appelée « MODA_MUT » et qui reprend les éléments fondamentaux des modalités 

techniques de mise en œuvre de telles pratiques dans les SDIS. 

Lors de notre premier calcul pour l’ACP nous avons obtenu les qualités de 

représentation ci-après : 
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Tableau 42 – Qualité de représentation de la première ACP pour les modalités de mise en œuvre des 
pratiques 

Les pratiques de mutualisation ont été mise en œuvre Initiales Extraction 
56. grâce à une démarche en mode projet (Groupe travail, etc.) 1,000 ,607 
57. par l'équipe de direction 1,000 ,648 
58. après consultation des agents 1,000 ,423 
59. en s'appuyant sur une méthodologie formalisée 1,000 ,688 
60. et accompagnée par des experts extérieurs 1,000 ,556 
61. et suivie par une équipe projet interne 1,000 ,671 
62. de manière progressive dans le temps 1,000 ,329 

Nous notons que l’item 62 obtient une qualité de représentation inférieure à 0,4. Nous 

l’avons donc supprimé afin d’obtenir une meilleure qualité d’information pour l’ACP. 

Tableau 43 – Qualité de représentation pour l’ACP finale des modalités de mise en œuvre des pratiques 
de mutualisation 

Les pratiques de mutualisation ont été mise en œuvre Initiales Extraction 
56. grâce à une démarche en mode projet (Groupe travail, etc.) 1,000 ,637 

58 ; après consultation des agents 1,000 ,429 

59. en s'appuyant sur une méthodologie formalisée 1,000 ,685 

60. et accompagnée par des experts extérieurs 1,000 ,328 

61. et suivie par une équipe projet interne 1,000 ,586 

Nous avons choisi de conserver les items 56, 58, 59, 60 et 61 pour notre ACP. 

Tableau 44 - Variance totale expliquée de l'ACP des modalités de mise en œuvre des pratiques 

Composante 

Valeurs propres initiales Sommes extraites du carré des chargements 

Total 
% de la 
variance % cumulé Total 

% de la 
variance % cumulé 

1 2,665 53,294 53,294 2,665 53,294 53,294 
2 ,789 15,771 69,065    

3 ,705 14,107 83,172    
4 ,452 9,038 92,210    

5 ,389 7,790 100,000    

Une composante est obtenue avec le logiciel SPSS pour 53,29% de l’information, 

nous la retiendrons donc pour assurer nos tests par la suite. 

4.5.1.2. La dimension financière de la performance publique 

locale – ACP 

Dans le cas de la performance financière, nous avons pu conserver l’ensemble des 

items (tous avec un coefficient structurel au-dessus de 0,5).  
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Tableau 45 - Qualité de représentation pour l'ACP de la dimension financière 

 En matière de finance, les PDM ont conduit à : Initiales Extraction 
63. à une amélioration de l'adéquation entre les besoins des gestionnaires et le budget 
mis à leur disposition 1,000 ,593 

64. à une amélioration de la capacité de l'établissement à cibler ses investissements 
en lien avec le SDACR 1,000 ,549 

65. à une augmentation des dépenses de fonctionnement 1,000 ,746 

66. à une augmentation des dépenses d'investissement 1,000 ,642 
67 à une amélioration de la capacité de l'établissement à investir plus lourdement sur 
des postes précis 1,000 ,649 

68. à une augmentation des recettes (dotation départementale importante et en 
hausse, nouvelles sources de recettes (FEDER,...)...) 1,000 ,754 

69. à l'amélioration de la qualité de la gestion financière (débat d’orientation 
budgétaire, suivi des crédits via des outils informatiques, plans pluriannuels, suivi de la 
dette, contrôle des dépenses,…) 

1,000 ,533 

70. à une simplification de la lecture des documents budgétaires et comptables 1,000 ,579 

71. à l'émergence dune culture commune de résultats au sein du SDIS 1,000 ,624 

72. à la réalisation d'économies d'échelles 1,000 ,488 

Seul le dernier item est légèrement inférieur à 0,5 (0,488), cette différence étant 

minime, nous avons fait le choix de le conserver. 

Tableau 46 - Variance totale expliquée de l’ACP de la dimension financière 

Les 3 composantes principales retenues pour la dimension financière conservent 

61,58% des informations. Ce sont ces trois composantes que nous additionnons pour ne 

garder qu’une seule mesure en réalisant une somme vectorielle notée CP Fin = ((√2/2 x 

CPFin1)+ (√2/2 x CPFin2) x √2/2) + (√2/2 x CPFin3). 

Composante 

Valeurs propres initiales 
Sommes extraites du carré 

des chargements 
Sommes de rotation du 
carré des chargements 

Total 
% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé 

1 3,403 34,030 34,030 3,403 34,030 34,030 3,014 30,145 30,145 
2 1,692 16,922 50,952 1,692 16,922 50,952 1,666 16,660 46,805 
3 1,063 10,629 61,581 1,063 10,629 61,581 1,478 14,776 61,581 
4 ,777 7,766 69,346             
5 ,766 7,659 77,006             
6 ,639 6,386 83,392             
7 ,504 5,037 88,429             
8 ,421 4,208 92,637             
9 ,404 4,040 96,676             
10 ,332 3,324 100,000             
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4.5.1.3. La dimension ressources humaines de la performance 

publique locale – ACP 

Nous avons procédé à une première ACP avec l’ensemble des variables de la 

dimension RH de la performance publique 

Tableau 47 - Qualité de représentation pour la première ACP de la dimension RH  

 Initiales Extraction 
73. de développer le sentiment d'appartenance à un même corps départemental 1,000 ,543 
74. d'instaurer un climat de confiance entre l'ensemble des acteurs du SDIS 1,000 ,638 
75. de se sentir impliqués plus fortement dans leur travail pour le service public 1,000 ,542 
76. une meilleure correspondance entre les salaires et les activités / responsabilités 1,000 ,578 
77. une meilleure prise en compte de l'expérience et des compétences dans la 
progression des carrières 1,000 ,624 

78. de favoriser la motivation des personnels du SDIS 1,000 ,705 

79. l'existence de relations de bonne qualité entre l'ensemble des personnels du SDIS 1,000 ,683 
80. de limiter les effets négatifs sur le personnel (stress, burn-out,...) 1,000 ,616 
81. une gestion des carrières plus cohérente avec les besoins du service (Gestion 
Prévisionnelle des Effectifs, Emplois et Compétences, plan de formation,…) 1,000 ,611 

82. une amélioration de la qualité de la formation professionnelle des personnels du 
SDIS 1,000 ,589 

83. un partage des connaissances et des savoir-faire et savoirs-être au niveau 
départemental 1,000 ,750 

84. une revalorisation positive de l'ensemble des paies, vacations, primes,… 1,000 ,606 
85. une mise en commun de compétences et de savoirs pour le SDIS (service 
commun,..) 1,000 ,633 

86. de développer des services supplémentaires individuels (assistance sociales, 
psychologie au travail,…) 1,000 ,281 

87. une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, SPP et/ou SPV) aux 
groupements fonctionnels 1,000 ,752 

88. une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, SPP et/ou SPV) aux 
groupements territoriaux 1,000 ,816 

89. une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, SPP et/ou SPV) aux 
Centres d'Incendie et de Secours 1,000 ,785 

Pour la dimension RH, nous avons dû supprimer la variable 86 (portant sur le 

développement services supplémentaires individuels (assistance sociales, psychologie au 

travail,…) car sa représentation lors du premier calcul de l’ACP réalisé était très inférieure à 

0,3. Nous avons jugé qu’il était possible de supprimer cette variable de notre analyse et 

perdre cette information qui n’est pas déterminante, selon nous et l’analyse de la littérature 

que nous avons pu faire, dans le calcul de cette dimension. Ainsi nous avons obtenu le 

tableau ci-après concernant la qualité de représentation : 
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Tableau 48 - Qualité de représentation pour l’ACP finale de la dimension RH  

  Initiales Extraction 
73. de développer le sentiment d'appartenance à un même corps départemental 1,000 ,549 
74. d'instaurer un climat de confiance entre l'ensemble des acteurs du SDIS 1,000 ,635 
75. de se sentir impliqués plus fortement dans leur travail pour le service public 1,000 ,537 
76. une meilleure correspondance entre les salaires et les activités / responsabilités 1,000 ,585 
77. une meilleure prise en compte de l'expérience et des compétences dans la 
progression des carrières 1,000 ,627 

78. de favoriser la motivation des personnels du SDIS 1,000 ,707 
79. l'existence de relations de bonne qualité entre l'ensemble des personnels du SDIS 1,000 ,682 
80. de limiter les effets négatifs sur le personnel (stress, burn-out,...) 1,000 ,620 
81. une gestion des carrières plus cohérente avec les besoins du service (Gestion 
Prévisionnelle des Effectifs, Emplois et Compétences, plan de formation,…) 1,000 ,620 

82. une amélioration de la qualité de la formation professionnelle des personnels du 
SDIS 1,000 ,600 

83. un partage des connaissances et des savoir-faire et savoirs-être au niveau 
départemental 1,000 ,737 

84. une revalorisation positive de l'ensemble des paies, vacations, primes,… 1,000 ,597 
85. une mise en commun de compétences et de savoirs pour le SDIS (service 
commun,..) 1,000 ,638 

87. une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, SPP et/ou SPV) aux 
groupements fonctionnels 1,000 ,766 

88. une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, SPP et/ou SPV) aux 
groupements territoriaux 1,000 ,825 

89. une amélioration de l'affectation des personnels (PATS, SPP et/ou SPV) aux 
Centres d'Incendie et de Secours 1,000 ,781 

Nous pouvons noter dans ce tableau que l’ensemble des variables obtient une qualité 

de représentation supérieure à 0,5, aussi avons nous procédé au calcul de l’ACP pour 

déterminer le nombre de composantes principales. 

Tableau 49 - Variance totale expliquée de l’ACP de la dimension RH 

Composante 

Valeurs propres initiales 
Sommes extraites du carré 

des chargements 
Sommes de rotation du 
carré des chargements 

Total 
% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé 

1 7,232 45,198 45,198 7,232 45,198 45,198 4,506 28,163 28,163 
2 2,028 12,676 57,874 2,028 12,676 57,874 3,414 21,337 49,500 
3 1,246 7,790 65,664 1,246 7,790 65,664 2,586 16,163 65,664 
4 ,882 5,512 71,176             
5 ,765 4,781 75,957             
6 ,629 3,928 79,885             
7 ,519 3,247 83,132             
8 ,456 2,850 85,982             
9 ,434 2,715 88,696             
10 ,400 2,503 91,199             
11 ,330 2,065 93,264             
12 ,292 1,825 95,090             
13 ,240 1,500 96,590             
14 ,235 1,469 98,059             
15 ,195 1,216 99,274             
16 ,116 ,726 100,000             
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Nous obtenons ici trois composantes principales permettant de conserver plus de 

63% de l’information. Nous les réunissons pour obtenir une seule mesure, en utilisant, à 

nouveau, la somme vectorielle, à savoir CP RH = ((√2/2 x CPRH1)+ (√2/2 x CPRH2) x √2/2) 

+ (√2/2 x CPRH3). 

4.5.1.4. La dimension organisationnelle de la performance 

publique locale – ACP 

Dans le même esprit, nous avons réalisé une ACP pour la dimension 

organisationnelle de la performance.  

Tableau 50 - Qualité de représentation de l'ACP de la dimension organisationnelle 

  Initiales Extraction 
90. une meilleure qualité dans les achats de matériels et équipements réalisés par le 
SDIS (au regard du prix par exemple) 1,000 ,532 

91. une meilleure maîtrise des risques opérationnels et technologiques 1,000 ,524 
92. une exploitation maximale de ses ressources patrimoniales (locaux, véhicules de 
secours,…) 1,000 ,516 

93. la mise en place d'un suivi optimisé de ses installations mobilières et immobilières 1,000 ,474 
94. une amélioration de ses systèmes d'information pour les adapter à l'établissement 
(urbanisation des systèmes) 1,000 ,638 

95. la mise à disposition les données numériques à l'ensemble des structures (accès 
depuis n'importe où aux bases de données stockées en central,…) 1,000 ,779 

96. une meilleure maîtrise de l'ensemble des risques juridiques liés aux activités 
opérationnelles et fonctionnelles 1,000 ,451 

97. une harmonisation des pratiques administratives et opérationnelles pour l’ensemble du 
territoire 1,000 ,603 

98. un travail transversal (entre différents services) plus facile, plus fluide 1,000 ,534 

99. l'identification claire des organes de gouvernance 1,000 ,600 
100. la clarification du rôle de chaque agent sur l’ensemble des activités au service de 
l'établissement 1,000 ,647 

101. une répartition des pouvoirs claire au sein de chaque structure (organigrammes, 
tableaux de répartition des taches,…) 1,000 ,695 

à une meilleure association de l'ensemble des agents à la prise de décision 1,000 ,696 
102. une meilleure association des élus dans la vie des services et projets menés au sein 
du SDIS 1,000 ,631 

103. un rapprochement des agents avec les décisions prises 1,000 ,630 
104. une meilleure formalisation et partage d'une vision stratégique commune du devenir 
de l'établissement 1,000 ,666 

105. une meilleure déclinaison de la vision stratégique de l'établissement dans ses 
différents services 1,000 ,665 

106. une amélioration des relations entre les différents services 1,000 ,673 

107. une amélioration des relations entre les agents et la direction 1,000 ,676 

108. une amélioration de la communication interne 1,000 ,476 

109. une amélioration de la communication externe vers la population 1,000 ,522 

Nous avons noté que trois variables ont une représentation légèrement inférieure à 

0,5, nous avons toutefois décidé de les conserver et d’observer la variance totale. 
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Tableau 51 - Variance totale de l'ACP de la dimension organisationnelle 

Composante 

Valeurs propres initiales 
Sommes extraites du carré 

des chargements 
Sommes de rotation du 
carré des chargements 

Total 
% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé 

1 8,415 40,070 40,070 8,415 40,070 40,070 4,532 21,579 21,579 
2 1,787 8,512 48,581 1,787 8,512 48,581 3,131 14,910 36,489 
3 1,260 6,002 54,583 1,260 6,002 54,583 2,570 12,238 48,727 
4 1,164 5,541 60,124 1,164 5,541 60,124 2,393 11,397 60,124 
5 ,995 4,739 64,864             
6 ,859 4,088 68,952             
7 ,828 3,944 72,896             
8 ,694 3,304 76,200             
9 ,624 2,970 79,170             
10 ,601 2,860 82,030             
11 ,542 2,580 84,610             
12 ,506 2,410 87,020             
13 ,475 2,262 89,282             
14 ,456 2,171 91,453             
15 ,345 1,642 93,095             
16 ,323 1,538 94,632             
17 ,304 1,446 96,078             
18 ,245 1,165 97,244             
19 ,237 1,130 98,374             
20 ,191 ,908 99,282             
21 ,151 ,718 100,000             

Nous voyons ici que les 4 composantes principales retenues représentent 60,12% de 

l’information. Nous avons pu conserver ici l’ensemble des items. Nous avons procédé à 

l’addition vectorielle pour ces quatre composantes, qui a pris la forme ci-après : CP Orga = 

(((√2/2 x CPOrga1)+ (√2/2 x CPOrga2) x √2/2) + (√2/2 x CPOrga3)) x √2/2 + (√2/2 x 

CPOrga4). 

4.5.1.5. La dimension offre de service public de la performance 

publique locale – ACP 

Nous avons aussi soumis la dimension d’offre de service public à l’ACP de manière à 

réunir l’ensemble des informations des différents items. 

Tableau 52 - Qualité de la représentation de l'ACP de la dimension service public 

 En matière d’offre de SP, les PDM ont permis : Initiales Extraction 
111. d’accorder une attention personnalisée aux usagers du service public (du 
temps pour accompagner des situations particulières, aller plus loin que le service 
obligatoire,…) 

1,000 ,728 

112. d’amplifier l’offre de service public (création de nouveaux services envers les 
usagers) 1,000 ,608 

113. d'optimiser la mise en œuvre de services complexes au niveau départemental 
(suivi des ERP, déploiement Antarès, SIG,...) 1,000 ,549 

114. d'améliorer la transmission des informations envers les usagers concernant 
leur situation ou l’état du service public 1,000 ,708 

115. d'optimiser le service public rendu en fonction des besoins des usagers 1,000 ,595 
116. de mieux associer les usagers/citoyens à la définition ou à l’évolution des 
services proposés 1,000 ,700 
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Tableau 52 - Qualité de la représentation de l'ACP de la dimension service public (suite) 

 En matière d’offre de SP, les PDM ont permis : Initiales Extraction 
   
117. d'optimiser les délais de réponse opérationnelle sur lesquels le SDIS est 
publiquement engagé 1,000 ,613 

118. de favoriser le renouvellement des équipements et de disposer d’installations 
matérielles modernes 1,000 ,553 

119. d'accroitre la confiance des usagers envers les sapeurs-pompiers 1,000 ,585 
120. d'optimiser la capacité du SDIS à distribuer un service public identique sur 
l’ensemble du territoire 1,000 ,722 

Nous pouvons conserver ici l’ensemble des items de la dimension de service public, 

ces derniers étant tous au dessus du seuil de 0,5.  

Tableau 53 - Variance totale de l'ACP de la dimension service public 

Composante 

Valeurs propres initiales 
Sommes extraites du carré des 

chargements 
Sommes de rotation du carré 

des chargements 

Total 
% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé Total 

% de la 
variance 

% 
cumulé 

1 4,926 49,257 49,257 4,926 49,257 49,257 3,374 33,740 33,740 
2 1,435 14,350 63,607 1,435 14,350 63,607 2,987 29,867 63,607 
3 ,675 6,751 70,358             
4 ,644 6,438 76,796             
5 ,557 5,572 82,368             
6 ,475 4,746 87,114             
7 ,415 4,153 91,267             
8 ,398 3,983 95,250             
9 ,256 2,562 97,811             
10 ,219 2,189 100,000             

Nous voyons ici que 2 composantes principales retenues représentent 63,6% de 

l’information. Nous avons pu réaliser l’addition vectorielle pour réunir ces deux 

composantes : CPSP=(√2/2 x CPSP1)+ (√2/2 x CPSP2) x √2/2 

4.5.1.6. La dimension territoriale de la performance publique 

locale – ACP  

Enfin, dans le même esprit que pour les quatre précédentes dimensions, nous avons 

procédé à l’ACP pour la dimension territoriale de la performance publique locale.  
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Tableau 54 - Qualités de la représentation de la première ACP de la dimension territoriale 

 Initiales Extraction 
121. d'attirer de nouvelles compétences au sein du SDIS (agents intéressés par le mode de 
fonctionnement de l'organisation, les possibilités de carrière et de mobilité offerte au sein du 
SDIS,...) 

1,000 ,367 

122. de faire connaître au grand public l'environnement sapeurs-pompiers 1,000 ,576 

123. de maintenir voire développer l'image positive des sapeurs-pompiers auprès du grand 
public 1,000 ,664 

124. de mieux détecter les attentes et besoins des usagers 1,000 ,551 

125. de libérer des ressources pour répondre aux sollicitations des partenaires de la sécurité 
civile 1,000 ,424 

126. au grand public de prendre part à la vie de l'organisation du SDIS (organisation de conseil 
avec les usagers,…) 1,000 ,479 

127. de mieux prendre en compte les remarques et avis formulés par les citoyens et usagers 1,000 ,608 

128. de favoriser la position d'acteur majeur du SDIS dans la vie sociale et économique du 
territoire départemental 1,000 ,551 

129. d'améliorer les pratiques en matière de développement durable 1,000 ,394 

130 de mieux se projeter dans le futur 1,000 ,354 

Pour la dimension territoriale, nous avons fait le choix de supprimer les variables 

inférieures à 0,4, à savoir les variables 121,129,130 relatives respectivement à la capacité 

des SDIS à attirer de nouvelles compétences au sein du SDIS (agents intéressés par le 

mode de fonctionnement de l'organisation, les possibilités de carrière et de mobilité offerte 

au sein du SDIS, etc.), à améliorer les pratiques en matière de développement durable et à 

mieux se projeter dans le futur. 

Ainsi, nous avons obtenu un nouveau tableau de la qualité de représentations des 
variables :  

Tableau 55 - Qualités de la représentation de l'ACP finale de la dimension territoriale 

 Initiales Extraction 

122. de faire connaître au grand public l'environnement sapeurs-pompiers 1,000 ,642 

123. de maintenir voire développer l'image positive des sapeurs-pompiers auprès du 
grand public 1,000 ,703 

124. de mieux détecter les attentes et besoins des usagers 1,000 ,586 

125. de libérer des ressources pour répondre aux sollicitations des partenaires de la 
sécurité civile 1,000 ,436 

126. au grand public de prendre part à la vie de l'organisation du SDIS (organisation de 
conseil avec les usagers,…) 1,000 ,528 

127. de mieux prendre en compte les remarques et avis formulés par les citoyens et 
usagers 1,000 ,621 

128. de favoriser la position d'acteur majeur du SDIS dans la vie sociale et économique du 
territoire départemental 1,000 ,509 
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Ainsi, seule une variable obtient une qualité de représentation inférieure à 0,5. 

Toutefois nous l’avons conservée et observé la variance totale expliquée. 

Tableau 56 - Variance totale explique de l'ACP de la dimension territoriale 

Composante 

Valeurs propres initiales Sommes extraites du carré des chargements 

Total % de la variance % cumulé Total % de la variance % cumulé 

1 4,024 57,483 57,483 4,024 57,483 57,483 

2 ,782 11,169 68,652       

3 ,703 10,040 78,692       

4 ,585 8,358 87,050       

5 ,400 5,714 92,764       

6 ,313 4,464 97,228       

7 ,194 2,772 100,000       

Nous pouvons souligner ici que cette ACP permet de conserver 57,48% des 

informations des différents items retenus pour une composante. 

4.5.1.7. La création de composantes principales globales pour la 

performance publique locale 

Les politiques publiques peuvent être évaluées par plusieurs catégories d’acteurs, en 

interne ou en externe de l’organisation concernée. D’une part, elles sont appréciées par les 

usagers, à travers le regard porté par le rapport besoins satisfaits / coûts du service (Lorino, 

1999). L’organisation étant un système ouvert, elle est sensible aux données externes, c’est-

a-dire aux influences de son environnement, il faut donc en tenir compte (Debbi, 2008) 

Pourtant, certains modèles ont tendance à se limiter au jugement interne des dirigeants pour 

évaluer la performance (Kaplan et Norton, 1992 ; Morin et al., 1994) à travers des activités 

du contrôle de gestion, donc interne. C’est d’ailleurs, nous pouvons le souligner, une 

pratique assez courante même si, en particulier dans le secteur public, nous voyons se 

multiplier les consultations publiques pour évaluer les pratiques. Toutefois les usagers ne 

sont pas « propriétaires du système d’évaluation et ce sont les professionnels du secteur qui 

les développent et les utilisent » (Gosselin et Murphy, 1994). 

Ainsi, nous avons distingué une composante de la performance liée à des critères 

endogènes (4.5.2.2.1), une autre liée à des critères exogènes (4.5.2.2.2) et, pour finir, nous 

avons réuni ces critères dans une seule composante globale (4.5.2.2.3). 
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4.5.1.7.1. La création d’une composante « performance sur 

critères endogènes » 

Nous avons voulu réunir les 3 dimensions que nous considérons être plutôt internes 

pour une organisation publique locale, à savoir les dimensions financière, RH et 

organisationnelle. Pour ce faire, là encore nous avons procédé à une ACP sur ces 3 

dimensions, à partir des sommes vectorielles pour chacune d’entre elles, réalisées plus haut. 

Tableau 57 - Qualités de représentation ACP Performance interne 

  Composante 

1 

DIM.RH.GLOBALE ,873 

DIM.FIN.GLOBALE ,603 

DIM.ORGA.GLOBALE ,880 

Nous pouvons conserver l’ensemble des items, ces derniers ayant tous une qualité 

de représentation supérieur à 0,5. 

Tableau 58 - Variance totale expliquée ACP Performance externe 

Composante Valeurs propres initiales Sommes extraites du carré des chargements 

Total % de la variance % cumulé Total % de la variance % cumulé 

1 1,900 63,339 63,339 1,900 63,339 63,339 

2 ,787 26,249 89,588       

3 ,312 10,412 100,000       

Nous remarquons ici qu’il est possible de réunir les 3 dimensions internes afin de 

n’obtenir qu’une seule mesure dite de la « performance interne » en conservant 63,3% de 

l’information. 

4.5.1.7.2. La création d’une composante « performance sur 

critères exogènes » 

Nous avons voulu réunir les 2 dimensions que nous considérons être plutôt externes 

pour une organisation publique locale, à savoir les dimension offre de service public et 

territoriale. Pour ce faire, là encore, nous avons procédé à une ACP sur ces 2 dimensions, à 

partir des sommes vectorielles pour chacune d’entre elles, réalisées plus haut. 
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Tableau 59 - Qualités de représentation ACP Performance externe 

 

 

 

Nous pouvons conserver l’ensemble des items, ces derniers ayant tous une qualité 

de représentation supérieur à 0,5. 

Tableau 60 - Variance totale expliquée ACP Performance externe 

Variance totale expliquée 

Composante Valeurs propres initiales Sommes extraites du carré des chargements 

Total % de la variance % cumulé Total % de la variance % cumulé 

1 1,694 84,675 84,675 1,694 84,675 84,675 

2 ,306 15,325 100,000       

Méthode d'extraction : Analyse en composantes principales. 

Nous remarquons, là-encore, que les composantes peuvent être réunies en une 

seule, ce qui nous permet de créer une mesure dite de « performance externe » que nous 

utilisons dans le cadre des tests que nous présentons dans la sous-partie suivante.  

4.5.1.7.3. La création d’une composante « performance 

globale » 

Pour finir, nous avons les 2 dimensions performance interne et performance externe 

au sein d’une même composante afin de pouvoir tester globalement les liens au sein de 

notre modèle. Pour ce faire, nous avons à nouveau procédé à une ACP sur ces 2 

dimensions 

Tableau 61 - Qualités de représentation ACP Performance globale 

  Composante 

1 

DIM. PERF.EXTERNE ,912 

DIM.PERF.INTERNE ,912 

Nous pouvons conserver l’ensemble des items, ces derniers ayant tous une qualité 

de représentation supérieur à 0,5. 

  Composante 

1 

DIM. SP. GLOBALE ,920 

DIM.TERR.GLOBALE ,920 
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Tableau 62 - Variance totale expliquée ACP Performance globale 

Composante Valeurs propres initiales Sommes extraites du carré des chargements 

Total % de la variance % cumulé Total % de la variance % cumulé 

1 1,665 83,241 83,241 1,665 83,241 83,241 

2 ,335 16,759 100,000       

Les résultats obtenus à partir du logiciel SPSS nous permettent de réunir ces deux 

composantes entre elles pour former la mesure dite de « Performance globale ». Au final, 

nous pouvons donc tester de manière globale le lien entre les pratiques de mutualisation 

(interne / externe, elles-mêmes découpées en 3 sous catégories matérielle, immatérielle, 

stratégique) avec les 5 dimensions de la performance publique locales, réunies en 2 

catégories (interne/externe) puis regroupées au sein d’une même composante pour évaluer 

la performance globale. 

Avant cela nous avons procédé – en prenant en considération toutes les limites que 

cela puisse engendrer au niveau statistique – au calcul de la moyenne des scores obtenus 

sur les différentes questions posées sur les cinq dimensions de la performance. 

Nous avons utilisé le barème suivant : Pas du tout d’accord = 1 ; Pas d’accord = 2 ; 

Ni d’accord, Ni pas d’accord = 3 ; D’accord = 4 ;Tout à fait d’accord = 5. 

Cela nous a permis d’obtenir une note par dimension que nous avons ramenée sur 

20. Nous avons ensuite calculé la moyenne générale obtenue pour chaque dimension. Nous 

avons ensuite codifié, toujours par dimension de la performance :  

• Note en-dessous de la moyenne générale sur 20 de la dimension : 0 ; 

• Note au-dessus de la moyenne générale sur 20 de la dimension : 1. 

Tableau 63 - Tableau récapitulatif des moyennes obtenues par dimension 

  + - Total MOY + MOY- ECARTMOY MOY GEN 

PERF FIN 67 52 119 13,60 9,72 3,88 11,91 

PERF RH 63 56 119 14,67 10,44 4,24 12,68 

PERF ORGA 64 55 119 15,35 11,48 3,87 13,56 

PERF SP 68 51 119 14,43 9,64 4,79 12,38 

PERF TERR 66 53 119 13,65 8,72 4,92 11,46 

 Ce tableau confirme les résultats que nous avons pu mettre en avant dans l’analyse 

descriptive. La moyenne générale est, pour l’ensemble des dimensions, au dessus de 10, ce 
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qui nous donne une première indication d’un niveau de performance perçu comme assez 

bon. Toutefois, nous pouvons limiter cette observation en indiquant qu’aucune des 

moyennes n’atteint une note supérieure à 14/20. Il est intéressant de voir que la dimension 

financière obtient une moyenne assez faible (dans les 2 plus basses) alors que, comme 

nous l’avons indiqué dans notre première partie, elle fait partie des préoccupations majeures 

des dirigeants et cadres administratifs et se trouve souvent à la base des pratiques de 

mutualisation. La dimension organisationnelle obtient la moyenne la plus haute parmi les 

cinq dimensions. En effet, c’est une dimension qui est impactée par les pratiques et qui est 

donc considérée comme assez performante dans les SDIS qui, par nature, ont une structure 

fortement mutualisée en interne.  

4.5.2.  Une relation entre pratiques de mutualisation et performance 

publique locale qui s’avère non significative 

En fin de première partie de notre travail de recherche doctorale, nous indiquions 

notre volonté de tester le lien entre les pratiques de mutualisation et la performance publique 

locale.  

Hypothèse 1 : Les pratiques de mutualisation influencent positivement la 

performance publique locale 

Les sous-hypothèses déjà présentées sont les déclinaisons possibles des pratiques 

de mutualisation et de la performance publique locales. Aussi avons-nous procédé à des 

tests de corrélations entre l’ensemble des variables liées aux pratiques de mutualisation 

(internes, externes, matérielles, immatérielles et stratégiques) avec l’ensemble des 

dimensions de la performance identifiées plus haut (financière, RH, organisationnelle, 

service public, territoriale, interne, externe et globale). 

Nous avons donc testé l’ensemble des 88 relations qui nous semblaient pertinentes 

vis-à-vis de nos hypothèses de base. Pour ce faire, nous avons analysé les corrélations 

entre variables à l’aide du logiciel SPSS afin de déterminer l’existence de lien.  

Suite à ces tests, nous avons pu constater que très peu d’entre eux étaient 

significatifs. Aussi, afin d’éviter de présenter des tableaux présentant tous des tests se 

révélant non significatifs, nous avons préféré les mettre en annexe de ce document. Pour 

autant, nous avons relevé deux relations significatives, à savoir l’influence des pratiques 

mutualisation externe immatérielle sur la dimension financière ainsi que la mutualisation 

immatérielle (interne et externe) sur la dimension organisationnelle globale.  
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Tableau 64 - Test de corrélation entre mutualisation externe immatérielle et dimension financière 

  DIMFINANCIERE 

SCOREMUTEXTMAT Corrélation de Pearson ,197* 

Sig. (bilatérale) ,032 

N 119 
 

Tableau 65 - Test de corrélation entre pratiques de mutualisation immatérielle (int/ext) et la dimension 
organisationnelle 

  DIMENSIONORGAGLOBALE 

MUTIMMATINTEXT Corrélation de Pearson ,205* 

Sig. (bilatérale) ,025 

N 119 

Pour ces deux variables, le r>0 et la significativité est en dessous de 5%. Aussi 

pouvons-nous conclure qu’elles sont corrélées entre elle. Il existe donc une relation entre le 

niveau des pratiques de mutualisation immatérielle et la dimension organisationnelle de la 

performance.  

L’hypothèse initiale de notre recherche, nous l’avons rappelée, était que les pratiques 

de mutualisation avaient eu une influence positive sur la performance - ressentie par les 

acteurs - d’une organisation publique telle qu’un SDIS. Nous constatons, à la lumière des 

différents tests statistiques que nous avons menés que ces liens sont peu nombreux voire 

presque absents entre ces deux variables, la significativité de la relation n’étant pas prouvée 

statistiquement. Cela nous amène à rejeter cette hypothèse 1 et ses sous-hypothèses 

initiales. 

En complément de ce travail statistique, et comme nous avons pu le faire pour les 

cinq dimensions de la performance, nous avons procédé au même type de calcul pour les 

dimensions mutualisation interne, mutualisation externe et mutualisation globale (interne et 

externe). Nous avons donc pu identifier les répondants étant au dessus de la moyenne de 

chaque variable (1) et ceux en dessous (0).  

Nous avons voulu savoir ici si la performance (par dimension) était perçue comme 

plus importante par ceux obtenant une moyenne élevée en matière de pratiques de 

mutualisation. Nous avons regardé la différence entre les moyennes obtenues par ceux dont 

les pratiques sont au-dessus de la moyenne et ceux obtenant un score en dessous.  
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Tableau 66 - Relations entre les dimensions de la performance et les pratiques de mutualisation interne 
(par moyenne) 

  MUTINT+ MUTINT- ECARTMOY 

PERF FIN 11,84 12,01 -0,17 

PERF RH 12,65 12,74 -0,09 

PERF ORGA 13,72 13,30 0,41 

PERF SP 12,48 12,20 0,28 

PERF TERR 11,79 10,90 0,90 

Il est intéressant ici de voir que les différences sont peu importantes mais sont 

inversée. Nous pouvons remarquer ici que plus les pratiques de mutualisation interne sont 

fortes, plus la performance perçue, sur le plan endogène (financière et RH), est faible. De 

plus, nous pouvons dire que ces pratiques ont un effet perçu négatif auprès de nos 

répondants. A l’inverse, il semble que plus les pratiques de mutualisation interne sont fortes, 

plus la performance perçue, sur le plan exogène (Service public et territoire), est perçue 

comme forte par nos répondants. 

Dans le même esprit, nous avons testé la relation entre les dimensions de la 

performance et les pratiques de mutualisation externe.  

Tableau 67 - Relations entre les dimensions de la performance et les pratiques de mutualisation externe 
(par moyenne) 

  MUTEXT+ MUTEXT- ECARTMOY 

PERF FIN 11,95 11,85 0,10 

PERF RH 12,63 12,73 -0,10 

PERF ORGA 13,49 13,63 -0,14 

PERF SP 12,25 12,51 -0,26 

PERF TERR 11,43 11,49 -0,06 

A nouveau, nous voyons ici que les différences sont peu importantes mais sont 

inversées. Les pratiques de mutualisation externes semblent avoir, de manière générale (4 

dimensions sur 5), un impact négatif sur la performance perçue par nos répondants. Seule la 

dimension financière semble (bien que l’écart soit peu significatif) être impactée positivement 

par la mutualisation externe.  
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Pour finir, en conservant la même logique, nous avons testé les relations entre les 

dimensions de la performance et les pratiques de mutualisation vues de manière globale, 

c’est-à-dire tant les pratiques internes qu’externes.  

Tableau 68 - Relations entre les dimensions de la performance et les pratiques de mutualisation interne et 
externe (par moyenne) 

  MUTGLOB+ MUTGLOB- ECARTMOY 

PERF FIN 12,11 11,79 0,32 

PERF RH 12,57 12,74 -0,17 

PERF ORGA 13,77 13,44 0,33 

PERF SP 12,53 12,29 0,24 

PERF TERR 12,03 11,13 0,90 

Ce dernier tableau nous permet de noter une influence positive des pratiques de 

mutualisation sur la performance, sur quatre dimensions : financière, organisationnelle, 

service public et territoriale. Notons que c’est cette dernière dimension qui semble le plus 

influencée par les pratiques de mutualisation prise dans leur globalité. Il est assez 

intéressant de souligner qu’au global, les pratiques impactent négativement la performance 

RH perçue, ce qui nous conduit tout naturellement à souligner la nature sensible des 

ressources humaines concernant ce type de pratiques qui entrainent, comme nous avons pu 

l’écrire auparavant, nombre de changements. D’ailleurs, sur l’ensemble des tests que nous 

avons pu mener, nous avons pu constater que cette dimension est négativement impactée. Il 

nous faudra mener, dans le futur, des analyses statistiques confirmatoires de ces premiers 

résultats qui présentent, nous l’avons dit, de nombreux biais et limites méthodologiques. 

Nous avons donc, par la suite, mené des tests sur les modalités de mise en œuvre et 

leur relation avec la performance publique locale.  

4.5.3. L’influence marquée des modalités de mise en œuvre des 

pratiques de mutualisation sur la performance de l’organisation 

publique 

Rappelons ici notre deuxième hypothèse :  

Hypothèse 2 : Les modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation 

influencent positivement la relation entre ces dernières et la performance publique 

locale 
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Cette hypothèse propose de tester la médiation opérée par la variable liée aux 

modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation dans la relation de ces dernières 

sur la performance publique locale. En effet, comme précisé dans la partie théorique, nous 

pensons que les modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation sont de nature 

à influencer la performance globale d’une organisation dans la mesure où le changement 

qu’amène de nouvelles pratiques est souvent porteur d’améliorations diverses au sein d’une 

structure. Aussi, nous avons procédé à des tests de corrélations entre les pratiques de 

mutualisation et la mise en œuvre de celles-ci puis entre les modalités de mise en œuvre 

des pratiques de mutualisation et l’ensemble des dimensions de la performance publiques 

identifiées plus haut.  

Dans un premier temps nous avons pratiqué des tests de corrélation entre les 

pratiques de mutualisation et les modalités de mise en œuvre.  

Tableau 69 - Tests de corrélations pratiques de mutualisation interne / modalités de mise en œuvre 

  MUT INT 
MUT INT 

MAT 
MUT INT 
IMMAT 

MUT INT 
STRAT 

MODA_MUT Corrélation 
de Pearson ,294** ,275** ,245** ,161 

Sig. 
(bilatérale) ,001 ,002 ,007 ,081 

N 119 119 119 119 

Nous constatons ici que la significativité des tests est bonne et permet donc d’affirmer 

une forte corrélation entre les pratiques de mutualisation et la mutualisation interne, 

exceptée pour la mutualisation interne stratégique. Aussi pouvons-nous dire que le niveau 

élevé de mutualisation interne est en lien avec des modalités d’accompagnement 

spécifiques.  

Dans la continuité, nous nous sommes intéressés aux corrélations entre les pratiques 

de mutualisation externe et les modalités de mise en œuvre. 

Tableau 70 - Tests de corrélations pratiques de mutualisation externe / modalités de mise en œuvre 

  MUT EXT 
MUT EXT 

MAT 
MUT EXT 

IMMAT 
MUT EXT 

STRAT 
MODA_MUT 

,363** ,363** ,221* ,304** ,276** 

,000 ,000 ,016 ,001 ,002 

119 119 119 119 119 
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A nouveau, nous nous apercevons que l’ensemble des tests est significatif, ce qui 

permet de souligner une forte corrélation entre les pratiques de mutualisation et la 

mutualisation externe. Nous pouvons, dès lors, en déduire que le niveau élevé de 

mutualisation externe est en lien avec des modalités d’accompagnement spécifiques. 

Enfin, nous avons aussi réaliser des tests de corrélations entre les pratiques de 

mutualisation matérielle, immatérielle, stratégique ainsi que les pratiques de mutualisation au 

niveau globale avec les modalités de mise en œuvre. 

Tableau 71 - Tests de corrélations pratiques de mutualisation matérielle, immatérielle, stratégique et 
globale / modalités de mise en œuvre 

  
MUT MAT 

(int/ext) 

MUT 
IMMAT 
(int/ext) 

MUT 
STRAT 
(int/ext) 

MUT 
GLOBALE 

MODA_MUT Corrélation 
de Pearson ,309** ,332** ,267** ,382** 

Sig. 
(bilatérale) ,001 ,000 ,003 ,000 

N 119 119 119 119 

Nous constatons, à la lecture de ce tableau que l’ensemble des tests est significatif, 

ce qui nous permet de préciser que les niveaux élevés de pratiques de mutualisation 

(matérielle, immatérielle, stratégique et globale) sont en lien avec des modalités de mise en 

œuvre elles-aussi importantes.  

Ces résultats nous invitent à vérifier le sens de la relation à travers une régression 

linéaire. La littérature, scientifique et professionnelle, sur ce point, indique une relation 

positive entre le niveau avancé des pratiques et un niveau avancé en matière de modalités 

d’accompagnement de la mise en œuvre. 

Tableau 72 - Régressions linéaires Pratiques de mutualisation > Modalités de mise en œuvre 

Coefficientsa 

Modèle 

Coefficients non 
standardisés 

Coefficients 
standardisés 

t Sig. 

Statistiques de 
colinéarité 

B 
Ecart 

standard Bêta Tolérance VIF 
1 (Constante) -1,588 ,365   -4,347 ,000     

SCOREMUTUALISATIONGL
OBALE ,148 ,033 ,382 4,470 ,000 1,000 1,000 

1 (Constante) -1,381 ,424   -3,259 ,001     

SCOREMUTINT ,092 ,027 ,294 3,332 ,001 1,000 1,000 
1 (Constante) -1,278 ,422   -3,027 ,003     

SCOREMUTINTMAT ,085 ,027 ,275 3,095 ,002 1,000 1,000 
a. Variable dépendante : MODA_MUT 
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Tableau 72 – Régressions linéaires Pratiques de mutualisation > Modalités de mise en œuvre (suite) 

1 (Constante) -,874 ,332   -2,628 ,010     

SCOREMUTINTIMMAT ,055 ,020 ,245 2,728 ,007 1,000 1,000 
1 (Constante) -,407 ,249   -1,638 ,104     

SCOREMUTINTSTRAT ,029 ,016 ,161 1,759 ,081 1,000 1,000 
1 (Constante) -,847 ,219   -3,876 ,000     

SCOREMUTEXTERNE ,128 ,030 ,363 4,214 ,000 1,000 1,000 
1 (Constante) -,361 ,173   -2,093 ,038     

SCOREMUTEXTMAT ,090 ,037 ,221 2,451 ,016 1,000 1,000 
1 (Constante) -,661 ,211   -3,137 ,002     

SCOREMUTEXTIMM ,062 ,018 ,304 3,451 ,001 1,000 1,000 
1 (Constante) -,351 ,143   -2,448 ,016     

SCOREMUTEXTSTRAT ,053 ,017 ,276 3,112 ,002 1,000 1,000 
1 (Constante) -1,115 ,306   -3,645 ,000     

MUTIMMATINTEXT ,095 ,025 ,332 3,801 ,000 1,000 1,000 
1 (Constante) -1,266 ,371   -3,411 ,001     

SCOREMUTMATINTEXT ,134 ,038 ,309 3,510 ,001 1,000 1,000 
1 (Constante) -,632 ,229   -2,761 ,007     

SCOREMUTSTRATINTEXT ,061 ,020 ,267 2,995 ,003 1,000 1,000 
a. Variable dépendante : MODA_MUT 

Ces tests, tous très significatifs (significativité >0,005) à l’exception du lien entre les 

pratiques de mutualisation interne stratégique sur les modalités de mise en œuvre des 

pratiques, nous permettent de mettre en  évidence l’influence des pratiques de mutualisation 

sur les modalités de mise en œuvre. En comparant les bêta obtenus, nous pouvons 

souligner que ce sont les pratiques de mutualisation immatérielle (interne et externe) qui 

semblent avoir le plus d’influence sur les modalités de mise en œuvre. D’autre part, nous 

pouvons noter que c’est le test portant sur l’influence des pratiques générales de 

mutualisation (interne et externe sur l’ensemble des périmètres) qui obtient le bêta le plus 

élevé. Aussi est-il possible d’affirmer que plus les pratiques de mutualisation sont mises en 

œuvre, plus les modalités sont développées, ce qui nous apparaît comme une relation assez 

logique, dans la mesure où l’accompagnement est une variable nécessaire dans la mise en 

œuvre des pratiques.  

Enfin, nous avons réalisé des tests de corrélations entre les modalités de mise en 

œuvre des pratiques et les dimensions de la performance. 
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Tableau 73 - Tests de corrélations entre modalités de mise en œuvre des pratiques et les dimensions de 
la performance 

 

Les tests menés ici entre les modalités de mise en œuvre et les différentes 

dimensions de la performance montrent une corrélation des variables pour chaque test 

réalisé. Nous avons aussi réalisé les tests de régression linéaire (disponibles sur l’annexe 

numérique de ce document) afin de connaître l’influence positive des modalités sur les 

différente dimensions. Les tests ont confirmé la littérature analysée dans la première partie 

de notre travail de recherche, à savoir que les modalités de mise en œuvre ont une influence 

directe et positive sur la performance globale ressentie de la part des acteurs du terrain. Par 

ailleurs, en comparant les Bêta obtenus lors des tests, nous avons pu remarquer que les 

plus forts concernent les relations entre les modalités et la performance interne, la 

performance financière puis la performance globale. Aussi, voyons nous toute l’importance à 

prêter aux modalités de mise en œuvre puisqu’elles pourraient avoir une influence forte sur 

la performance financière de l’organisation mettant en œuvre des pratique de mutualisation. 

Au-delà, il semble aussi que les modalités de mise en œuvre semblent être plus importantes 

que le changement apporté par les pratiques de mutualisation elles-mêmes.  

Dans le même esprit que les calculs que nous avons menés pour faire la relation 

« pratiques de mutualisation sur performance publique locale », nous avons souhaité tester 

la relation « modalités de mise en œuvre sur performance publique locale ». En voici, ici, le 

tableau récapitulatif :   

Tableau 74 - Tests des relations entre les modalités de mise en œuvre des pratiques et les dimensions de 
la performance (par moyennes) 

  MOD+ MOD- ECARTMOY 

PERF FIN 12,73 11,20 1,53 

PERF RH 13,28 12,17 1,11 

PERF ORGA 14,61 12,65 1,96 

PERF SP 13,19 11,68 1,50 

PERF TERR 12,41 10,63 1,78 

Nous constatons ici que les différences à la moyenne sont importantes et qu’elles 

vont dans le même sens, c’est-à-dire que, pour nos répondants, plus les modalités de la 
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,000 ,030 ,000 ,016 ,011 ,007 ,000 ,000
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mise en œuvre de la mutualisation sont adaptées, plus la performance perçue, sur toutes 

ses dimensions, est forte. Notons, là-encore, que c’est la performance organisationnelle qui 

se dégage le plus des autres dimensions. Ajoutons que la dimension RH, qui pourtant lors 

des précédentes analyses semblait souffrir des pratiques de mutualisation, apparaît ici 

comme positivement impactée par les modalités de mise en œuvre.  

4.6. Discussion des résultats de l’étude quantitative : de 
l’importance des modalités de mise en œuvre des pratiques de 
mutualisation 

Cette étude menée auprès des SDIS en France est source de nombreux 

apprentissages, tant pour la partie descriptive de notre analyse que pour la mise en relations 

des variables à travers l’analyse statistiques des corrélations que nous avons pu mener dans 

un deuxième temps. 

En premier lieu, s’agissant de l’analyse descriptive, nous avons pu noter un fort 

engagement des SDIS dans les pratiques de mutualisation interne, tant sur la dimension 

matérielle, qu’immatérielle ou stratégique. Ces résultats sont assez cohérents dans la 

mesure où ces établissements publics ont été créés sur la base d’une réglementation 

nationale (loi de 1996) imposant un regroupement de plusieurs corps communaux de 

sapeurs-pompiers au sein d’une même organisation départementale. Ainsi, les SDIS sont, 

par nature, habitués à mettre en commun tant les matériels, que les immeubles ou les 

compétences pour mener à bien leurs missions de service public. Nous pouvons tout de 

même évoquer que sur les fonctions opérationnelles, les pratiques sont moins communes, 

dans la mesure où la dispersion territoriale ainsi que l’exigence de rapidité d’intervention sur 

les lieux de secours empêchent le partage de certains équipements et, par conséquent, cela 

créé de nombreux doublons incompressibles. Dès lors, nous pouvons noter une forte 

influence de deux critères sur les pratiques de mutualisation, à savoir la localisation ainsi que 

la particularité du cœur de métier. Ces éléments confirment des éléments évoqués dans 

notre revue de littérature, à savoir l’impact positif, dans les opérations de rapprochement 

(fusion, acquisition, collaboration) du partage d’un même cœur de métier (Devos et al., 2009) 

ainsi que les compatibilité organisationnelles et culturelles (Marks et Mrivis, 1998). D’autre 

part, nous avons constaté que les SDIS se concentrent en premier lieu sur leurs possibilités 

de croissance interne, comme cela est préconisé dans la littérature portant sur le 

reengineering (Hammer et Champy, 1993 ; Rouillard, 1995 ; etc.), en s’axant sur une refonte 

de leur propre organisation autour de la rénovation des processus et en s’appuyant sur les 
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nouvelles technologies de l’information et de la communication adaptées à leurs besoins, 

tant pour les fonctions supports qu’opérationnelles. 

Dans le même temps, l’analyse des résultats de notre enquête a révélé que, malgré 

les conditions difficiles (économiques, sociales, etc.) dans lesquelles ils se trouvent, les SDIS 

n’ont pas encore véritablement engagé de pratiques de mutualisation tournées vers 

l’extérieur, à savoir avec d’autres établissements publics, des collectivités territoriales ou 

encore des partenaires privés. Ce constat peut surprendre dans la mesure où les SDIS sont 

vivement encouragés, tout comme, d’ailleurs, les autres structures publiques, à mettre leurs 

moyens en commun ainsi que leurs investissement. Nous retrouvons ce conseil dans de 

nombreux rapports (Rapports de la Cour des Comptes depuis 2005 ; Rapport Dallier, 2006 ; 

etc.) ainsi que dans les ouvertures faites par le législateur, avec la création possible, par 

exemple, depuis la loi de 2004, des établissements publics interdépartementaux d'incendie 

et de secours (EPIDIS). Nous pouvons, sans doute, expliquer ce phénomène par la nature 

chronophage de ces pratiques qui, de surcroit, demandent une bonne entente entre les 

parties prenantes et une réelle volonté de mener un travail commun. Cette même 

problématique se retrouve, d’ailleurs, dans les études portant sur les réseaux (Assens, 

2003 ; Pesqueux, 2004, etc.) pour lesquels se posent systématiquement des problématiques 

de confiance, de contrôle, de négociations, etc. qui sont aussi au cœur des études portant 

sur les fusions-acquisitions (Capron, 1999) et de la théorie des coûts de transaction 

(Williamson, 1979). Ces études menées préalablement ont montré l’importance de ces 

facteurs dans la réussite ces opérations en insistant aussi sur le temps nécessaire pour les 

stabiliser.  

Dès lors, il faut constater que lorsque ces pratiques ne sont pas contraintes par des 

éléments exogènes (comme un texte de loi) les possibilités de voir aboutir concrètement ces 

pratiques de mutualisation semblent réduites. S’agissant des entreprises du secteur privé, 

les motivations sont bien différentes. En effet, nous avons pu noter, lors de notre revue de 

littérature, que parmi ces motivations nous retrouvons, entre autres, les pressions 

concurrentielles, économiques ou encore techniques, le besoin d’un développement sur de 

nouveaux marchés ou encore la volonté de contrôler l’ensemble d’un marché (Trautwein, 

1999 ; Aslanoff, 2013). Les organisations publiques, pourtant aujourd’hui soumises à de 

nombreuses pressions pour réaliser leurs missions, ne sont pas encore très engagées en 

matière de pratiques de mutualisation ou de fusions, même lorsqu’il s’agit d’établissements 

ayant de l’expérience en la matière, comme c’est le cas des SDIS. De surcroit, nous 

pouvons souligner que viennent s’ajouter des raisons liées à la spécificité des cœurs de 

métier ainsi que de cultures qui différent significativement d’un établissement public à un 
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autre. En effet, un conseil général n’a pas les mêmes préoccupations ni façon de travailler 

qu’un SDIS, ou du moins pas le même cœur de métier et l’annexion de l’un par l’autre 

pourrait être perçu comme une agression. 

Ensuite, s’agissant des modalités de mise en œuvre des nouvelles pratiques de 

mutualisation au sein des SDIS, nous avons pu voir que si elles souffrent parfois d’un 

manque de formalisme, elles font souvent l’objet de démarches de type « projet » en interne. 

Pour autant, la participation de l’ensemble des acteurs est assez limitée alors que cela est 

pourtant très largement préconisé par la littérature scientifique (Crozier, 1988 ; Pichault, 

1993 ; Chappoz, 2000 ; Favoreu et al., 2013 ; etc.) qui souligne même ce manquement 

comme une des raisons des échecs de ces pratiques, ce qui devrait appeler à la vigilance 

les responsables politiques et administratifs des SDIS. 

A présent, s’agissant de notre analyse de la performance publique, nous avons pu 

noter que les répondants perçoivent cette dernière comme relativement bonne, en particulier 

sur les dimensions de nature endogène (finances, RH, organisation) en soulignant pourtant 

quelques limites.  

Pour commencer, sur la dimension financière, les auteurs insistent sur l’impact de 

ces pratiques sur les finances. Barel (2006) nous rappelle que la moitié des opérations de 

rapprochements sont des échecs (étude menée en France) et que un tiers de celles-ci ne 

génèrent pas de valeur financière. En effet, il est habituel pour les organisations de procéder 

à des coupes budgétaires importantes et de réduire le champ ou le montant des 

investissements (Capron, 1999 ; Devos et al., 2009) d’où une perception qui peut être assez 

négative de la part des acteurs. D’autre part, si les attentes sont assez fortes pour la 

réalisation d’économies d’échelle, certains auteurs soulignent la difficile affirmation d’un 

impact positif dans ce domaine suite à la réalisation de rapprochement d’organisations 

(Ferrier, 2004), là encore cela peut encourager un certain scepticisme de la part des parties 

prenantes. Rappelons que dans notre contexte des collectivités territoriales, c’est un point 

assez sensible soulevé par l’ensemble des observateurs et qu’il est actuellement au cœur 

des débats concernant la fusion des régions françaises. Pour autant, nos répondants ont 

considéré que des économies d’échelles sont réalisées au sein des SDIS tout en déclarant 

que les dépenses étaient restées stables tout comme les recettes. Ajoutons que les résultats 

de notre étude vont dans le sens de la littérature qui nous indique qu’il est difficile de montrer 

l’impact des rapprochements sur la productivité ou sur l’efficacité de l’organisation (Ferrier, 

2004). 



Chapitre 4 : Une enquête quantitative portant sur les effets des pratiques Thèse Pierre MARIN 
de mutualisation et leur mise en œuvre sur la performance d’une organisation  
publique locale 

 Page 256 

D’autre part, et comme nous avons pu le souligner, l’influence porte en particulier sur 

les dimensions humaines et organisationnelles. La question des hommes et de la culture 

d’entreprise, selon une étude mondiale menée par AT Kearney (1998-1999), est la cause 

première des échecs des opérations de rapprochement de types fusions-acquisition. En 

effet, ces pratiques entrainent des changements profonds dans l’organisation qui remettent 

en cause les modes de fonctionnement « traditionnels des entreprises et induisent de 

nouvelles exigences de gestion » (Mayrhofer, 2007). Pour qu’elles soient considérées 

comme performantes, une volonté profonde de réallocation des ressources doit exister 

(Devos et al., 2009) car elle est le point clé du succès (Capron, 1999). Rappelons que l’idée 

est d’obtenir des ressources non possédées par l’organisation et qui sont déjà assemblée 

(Wernerfelt, 1986 ; Combs et al., 1999) afin d’occuper une nouvelle place ou de conforter sa 

place sur un marché, de diversifier ses activités, etc. Toutefois, le transfert d’actifs doit 

s’accompagner d’un transfert d’effectifs pour générer, à moyen terme, de la performance 

RH. Si pourtant nous retrouvons bien cela dans les SDIS, nos résultats, en l’état, ne nous 

permettent pas de vérifier cette affirmation, le lien n’étant pas prouvé dans nos analyses. 

Pour autant, les ressources humaines sont un point d’attention tout particulier quand 

il s’agit de mettre en œuvre des pratiques innovantes de management ou d’organisation, 

comme c’est le cas des pratiques de mutualisation. Notre enquête montre une perception 

parfois négative sur la dimension des ressources humaines, ce qui semble être en 

cohérence avec des études préalables qui indiquent les conséquences des opérations de 

rapprochements comme étant très hétérogènes. Celles-ci sont perçues négativement par les 

acteurs (Bunel et al., 2006) et, de surcroit, plus elles ont tendance à avoir un impact sur 

l’emploi, plus elles sont considérées comme des restructuration (Ravaran, 2006), terme qui 

est perçu négativement car véhicule des idées de type « dégradation des conditions de 

travail », « perte d’emploi », etc., ce qui contribue à une perception négative. Aussi, un stress 

important repose sur les ressources humaines (Steiler et al., 2010), le volet social et humain 

étant souvent peu développé. Cela est cohérent avec les résultats de notre étude qui montre 

ce manque de support. En revanche, nous avons aussi pu montrer la meilleure mobilité des 

personnels au sein du SDIS, ce qui pourrait être un facteur de performance RH et même 

organisationnelle pour ces organisations, certains auteurs ayant montré que la mobilité des 

équipes, leur hétérogénéité étant un facteur important d’innovation (Combs et al., 2009) en 

particulier lorsque les entités concernées par le rapprochement participent activement au 

redéploiement des personnels (Capron, 1999 ; Bunel et al., 2006).  

Ensuite, nous évoquons dans les résultats de notre enquête le manque de projet 

stratégique au sein des SDIS comme cadre de ces opérations. Les auteurs que nous avons 
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pu étudier soulignent pourtant l’importance d’affirmer une vision stratégique claire de la part 

l’organisation « absorbante » plutôt que d’opter, comme cela peut être le cas, pour une 

attitude régalienne par laquelle l’organisation imposerait sa culture (Barel, 2006 ; Bunel et al., 

2009 ; Kipping, 2010) qui aurait un effet néfaste sur la performance RH. Le management 

intermédiaire doit se faire le relai de cette vision stratégique. Ajoutons que pour réussir le 

rapprochement (et que donc celui-ci apporte de la performance) il est utile d’adopter une 

démarche empathique, de comprendre la culture, les réalités et les façons d’agir de chaque 

entité. C’est ce que nous traitons dans notre prochain chapitre portant spécifiquement sur 

l’étude des modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation dans un SDIS.  

Pour finir sur l’analyse de la performance publique locale, aucune étude ne portant 

véritablement sur la dimension « territoriale » de notre modèle, nous pourrons difficilement 

rapprocher notre étude de celles réalisées par d’autres auteurs. Toutefois, nombreux sont 

ceux, dans le secteur privé, qui évoquent l’impact des pratiques de rapprochement sur la 

création d’avantages compétitifs sur le marché, la prise d’une position de force sur un 

marché particulier ou encore la possibilité permise de faire à toute agression de concurrence 

(Bunel et al., 2009 ; Devos et al., 2009 ; Combs et al., 1999). La réputation de la marque, 

dans certains cas, semble aussi impactée positivement. Si nous n’avons pas pu prouver ce 

lien, notre analyse descriptive montre toutefois une performance perçue plutôt bonne sur la 

dimension territoriale, en particulier sur ces points évoqués pour le secteur privé 

Concernant, à présent, les relations entre les pratiques de mutualisation et la 

performance publique, notre étude nous a amener à conclure que celles-ci n’était pas 

significatives, ce qui nous a conduit à rejeter notre première hypothèse basée sur ce lien. Le 

rejet de cette hypothèse vient en contradiction avec la littérature scientifique antérieure dans 

la mesure où ce lien avait été mis en évidence, qu’il soit, d’ailleurs, positif ou négatif, par 

plusieurs auteurs comme, entre autres, Capron (1999) ou Meier et Schier (2006). Nous 

avons pourtant souhaité réaliser d’autres tests qui, sous réserve de leurs limites 

méthodologiques, ont montré certains liens intéressants, comme par exemple l’impact 

négatif des pratiques de mutualisation prises dans leur ensemble sur la dimension RH de la 

performance. En ce sens, plusieurs auteurs ont souligné cette relation négative, dans la 

mesure où ces pratiques sont facteur de stress et d’incompréhension en lien avec les 

restructurations qu’elles occasionnent (Bunel et al., 2006 ; Ravaran, 2006). 

En revanche, si ces tests ne se sont pas révélés significatifs, ceux liés à la variable 

médiatrice ont eu un intérêt particulier. En effet, nous avons pu constater l’influence positive 

des modalités de mise en œuvre sur la performance publique locale. Ces résultats vont dans 
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le sens de nombreux auteurs qui estiment que le processus de mise en œuvre des pratiques 

nouvelles ou plus généralement de changement est un élément clé conduisant les 

organisations à une meilleure performance (Crozier, 1991 ; Chappoz, 2001 ; Favoreu et al., 

2014). Ainsi, nos analyses sont concluantes et nous avons pu prouver que finalement les 

modalités du changement (liées à ces nouvelles pratiques) sont plus importantes ou du 

moins ont plus d’impacts que le changement lui-même (Crozier, 1991) qui est caractérisé 

dans notre étude par les pratiques de mutualisation. C’est pourquoi nous pensons qu’il est 

primordial de déterminer une méthodologie précise et de créer des conditions favorables au 

changement pour que celui-ci apporter une augmentation du sentiment de performance 

perçu par les acteurs. Ces résultats nous invitent à faire part dans un prochain chapitre de 

notre recherche-intervention au sein d’un SDIS. En effet, par cette intervention nous nous 

sommes focalisés sur la variable « modalités de mise en œuvre » dont nous verrons toute 

l’importance. 



 

  

Conclusion du chapitre 4 : l’implication des SDIS français dans les 
pratiques de mutualisation interne et l’influence notable des modalités 
de mise en œuvre des pratiques de mutualisation sur la performance 
publique locale 

Nous retiendrons de ce chapitre 4 consacré à notre étude quantitative des 

enseignements importants sur le niveau de développement des SDIS en matière de 

pratiques de mutualisation. En effet, nous avons pu constater leur fort intérêt pour les 

pratiques dites internes de mutualisation et un faible engagement de ces établissements 

pour les pratiques tournées vers des partenaires extérieurs. Il semblerait que celui puisse 

être en lien avec la complexité de ces opérations (temps à consacrer, cadre réglementaire, 

portage politique par exemple), ainsi qu’au manque de motivation pour les mettre en œuvre, 

qui pourrait venir, par exemple, de pressions économiques plus importantes ou encore 

d’obligations réglementaires.  

D’autre part, nous avons mis l’accent sur une perception assez bonne des 

dimensions endogènes de la performance (finances, RH, et organisationnelle) tandis que les 

avis sont plus partagés concernant les dimensions exogènes (service public et territoriale). 

Les SDIS pourraient donc gagner à s’intéresser plus en profondeur aux éléments liés à leur 

environnement, comme par exemple l’intégration du public aux prises de décisions, la 

meilleure adéquation avec les besoins de la population, etc.  

S’agissant de notre recherche, nous avons dû rejeter l’hypothèse 1, à savoir « les 

pratiques de mutualisation influencent positivement la performance d’une organisation 

publique locale » ainsi que l’ensemble de ses sous-hypothèses, dans la mesure où nous 

n’avons pas trouvé de lien significatif lors de notre analyse statistique. En revanche, les tests 

relatifs à notre deuxième hypothèse, à savoir « les modalités d’accompagnement des 

pratiques de mutualisation influencent la relation entre celles-ci et la performance d’une 

organisation publique locale », ont permis de monter l’existence de cette médiation. En effet, 

nous avons pu mettre en avant non seulement une relation forte entre les niveaux de 

pratiques de mutualisation et les modalités de mise en œuvre de celles-ci, mais aussi une 

relation forte entre ces modalités et la performance publique locale, cela sur l’ensemble des 

dimensions. Ces éléments montrent ainsi que les pratiques de mutualisation n'influencent 

pas directement la performance perçue d’une organisation publique. Toutefois, il apparaît 

que ces pratiques peuvent influencer la performance perçue d’une organisation publique 

quand des modalités adaptées sont mises en œuvre.  
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Aussi, à la lumière de ces éléments, nous souhaitons, à présent, à travers notre 

dernier chapitre, nous concentrer entièrement sur le lien entre les modalités de mise en 

œuvre et la performance publique locale, cela dans le cadre d’une étude qualitative liée à 

une recherche-intervention. 

 



 

  

Chapitre 5. Une étude qualitative sous forme de 
recherche-intervention analysant l’influence des 
modalités d’accompagnement de pratiques de 
mutualisation sur la performance publique locale 

Ce dernier chapitre est entièrement consacré à la présentation et à l’analyse des 

résultats de la recherche-intervention au sein d’un Service départemental d’incendie et de 

Secours (SDIS) en France pendant trois ans. Comme nous l’avons évoqué en début de 

deuxième partie de notre travail de recherche, nous avons souhaité associer l’analyse 

qualitative à l’analyse quantitative afin de tester nos hypothèses et ainsi donner une plus 

grande consistance à notre raisonnement, améliorer le sentiment de vérité et accentuer la 

qualité de notre recherche (Lincoln et Guba, 1990 ; Johnson et al., 2003).  

Ainsi, dans un premier temps, nous présentons l’intérêt d’une recherche qualitative 

de type recherche-intervention (ou recherche-action pour une terminologie plus générique), 

dans notre spécialité qui est celle des sciences de gestion et au regard de notre terrain 

d’étude (5.1). Ensuite, nous abordons l’ambition, le contexte ainsi que les modalités et les 

réalisations de notre démarche au sein du SDIS (5.2). Dans une troisième sous-partie, nous 

présentons les résultats de la recherche au regard de notre problématique (5.3) et, pour finir, 

nous proposons une discussion autour des résultats obtenus (5.4).  

5.1. L’intérêt d’une démarche de recherche-intervention en 
sciences de gestion 

Il est courant de faire un amalgame entre recherche-action et recherche-intervention 

tant les deux appellations semblent proches sémantiquement. Toutefois, nous pouvons 

retenir que la première forme de recherche est tournée vers la contextualisation du 

changement alors que la seconde va au-delà en prenant en compte la formalisation du 

changement (David, 2000 ; Cappelletti, 2010). Il est courant que les chercheurs optent dans 

le cadre de leurs démarches scientifiques pour une phase dite « terrain » qui varie en 

fonction du statut qu’ils vont occuper, à savoir un statut d’observateur indirect (envoi de 

questionnaires sur un terrain par exemple) ou, au contraire, une action directe sur le terrain 

(David, 2000). Cette sous-partie est consacrée à la présentation des enjeux de la recherche-

intervention (5.1.1), des modalités de mise en œuvre (5.1.2) ainsi qu’à la description de notre 

positionnement en tant que chercheur sur le terrain (5.1.3).  
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5.1.1. Les enjeux de la recherche-intervention en sciences de gestion 

Pour Thiétart (2007), il existe trois modes principaux de production des 

connaissances gestionnaires : le mode positiviste, le mode interprétatif et le mode 

constructiviste. En premier lieu, le mode positiviste correspond à la démarche hypothético-

déductive qui implique que le chercheur part de ses hypothèses, formulées à partir de 

« lois ». Le chercheur de tendance positiviste cherche alors à interpréter, de la manière la 

plus objective possible, l’ensemble de situations et des faits en relevant les contradictions 

avec la théorie, cela en maintenant le plus de distance possible avec son objet de recherche. 

Deuxièmement, le mode interprétatif, vise à comprendre la réalité sociale, c’est-à-dire 

comprendre les motivations qui poussent les individus à entrer en action. Le chercheur 

s’immerge donc dans la réalité pour comprendre ces motivations, les interpréter. Il ne 

cherche pas ici à découvrir des « lois » qui régissent la réalité. Cela nécessite pour le 

chercheur d’avoir une compréhension entière de l’objet étudié, ainsi qu’une empathie 

certaine pour l’ensemble des acteurs « de terrain » qu’il approche. Enfin, l’approche 

constructiviste accepte, quant à elle, que la connaissance soit le résultat de l’esprit humain 

qui entre en relation avec la réalité sans, pour autant, vouloir être le reflet exact de cette 

réalité. Il est à souligner que pour les constructivistes, le réel est constitué d’interprétations 

qui se construisent grâce aux interventions (Girod-Séville et Perret, 1999) à travers le 

principe de modélisation systémique (pour produire des énoncés raisonnés) et le principe 

d’action intelligente (pour proposer une action descriptible a posteriori et une solution qui 

convienne à l’observant). Le noyau dur du constructivisme s’articule, ainsi, autour de trois 

éléments fondamentaux, à savoir la négation du présupposé ontologique, la construction des 

problèmes avec les acteurs et la construction d’artefacts comme projet de recherche 

(Charreire et Huault, 2001). 

Dans le cadre de cette production de connaissance gestionnaire, une recherche 

appliquée sur le terrain semble donc, si ce n’est s’imposer, au moins présenter de nombreux 

avantages. En effet, selon Perez (2008), « (la) recherche-intervention est née d’une double 

insatisfaction : d’une part, celle ressentie par les utilisateurs à l’égard des connaissances 

produites par les sciences de gestion et d’autre part, celle éprouvée par les chercheurs à 

l’égard des sciences de gestion ». L’originalité de ce type de démarche scientifique réside 

donc sur l’aspect « actif » de l’intervention du chercheur sur son terrain de recherche qui 

poursuit un objectif double de production de changement social et de production 

d’information nouvelle pour élargir les connaissances scientifiques (Van Trier, 1980). Grâce 

à cette démarche de recherche, le chercheur peut alors théoriser des pratiques 
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professionnelles auxquelles il a accès via son immersion sur le terrain et qu’il n’aurait pas pu 

observer à travers une approche classique ou traditionnelle (Cappelletti, 2010). 

Cette démarche scientifique appliquée directement sur le terrain, dite de recherche-

action, est décrite par Lewin (1947) comme « une démarche de recherche fondamentale 

dans les Sciences de l’Homme, qui nait de la rencontre entre une volonté de changement et 

une intention de recherche. Elle poursuit un objectif dual qui consiste à réussir un projet de 

changement délibéré et, ce faisant, faire avancer les connaissances fondamentales dans les 

Sciences de l’Homme. Elle s’appuie sur un travail conjoint entre toutes les personnes 

concernées. Elle se développe au sein d’un cadre éthique négocié et accepté par tous ». Il 

apparaît ici que la volonté de Lewin est de développer la science dans et par l’action 

(Rhéaume, 1982). En effet, Lewin (1947) préconise une approche dite de « terrain » qu’il 

considère comme fondamentale dans la mesure où l’observation et l’interprétation du 

comportement des autres doivent pouvoir permettre d’aller plus en profondeur dans l’analyse 

et la compréhension. L’objectif de Lewin est d’aller vers la compréhension d’une situation 

donnée et il s’appuie, pour ce faire, sur deux fondements méthodologiques : d’abord, partir 

d’une base de données empiriques, puis, ensuite, élaborer une méthode scientifique 

d’observation et de recueil des données. L’idée est donc bien de « sortir du laboratoire » 

pour mettre en place des démarches d’expérimentation au sein de « groupes sociaux 

naturels » et, pouvons-nous même ajouter, « vivants ». Pour les chercheurs, il est possible 

de parler d’expérimentation dans la vie réelle des hypothèses formulées en laboratoire. Une 

des critiques principales de Lewin (1947) concernant la recherche « classique » repose, 

d’ailleurs, sur l’impossibilité d’une vérification expérimentale des hypothèses formulées, les 

situations (sociales) complexes ne pouvant être reproduites en laboratoire. L’ambition des 

chercheurs intervenants sur le terrain est donc de produire des connaissances théoriques 

(ou de les tester) à travers la production de connaissances pratiques utiles (David, 2000). La 

séparation entre le chercheur et son objet de recherche qui, comme le rappelle Cappelletti 

(2010), permettait la validation des observations, n’est plus, dès lors, vraiment respectée. 

Pour autant, le chercheur doit nécessairement s’appuyer sur des éléments méthodologiques 

précis que nous abordons dans les sous-parties suivantes.  

L’ensemble de ces éléments nous permettent de relever que la démarche de 

recherche-action vient, d’une part, de la volonté interne des acteurs de procéder à des 

changements qui doivent mettre fin à des situations problématiques, à travers la recherche 

d’objectifs communs, d’hypothèses de résolution et de moyens d’intervention. Aussi, une 

telle démarche est-elle portée par ceux qui bénéficieront du changement, c’est à dire les 

acteurs du terrain. A ces attentes semblent aussi devoir correspondre la volonté d’un groupe 
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ou d’une équipe de recherche de mener à bien ce projet. Les intérêts de la démarche 

apparaissent donc comme complémentaires pour les deux parties. D’un côté, les acteurs de 

terrain reconnaissent le besoin d’un changement sans disposer des compétences ou du 

recul en interne nécessaires et ils sont donc prêts à faire un investissement en ressources 

(financières, humaines, techniques) pour mener à bien le projet. D’un autre côté, une équipe 

de chercheurs considère le projet comme entrant dans ses problématiques de recherche, ce 

dernier permettant d’accéder à des données empiriques dans le cadre d’une dynamique 

collective. Comme l’écrit Rhéaume (1982), pour certains chercheurs, la recherche-

intervention s’apparente aussi à un projet, à « une articulation nouvelle d’une science et 

d’une pratique de changement. (…) Elle questionne radicalement le discours scientifique 

dominant au nom des savoirs issus d’une pratique nouvelle ». 

En complément de ces éléments, il convient d’évoquer l’école Tavistock Institute of 

Human Resources qui présente, elle, une autre approche en considérant que « (la) 

recherche-action vise non seulement à découvrir des faits mais aussi à aider à la 

transformation de certaines conditions ressenties comme insatisfaisantes pour la 

communauté » (Curle, 1949). A la différence du modèle dit lewinien, le chercheur n’a pas le 

rôle d’un expérimentateur. En effet, bien que, là encore, une relation étroite existe avec les 

acteurs, les thèmes de recherche sont définis à travers les expériences vécues par les 

acteurs et les chercheurs. Grâce à la recherche-action, les chercheurs génèrent un 

apprentissage qui doit être utile aux acteurs afin qu’ils puissent eux-mêmes piloter l’évolution 

de l’organisation dont ils font partie.  

De manière générale, la recherche-intervention semble plutôt être adaptée (ou du 

moins nécessaire) dans des secteurs où les projets vont atteindre un niveau de complexité 

important, d’une part, et où les précédentes expériences n’ont pas donné lieu à la 

constitution d’une base de connaissances suffisamment importante ou re-mobilisable par 

d’autres acteurs, d’autre part (Liu, 1992). D’autre part, la nature cyclique, terrain/littérature – 

littérature/terrain, de la recherche-intervention (Dick 2002) en fait un moyen adapté pour 

étudier un domaine qui change rapidement. Ajoutons aussi que cette méthode de recherche 

tend à avoir une portée éducative, voire même rééducative pour Lewin (1947), dans la 

mesure où les acteurs participent activement à la réflexion ainsi qu’aux modalités de 

changement. Il existe donc un retour sur les savoirs communs et les pratiques, ce qui génère 

de l’apprentissage individuel et organisationnel. En effet, les organisations publiques comme 

privées vivent aujourd’hui dans un contexte mouvant, incertain, complexe qui les pousse à 

adopter des pratiques conduisant à une plus grande flexibilité pour pouvoir s’adapter et donc 

à des pratiques innovantes, basées sur l’apprentissage (Latiri-Dardour, 2006). Le 
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changement impose donc de ne plus croire en un modèle unique de management mais bien 

en une dynamique de mouvement permanent permettant de survivre aux évolutions du 

contexte. Aussi, les organisations doivent faire un effort important pour se connaître elles-

mêmes, tant dans leurs forces que dans leurs faiblesses en matière de gestion interne et 

déterminer quels sont les freins à son évolution et à l’apprentissage. Ce travail est long, 

souvent complexe. C’est pourquoi de nombreux praticiens font appel, aujourd’hui, à des 

chercheurs s’appuyant sur une méthodologie scientifique et un bagage théorique important 

pour entreprendre ces démarches (Moingeon et al., 1997). Cette interaction entre 

chercheurs et praticiens est « constitutive d’une ingénierie gestionnaire fondée, qui incarne 

le projet général que l’on peut attribuer aux sciences de gestion » (David, 2000). Ces 

chercheurs visent, alors, à produire des connaissances qui puissent être utiles non 

seulement aux acteurs dits de terrain, mais qui apportent aussi un intérêt particulier pour les 

sciences de gestion (Perez, 2008). 

Au regard de l’ensemble de ces observations, nous pouvons souligner ici que les 

sciences de gestion apparaissent comme « une science de et pour l’action » (Martinet et 

Pesqueux, 2013) qui ne peut se contenter d’une seule – pour ne pas écrire simple – portée 

théorique ou explicative. Cette science cherche alors à voir l’influence de ses théories sur le 

terrain (Rojot, 1996) ce qui ne peut se faire très concrètement que par une mise en œuvre 

opérationnelle, via l’intervention du chercheur (Gilbert, 2003). Pour reprendre les termes de 

Detchessahar et al. (2012) « la recherche apporte un éclairage, accompagne une mise en 

mouvement et l’intervention fournit des données de recherche qu'il serait difficile de récolter 

autrement (participation mieux assurée aux espaces décisionnels notamment) ». Ainsi, aussi 

sûrement que le praticien doit accepter que ses pratiques et certitudes enracinées doivent 

être abandonnées pour d’autres savoirs, le chercheur, quant à lui, doit accepter que la 

pratique se constitue sur un mélange d’apports scientifiques et de savoirs issus de 

l’expérience (Gilbert, 2003). Le chercheur – et ou de manière générale l’intervenant dans le 

secteur public – à mesure qu’il est sur le terrain, « parle de moins en moins le langage 

cosmopolite du management, de plus en plus le langage indigène de l'Administration. Agent 

de changement, il l'est de moins en moins » (Gibert, 1989). D’où la nécessaire réflexion 

méthodologique.  

Pour conclure, nous pouvons dire que les enjeux de la recherche-intervention sont 

nombreux. Tout d’abord pour les chercheurs, cette démarche permet de sortir du laboratoire 

et de tester, dans les conditions réelles, les théories afin de les confirmer ou les infirmer. 

Cette mise en application permet de réajuster les hypothèses de départ, et même d’en 

définir de nouvelles, non imaginées en laboratoire, au contact de la réalité du terrain. La 
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recherche-intervention, dans le cadre d’une méthodologie adaptée, va donc venir enrichir la 

recherche théorique et générer de l’apprentissage. D’autre part, pour les praticiens, cette 

démarche de recherche-intervention va leur permettre d’avoir accès à une approche externe, 

nouvelle et fondée sur des théories solides tout en s’assurant que la démarche soit adaptée 

au contexte et aux problématiques rencontrées en interne de l’organisation. Dans le cadre 

de notre travail de recherche doctorale, nous avons pu mener une recherche-intervention au 

sein du SDIS des Pyrénées-Atlantiques dont l’équipe de direction rencontrait un certain 

nombre de problématiques spécifiques et souhaitait mettre en œuvre un projet de 

performance alors qu’en interne aucune ressource ne possédait se type de compétence. 

C’est pourquoi le SDIS s’est adressé à nous, afin de pouvoir mener ce projet et avoir accès, 

in fine, aux résultats pratiques mais aussi théoriques de la recherche qui sont sources 

d’apprentissage pour cette organisation. L’intérêt du CNFPT, autre partenaire du contrat de 

recherche, de voir se réaliser une recherche-intervention était aussi de pouvoir utiliser les 

apprentissages liés aux expériences menées au sein du SDIS, générer des connaissances 

et pouvoir les exploiter dans d’autre SDIS d’une manière idoine. Ces éléments nous 

conduisent à présenter les modalités de mise en œuvre de la recherche-intervention (5.1.2). 

5.1.2. Les modalités théoriques de mise en œuvre de la recherche- 

intervention et leur utilisation dans le cadre de notre étude 

Cette sous-partie s’intéresse en particulier aux principes généraux de la recherche-

intervention en sciences de gestion (5.1.2.1) ainsi que les différentes phases à mettre en 

place pour la mener (5.1.2.2). Pour finir, nous abordons ici les risques à prendre en compte 

lorsqu’un chercheur en sciences de gestion s’engage dans ce type de démarche scientifique 

(5.1.2.3).  

5.1.2.1. Les principes de la recherche-intervention et leur respect 

dans le cadre de notre étude 

La recherche-intervention a pour objectif de générer des données et de la 

connaissance qui, à la fois, sont descriptives de l’existant, tout en en permettant le 

changement (David, 2000). L’idée est donc de permettre à l’acteur de sortir de ses blocages 

qui l’empêchent d’adopter une pratique adaptée à la situation rencontrée. Pour cela, il 

convient de permettre aux individus de repenser leurs théories de l’action à travers un 

processus d’apprentissage rénové. Il s’agit donc ici d’une production de connaissances 

réalisée dans le but d’appuyer l’action individuelle et collective. L’action-science d’Argyris 

vise, en fait, à engager les acteurs dans un mécanisme d’autoréflexion avec comme but 
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ultime la transformation de leur propre monde et cela à travers un apprentissage de type 

double-boucle. Dans ce sens, Argyris et al. (1985) résument, autour de cinq principes, la 

démarche « d’action-research » initiée par Lewin :  

• l’implication d’expériences de changement sur des problèmes réels : le 

chercheur apporte une assistance ; 

• l’identification du problème par cycles itératifs, planification, action, 

évaluation : le processus pratique ; 

• la rééducation : un changement concret dans les façons de faire et de penser 

et l’intégration des acteurs dans la définition du processus ; 

• la démocratisation de la démarche : la participation des acteurs et la liberté de 

choix ; 

• la contribution aux connaissances fondamentales et à l’action en société : le 

processus de création des connaissances. 

Dans le cadre de notre recherche-intervention, nous avons veillé à respecter ces 

principes. En effet, l’équipe du SDIS a eu recours à nos services pour leur apporter une 

assistance théorique et pratique dans la réalisation de leur projet et pour répondre à ses 

problématiques. Ensuite, nous avons pu établir, et cela de manière collaborative, un 

processus itératif permettant de mener à bien le projet. De même, nous nous sommes 

assurés de la participation du plus grand nombre des acteurs au sein de la démarche ainsi 

qu’à la diffusion de celle-ci au sein de l’organisation à travers différents outils. Nous 

développons ces points dans la sous-partie liée à nos réalisations. 

Nous souhaitons compléter ces éléments avec les cinq principes identifiés par David 

(2000) concernant le recherche-intervention : 

• la rationalité accrue : penser la mise en comptabilité de relations et de 

nouveaux savoirs (ce qui est différent de la mise en place du dialogue ou du 

pur apport de connaissances extérieures) ; 

• l’inachèvement : impossibilité de connaître à l’avance les résultats ainsi que le 

chemin à suivre (de nouvelles connaissances spécifiques sont générées pour 

faire évoluer l’organisation) ; 

• la scientificité : conséquence de la rationalité accrue. Il faut toujours 

s’interroger sur la validité des savoirs mobilisés, avoir une attitude critique par 

rapport aux faits ; 

• l’isonomie : cela correspond à l’idéal démocratique, c’est à dire que la 

recherche action doit mettre en place un système permettant des échanges 
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entre les acteurs pour valider les principes de démocratie et de recherche de 

la vérité ; 

• la dualité des niveaux d’intervention : un dispositif d’intervention et une 

démarche de connaissance. Premièrement le chercheur doit trouver et faire 

sa place parmi les acteurs. Ces relations se construisent au fil du temps et ne 

sont pas codifiées au départ. Pour la connaissance, c’est le chercheur qui 

stimule la production de nouveaux points de vue. 

D’autre part, ce même auteur nous rappelle aussi les principes qui sont, selon lui, 

communs aux démarches scientifiques d’intervention et auxquels nous souscrivons dans le 

cadre de nos recherches :  

• la compréhension du terrain et des trajectoires possibles ainsi qu’une aide au 

choix et à l’évaluation du résultat ; 

• l’interaction avec le terrain par l’immersion du chercheur (production et 

validation des connaissances qui ne sont pas clairement séparées) ; 

• les difficultés d’établir dès le début du processus une revue de littérature sans 

être sur le terrain ; 

• la justification du caractère normatif par des références à des principes 

scientifiques (recherche de vérité) et démocratique (équité dans le respect 

des acteurs). 

Nous avons suivi ces principes en réalisant de très nombreux échanges avec le 

terrain et en confrontant cette réalité du terrain avec la littérature. Notre présence sur le 

terrain, au quotidien, pendant trois ans, nous a permis de générer et valider des 

connaissances importantes sur lesquelles nous revenons dans les prochaines sous-parties. 

D’autre part, la démarche participative que nous avons préconisée et qui s’est installée 

progressivement dans le temps, grâce à un mécanisme de confiance réciproque et une 

méthodologie formalisée à partir d’éléments théoriques et liés à notre expérience préalable, 

nous a permis de respecter dans l’ensemble les principes évoqués par David (2000). De 

surcroit ces éléments correspondent aux trois niveaux d’ouverture d’espace de discussions 

permettant la mise en place pérenne d’un apprentissage et d’une progression continue via la 

recherche intervention tels qu’il sont identifiés par Detchessahar et al. (2012) :  

• au plan cognitif : le dispositif doit intégrer toutes les personnes et informations 

nécessaires à la réalisation du diagnostic ; 

• au plan politique : le dispositif doit mobiliser les acteurs qui détiennent le 

pouvoir et qui vont soutenir le changement ;  
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• au plan éthique : le dispositif doit respecter la dignité des personnes, c’est-à-

dire les considérer comme sujet et donc de les intégrer pleinement au 

processus de changement.  

Précisons aussi qu’en matière de recherche-intervention, c’est le problème rencontré 

par les acteurs qui doit être au cœur des préoccupations du chercheur et donc de la 

démarche scientifique déployée. Aussi faut-il bien savoir l’identifier et le formuler, ce qui, 

selon Roy (1985, 1993), peut être fait de plusieurs manières et donc à travers une approche 

multicritères. Plutôt que pour une science de la décision, Roy milite, en effet, pour une 

science de l’aide à la décision qui permet de générer un « ensemble structuré et cohérent de 

connaissance (…) pour guider la prise décision (…) en conformité avec des objectifs et des 

valeurs » (Roy, 1993). Ici aussi, un travail collaboratif sur l’existant est donc préconisé afin 

de dégager des solutions ou des transformations possibles. Roy, à travers sa démarche, 

cherche à mieux structurer le processus de décision en le rendant plus rigoureux et en 

évitant aux acteurs de tomber dans les pièges de la connaissance ou dans des jeux 

purement politiques (David, 2000). Ici aussi, notre démarche a pris en compte ces éléments, 

à travers la démarche participative proposée et la réponse aux problèmes spécifiques 

rencontrés par les acteurs (réunions diverses pour déterminer les voies de développements, 

les problématiques, etc.). 

En complément, dans le cadre de notre recherche, nous nous sommes appuyés sur 

les travaux de Checkland (1984) et Rosenhead (2001) réunis sous l’appellation de 

« Problem Structuring Methods » (David, 2000) qui concernent les outils permettant 

d’explorer la réalité de manière simple et transparente tout en gardant une place pour 

l’incertitude, ce qui oblige les parties prenantes à garder des options pour de nouvelles 

situations. Nous avons, en effet, pu mettre en place avec les acteurs des outils (analyse des 

problématiques, SWOT,…) pouvant être mobilisables à nouveau par eux seuls, en fonction 

de situations différentes qui viendraient à faire surface. Ces outils ont permis aux parties 

prenantes de faire des choix sur un certain nombre de possibilités de réponses aux 

problèmes rencontrés (pris de manière globale), les solutions écartées restant toutefois 

accessibles en cas de changement. 

Enfin, David (2000) identifie plusieurs types de recherches où le chercheur est 

impliqué sur le terrain d’une manière où d’une autre. Pour définir les différents types, il 

s’appuie sur un croisement entre les modalités de la démarche avec ses objectifs en 

s’appuyant sur le rapport contextualisation du changement / formalisation du changement.  
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Figure 26 - Formalisation et contextualisation du changement dans les quatre démarches de recherche 

 

David (2000) considère, et cela en s’appuyant sur ses travaux précédents, que les 

démarches de recherche en sciences de gestion doivent être qualifiées en fonction de leur 

capacité à produire un changement effectif. Aussi distingue-t-il deux dimensions importantes 

et complémentaires pour répartir observation, recherche-action, conception « en chambre » 

de modèles de gestion et la recherche-intervention à savoir, d’une part, le degré de 

formalisation qui correspond au degré de définition formelle des changement produits ou à 

produire par l’action de recherche, et, d’autre part, le degré de contextualisation qui 

correspond, lui, au degré d’intégration au contexte des changements produits par l’action de 

recherche. 

Ainsi, considérant notre recherche, nous sommes partis, au sens de David (2000), 

d’une « situation idéalisée ou d’un projet concret de transformation ». En effet, le SDIS 64 

avait une idée assez précise du projet à mettre en œuvre, puisque celui-ci avait déjà été 

initié en interne depuis quelques temps et souhaitait, de plus, voir apparaître des 

changements tant dans l’organisation générale de la structure que dans les attitudes des 

acteurs. Ensuite, toujours au sens de David, notre travail de recherche s’est inscrit dans une 

« construction concrète de la réalité », dans la mesure où nous avons participé à cette réalité 

pendant notre intervention et que nous avons participé aux changements vécus en interne 

de l’organisation. La formalisation du changement s’est donc faite progressivement en étant 

adapté à un contexte mouvant et complexe. C’est pourquoi nous pouvons affirmer ici que 

 (David, 2000) 
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notre démarche de recherche s’est inscrite dans la catégorie de « recherche-intervention » 

telle qu’elle est décrite par David (2000).  

Considérant ces éléments, il est aussi important de connaître les phases possibles 

d’une recherche-intervention. 

5.1.2.2. Les phases théoriques de la recherche-intervention et 

leur application dans le cadre de notre étude 

Comme le rappelle Cappelletti (2010), « l’expérimentation (doit) être faite selon les 

phases de la boucle de recherche qui caractérisent la recherche intervention, phases qui 

s’inscrivent dans un processus itératif entre les phases d’immersion et de distanciation.  

• formulation des hypothèses de la recherche,  

• mise en œuvre d’un dispositif intégré d’observations,  

• discussion des résultats,  

• correction des hypothèses pour une recherche future ». 

La formulation des hypothèses de la recherche est une étape importante puisque 

c’est lors de celle-ci que se discute la légitimité de la recherche qui repose elle-même sur 

des critères de :  

• qualité : solidité du corps d’hypothèse et leur degré de validation, le projet de 

recherche (qualité des solutions), mise en œuvre de la recherche (résultats et 

suivi) et évaluation de la recherche (critiques et ajustements) ; 

• validité : interne, externe et écologique (Lee, 1999). Il s’agit ici d’une 

vérification du processus de recherche qui permet, en interne de tester les 

hypothèses posées, de s’assurer si les résultats peuvent être généralisés à 

d’autres environnements et si la recherche intègre et décrit bien 

l’environnement étudié ; 

• rigueur scientifique : qualité et intérêt scientifique (problématique et 

hypothèses). 

Lors de la phase d’immersion, le chercheur va « construire et mettre en œuvre un 

dispositif intégré d’observations scientifiques » (Cappelletti, 2010) où il est important de 

souligner que les connaissances sont co-produites entre les chercheurs et l’ensemble des 

acteurs et cela dans le cadre de débats entre ces parties prenantes (lors de comités de 

pilotage, de formations,…). Nous avons pu, sur notre terrain, prendre plusieurs mois pour 

appréhender notre terrain très spécifique des SDIS au sein du secteur public local, pour en 
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découvrir les us et coutumes mais aussi pour connaître l’ensemble de l’historique et de la 

culture interne. Cette première phase, qui fait l’objet d’un descriptif plus précis infra, nous a 

permis d’élaborer la méthode de notre recherche ainsi que de nos interventions, et cela en 

collaboration avec les équipes de praticiens de l’organisation. D’autre part, c’est à partir, en 

partie, de nos observations et des problématiques rencontrées lors de l’intervention que 

nous avons pu élaborer notre problématique de recherche ainsi que les hypothèses sous-

jacentes liées à l’impact des pratiques de mutualisation et de leur mise en œuvre sur la 

performance publique d’une organisation. 

Enfin, la phase de distanciation permet de mesurer la validation des hypothèses ainsi 

que la réponse apportée à la problématique identifiée initialement. Comme le soulignent de 

nombreux auteurs (Popper, 1959 ; Wacheux, 1996 ; Maxwell, 2013) la phase de 

distanciation qui conduit à la communication est importante puisque cette dernière permet de 

tester la caractère falsifiable de la recherche mais aussi de soumettre au débat 

l’interprétation des résultats. Nous pouvons identifier plusieurs moments de distanciation au 

cours de notre recherche. En effet, nous avons eu l’occasion de discuter de notre terrain 

avec l’équipe de chercheurs de notre laboratoire à plusieurs reprises (réunions du 

laboratoires ou encore échanges informels) ainsi qu’avec des chercheurs à l’extérieur de 

notre laboratoire et même des praticiens lors de notre participation à plusieurs colloques ou 

symposium en France ainsi qu’à l’étranger. Ces phases de distanciation nous ont permis 

d’affiner nos recherches et nos analyses. 

La démarche dite de recherche-intervention semble donc présenter de nombreux 

avantages dans le domaine des sciences de gestion. Il convient pourtant de ne pas omettre 

les risques qui lui sont attachés. 

5.1.2.3. Les principaux risques ou les contraintes de la 

recherche-intervention et ceux rencontrés lors de notre 

étude 

S’il est assez courant que la scientificité de la démarche de la recherche-action soit 

remise en cause dans les sciences de gestion (Cappelletti, 2010 ; Dupuy et al., 2006), il est 

pourtant assez difficile de ne pas constater les résultats effectifs de cette pratique, car 

comme le rappelle, non sans humour, Koenig (1993) en soulignant que « la théorie de 

Newton n’a pas changé le cours des planètes, par contre il n’est pas exagéré de dire que le 

management n’a jamais été exactement le même à partir du moment où les résultats des 

études menées à la Western Electric ont été connus ». 
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Toutefois, Cappelletti (2010), identifie deux risques majeurs pouvant remettre en 

cause les résultats de la recherche-intervention, à savoir l’influence du contexte et la dérive 

vers la consultation. En effet, des pressions politiques pèsent sur le chercheur puisque des 

relations contractuelles existent entre le chercheur et l’organisation qui l’accueille pour mener 

ses travaux. Aussi est-il important, rappelle Cappelleti, que le chercheur ait bien déterminé 

un cahier des charges pour sa recherche ainsi que des phases de discussions/négociations 

avec l’organisation de manière à entretenir la confiance mutuelle. Hatch et Cunliffe (2009) 

nous rappellent que « la principale différence entre le sens commun que nous théorisons 

tous et la théorisation scientifique réside dans le soin particulier que les scientifiques 

prennent pour développer et spécifier leur méthode. Ils contribuent de la sorte à un 

processus de construction systématique de la connaissance ». Aussi, sur ces différents 

points, et cela dès le début de notre intervention, nous avons établi un calendrier de la 

recherche ainsi qu’une méthodologie co-construite s’appuyant sur des expériences 

préalables de notre groupe de recherche et sur la théorie générale. D’autre part, des phases 

d’échanges étaient prévues, à différents niveaux, à travers la mise en place de comités 

spécifiques liés au projet et chargé d’en vérifier la comptabilité avec le contexte, les objectifs 

initiaux et la théorie scientifique. 

Il existe aussi un risque que le chercheur, immergé sur son terrain, soit influencé par 

la culture d’entreprise qui peut « dévier le chercheur-intervenant, de manière plus ou moins 

consciente, de ses problématiques et de ses hypothèses initiales » (Cappelletti, 2010). 

L’ensemble des auteurs en matière de recherche-intervention convergent pour souligner la 

difficile prise de distance avec le terrain qui est pourtant nécessaire pour mener à bien le 

travail de recherche (Plane, 1999 ; David 2002). Aussi faut-il se prévoir des sas de 

distanciation permettant de limiter les influences, d’échanger avec des personnes 

extérieures, en particulier des chercheurs. Cela peut être par exemple le cas des séminaires 

de recherche d’un laboratoire ou encore la communication lors d’un colloque en présence 

d’autres scientifiques. En effet, s’agissant d’un terrain très spécifique, il nous a fallu nous 

immerger complètement dans celui-ci afin de comprendre son fonctionnement et les 

particularités locales nombreuses, cela afin d’affiner notre analyse et le périmètre de notre 

intervention tout en créant et maintenant un climat de confiance réciproque. Nous avons pu, 

alors, connaître quelques difficultés à prendre du recul avec le terrain et avoir un degré 

d’analyse suffisant. L’écriture de différents articles, notre participation active à des formations 

et des colloques ainsi que le temps pris à l’issue de la recherche-intervention nous ont 

permis de créer le sas de décompression utile à l’analyse scientifique.  
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Le risque de pencher vers la consultance est, lui aussi, présent. En effet pour des 

contraintes de temps, d’argent ou de carrière, le chercheur peut ne pas exploiter son terrain 

pour en tirer des connaissances scientifiques. C’est en effet cette production de 

connaissance et de publication qui différencie le consultant du chercheur. En effet, le test 

des connaissances – par la publication d’articles ou la réalisation de communications – est 

indispensable pour en vérifier le caractère non falsifié et, in fine, scientifique (Popper, 1959 ; 

Wacheux, 1996 ; Maxwell, 2013 ; Plane, 2010) Selon Hatchuel (1994), « l’intervention n’est 

pas seulement l’exploration d’un système mais la production de savoirs et de concepts qui 

permettent de penser les trajectoires dans lesquelles un collectif pourrait s’engager ». 

Comme nous l’avons évoqué plus haut, notre participation à des rencontres scientifiques 

ainsi que l’organisation de formations et l’écriture d’articles dans des revues concernant 

spécifiquement notre terrain nous a permis de réduire considérablement ce risque voire 

même de l’écarter. 

Trois tentations majeures auxquelles sont soumis les chercheurs-intervenants sont 

identifiées par Pichault et al. (2008) dans leur ouvrage : l’affairisme, le pragmatisme, 

l’opportunisme. Pour le premier, il s’agit de privilégier de la part du chercheur les retombées 

économiques de la mission plutôt que les apports scientifiques qu’il peut en tirer. Cela se 

rapproche alors plutôt de la consultance privée. Concernant le pragmatisme, il s’agit du 

maintien de « bonnes relations » avec la ou les organisations qui accueillent le chercheur, au 

détriment de la réserve et du recul qui devraient le caractériser pour qu’il puisse être force 

critique. C’est un point de vigilance que doit avoir le chercheur car comme le rappelle 

Enriquez (1997) : « c'est bien parce qu’elle (l’intervention) ne peut être ni au service d'un 

pouvoir, ni un système de pouvoir, mais l'inauguration d'une parole neuve, qu'elle rencontre, 

violemment, les structures, les habitudes, les résistances ». Aussi faut-il que le chercheur 

soit prêt à se trouver dans cette position. Cela a justement été notre cas au sein du SDIS 

pour lequel nous sommes intervenus et nous avons dû, a plusieurs reprises, rappeler notre 

position de chercheur. Ce positionnement a d’ailleurs eu des effets importants sur le projet 

et, en particulier sur son pilotage, ainsi que de manière générale sur la gouvernance de 

l’organisation. Ces points seront évoqués plus en détails par la suite. 

Pour finir, nous pouvons évoquer la notion d’opportunisme selon laquelle le 

chercheur, une fois les résultats recherchés obtenus se retire du terrain laissant ainsi des 

acteurs face à leurs difficultés, ce qui n’est pas une situation souhaitable. Le changement 

doit s’inscrire dans un continuum temps, le chercheur appuyant l’amélioration des actions 

correctives au fur et à mesure (David, 2008). A ce titre, nous avons maintenu des relations 

très proches avec notre terrain, ce qui nous permet de nous rendre disponible pour celui-ci 
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très rapidement et de manière adaptée. D’autre part, nous avons gardé des connexions 

fortes avec l’ensemble du réseau des SDIS (autres SDIS, ENSOSP, Sécurité Civile), ce qui 

nous permet, là encore, d’assurer un suivi régulier et de répondre aux attentes des multiples 

acteurs. 

C’est donc sur le chercheur que repose la responsabilité de limiter l’ensemble de ces 

risques. Sa position au sein de l’organisation peut aussi venir limiter ces derniers.  

5.1.3. Le positionnement parfois complexe, sur le terrain, en tant que 

chercheur-intervenant 

Tout d’abord, il convient d’indiquer que dans le cadre d’une recherche-intervention, le 

chercheur occupe une fonction qui n’est pas obligatoirement prévue au sein de l’organisation 

de manière naturelle. Ceci est d’autant plus vrai lorsqu’il intervient auprès de l’ensemble des 

acteurs de l’organisation pour en étudier les comportements, pour analyser les raisons de 

leurs possibles dysfonctionnements ou pour proposer, à travers un travail collaboratif, des 

améliorations. La recherche scientifique a, alors, une portée plus profonde, à la fois sur le 

plan technique et scientifique, en amorçant le changement de l’organisation qu’elle étudie. 

Dans notre cas, la fonction que nous avons occupé n’existait pas, à proprement parlé, au 

sein de l’organisation et été contingente au projet accompagné en interne. Aussi avons-nous 

dû créer cette position, les prérogatives liées à celle-ci ainsi que trouver un positionnement 

hiérarchique soutenu par la direction et compris des acteurs. 

Ensuite, il est courant que le chercheur puisse occuper des rôles divers au sein de 

l’organisation dans laquelle il intervient (Jouison, 2007) :  

• un rôle de catalyseur : le chercheur appuie les acteurs pour qu’ils identifient et 

résolvent les problématiques rencontrées grâce à la proposition d’une 

nouvelle approche de celles-ci, d’outils à mettre en œuvre,… 

• un rôle de médecin : le chercheur diagnostique, propose des solutions et les 

met en œuvre 

• un rôle de fournisseur : le chercheur se positionne comme expert du domaine 

et apporte les informations  techniques ou les services spécifiques à son 

expertise recherchée par l’organisation 

• un rôle de facilitateur : le chercheur cherche à générer des apprentissages 

dans le système de relation client  

Tour à tour, nous avons pu occuper ces différentes positions afin de mener à bien 

notre projet de recherche-intervention. L’important pour le chercheur est de veiller à ce que 
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les intérêts de sa recherche – qui sont, par nature, théoriques – soient en harmonie avec les 

intérêts et les attentes de l’organisation dans laquelle il intervient et qui sont, eux, plus 

pratiques.  

Dans le cadre de notre recherche au sein du SDIS, nous nous plaçons, selon David 

(2000), dans une démarche partant d’une situation idéalisée ou d’un projet concret de 

transformation avec pour objectif la construction concrète de la réalité. Ici, il s’agit bien 

« d’aider, sur le terrain, à concevoir et à mettre en place des modèles et outils de gestion 

adéquats, à partir d’un projet de transformation plus ou moins complètement défini ». Aussi 

pouvons-nous dire que la recherche menée s’inscrit dans la typologie « recherche-

intervention ». Il convient aussi, en matière de pouvoir, que le chercheur ait toute liberté pour 

faire varier les facteurs nécessaires à la recherche sans pour autant interférer avec les 

objectifs pratiques de l’organisation (David, 2000). Soulignons que les membres de 

l’organisation ayant participé à la recherche peuvent être tentés d’avoir un droit de regard sur 

ce qui est écrit dans les résultats de la recherche et donc en influencer le contenu. 

En dépit de l’ensemble de ces précautions d’usage, le chercheur peut être confronté 

au « statu quo »  organisationnel (Cyert et March, 1963) qui pourra empêcher toute 

modification de l’organisation, tout changement pendant le temps de la recherche et donc 

influencer, nous nous en doutons ici, sur les résultats possibles de celle-ci. Un certain temps 

d’inertie pour mettre en place de nouveaux projets ou pour réaliser des changements est 

souvent évoqué en particulier dans le secteur public, et c’est en particulier à cet élément 

auquel nous nous sommes confrontés. D’autre part, les conditions particulières liées à 

l’histoire du SDIS dans lequel nous sommes intervenus, et sur lesquelles nous revenons plus 

dans le détail infra, ont généré une période de « statu quo » assez longue contre laquelle 

nous avons dû lutter.  

En complément, Eden et Huxham (1999) rappellent, quant à eux, que l’implication 

forte du chercheur sur le terrain d’étude ne suffit pas et qu’il n’est pas question de voir tout 

projet d’intervention comme une recherche-action. Dans ce cadre, les chercheurs 

déterminent une grille d’analyse du projet afin de faire de la recherche une véritable méthode 

scientifique en considérant les résultats (mobilisation de théorie, génération d’hypothèses), 

ainsi que le processus (modalités de mise en œuvre de la recherche). Ces mêmes auteurs 

reconnaissent toutefois qu’il est complexe de réunir l’ensemble des critères bien que le vœu 

pieu soit de les atteindre le plus possible. Nous proposons donc un tableau réunissant six 

des critères et nos éléments de validation de ceux-ci.  
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Tableau 75 - Critères de validation de la démarche de recherche-action 

Critères Notre démarche 

1. Fondements théoriques du 

projet de recherche 

Notre problématique s’articule autour des pratiques de 

mutualisation, leur mise en œuvre et leur impact sur la 

performance en s’appuyant sur plusieurs théories en sciences 

gestion : coûts de transaction, apprentissage organisationnel, 

changement organisationnel, diffusion de l’innovation,… 

2. Visée transformative de 

l’organisation 

Le changement au sein de l’organisation est explicite dans notre 

démarche à travers la mise en œuvre de projets mutualisés et 

collaboratifs et la production de connaissances actionnables par 

l’ensemble des acteurs du SDIS.  

3. Objectif de transférabilité des 

connaissances et outils 

Une des finalités de notre recherche est de produire des outils 

mobilisables dans d’autres SDIS et même plus largement dans 

d’autres organisations publiques (CG,…). 

4. Composante descriptive et 

prescriptive répondant aux 

attentes 

Dans un premier temps, nous avons bien décrit les pratiques et le 

contexte pour pouvoir ensuite participer et être force de 

proposition au regard des attentes des parties prenantes. 

5. Dimension processuelle Nous avons suivi un processus « classique » de recherche-

intervention : immersion, concertation et planification, contribution 

au processus appropriatif.  

6. Utilité sociale de la recherche Nous avons diffusé la recherche auprès de l’ensemble des 

organisations publiques locales impliquées dans des démarches 

similaires.  Nous nous sommes assurés que l’ensemble des 

modalités de mise en œuvre soit respecté pour préserver les 

organisations et ceux qui les composent dans l’objectif d’assurer 

une meilleure qualité de service public. 

 (d'après Eden et Huxham, 1999 in Barbat 2013) 

Ce tableau nous a permis de mettre en avant la scientificité de notre démarche et 

cela à travers plusieurs critères établis par Eden et Huxham (1999). Dans un premier temps, 

nous nous sommes assurés des soubassements théoriques de notre projet de recherche. 

Initialement axé uniquement autour des problématiques de performance, nous l’avons 

enrichi en nous intéressant aux mécanismes de mutualisations ainsi qu’à leur mise en 

œuvre. Afin de construire notre modèle de recherche nous nous sommes appuyés sur de 
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nombreux auteurs en sciences de gestion nous ayant apporté un éclairage important sur 

plusieurs théories mobilisées comme celles des coûts de transaction, du changement 

organisationnel, de la diffusion de l’innovation, des fusions-acquisitions, etc. Ces éléments 

sont vérifiables dans notre revue de littérature en première partie de ce travail de recherche 

doctoral. Ajoutons, à toute fin utile, que notre projet de recherche initial, tel qu’il avait été 

présenté aux partenaires avant le début de la recherche, présentait une partie des théories 

et auteurs utilisés non seulement pour mettre en place la méthodologie d’intervention mais 

aussi pour analyser les différentes situations qui ont pu se présenter au fil du temps. 

Ensuite, notre projet avait, en effet, une visée transformative de l’organisation non 

seulement en terme de culture, c’est-à-dire le renforcement d’une culture départementale par 

la construction de projets communs sur l’ensemble du territoire mais aussi, le passage d’une 

culture de moyens à une culture de résultats à travers la mise en œuvre d’outils devant 

permettre l’analyse des actions et activités et, in fine, l’évaluation des politiques publiques. 

Ces éléments étaient d’ailleurs au cœur de la demande initiale des acteurs du terrain. 

D’autre part, nous avons veillé à générer des connaissances mobilisables par les acteurs 

eux-mêmes pendant la démarche mais aussi à son issue, tel que préconisé par la littérature 

abordée plus tôt. Pour ce faire, nous avons co-construit des outils et élaboré une démarche 

qui puisse être aisément mobilisable et, qui, d’autre part, puisse être mis en œuvre dans 

d’autres établissements de même type, assurant ainsi le critère de transférabilité des 

connaissances et des outils. Nous en tenons pour preuve notre participation à des 

séminaires ainsi qu’à des formations organisés par le CNFPT et l’ENSOSP auprès de 

professionnels évoluant sur des terrains similaires à celui de notre étude, en particulier les 

SDIS. 

Dans le même esprit, nous avons veillé à respecter les attentes des commanditaires 

de l’étude ainsi que des différentes parties prenantes. Nous avons, pour cela, pris le temps 

d’établir un diagnostic descriptif du terrain avant de pouvoir entrer dans une dimension plus 

prescriptive afin d’initier et suivre le changement au sein de l’organisation. Pour cela, nous 

avons tenu à respecter une dimension processuelle importante, respectant les critères 

classiques de la recherche-intervention (immersion, concertation, planification et contribution 

au processus appropriatif) qui avaient été énoncés, certes sous une forme différente mais 

avec le même sens sous-jacent, lors de la planification du projet. 

Enfin, nous pouvons affirmer l’utilité sociale de notre recherche dans la mesure où 

nous avons tenu, et cela dans le respect de l’objectif de transférabilité des connaissances et 

outils et des engagements pris auprès des partenaires de l’étude, à diffuser largement les 
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résultats de notre recherche auprès des organisations publiques locales impliquées dans 

des démarches similaires. Notre idée étant toujours de diffuser des pratiques et des 

modalités de mise en œuvre questionnant les pratiques actuelles et assurant, in fine, 

l’amélioration de la qualité du service public local.  

Les enjeux, pratiques et risques d’une recherche-intervention ainsi que notre 

positionnement en tant que chercheur étant désormais clarifiés, nous nous concentrons, à 

présent, sur les détails et l’analyse de notre recherche qualitative menée pendant trois ans. 

5.2. L’ambition d’un projet ayant donné naissance à des 
réalisations concrètes spécifiques au contexte de 
l’organisation étudiée 

Nous avons montré, à travers notre analyse de la littérature, toute la richesse et 

l’intérêt de notre sujet d’étude, à savoir la mise en œuvre de pratiques de mutualisation et 

leur influence possible sur la performance publique locale, tout comme le bénéfice que nous 

pouvons en tirer en tant que chercheur en suivant une méthodologie qualitative. Nous 

proposons de revenir ici sur cette recherche, c’est-à-dire sur notre recherche-intervention de 

trois ans au sein d’un SDIS métropolitain, puisqu’elle a été pour nous l’occasion d’être à la 

fois les témoins mais aussi les « chevilles-ouvrières » de ces pratiques dans un contexte 

particulier que nous décrivons et analysons ici. Nous avons, en effet, eu l’opportunité 

d’intervenir, pendant trois ans, au sein du SDIS des Pyrénées-Atlantiques afin 

d’accompagner l’ensemble de l’organisation et ses parties prenantes dans la mise en œuvre 

d’un projet d’établissement devant permettre, à terme, la mise en œuvre de pratiques 

rénovées et innovantes de management ainsi que l’évaluation des politiques publiques. 

Cette sous-partie nous permettra donc de mettre en avant l’ambition du projet du SDIS et 

donc de notre recherche-intervention (5.2.1) en revenant en particulier sur le contexte interne 

de départ qui a pu avoir une influence notable sur celle-ci (5.2.2). Nous abordons ensuite les 

modalités d’intervention telles qu’elles avaient été prévues initialement ainsi que leurs 

évolutions (5.2.3) afin de pouvoir, finalement présenter les différentes réalisations concrètes 

liées au projet (5.2.4).  

5.2.1. L'ambition de départ de la recherche-intervention au sein du SDIS 

64 

Nous pouvons dire que le projet, tel qu’il était pensé en amont de la part de l’équipe 

dirigeante du SDIS 64, était très ambitieux. En effet, l’idée principale et l’objectif final du 
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projet étaient de mettre le SDIS 64 en capacité d’évaluer les politiques publiques mises en 

œuvre en son sein. De plus, l’ambition était de pouvoir conjuguer le nécessaire 

accompagnement au changement des personnels du SDIS 64 et le besoin affirmé de 

réorganiser l’établissement pour le rendre plus performant. Le projet, alors nommé « SDIS 

2012 », se proposait, dès lors, de « piloter la performance du SDIS 64 en s’appuyant sur de 

nouveaux outils technologiques tout en intégrant une dimension humaine au cœur du 

dispositif ». De ce point de vue, il convient de signaler, dès à présent, que cette ligne de 

pensée n’a pas changé durant les trois années de notre intervention, et qu’elle demeure 

intacte encore aujourd’hui. 

Dans ce cadre, le thème retenu de la convention de recherche est alors « la mise en 

œuvre d’une démarche locale de performance au sein du SDIS 64 ». Cette convention est 

élaborée et signée par différents acteurs, à savoir le CNFPT, le SDIS 64 et l’UPPA,  

identifiant la démarche spécifiquement comme un projet de développement et de recherche. 

La convention retenaient trois objectifs principaux, à savoir la mise en place d’une gestion 

par la performance (avec une problématique liée au passage d’un projet d’établissement 

inopérant à la mise en œuvre d’outils de gestion de la performance), l’instauration d’une 

culture de changement ainsi que la mise en œuvre d’un accompagnement centré sur 

l’humain. 

Ce contrat de recherche est négocié en 2009 dans un contexte national particulier 

pour l’ensemble des collectivités territoriales en France, et en particulier pour les SDIS, c’est-

à-dire dans à un moment où les ressources se voient réduites ou limitées pour ces 

organisations alors que dans le même temps les compétences ont augmenté, au même 

rythme d’ailleurs que le niveau d’exigence des citoyens et leurs attentes en matière de 

reddition des comptes publics. Nous notons ici qu’une des prérogatives pour une recherche-

intervention est ici remplie, à savoir une demande initiale d’investigation par des parties 

prenantes identifiées et dans une volonté de travailler de manière commune à la sortie d’une 

situation complexe.  

Très rapidement,  nous avons réalisé un lien entre le travail que souhaitait mener le 

SDIS et les pratiques de mutualisation dans la mesure où il était question, au fond, de mettre 

en place des passerelles solides entre les parties prenantes internes mais aussi externes 

afin de générer un véritable travail collaboratif source de performance. Ainsi, différentes 

pratiques de mutualisation pouvaient être mobilisées. La première était la mutualisation 

interne à travers la collaboration des agents autour de projets permettant aux structures de 

se rapprocher les unes des autres, tant sur des aspects matériels (partage de locaux), 
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qu’immatériels (construction de services communs), ou stratégique. Sur ce point, il était bien 

sûr question de co-construire, avec l’ensemble des acteurs, un projet stratégique pour 

l’ensemble de l’établissement. Enfin, des pratiques de mutualisation externe pouvaient aussi 

être évoquées, à travers les travaux menés avec le conseil général des Pyrénées-

Atlantiques (convention, recherche de voies de mutualisation entre les services, etc.) ainsi 

qu’avec d’autres collectivités locales dans le cadre de constructions de bâtiments par 

exemple. D’autres voies de mutualisation étaient aussi évoquées comme le partage de 

connaissances avec d’autres SDIS ou la signature d’accords sur la zone transfrontalière.  

5.2.2. Le contexte interne de départ de la recherche au SDIS 64 

Il nous semble important de revenir sur le contexte interne du SDIS 64 au moment où 

notre intervention a débuté en 2009 afin de mieux en comprendre l’origine, ainsi que les 

difficultés rencontrées tout au long de la recherche-intervention. Ainsi, nous souhaitons 

préciser qu’en amont du contrat de recherche, plusieurs actions avaient déjà été lancées au 

sein du SDIS 64, et plusieurs événements, dont un tragique (le suicide d’un agent sur le lieu 

du travail), étaient survenus dans l’organisation. Ces éléments ont eu, selon nous, une 

influence notable sur la mise en œuvre du projet d’établissement, puisqu’ils ont fortement 

perturbé l’organisation et se sont souvent trouvés au cœur des discussions et échanges que 

nous avons pu mener avec les parties prenantes du SDIS et entre ces mêmes parties 

prenantes. Nous axons ici notre approche du contexte autour d’éléments relevés dans le 

courant de l’année 2009, à savoir l’inachèvement de la départementalisation (5.2.2.1), la 

mise en œuvre d’un projet non approprié par les agents (5.2.2.2), le déficit en management, 

l’épuisement professionnels de nombreux agents et le manque de communication interne 

(5.2.2.3). Enfin, nous abordons la mutation informationnelle profonde initiée au sein du SDIS 

64 (5.2.2.4) ainsi que la mutation politique (5.2.2.5) qui ont, elles aussi, joué un rôle 

important.  

5.2.2.1. Une départementalisation inachevée 

Si l’équipe de direction, en 2009, s’intéresse de près aux démarches de performance 

et fait appel à l’intervention de l’UPPA, c’est parce que le SDIS rencontre, alors, un certain 

nombre de problématiques et, en particulier, recherche à finaliser, ou du moins 

opérationnaliser concrètement, un projet initié en 2007 étant en lien direct avec la démarche 

de départementalisation entamée depuis une dizaine d’années. En effet, si de nombreux 

SDIS estiment avoir dépassé depuis longtemps cette étape, il est d’avis des cadres 

dirigeants du SDIS 64, du moins en 2009, que celle-ci n’est pas tout à fait terminée. Cela est 
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d’ailleurs souligné, une peu plus tard, dans le rapport de la Chambre Régionale des 

Comptes qui indique, dans son rapport final d’audit, que : « toutes les conséquences de 

ladite départementalisation ne semblent […] pas avoir été tirées dans les modes 

d’organisation et de fonctionnement d’un SDIS apparaissant encore à certains égards 

davantage comme une fédération de corps communaux que comme un corps départemental 

à part entière. Pour cette raison, le projet d’établissement insiste sur la nécessité de 

développer le sentiment d’appartenance au ”nouveau” SDIS et de renforcer le rôle de l’état 

major départemental, trop longtemps resté limité » (Chambre Régionale des Comptes 

d’Aquitaine, Juillet 2010, p.7). Nous voyons dans les conclusions de la CRC un clair appel à 

une plus grande mutualisation, c’est-à-dire à une mise en commun de moyens et des 

pratiques afin de permettre une meilleure construction de l’établissement public.  

D’autre part, du point de vue organisationnel, la départementalisation n’est pas 

complètement achevée avec une certaine autonomie dénoncée des groupements territoriaux 

ainsi qu’un fonctionnement des unités spécialisées peu conforme à l’esprit de corps 

départemental. Ajoutons que de nombreux acteurs du terrain semblent avoir du mal à 

appartenir à ce dit corps départemental, en particulier dans les Centre d’Incendie et de 

Secours volontaires où la tradition communale est encore très présente. D’autre part, 

certains services pouvaient encore être centralisés, dans un objectif d’amélioration du 

service public, comme cela était déjà fait dans de nombreux SDIS, comme par exemple le 

service gérant les matériels techniques. 

C’est pourquoi, dès 2007, l’équipe de direction a souhaité mettre en œuvre un projet 

d’établissement partagé avec l’ensemble des acteurs. 

5.2.2.2. Un premier projet d’établissement non approprié par les 

parties prenantes du SDIS 

En 2007, le SDIS 64 a eu recours aux services du cabinet Lamotte avec pour objectif 

la rédaction d’un projet d’établissement d’envergure pour dynamiser le service et le faire 

évoluer en fonction des changements liés à l’analyse et à la couverture des risques ainsi que 

ceux liés à la réglementation des SDIS. Ce projet, défini pour cinq ans et présenté au 

Conseil d’administration du SDIS le 17 décembre 2007, a mis en avant cinq axes de gestion 

pour l’avenir. Au delà d’un rappel sur le contexte historique, notamment concernant les 

conditions de la départementalisation sur le plan conventionnel, le rapprochement des 

centres communaux, la globalisation des moyens, des biens, ce document faisait un bilan de 

la montée en puissance des effectifs et du budget. D’autre part, dans l’esprit du Cabinet 

Lamotte, la place du projet d’établissement s’inscrivait dans une double interaction, 
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premièrement avec le Schéma d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) pour la 

partie opérationnelle (politique du secours) et deuxièmement avec la convention 

pluriannuelle d’objectifs et de moyens élaborée avec le conseil général. Celle-ci, établie sur 

trois ans jusqu’en 2008, en application l’article L.1424-35 du CGCT, donnait au SDIS des 

moyens financiers, négociés, pour agir et mettre en œuvre sa politique.  

En particulier, il est à souligner que ce projet d’établissement n’a pas abouti « sur la 

forme », faute d’une adhésion des personnels. En effet, le projet a été produit principalement 

par le cabinet de conseil en relation directe avec le directeur départemental et, bien que 

sollicités, les agents du SDIS 64 n’ont pas vraiment pu intervenir sur la construction de ce 

projet. De plus, le changement de gouvernance (en 2008) et les difficultés rencontrées au 

niveau du management sont venus « télescoper » ce projet de manière considérable et par 

voie de conséquence n’ont pas permis sa mise en application. 

C’est pourquoi, en 2008, le SDIS 64 s’est adressé au CNFPT afin de recevoir une 

aide dans le but de développer et mettre en place des outils de gestion de la performance 

afin de déconcentrer l’activité de l’établissement, tout en poursuivant un objectif 

d’amélioration des conditions de travail et réduire les phénomènes d’épuisement 

professionnel. Cette commande initiale, après concertation avec le Directeur du SDIS, s’est 

déclinée en 5 objectifs principaux : 

• augmenter la visibilité et le pilotage de l'organisation ; 

• mettre en œuvre une démarche « projet d’établissement » ;  

• améliorer l'efficience et la performance ; 

• déconcentrer la gestion de l'information et l’activité ; 

• améliorer les relations humaines dans l’organisation. 

Pour ce faire, des actions ont été initiées à la fois avec les cadres mais aussi avec de 

nombreux acteurs du SDIS. Au total, ce sont environ quatre-vingt personnes, de tous statuts, 

issues de l’ensemble des structures du SDIS, qui ont été mobilisées pour composer des 

« groupes de compétences » composés autour de plusieurs thématiques, à savoir :  

• Santé et Social ; 

• Qualité, Evaluation, et Retour d'expérience ; 

• Opération, Fonctionnement, Organisation, Normes et Règles ; 

• Management, Valorisation, Transversalité et Réactivité ; 

• Développement durable ; 

• Complémentarité SPP/SPV/PATS et Volontariat ; 
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• Communication et Relationnel ; 

• RH, GPEEC, et Evaluation du personnel. 

Les groupes de compétences ont principalement travaillé sur des actions nouvelles à 

mener ou des actions d’amélioration du service public, en s’attachant, en particulier, aux 

domaines fonctionnels. L’ensemble de ces propositions a permis la constitution d’une base 

de données de grands objectifs et actions à mener, déclinés sous la forme : « visées / 

objectifs / actions » prenant en compte quatre dimensions, à savoir structure et organisation, 

relations humaines, performance et évaluation ainsi que développement durable. 

Toutefois, cette décomposition, bien que permettant une meilleure détermination des 

grands axes de réflexion ou actions à mener, présentait des lacunes importantes, à savoir 

des confusions entre objectifs et actions ainsi que les moyens pour mener ces actions, une 

focalisation sur les dimensions fonctionnelles de l’organisation ainsi que l’absence de 

l’activité ordinaire du SDIS (uniquement des actions nouvelles). L’opérationnalité de 

l’ensemble de ces travaux était, aussi, assez aléatoire. C’est en particulier sur ces différents 

points que notre intervention s’est axée dès son lancement. 

5.2.2.3. Un déficit en matière de management, un syndrome 

d’épuisement professionnel et un défaut de 

communication interne 

Avant le début de notre intervention, plusieurs rapports faisaient état d’une crise du 

management et/ou d’un certain déficit de compétences managériale de la part de certains 

cadres au sein du SDIS (rapport Lamotte, 2007 ; rapport CNFPT, 2008).  En effet, des 

relations conflictuelles existaient au sein même du comité de direction, analysées comme le 

résultat d’approches très différentes sur les problématiques et les modalités d’action de la 

part des acteurs. En effet, le Directeur départemental de l’époque a voulu réformer en 

profondeur le fonctionnement de l’établissement public sans associer de manière directe les 

membres de ce comité, ce qui a pu engendrer de nombreuses tensions. De plus, la fracture 

existante entre les responsables des services (chefs de groupements de services) et les 

responsables de centres (chefs de groupements territoriaux) s’est encore accentuée 

générant une opposition entre les acteurs de terrain et la structure de direction. Ajoutons que 

de nombreux agents du SDIS ressentaient ces tensions, cela en cumul de plusieurs autres 

problématiques telles que le manque d’harmonisation des procédures entre les différents 

groupements et même services sur le territoire, l’absence de ligne directrice claire, 

l’augmentation de la charge de travail ou encore le manque de reconnaissance. Au cours de 

l’année 2008, les conflits au sein de l’équipe de direction ont été nombreux et se sont 
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prolongés toute l’année 2009. En effet, l’équipe de direction, composée du directeur 

départemental, du directeur départemental adjoint, du directeur opérationnel et technique, de 

la directrice administrative et financière rencontrait des difficultés pour communiquer. Une 

défiance existait entre les membres et aucun projet commun ne pouvait donc voir le jour de 

manière concrète. C’est au cours de cette année qu’est intervenu, à la demande du SDIS, un 

professionnel via le CNFPT qui a initié de multiples réunions entre les membres du Comité 

de direction afin de rénover le dialogue entre les cadres et restaurer une confiance mutuelle. 

Dans ce cadre, un séminaire de quelques jours a même été organisé à l’extérieur des locaux 

du SDIS 64 pour favoriser les échanges.  

Pour autant, alors que le contexte semblait apaisé au sein de l’équipe de direction et 

que les groupes de compétences avaient rendu une version assez avancée de leurs travaux, 

un évènement tragique est survenu, ébranlant durablement les équipes du SDIS 64, à savoir 

le suicide d’un agent d’un des groupements fonctionnels, sur le lieu même du travail le 30 

juin 2009. Ce drame a été l’élément déclencheur de multiples actions des organisations 

syndicales (grèves, défilés dans les rues de la ville de Pau), des personnels mais aussi des 

cadres au sein du SDIS. Ces différentes manifestations ont pu mettre publiquement en 

exergue le malaise profond existant au sein de la hiérarchie du SDIS 64 et se répercutant 

dans toute la structure. Tout cela immobilisera les équipes du SDIS 64 pendant un temps 

assez long, le mal-être étant profond et les revendications nombreuses. Il fut, en effet, assez 

complexe d’évoquer un travail d’équipe pour initier une démarche de performance impliquant 

la mise en place d’outils de gestion spécifiques et qui est souvent, par raccourcis, considérée 

comme étant en relation directe avec des situations extrêmes telles que le SDIS 64 venait de 

vivre. 

Toutefois, malgré cette période difficile, l’équipe de direction a souhaité poursuivre les 

travaux engagés avec pourtant, en arrière-plan, un fort sentiment de défiance d’une grande 

partie des agents, dont ceux occupant les places les plus élevées dans la hiérarchie. Il est 

utile de noter que des procédures judiciaires relatives à cette époque troublée sont d’ailleurs 

toujours en cours à l’heure de la rédaction finale de cette recherche doctorale, ce qui ne peut 

pas favoriser, nous le comprenons, un climat  de travail apaisé. Pour autant, la Cour 

Régionale des Comptes (2010) soulignait d’ailleurs dans son rapport l’importance de 

poursuivre cet effort : « L’exercice de concertation approfondi auquel a donné lieu 

l’élaboration du projet d’établissement pourrait en outre contribuer à l’apaisement de 

relations sociales semble-t-il traditionnellement assez tendues ». 
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Pour finir, il convient de souligner que la communication interne était alors très peu 

développée au sein du SDIS, malgré l’existence d’un magazine interne réalisé une 

entreprise de communication externe. Cette relative absence de communication structurée 

entre la direction, les groupements, les services et les Centres de secours, qu’elle soit 

verticale ou horizontale, était aussi perçue comme un besoin de développement pouvant 

participer à l’amélioration du climat au sein de l’établissement, non seulement pour informer 

sur les réalisations en interne, expliquer les décisions prises mais aussi pour mettre en avant 

le travail de l’ensemble des acteurs œuvrant dans les différentes structures du SDIS. 

Précisons que cet axe de développement était souvent rattaché à l’évolution, à venir, des 

systèmes d’informations devant permettre, in fine, la meilleure circulation de l’information. 

5.2.2.4. Une évolution attendue des systèmes d’information 

Avant le début de notre intervention, mais aussi tout au long de celle-ci, le SDIS est 

marqué par une mutation profonde de ses systèmes d’information. En effet, une démarche 

d’urbanisation de ses systèmes d’information a été engagée, celle-ci recouvrant tant les 

domaines opérationnels que fonctionnels. Ces projets sont connus, en interne, sous 

plusieurs acronymes, à savoir :  

• SIOPE : Système d’Information Opérationnel ; 

• SIAF : Système d’Information Administratif et Fonctionnel ; 

• SIG : Système d’Information Géographique ; 

• SISSSM : Système d’Information de Santé ; 

Un travail important fut mené par la direction des systèmes d’information (DSI) sous 

la supervision du Directeur Opérationnel et Technique (DOT). En effet, les changements 

devaient être nombreux et demander la participation de nombreux personnels référents dans 

les différentes structures du SDIS, cela en complément de l’activité dite normale du service. 

De surcroit, ces changements nombreux ne devaient pas se limiter aux applicatifs, aux 

réseaux ou aux stations de travail mais remettaient en cause un certain nombre de 

procédures et d’habitudes de fonctionnement au sein du SDIS, ce qui ne pouvait pas se faire 

sans difficulté.  

D’autre part, il convient de souligner que le SDIS a toujours souhaité, durant cette 

démarche de rénovation des processus internes et des systèmes d’informations, mettre en 

œuvre un Système d’Information d’Aide à la Décision (SIAD) résultant de la consolidation de 

données issues de ces différents Systèmes d’information (SI) au sein d’un entrepôt de 

données. Dans le périmètre de ce SIAD, le SDIS a ainsi inventorié trois domaines 
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fonctionnels bien spécifiques qui peuvent nécessiter des niveaux de représentation 

différents, à savoir : 

• l’opérationnel, activité cœur de métier des pompiers ; 

• les métiers administratifs et fonctionnels ; 

• la gouvernance du SDIS, autrement dit « le pilotage de l’établissement », à 

travers le suivi d’indicateurs clés du projet « SDIS 2012 : le pilotage de la 

performance ». 

Le SIAD était donc prévu comme un « espace » pouvant permettre aux 

collaborateurs (à terme, jusqu’au niveau individuel) d’avoir accès et de comprendre les 

données de pilotage plus rapidement, de telle sorte qu’ils prennent des décisions meilleures 

et plus rapides pour, in fine, atteindre les objectifs de leur organisation. Les apports du SIAD 

peuvent alors être classés en deux grandes catégories, à savoir l’amélioration de l’efficacité 

de la communication et de la distribution des informations de pilotage d'une part et 

l’amélioration du pilotage du SDIS 64 résultant de meilleures décisions, prises plus 

rapidement et sur la base d’éléments d’aide à la décision, d'autre part. 

L’idée était donc que l’équipe de chercheurs de l’université puisse apporter son 

expertise dans l’élaboration de cet outil ou d’un cahier des charges pour acquérir un outil 

permettant d’atteindre ce niveau d’exigence. En la matière, le rapport de l’inspection de la 

Chambre Régionale des Comptes d’Aquitaine en 2010 soulignait l’importance de ces 

changements en lien avec la performance de l’organisation du SDIS : « le changement à 

venir des systèmes d’information devrait permettre de mieux  structurer l’organisation grâce 

à une approche par processus ». De plus, ce même rapport précisait que : « la 

modernisation annoncée de l’informatique de gestion du SDIS ainsi que la spécialisation de 

personnels dédiés à cette mission ne pourront que faciliter la mise en œuvre d’une telle 

politique d’évaluation ». La mise en place d’un outil spécifique pour évaluer et piloter les 

politiques publiques élaborées et mises en œuvre au sein du SDIS 64 a donc aussi fait partie 

d’une des facettes de notre recherche-intervention. 

5.2.2.5. Une relation conventionnelle étroite entre le SDIS et le 

Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques 

Il est à noter que le SDIS entretient depuis de nombreuses années une relation 

étroite avec le Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques. En effet, en application de la loi 

L.1424-35 du CGCT, le CG 64 et le SDIS sont engagés, pour la seconde fois, dans une 

démarche conventionnelle qui, dans le respect des principes d’autonomie de l’établissement 
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public SDIS, assure la promotion des objectifs du Département en matière de secours aux 

personnes et aux biens. Précisons qu’en 2010, seulement 70% des SDIS étaient engagés 

dans ce type de démarche (Cabinet Lamotte, 2010). La convention pluriannuelle, qui se veut 

être un véritable pacte de gouvernance entre le SDIS et le Conseil Général, repose alors sur 

un triptyque. En effet, au sein de cette convention il est précisé qu’elle doit être :  

• une convention de sens en assurant, sur l’ensemble du département des 

Pyrénées-Atlantiques, un service de qualité à un coût optimal ; 

• une convention de partage et de solidarité, en permettant d’identifier les 

domaines de compétences partagées et dans ces domaines, confier le 

leadership au plus performant, en affirmant la solidarité et l’entraide entre les 

deux établissements, notamment lors de circonstances exceptionnelles ; 

• une convention de transparence et de confiance, en favorisant l’échange et la 

circulation d’information et l’évaluation des actions menées. 

Afin de dépasser les critiques de la Chambre Régionale des Comptes (2010) 

indiquant que « essentiellement tourné jusque-là vers la maîtrise budgétaire, le pilotage de la 

gestion du SDIS commence seulement à intégrer une démarche d’évaluation individuelle et 

par service », le SDIS, accompagné par le CNFPT, au travers de son projet d’établissement  

« SDIS 2012 », s’inscrit ainsi dans une démarche de pilotage de la performance. Les 

objectifs de cette convention de partenariat en prolongement des éléments évoqués plus 

haut sont donc :  

• de garantir la qualité et la continuité de fonctionnement du Service 

départemental d’incendie et de secours dans le cadre de sa mission de 

service public au cours des quatre années 2009, 2010, 2011 et 2012 ; 

• de prendre en compte, de façon globale et anticipée, les problématiques de 

distribution des secours dans le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

• de prendre en compte les spécificités du corps départemental ; 

• de poursuivre la maîtrise de l’évolution des dépenses et le respect des 

principes de rigueur budgétaire ; 

• d’inscrire le SDIS dans une logique de développement durable et de cohésion 

sociale ; 

• de mettre en œuvre entre le Département et le SDIS des espaces de 

coopération qui permettent de mutualiser les compétences et les moyens. 

Ajoutons que, dans ce cadre, le SDIS a le besoin de définir un cap politique pour 

l’orientation de toute son action, notamment vis-à-vis de ses agents.  
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5.2.3. Les modalités initiales de notre recherche-intervention au sein du 

SDIS 64 

Comme nous l’avons évoqué, la convention encadrant notre projet de recherche 

précisait trois parties prenantes pour la mise en œuvre du projet au sein du SDIS, à savoir le 

SDIS des Pyrénées-Atlantiques, le CNFPT Aquitaine, l’Université de Pau et Pays de l’Adour. 

Aussi, sur cette base, la démarche a associé, dès les premières rencontres, les chercheurs 

de l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, des cadres du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 

ainsi que l’ensemble des professionnels accompagnant déjà depuis quelques mois ou 

années le SDIS 64 dans son souhait de refonte organisationnelle. L’accompagnement du 

projet d’établissement a donc nécessité, au fil des années l’intervention de plusieurs acteurs. 

Initialement, cet accompagnement était réalisé par un cabinet de conseil (Cabinet Lamotte), 

puis par un intervenant extérieur (CNFPT). Par la suite notre équipe de chercheurs de 

l’UPPA a rejoint cet accompagnement ainsi qu’une psychologue du travail (statut SPV).  

Dans le cadre de notre recherche-intervention, cette équipe, composée d’experts 

dans différents domaines (sciences de gestion, sciences humaines et sociales,!), a dû 

prendre un temps important de concertation pour définir une méthodologie adaptée à son 

intervention commune au sein du SDIS 64 sur laquelle nous revenons par la suite. Ces 

acteurs étaient alors coordonnés par le Directeur départemental adjoint (DDA) du SDIS 64, 

officiant comme chef de projet. Si la démarche a subi de nombreuses évolutions, c’est aussi 

le cas du pilotage du projet qui, suite à des problématiques managériales internes, a dû 

changer en cours d’intervention.  

Aussi, à l’aube de l’année 2010, il a été convenu l’organisation ci-après :  

 Figure 27 - Pilotage initial du projet ''SDIS 2012'' 

Pilotage général  
(directeur du SDIS et directeur 

CNFPT) 

Equipe de pilotage et de 
coordination  

(DOT, CNFPT, UPPA) 

Equipe d’accompagnement 
et de production  

(DSI, psychologue du travail, UPPA) 
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La coordination des travaux fut initialement confiée à un intervenant extérieur 

(CNFPT) pour la partie méthodologique, le suivi des travaux étant supervisé en interne par le 

DDA. L’équipe de chercheurs de l’UPPA s’est en particulier attachée à la prise en charge de 

l’aspect « performance » du projet (élaboration du projet politique, segmentation 

stratégique,…), les éléments liés aux ressources humaines étant confiés aux intervenants 

extérieurs (CNFPT et psychologue), tandis que le directeur des systèmes (DSI) assurait le 

lien avec la dimension informatique du projet. 

Concernant les étapes de la méthode, lors de l’élaboration de la convention entre les 

différents partenaires, une annexe scientifique précisait les étapes principales potentielles du 

projet de recherche. Tout d’abord, l’étape initiale de ce projet de recherche-intervention, 

identifiée comme Etape 0, avait pour objectif la connaissance approfondie du terrain de 

recherche sur les plans culturel, légal, humain, technique et organisationnel. En particulier, il 

s’agissait ici d’entrer en contact avec les différents acteurs, prendre connaissance des 

différents travaux ayant été menés en interne, comprendre les modes de fonctionnement et 

les relations interpersonnelles et inter-structures mais aussi se donner le temps 

d’appréhender les spécificités d’un établissement tel que le SDIS. Ensuite, l’étape 1 était 

prévue comme un temps d’analyse et de mise en liaison du projet SDIS 2012 avec une 

démarche de performance, cela en se focalisant sur l’élaboration de la structure du Système 

d’Information d’Aide à la Décision (SIAD), afin de planifier la performance, responsabiliser 

les ressources humaines et, in fine, évaluer la performance. Pour cela, les travaux des 

groupes de compétences devaient être repris dans des outils appropriés et être mis en 

relation avec des projets de services.  

Dans la continuité, l’étape 2 devait permettre de déterminer les modalités de la 

démarche de performance au sein du SDIS 64 à travers la formalisation d’un processus 

spécifique et de modalités organisationnelles adaptées comme la création d’un comité projet, 

la formalisation de liens entre les fonctions supports et les fonctions métier ou encore la 

détermination du niveau d’engagement des acteurs. En matière de recherche scientifique, il 

s’agissait ici de contribuer à l’évolution et l’opérationnalisation du modèle de recherche 

développé par le Centre de Recherche et d’Etudes en Gestion de l’UPPA, basé sur des 

études théoriques et empiriques réalisées à l’échelle locale, nationale et internationale en 

matière de gestion de la performance locale. S’agissant de l’étape 3, elle portait sur l’analyse 

des pratiques de gestion en matière de performance de SDIS à l’échelle nationale à travers 

des cas cliniques ou une étude quantitative, cela afin de pouvoir mieux adapter à la 

démarche, en fonction des expériences externes. Ces étapes devant conduire logiquement à 

la proposition d’outils de gestion de la performance du SDIS 64, faisant l’objet de l’étape 4. Il 
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s’agissait, notamment, de proposer un dispositif de planification de la performance du SDIS 

64, en particulier par la création d’une segmentation stratégique en « missions-programmes-

actions » (modèle lolfique) des politiques publiques du SDIS 64, cela en connexion avec le 

budget de celui-ci. Dans le même, l’accompagnement et la formation des agents étaient 

prévus pour s’assurer de leur engagement et de leur appropriation de la démarche et des 

outils, en passant aussi, pour cela, par des objectifs individuels et la déconcentration de 

certaines fonctions. Dans cet esprit, l’étape 5 prévoyait un accompagnement concernant 

l’influence de la démarche de performance du SDIS 64 sur SDIS 2012 portant sur 

l’intégration des travaux et la poursuite de ceux-ci avec les équipes.  

Enfin, la sixième et dernière étape portait sur l’analyse de la démarche mise en 

œuvre, la mise en relation ou plutôt préparation du projet SDIS 2016 et la diffusion de la 

démarche auprès d’autres SDIS. Cette étape devant se faire à travers l’analyse de la 

démarche mise en œuvre (forces et faiblesses) en s’intéressant aux impacts culturels, 

organisationnels, financiers, humains, relationnels, etc. ainsi que la formalisation finale d’une 

méthodologie générale utile à d’autres SDIS. Afin de donner un lecteur plus aisée de ces 

étapes, nous proposons ici un schéma les reprenant dans leur ensemble : 

Figure 28 - Les étapes prévues du projet de recherche au moment de son lancement (2009) 

 

Etape 0 : Prise de connaissance avec le terrain 

Etape 1 : Mise en liaison de SDIS 2012 avec une 
démarche de performance 

Etape 2 : Détermination des modalités de la 
démarche de performance du SDIS 64 

Etape 3 : Analyse des pratiques de gestion en 
matière de performance de SDIS à l’échelle 

nationale 

Etape 4 : Proposition d’outils de gestion de la 
performance du SDIS 64 

Etape 5 : Accompagnement concernant 
l’influence de la démarche de performance du 

SDIS 64 sur SDIS 2012 

Etape 6 : Analyse de la démarche mise en œuvre 
/ Mise en relation avec SDIS 2016 / Diffusion de 

la démarche à d’autres SDIS 
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Cependant, et comme cela est le cas le plus souvent dans les recherches-

interventions, ces étapes ont été assez rapidement revues et cela en collaboration avec 

l’ensemble des acteurs précités de manière à mieux prendre en compte les particularismes 

nombreux du terrain et ses besoins afin de permettre la mise en œuvre de la démarche au 

sein de l’organisation dans les meilleures conditions possibles.  

5.2.4. Les réalisation de la recherche-intervention et les évolutions 

nécessaires de la méthode déployée au SDIS 64 

Dans cette sous-partie, nous abordons les différentes réalisations que nous avons pu 

mener durant notre recherche-intervention au sein du SDIS 64. Ces réalisations sont 

venues, progressivement, modifier la méthode d’accompagnement afin de la rendre la plus 

compatible possible avec le terrain de recherche, et cela de manière co-construite. Ainsi, 

nous abordons la formalisation de la stratégie pour le SDIS 64 (5.2.4.1), le travail collaboratif 

avec les équipes dans le but de mettre en œuvre le projet (5.2.4.2) ainsi que les évolutions 

du comité de pilotage (5.2.4.3). Ensuite, nous évoquons les formations que nous avons 

menées auprès des acteurs du projet (5.3.4.4), ainsi que la mise en œuvre d’une solution 

informatique adaptée aux objectifs du projet (5.3.4.5). Pour finir, nous revenons sur nos 

travaux en matière de développement de la communication tant en interne qu’en externe 

(5.3.4.6). 

5.2.4.1. La formalisation de la stratégie et de la segmentation 

stratégique du SDIS 64 

Nous avons souhaité ici nous focaliser sur un élément très important dans le cadre de 

notre démarche, à savoir la formalisation du projet politique et stratégique ainsi que 

l’intégration de l’ensemble des travaux réalisés par les filières. Ce point était très important 

pour le SDIS qui avait besoin de ce cadre et en particulier de connaître les orientations 

politiques pour mener l’action sur le terrain de manière concrète.  

Comme nous l’évoquions plus haut, la première segmentation réalisée par le SDIS à 

l’issue du travail des groupes de compétences portait sur quatre dimensions, à savoir la 

structure et l’organisation, les relations humaines, la performance et l’évaluation et le 

développement durable. Ces axes étaient ensuite découpés en « visées / objectifs / 

actions ». Toutefois, ce premier travail présentait un certain nombre de lacunes qu’il nous a 

semblé important de rapidement combler. En particulier, nous avions noté une confusion 

entre les objectifs et les actions, l’absence de l’activité ordinaire et en particulier l’absence de 

l’activité liée au cœur de métier, c’est-à-dire toutes les opérations sapeurs-pompiers. Ce 
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constat partagé avec l’ensemble du Comité de projet (COPROJ) a conduit celui-ci à élaborer 

une méthodologie visant à compléter la segmentation stratégique avec l’ensemble des 

activités dites « ordinaires » et de revoir la formalisation des missions et programmes ainsi 

que les objectifs politiques et stratégiques qui leur sont respectivement rattachés. Ajoutons 

que la direction du SDIS 64 souhaitait mettre en place une démarche de performance 

permettant, in fine, l’évaluation des politiques publiques à travers la mise en place de 

tableaux de bord en s’appuyant sur un modèle de type « lolfique » qui puisse s’étendre à 

l’ensemble des structures mais aussi à l’ensemble des agents. Les limites du travail initial 

devaient donc être levées pour réaliser cela.  

Aussi, avons-nous entrepris la construction d’une première proposition de 

segmentation stratégique à partir de l’ensemble des travaux réalisés par les groupes de 

compétences qui avaient déjà fait l’objet d’un arbitrage par le Comité de Direction en place à 

cette époque. Un travail complémentaire, en collaboration avec le Directeur Opérationnel et 

Technique (DOT) fut réalisé pour obtenir une segmentation satisfaisante pour que le projet 

d’établissement couvre les domaines opérationnels (incendies et secours) qui avaient été 

sortis du champ d’expertise des groupes de compétences. Le travail réalisé par le DOT et 

ses proches collaborateurs au cours de l’été 2009 s’appuyait principalement sur les 

conclusions et perspectives du Schéma départemental d'analyse et de couverture des 

risques (SDACR). La première proposition de segmentation stratégique fut présentée et 

validée au début de l’année 2010 par les élus du bureau du Conseil d’Administration du 

SDIS (CASDIS), composé du Président et des 1er, 2ème et 3ème vice-présidents. 

Toutefois, il est apparu nécessaire de compléter cette segmentation stratégique pour 

pouvoir évaluer l’ensemble de l’établissement public. Aussi, il a été convenu au sein du 

Comité de Projet (COPROJ) d’intégrer l’ensemble des activités mises en œuvre au sein du 

SDIS 64, de manière à avoir une évaluation complète, mais aussi finaliser l’ensemble des 

activités réalisées quotidiennement au sein du SDIS ce qui n’avait jamais été fait et qui 

devait apporter une meilleure lisibilité à l’action publique locale.  

D’autre part, avec l’arrivée d’une nouvelle gouvernance au sein du SDIS 64 (élections 

cantonales de 2011), mais aussi avec les remontées de l’ensemble des membres 

composant les filières, il convenait de fiabiliser le travail de segmentation stratégique. Grâce 

à un travail collaboratif, une méthodologie pour mener le diagnostic stratégique fut élaborée, 

s’appuyant sur des concepts théoriques, ainsi que sur les pratiques de multiples 

établissements publics (voir annexe 2). Aussi, un diagnostic territorial, mais aussi 

organisationnel, a été réalisé par l’équipe de l’UPPA, celle-ci s’appuyant sur de nombreux 
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documents produits localement, ou à l’échelle nationale ainsi que sur son expertise liée à sa 

présence au sein du SDIS 64 depuis plus d’un an. Cette version fut soumise d’abord à 

l’équipe d’accompagnement qui apporta certains ajustements, et un travail plus approfondi 

sur certains points fut mené par l’équipe de l’UPPA en relation avec les équipes du SDIS. 

Soulignons que nous sommes ici, clairement, dans une mutualisation de type stratégique. Il 

fallait en effet que ce diagnostic soit le plus juste possible de manière à ce que les éléments 

qui en découlent soient des plus pertinents et permettre une action adaptée. Une fois 

stabilisé en interne, ce travail fut présenté et amendé par le comité de direction élargi du 

SDIS 64 puis présenté aux élus du Bureau du CASDIS pour les associer à la démarche et 

montrer au plus grand nombre leur engagement. Ce diagnostic a permis de mettre en avant 

une première vision pour l’établissement public :  

• Attractif, reconnu par tous et répondant aux besoins des parties prenantes 

(usagers, collectivités locales, etc.) ; 

• Respectueux des lois, règlements  et de son engagement civil : par l’exercice 

de ses missions réglementaires et ses compétences avec qualité : 

o Avec une organisation clarifiée et des modes de fonctionnement 

performants répondant aux besoins opérationnels ; 

o Avec des agents formés et engagés au regard des besoins du service, 

travaillant dans un climat de confiance et de bien-être ; 

o Avec une situation financière/patrimoniale saine, anticipatrice et 

correspondant aux besoins du service public rendu. 

Au-delà de cette vision, les missions (niveau supérieur d’expression des politiques 

publiques) et les objectifs politiques ont alors été confirmés :  

• Mission Prévision : Garantir la préparation des mesures et dispositifs facilitant 

les interventions ; 

• Mission Prévention : Assurer  une couverture des risques homogène et 

dynamique sur l’ensemble du territoire du département des Pyrénées-

Atlantiques ; 

• Mission Opération : Améliorer la qualité des interventions sur l'ensemble du 

territoire du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

• Mission Organisation : Améliorer l'organisation du Service départemental. 

Dans un temps parallèle, nous avons engagé un vaste travail de vérification de la 

segmentation stratégique dont toute la méthodologie a été exprimée dans une présentation à 

la disposition de l’ensemble du SDIS 64 sur le site intranet dédié au projet d’établissement. 
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Ce travail a consisté en particulier à la vérification des travaux réalisés par les filières, à 

savoir la vérification de la formalisation des activités, la correction de la base de données 

des actions répétées plusieurs fois ainsi que l’identification d’activités ou actions 

transversales. Ensuite, une vérification des programmes (niveau d’expression stratégique 

des missions) a été réalisée ainsi que le rattachement et la priorisation des actions et 

activités énumérées par les filières. Le comité de projet estimant nécessaire l’intervention du 

Directeur départemental pour prioriser les programmes stratégiques, c’est ce dernier qui a 

réalisé, avec l’appui de l’UPPA, l’ensemble de ce travail étalé sur plus d’une trentaine 

d’heure de réunion au total. Afin de permettre de travail, nous avons réaliser une matrice 

atout/attraits, permettant de connaître non seulement le rattachement aux programmes mais 

aussi donner une valeur de priorité à donner aux actions/activités (voir annexe 2). 

 

Au final, ce sont vingt-sept programmes qui ont été retenus pour proposition au 

Bureau du CASDIS et, par cette technique, les actions/activités ont toutes été rattachées à 

un programme comme le veut la logique dite « lolfique » (Missions-Programmes-Actions). Ce 

rattachement fut expliqué et soumis aux différentes filières pour vérifications et 

compléments. Ce travail très complet fut assez difficilement compris par les parties 

prenantes et, suite à des travaux longs de reformulation de certains points, de nombreux 

compromis furent trouvés pour rééquilibrer la distribution des activités et tâches au sein des 

programmes. De longues discussions eurent aussi lieu pour revoir la priorisation de certains 

programmes ou mêmes de certaines actions.  

Afin de pouvoir limiter ces résistances, nous avons entrepris une nouvelle 

formalisation de la méthodologie qui devait nous permettre de conduire le projet à son terme. 

Figure 29 - Matrice de priorisation des actions et activités dans le 
projet d’établissement 
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Dans ce même temps, et suite à un changement de gouvernance du SDIS, le directeur du 

SDIS a souhaité sensibiliser le Président du CASDIS avec le fonctionnement du SDIS 64 et 

lui présenter, avec précision, l’ensemble des programmes ainsi que leurs enjeux. Ainsi, 

douze rencontres ont été organisées à partir de l’été 2011 et jusqu’à fin octobre 2011, cela 

ayant permis de valider et corriger marginalement un certain nombre d’axes stratégiques du 

projet d’établissement. C’est pourquoi, nous avons à nouveau revu la segmentation 

stratégique pour proposer un cadre plus adapté à notre terrain d’intervention. Afin de donner 

un sens précis à la démarche, commun à tous et porteur d’un message fort, il a fallu 

recentrer la vision du projet autour de l’amélioration de la réponse opérationnelle (cœur de 

métier) au service de la victime.  

Cette vision fut, dès lors, déclinée en dix politiques eux-mêmes donnant naissance 

aux objectifs stratégiques du SDIS 64. A ces derniers, nous avons pu rattacher l’ensemble 

des activités et actions. Nous avons, d’ailleurs, réalisé un document d’une vingtaine de page 

reprenant cette déclinaison (voir annexe 3). Celui-ci est encore utilisé au sein du SDIS 64 au 

Améliorer 
l’organisation du 
SDIS au profit de 

la réponse 
opérationnelle 
apportée à la 

victime 

En développant 
la 

communication 
interne et 
externe 

En améliorant 
les relations 

humaines et le 
climat social 

En privilégiant 
l’adhésion et la 
participation de 

tous 

En maîtrisant 
nos dépenses 

En clarifiant nos 
modes de 

fonctionnement 
et en les 

simplifiant 

En identifiant ce 
qui fonctionne 

bien, ce qui doit 
être amélioré et 
ce qui doit être 

créé 

En intégrant à 
l’ensemble de 
nos actions le 

développement 
durable 

En mettant en 
place des 

tableaux de bord 
facilitant le 

pilotage de la 
structure 

Figure 30 - La déclinaison de la vison stratégique du SDIS 64 (2011) 
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moment où nous finalisons la rédaction de ce travail de recherche et sert de fil conducteur à 

l’action départementale réalisé par l’ensemble des équipes du SDIS 64. 

5.2.4.2.  La travail avec les équipes pour faire évoluer 

l’organisation et améliorer la responsabilisation 

Au cœur du projet de recherche-intervention, nous avions positionné le travail 

collaboratif comme un élément indispensable. Rappelons qu’au cœur de la convention de 

recherche, nous avions indiqué deux objectifs (sur les trois) liés à la dimension humaine du 

projet, à savoir l’instauration d’une culture de changement au sein du SDIS 64, la mise en 

œuvre d’un accompagnement centrée sur l’humaine. C’est pourquoi, dès le début du projet, 

une méthodologie fut proposée en collaboration étroite entre l’ensemble des acteurs du 

COPROJ afin de pouvoir lancer les travaux (voir Annexe 4). Cette méthodologie prévoyait 

des actions directes sur le terrain, permettant aux parties prenantes de comprendre la 

démarche et d’être les acteurs de la construction du projet et du changement lié. Pour 

s’assurer du bon fonctionnement de la méthodologie, il fut décidé de lancer le travail à titre 

expérimental avec le Groupement Technique (GTEC - intégré aujourd’hui dans le 

Groupement des Moyens Généraux), le Groupement territorial Sud, le Centre d’Incendie et 

de Secours (CIS) « mixte » d’Oloron-Sainte-Marie (composé de sapeurs-pompiers 

professionnels (SPP) et de sapeurs-pompiers volontaires (SPV)) ainsi que le CIS 

« volontaire » de Navarrenx (composé uniquement de sapeurs-pompiers volontaires). 

Ainsi, de nombreuses réunions se sont tenues avec ces différents services, en 

présence de leurs responsables respectifs et de l’équipe d’accompagnement qui assurait un 

rappel de la méthodologie et une aide dans la conduite de la réunion et de la formalisation 

des travaux. Nous avons assisté à l’ensemble de ces réunions et participé à leurs 

préparation, tenue et suivi. Il est à noter en particulier que le travail avec le GTEC a permis 

de poser les bases d’un travail approfondi sur les activités, les processus du service, ainsi 

que sur les différentes problématiques organisationnelles rencontrées. Ces éléments 

devraient d’ailleurs servir par la suite à la construction d’une nouvelle méthodologie. 

S’agissant du travail avec les Centres d’incendie et de secours (CIS), celui-ci a mis 

en avant la nécessité de s’intéresser tout particulièrement à la formalisation et la 

simplification des tâches administratives pour les sapeurs-pompiers volontaires notamment, 

en les intégrant au processus de changement. En effet, concernant la réponse 

opérationnelle réalisée par les CIS, celle-ci s’appuyant sur des guides nationaux de 

référence (gestion opérationnelle de commandement) très peu de remarques furent 

formulées. Toutefois, certaines voies d’amélioration furent évoquées comme par exemple la 
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mutualisation entre les CIS, la diminution des temps de départ en intervention,  l’amélioration 

des formations, etc. D’ailleurs, ces éléments furent repris par la suite dans la segmentation 

politique. Pour autant, à aucun moment le commandement des opérations de secours n’a 

été remis en cause. Paradoxalement, celles et ceux qui en intervention étaient reconnus 

comme « les chefs » (commandants des opérations de secours ou « COS ») étaient parfois, 

voire souvent contestés dans leurs directives managériales en lien avec les activités 

administratives et fonctionnelles. Nous avons pu entendre à de nombreuses reprises cette 

remarque tant avec l’équipe de direction qu’avec les agents (Personnels Administratifs 

Techniques et Spécialisés (PATS), SPP et SPV) rencontrés lors des réunions préparatoires. 

Il fallait donc travailler plus particulièrement sur ce point. Cette remarque étant ici faite, il est 

à noter qu’un travail intéressant a été produit concernant les différentes opérations de 

secours menées ainsi que leur déroulement. En effet, dans le cadre d’une démarche globale 

de performance portant sur l’évaluation des politiques publiques, l’ensemble des actions et 

activités doit être pris en compte. Notons cependant que ce travail ne serait exploité que 

beaucoup plus tard, après que l’ensemble des activités fonctionnelles ait été passé en revue, 

c’est-à-dire en fin d’année 2012  

Dans ce cadre, il a fallu rapidement réfléchir à une autre organisation sur les 

modalités de réflexion. L’objectif était bien de construire une véritable démarche de 

recensement des activités et actions avec les acteurs du terrain, de nourrir le projet 

d’établissement et de connaître avec précision les voies d’amélioration pour le SDIS 64. 

C’est la deuxième phase qu’a connu le projet du SDIS 2012 durant la période fin 2010 à 

2012 sous l’impulsion du comité de projet. Celui-ci a, en effet, pris la décision de réaliser des 

groupes par filière fonctionnelle (administration et finances, emplois et compétences, 

moyens généraux, santé et secours médical (dont hygiène et sécurité ainsi que cellule 

psychologique), système d’information et secrétariat). La dernière filière étant, par nature, 

très transversale, les problématiques traitées par elles sont donc communes à plusieurs 

services. Cette organisation donnait la possibilité de couvrir l’ensemble des champs d’activité 

du SDIS 64 (tant fonctionnelle qu’opérationnelle) et d’associer non seulement les services de 

la direction, mais aussi les Groupements territoriaux et les CIS mixtes et volontaires. L’idée 

étant d’avoir une vue d’ensemble des activités pour ne pas évaluer le projet d’établissement 

seulement sur des actions innovantes mais bien sur l’ensemble des activités et actions 

menées en son sein. 

De surcroit, nous nous sommes assurés qu’au sein de chaque filière il existe une 

représentativité réelle de l’ensemble des acteurs du SDIS 64 pour permettre une cohérence 

d’ensemble, éviter les oublis mais aussi permettre une communication descendante plus 
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aisée par la suite (ce qui est un des éléments clés de succès d’une démarche telle que celle-

ci). Ainsi, chaque filière était constituée d’agents du groupement fonctionnel (parfois tous 

présents à chaque réunion), d’un chef de groupement territorial, d’agents des groupements 

territoriaux (chefs de pôles ou correspondants), de chefs de CIS mixtes et volontaires – en 

fonction des disponibilités – ainsi que toute personne jugée utile et compétente pour la 

réalisation du travail d’énumération des activités et de formalisation des problématiques ou 

axes de développement. Concernant l’animation des filières, le choix fut porté sur la 

désignation d’un chef de filière par le Directeur départemental, en général le responsable du 

groupement fonctionnel concerné. Celui-ci serait accompagné par notre équipe, dans toues 

les phases de réalisation des travaux. Il est à noter que ces responsables de filières sont 

encore aujourd’hui les référents concernant le projet d’établissement. En effet, fin 2013 un 

bilan d’activités a été dressé pour l’année écoulée, et ce sont ces mêmes chefs de filières 

qui ont assuré la remontée d’information en lien avec le projet d’établissement. 

Concernant le travail à réaliser, les filières avaient la charge de formaliser, de 

manière collective, l’ensemble de ses activités qui ont été déclinées en grandes Missions 

puis Activités et Tâches (M-A-T). Le niveau « missions » a permis de réaliser un 

regroupement cohérent de plusieurs « activités ». Ce sont les « activités » qui intéressaient 

en particulier le COPROJ pour la fiabilisation de la segmentation stratégique. Une attention 

particulière fut portée sur le niveau « activités », le niveau « tâches » permettant une 

précision qui pourrait servir, plus tard, à la formalisation des procédures. Dans le même 

temps, il a été demandé aux filières de garder une trace écrite des différents éléments 

concernant leurs axes d’amélioration (c’est-à-dire « ce qui est fait mais qui pourrait être 

mieux fait ») ou leurs axes de développement (« ce qui n’est pas fait et qui devrait ou 

pourrait être fait »). A travers ces axes, les filières prenaient la responsabilité non seulement 

de pointer les éléments à améliorer mais aussi se faisaient force de proposition pour trouver 

des solutions adaptées aux différentes situations. Ces éléments ont été soumis au COPROJ 

ainsi qu’au Directeur Départemental dans le cadre du projet et ont été analysés en suivant. 

De plus, les problématiques plutôt d’ordre organisationnel ont été évoquées lors des 

différentes réunions des filières. Après une première expression de ces problématiques, 

souvent transversales, le COPROJ a demandé, sur la base d’un modèle réalisé par l’équipe 

d’accompagnement, de reformuler ces dernières, ainsi que des actions correctives 

possibles. Les responsables de chaque filière ont reçu une aide spécifique apportée par 

l’équipe d’accompagnement pour rédiger et mettre en forme ces documents. Ces 

problématiques ont été ensuite exposées au Directeur départemental par l’équipe 

d’accompagnement et ont fait l’objet d’un certain nombre de commentaires et de décisions 
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qui ont été communiqués aux chefs des différentes filières pour qu’ils puissent prendre les 

dispositions adaptées. Nous notons là un des premiers effets du projet d’établissement et de 

l’accompagnement à savoir une formulation co-construite des problématiques, leur mise en 

commun et la recherche de solutions adaptées à travers des actions mutualisées. 

Cette organisation du travail a permis la production d’un travail très riche, jugé de 

qualité par l’ensemble des parties prenantes, et surtout, soulignons-le, ayant fait l’objet d’une 

large consultation en associant de nombreux acteurs internes, ce qui va ouvrir la voie à une 

troisième étape. En effet, les travaux réalisés par les groupes filières sont assez lourds pour 

les agents, tant pour le nombre de réunions que cela nécessite que pour la forme adoptée. 

Aussi, le choix a-t-il été fait de revoir les modalités de mise en œuvre, sous les directives du 

directeur départemental du SDIS ainsi que du Président. Ainsi, la méthodologie retenue 

prévoyait un travail avec les élus pour redéfinir le projet politique au regard de l’ensemble 

des travaux réalisés et des ambitions des élus (évoqué plus haut), l’utilisation de l’ensemble 

des Missions-Activités-Tâches énumérées par les filières et la conservation de ces 

appellations, l’identification, par les filières, des actions à maintenir en l’état, à améliorer, à 

créer, la priorisation de ces actions dans le temps (par semestre) ainsi que le traitement 

particulier des activités récurrentes et spécifiques, certaines activités étant uniquement 

menées par certaines structures, d’autres étant présentes dans l’ensemble des structures. 

D’autre part, nous avons demandé aux filières d’identifier les structures pilotes de chaque 

action, c’est-à-dire les structures ayant en charge le bon déroulé de chacune d’entre elle et 

pouvant prendre la responsabilité de revoir le processus. Ensuite, les filières devaient 

identifier aussi les structures pouvant mettre en œuvre ces actions ou activités. Ainsi, à 

travers cette méthode, les structures ont pu prendre la responsabilité de leur travail et 

prendre des engagements sur les travaux à mener. 

 Une fois ce travail réalisé, il a été convenu que les filières puissent travailler, de 

manière prévisionnelle, sur la répartition des ressources humaines sur les différentes 

actions/activités et l’affectation des ressources financières sur les différentes 

actions/activités. Pour ce faire, et en l’absence dans un premier temps d’un logiciel adapté, 

une matrice fut réalisée par notre équipe et envoyée à l’ensemble des responsables des 

filières. Enfin, il a été acté de définir avec précision les objectifs à atteindre et de déterminer 

les indicateurs pertinents pour alimenter les tableaux de bord de gestion et d’aide à la 

décision. Ceci permettant, en fin de processus, d’évaluer les politiques publiques.  

Par souci de complète interconnexion entre les projets, il fut prévu dans la 

méthodologie que le projet de chaque structure intègre, avec le soutien de la sous-direction 
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des emplois et des compétences, les fiches de poste de chaque agent. Ces fiches de 

postes, recensant les tâches individuelles seront mises en place dans le cadre de la Gestion 

Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois, des Activités et des Compétences (GPEEAC). 

Enfin, dernière étape des projets de structures, la mise en œuvre des outils d’évaluation 

annuelle des personnels était, elle-aussi, prévue. Les chefs de structures devaient pouvoir 

avoir accès à la base de données générale de l’ensemble des actions et activités du SDIS 

64 (donc à la segmentation stratégique) afin de pouvoir positionner les activités de leurs 

structures dans la segmentation globale. Ils devaient avoir aussi accès, de manière 

simplifiée, à la base de données des structures, des RH et des moyens financiers pour 

réaliser une affectation de ceux-ci au plus juste. Au final, les projets de structures devaient 

permettre de ramener les actions et activités au plus près des opérationnels et donc donner 

la possibilité d’adapter plus précisément les moyens nécessaires à leur bonne mise en 

œuvre. Il était prévu que l’atteinte des objectifs opérationnels soit aussi contrôlée par 

l’évaluation finale réalisée par les agents, cette évaluation des activités et actions devant 

permettre, au final, l’évaluation des missions et des politiques. Il en va de même pour 

l’évaluation des structures. Ainsi pensés, les projets de structures ne pouvaient alors plus 

être déconnectés les uns des autres et devront tendre vers une complète cohérence du 

projet d’établissement. 

Ajoutons que les responsables des filières, après directives écrites du Directeur 

départemental, ont exposé cette nouvelle méthodologie aux membres de leurs filières. Il leur 

fut aussi demandé de préparer une synthèse et une appréciation de la nouvelle 

méthodologie en vue d’une réunion présidée par le Président du CASDIS le 2 novembre 

2011. Nous assistons ici à une véritable appropriation des outils ainsi qu’à une 

responsabilisation des acteurs autour des processus de changement, ce qui n’avait jamais 

véritablement eut lieu dans le cadre de la démarche. Lors de la réunion, chaque chef de 

filière a pu relater l’accueil reçu de la nouvelle méthodologie par les membres de sa filière. 

Selon les rapporteurs, la nouvelle méthodologie fut reçue favorablement par les équipes. 

Aussi, les chefs de filières semblaient déterminés à poursuivre le travail mené dans le cadre 

du projet d’établissement, le jugeant indispensable pour permettre l’amélioration continue de 

l’établissement public. Il s’agit ici d’un passage presque obligé pour valider l’engagement, 

l’implication de l’ensemble des chefs de filière et assurer la pérennité du projet. Devant cette 

situation favorable, le Président du CASDIS ne put que confirmer son adhésion à la nouvelle 
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méthodologie et affirmer sa volonté de mettre en œuvre le projet d’établissement sous une 

appellation plus cohérente : «  le projet d’établissement du SDIS 64 »63. 

5.2.4.3. Le pilotage du projet et ses évolutions en lien avec un 

contexte tendu 

Les changements qu’a connus la démarche et que nous avons relatés ici sont, en 

grande partie, dus à la nécessaire adaptation d’une méthodologie à un terrain particulier. 

Pour autant, il convient de souligner que les changements ont aussi coïncidés avec plusieurs 

changements, non seulement de la gouvernance du SDIS, mais aussi du comité de pilotage 

du projet. En effet, le changement de majorité politique au sein du Conseil général des 

Pyrénées-Atlantiques a eu pour conséquence l’arrivée d’une nouvelle équipe politique à la 

tête du SDIS, le Président en particulier voulant s’imprégner du travail déjà réalisé et 

apporter ses idées au projet d’établissement. D’autre part, jusqu’à mi-2010 c’était le directeur 

adjoint qui était en charge du projet SDIS 2012 jusqu’à qu’il souhaite que le porteur principal 

du projet soit le directeur départemental. Ainsi, si au départ le comité de pilotage était assez 

large, ouvert à de nombreuses parties prenantes, sa composition a très largement évolué au 

fil du temps jusqu’à ne plus compter que trois acteurs. Ces changements font en particulier 

suite à une crise interne du management et des relations conflictuelles entre les acteurs 

intervenant sur le projet, qui ont conduit le directeur du SDIS, à la fin de l’été 2011, à 

reprendre en main l’ensemble du projet et d’en être le responsable, s’entourant uniquement 

d’un des membres de notre équipe et un représentant du CNFPT pour définir la 

méthodologie et assurer le suivi des travaux au sein d’un comité de projet très largement 

resserré. Le directeur du SDIS assurait alors les relations avec l’ensemble des parties 

prenantes, en particulier les élus et les directeurs des services, responsables des filières. 

Ses relations aussi régulières avec les syndicats, lui donnaient aussi un atout pour défendre 

et faire évoluer le projet. Le directeur est encore à ce jour le porteur du projet au sein du 

SDIS 64 avec le soutien de la responsable du contrôle de gestion. 

5.2.4.4. La nécessaire formation des parties prenantes 

Nous nous étions engagés, dès le début de notre intervention, à réaliser des 

formations afin de permettre une montée en compétences des cadres et de leurs équipes 

                                                
63 Ce changement de nom peut paraitre insignifiant, toutefois eu égard au contexte interne ainsi qu’au 
rejet massif voire épidermique de “SDIS 2012”, il fallait changer cette appellation. De plus, le projet 
ayant beaucoup évolué, cela semblait une bonne idée. Ajoutons qu’il nous semblait utile de changer 
dans le mesure où : « Tous les projets dignes de ce nom doivent avoir une identité et en particulier un 
nom » (Ramez CAYATTE, Manager un projet...!: Oui mais comment!? Des outils pratiques de pilotage, 
Issy-les-Moulineaux, ESF Editeur, 2010.)  
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ainsi que pour faciliter l’appréhension et l’appropriation des concepts et des outils de la 

démarche de performance mise en œuvre.  Ainsi, notre équipe a pu, à plusieurs reprises, 

former les agents du SDIS. Des formations se sont tenues lors des différentes interventions 

en réunion, il est d’ailleurs à noter que bon nombre d’actions de formations se sont réalisées 

de manière informelle par nos interventions orales d’explication, de clarification, etc. Dans le 

même ordre idée, rappelons aussi que l’équipe d’accompagnement est intervenue à de 

nombreuses reprises auprès des membres du COMDIR lors de leurs réunions 

hebdomadaires ainsi que pour des formations ponctuelles. Ajoutons que nous avons 

participé activement à la constitution du règlement intérieur insistant sur la nécessaire 

communication et la confiance partagée qui faisaient défaut dans cette instance et dans le 

SDIS de manière générale.. 

Nous avons aussi eu l’occasion d’organiser des formations plus formelles (annexe 

numérique). En effet, en début de démarche et pour chaque changement réalisé de la 

démarche, nous avons organisé des séances de formation informant sur les tenants et les 

aboutissants de la démarche, mais aussi permettant d’expliquer les changements 

engendrés. Ces formations se sont tenues au plus proche du terrain, depuis les centres de 

secours concernés jusque dans les services de la direction participant au projet. D’autre part, 

pendant notre intervention, nous avons réalisé une formation sur le contrôle interne, qui a 

permis à certains acteurs (groupement de gestion des risques et groupement technique) de 

formaliser des procédures internes, en particulier sur des processus qui posaient problèmes 

dans l’organisation quotidienne du travail. D’autre part, ce travail a aussi impacté 

l’organisation puisqu’il a pu conduire à la nouvelle organisation du groupement des moyens 

généraux avec notre accompagnement. 

En complément, comme nous l’avons évoqué plus haut, nous avons mené des 

formations sur la démarche et en particulier lorsqu’il a été question de formaliser la stratégie 

et la segmentation stratégique de l’établissement, car nous souhaitions pouvoir réaliser des 

changements via la participation des personnels. D’autre part, nous avons aussi formé les 

agents sur les différentes étapes du projet, en particulier lors de la construction de la 

segmentation finale (choix des Action ou activité (AA) prioritaires, tri des AA répétées 

plusieurs fois, des AA de management et de gestion, etc.). 

Pour finir sur les formations internes, nous avons personnellement formé les agents 

du SDIS à l’utilisation de la plateforme collaborative informatique utilisée, alors, pour le suivi 

et la gestion du projet d’établissement. En effet, de nombreuses formations ont eu lieu pour 

familiariser les agents et leurs chefs de structure au fonctionnement de la plateforme ainsi 
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qu’aux possibilités techniques de celle-ci. Ces présentations, assurées par l’équipe de 

l’UPPA ayant elle-même été formée par le développeur ce qui permettait de faire un lien 

direct avec le projet d’établissement en cours au sein du SDIS. Ces « formactions » reçurent 

un très bon accueil puisqu’enfin le projet d’établissement prenait vie, pour l’ensemble des 

agents, de manière concrète. 

5.2.4.5. La mise en œuvre d’une solution informatique adaptée 

De nombreuses réflexions ont été menées par notre équipe en relation avec la 

direction des systèmes d’information et de transmission du SDIS pour assurer une 

connexion entre l’urbanisation du système d’information et le projet d’établissement.  

En effet, dans le cadre de la mise en œuvre de son Schéma Directeur des Systèmes 

d’Information, le SDIS a fait le choix de se lancer dans la construction d’un Système 

d’Information et d’Aide à la Décision (SIAD). Les attentes concernant le SIAD peuvent être 

classés en deux grandes catégories, à savoir, d’une part, l’amélioration de l’efficacité de la 

communication et de la distribution des informations de pilotage et l’amélioration du pilotage 

résultant de meilleures décisions, prises plus rapidement et sur la base d’éléments d’aide à 

la décision, d'autre part. C’est pourquoi le SDIS 64 a, depuis le début de la démarche, 

souhaité s’équiper  d’un outil permettant de suivre l’avancée de l’ensemble des projets 

politiques et structurels afin d’avoir une vue d’ensemble et une évaluation complète des 

politiques publiques. En d’autres termes, l’idée était de pouvoir formaliser l’ensemble des 

activités et actions des différentes structures et les objectifs à atteindre pour chacune d’entre 

elles. D’autre part, la solution informatique devait aussi présenter la possibilité de déterminer 

les indicateurs pertinents pour alimenter les tableaux de bord de gestion et d’aide à la 

décision de chaque service ainsi que des indicateurs pertinents pour alimenter les tableaux 

de bord permettant le pilotage et l’évaluation des politiques publiques. Pour cela il convenait 

qu’une double lecture du projet d’établissement soir permise, à savoir une lecture par 

activités (politiques, missions, activités/actions, tâches) et une lecture par structure 

(direction, sous-directions, groupements fonctionnels et territoriaux, CIS). Il faut aussi 

souligner que chaque projet devait pouvoir être suivi manière individuelle et se décliner en 

quatre parties distinctes : objectifs, organisation, moyens (RH, financiers, patrimoniaux) et 

évaluation.  

Ainsi, au milieu de l’année 2012, nous avons eu l’occasion de travailler avec les 

acteurs du projet portant sur l’urbanisation des systèmes d’information pour penser dès en 

amont l’avènement du système d’information d’aide à la décision, prenant contact avec 

l’ensemble des fournisseurs. Enfin, nous avons contribué à la rédaction d’un cahier des 



Chapitre 5 : Une étude qualitative sous forme de recherche-intervention Thèse Pierre MARIN 
analysant l'influence des modalités d'accompagnement de  
pratiques de mutualisation sur la performance publique locale 

 Page 305 

charges porté par le directeur départemental pour mettre en place un logiciel adapté aux 

besoin d’évaluation des politiques publiques au sein du SDIS. Ainsi, après avoir lancé une 

offre de marché public et étudié plusieurs propositions, le SDIS des Pyrénées-Atlantiques a 

pris en location, pour une période d’essai d’un an renouvelable, une plateforme informatique 

paraissant être celle répondant le mieux aux attentes du SDIS. Un premier travail fastidieux 

de saisie et de vérification des données dans le logiciel fut réalisé en amont par notre équipe 

afin d’assurer une bonne reprise des données, faciliter la prise en main du logiciel par 

l’ensemble des acteurs et éviter, ainsi, toute résistance à la mise en œuvre de ce nouvel 

outil. Chacune des filières a donc vu son travail intégré au logiciel et chacune d’elle a, 

ensuite, pu ajouter, à l’intérieur, de nouvelles informations. Il s’agissait, en particulier, du nom 

de des structures pilotes des missions et actions/activités (structures ayant la responsabilité 

directe des politiques), du nom des structures de mise en œuvre des actions/activités 

(structures intervenant d’une façon ou d’une autre dans la mise en œuvre (totale ou partielle) 

des actions/activités) et du nom du responsable administratif (agent en charge de l’action ou 

activité). En complément, certains services ont entrepris la quantification du temps de travail 

pour chaque agent en fonction des activités lui étant affectées. Cela permettait, alors, de 

mettre en avant le travail des agents, parfois supérieur aux estimations des responsables de 

service, mais aussi de quantifier précisément la valeur de l’ensemble des projets. Nous 

avons d’ailleurs passé plusieurs séances de travail avec les équipes pour réaliser ce travail 

riche en apprentissages pour l’ensemble des parties prenantes. 

Concernant la mise en place de ce logiciel, nous avons aussi travailler longuement 

avec la direction des emplois et des compétences qui, dans le même temps, mettait en place 

un logiciel de gestion des fiches de postes et des entretiens individuels dans le cadre du 

projet de Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. En effet, nous souhaitions 

qu’une cohérence existe entre le nom des activités présentes dans les deux référentiels pour 

au final n’en créé qu’un. Ce travail était encore en cours à notre départ du SDIS 64. D’autre 

part, afin de permettre l’utilisation complète et automatisée du logiciel de suivi et d’évaluation 

des politiques publiques (et donc de l’ensemble des activités du SDIS), un travail doit aussi 

être engagé pour déterminer si les données nécessaires à la construction des tableaux de 

bord sont présentes dans le système d’information et comment il est possible de les stocker 

et les récupérer de manière automatique.  

Pour finir, nous souhaitons souligner que nous avons tenu à ce qu’une des politiques 

du SDIS soit concentrée essentiellement sur les systèmes d’information et de 

télécommunications, eu égard à l’importance des changements engagés les années 

précédentes et ceux à venir dans le futur. D’autre part, nous avons, en chaque occasion, 
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rappelé l’importance d’une utilisation approfondie du système d’information dans l’ensemble 

de structures du SDIS pour en améliorer les modes de fonctionnement.  

5.2.4.6. Le développement de la communication interne et externe 

du SDIS 64 

La communication interne relative au projet d’établissement était un des points que 

nous avions identifié comme défaillant et nous pensions, depuis le début de notre 

intervention, qu’il fallait revoir un certain nombre d’éléments pour la rendre à nouveau 

opérationnelle, partant du postulat qu’une bonne communication interne favoriserait les 

échanges, fluidifierait les relations et rendrait plus transparente l’organisation et les décisions 

prises en interne. 

Tout d’abord, en interne, et s’agissant du projet d’établissement, le directeur du SDIS 

64 avec le soutien de l’équipe d’accompagnement, a réalisé un numéro spécial du Magazine 

Infrarouge (interne au SDIS 64) faisant un point exhaustif sur le projet d’établissement : les 

travaux engagés, les réussites, les projets à poursuivre,… ainsi qu’un point assez important 

sur la méthodologie et les enjeux du projet. Au sein de ce numéro spécial s’adressant à 

toutes les parties prenantes du SDIS, le Président du CASDIS a lui aussi renouvelé ses 

vœux de voir le projet aboutir positivement.  

Ensuite, le directeur départemental a réuni plusieurs fois le Comité de Direction 

(COMDIR) de l’établissement public pour discuter avec ses membres des enjeux du projet, 

des orientations données à celui-ci mais aussi pour débattre avec eux des modalités de sa 

mise en œuvre. Les membres du COMDIR devant ensuite assurer une communication 

descendante vers les membres de leurs filières respectives. Nous avons pu assister à ces 

communications lors de nombreuses réunions de service auxquelles nous avons été invités 

ainsi que lors des réunions de travail des groupes filières évoqués plus tôt. Il est important 

de rappeler que l’équipe d’accompagnement est intervenue à de nombreuses reprises 

auprès des membres du COMDIR lors de leurs réunions hebdomadaires ainsi que pour des 

formations ponctuelles. L’équipe a participé activement à la constitution du règlement 

intérieur insistant sur la nécessaire communication et la confiance partagée. 

Il est aussi important de souligner la communication importante réalisée en direction 

des élus pour les associer pleinement à la démarche. Tout d’abord, et nous l’avons évoqué 

plus haut, l’association pleine et entière du Président du CASDIS pour la définition des axes 

politiques puis, il convient de signaler la rédaction de deux documents importants : le projet 

politique, ambitions et politiques et note explicative portant sur le projet d’établissement du 
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SDIS 64. Ces deux documents ont eu pour vocation, au-delà de la sensibilisation des élus 

au projet, de leur faire amender et valider le projet politique pour le diffuser au sein de 

l’ensemble de l’établissement et à l’extérieur. 

Nous pouvons aussi ajouter l’organisation d’une grande manifestation portant sur le 

projet d’établissement réalisée au sein de l’Hippodrome de Pau en début d’année 2010, ce 

qui a permis de faire une communication très large sur le projet.  

Pour finir sur la communication interne, nous avons aussi participé au comité de 

rédaction du magazine interne du SDIS, ce qui nous a permis de toujours vérifier et rappeler 

le lien nécessaire avec le projet d’établissement, pour mettre en avant les travaux menés par 

les acteurs dans ce cadre. D’autre part, nous avons contribué, lors de travaux annexes, à la 

communication interne en travaillant notamment sur le livret d’accueil du SDIS et son support 

de distribution, action qui entrait dans le projet d’établissement. 

Concernant la communication externe, celle-ci a pris plusieurs formes. Tout d’abord, 

nous avons communiqué assez largement, avec la collaboration du directeur départemental, 

les magazines du SDIS portant sur le projet d’établissement, afin de faire connaître notre 

démarche à l’extérieur des frontières du SDIS 64. Ensuite, toujours avec le directeur, nous 

avons eu l’occasion de mener des conférences portant sur la mise en œuvre d’un projet 

d’établissement et son pilotage (voir annexe 5). Enfin, nous avons pu communiquer sur la 

démarche entreprise au sein du SDIS 64 non seulement au cours de formations 

professionnelles avec le CNFPT, mais aussi lors de formations universitaires auprès d’un 

public d’étudiants en master management des collectivités locales. Dans le même esprit de 

diffusion, nous nous sommes appuyés sur notre expérience au sein du SDIS pour réaliser 

des communications scientifiques lors de différents colloques et rencontres universitaires qui 

ont permis de faire connaître la démarche et d’en partager la méthode, voire même de la 

corriger grâce aux échanges avec d’autres professionnels, scientifiques ou praticiens.  

Ces différentes actions menées au sein du SDIS 64 ainsi que les changements qu’a 

pu connaître la méthodologie d’accompagnement et de mise en œuvre nous invite, dès à 

présent, à nous intéresser aux résultats de notre recherche-intervention en lien avec notre 

problématique.  
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5.3. Les résultats de la recherche-intervention en lien avec notre 
problématique : le rôle clef de la formalisation et de la maitrise 
des modalités de mise en œuvre des projets de mutualisation 

Notre intervention sur le terrain du SDIS 64 nous a permis de réaliser un grand 

nombre d’actions en collaboration avec l’ensemble des parties prenantes pour mettre en 

place une démarche de performance. Nous avons principalement pu percevoir, pendant ces 

trois années, toute l’importance de l’accompagnement et de la méthode de mise en œuvre 

des nouvelles pratiques au sein d’une organisation pour favoriser le bon déroulement de 

celles-ci. Cela vient confirmer, dans notre modèle, la position médiatrice de la dimension des 

modalités de mise en œuvre dans la relation d’impact des pratiques de mutualisation sur la 

performance publique locale. Ainsi, nous avons focalisé notre attention sur l’importance du 

travail collaboratif pour favoriser le changement organisationnel (5.3.1), puis nous nous 

intéressons à l’importance du leadership politique et administratif (5.3.2). Nous abordons, 

ensuite, la nécessaire présence d’une méthodologie adaptée au terrain (5.3.3) comme 

facteur de succès de la démarche, tout comme l’est, pour finir, la mise en œuvre d’une 

communication permanente (5.3.4). 

5.3.1. Le choix d’une approche collaborative pour favoriser le 

changement organisationnel 

Comme nous l’évoquions plus haut, à notre arrivée au SDIS, le climat social n’était 

pas bon suite à différents incidents survenus en interne, aussi les membres de l’organisation 

étaient-ils peu enclins à participer au projet d’établissement. Toutefois, nous avions pour 

conviction que seul un travail collaboratif, avec tout ou partie des agents, pouvait permettre 

au projet d’aboutir. Aussi, dès les prémices de notre intervention, nous avons fait le choix 

d’associer l’ensemble des parties prenantes au projet de manière à le rendre le plus 

pertinent et efficace possible, depuis les élus jusqu’aux agents sur le terrain, de la direction 

jusqu’aux centres de secours les plus reculés.  

Ajoutons ici que si le travail collaboratif est un prérequis au bon fonctionnement d’un 

projet pour avoir une influence sur la performance globale perçue de l’organisation, il faut 

reconnaître les nombreuses complexités initiales à dépasser : conflits en interne, manque de 

confiance entre parties prenantes, difficulté de trouver des plages horaires communes de 

travail, etc. Toutefois, ces rencontres obligent le partage d’informations mais aussi de vision 

sur des problématiques parfois connues et n’ayant pas trouvé de solution mais servent aussi 

à soulever des problématiques qui ne sont parfois connues que de certains membres du 
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groupe. Il faut aussi souligner la disparition presque immédiate de quelques problématiques 

qui finalement étaient liées au manque de connaissance ou de confiance envers les autres 

acteurs. Concernant ces problématiques, le travail sur ces dernières a aussi permis de 

donner un éclairage nouveau au directeur et lui a donné l’occasion de supprimer très 

rapidement un certain nombre de points d’achoppement sur des éléments assez simples 

dont il n’avait même jamais eu connaissance. 

De plus, ce travail itératif et collaboratif permet un ajustement de la stratégie globale 

de l’organisation, ainsi qu’un recalibrage des méthodes utilisées et des outils pour mettre en 

place non seulement le changement mais aussi assurer sa pérennité dans le temps. En 

effet, pour que le processus de changement se poursuive une fois les acteurs principaux 

partis (qui sont d’ailleurs parfois extérieurs à l’organisation), il faut s’assurer que le 

« message » du changement ait été compris, assimilé et réutilisé par le plus grand nombre 

au sein de l’organisation concernée. Le travail collaboratif permet entre autre d’arriver à ce 

point dans la mesure où les acteurs sont les moteurs du changement par sa mise en œuvre 

mais aussi dans sa conception. Rappelons ici que les membres du SDIS ont été associés à 

la construction initiale de méthodologie mise en œuvre mais aussi qu’ils ont tous été écoutés 

pour la faire évoluer et ainsi permettre une meilleure adaptation aux réalités d’un terrain très 

spécifique. D’autre part, nous avons pu constater que la nomination de responsable de 

filière, référent en matière de méthode et devant rendre des comptes (positifs comme 

négatifs d’ailleurs) auprès des instances direction du SDIS a favorisé le bon transfert jusque 

sur le terrain. 

A cela, nous pouvons ajouter que le déploiement d’un projet stratégique lié à la 

performance publique nécessite une connaissance précise des actions et surtout activités 

menées sur le terrain au quotidien par les parties prenantes, de manière à en avoir une vue 

aussi bien macro que micro. Les allers-retours avec l’ensemble des acteurs permettent de 

générer des apprentissages ainsi qu’une meilleure allocation des moyens ou la révision des 

priorités ainsi que le pilotage global de l’organisation.  

5.3.2. L'importance du leadership politique et administratif dans le 

cadre de la démarche de changement 

Nous avons pu constater, lors du changement de gouvernance politique mais aussi 

administratif au sein du SDIS, toute l’importance d’un engagement clair et connu de tous de 

la part des acteurs politiques et de l’équipe de direction pour assurer le bon fonctionnement 

du projet. En effet, en l’absence de cet engagement affiché clairement par les personnes 

occupant les postes au plus haut niveau de la hiérarchie, aucun effet ne peut véritablement 
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se sentir sur le terrain. Nous entendons ici la direction générale des services et aussi par les 

élus, qui jouent un rôle principal dans ce type de démarche de changement organisationnel. 

En effet, les agents, dans les collectivités locales, sont en attente des directives 

politiques qui peuvent orienter leurs travaux, leurs projets, leurs idées pour rendre le service 

public que seuls les personnes occupant les postes supérieurs de la hiérarchie peuvent 

donner. Cela permet aussi de justifier les choix dans l’attribution des budgets, dans la 

priorisation des projets puisque cela répond alors à une orientation et une décision, toutes 

deux politiques. La présence du politique n’est donc pas considérée comme une ingérence 

mais bien comme un atout puisque la décision se fait plus rapidement, de manière plus 

cohérente avec l’ensemble de la politique générale menée et représente une aide 

intéressante pour rendre un service public plus en accord avec les attentes du public (cf. 

notre enquête quantitative). Nous avons pu voir lors de notre présence sur le terrain que 

l’engagement du Président a permis de revoir l’ensemble des orientations prises pour le 

projet, non seulement dans les actions prévues et dans leur priorisation mais aussi en 

matière de méthodologie. C’est le Président qui a permis, en collaboration étroite avec le 

directeur départemental, de réunir les acteurs en réaffirmant son engagement dans la 

démarche, cela permettant aux membres du comité de direction de sentir un véritable 

soutien et de s’engager à leur tour durablement dans le projet, toujours d’actualité à l’heure 

où nous écrivons ces lignes. Tout cela a envoyé un signal positif et fort auprès de l’ensemble 

des agents. 

Cependant, les acteurs ont donc été mobilisés à des moments différents, en fonction 

des actions à mener, des étapes de la démarche. Si les élus – et en particulier le Président 

du SDIS – ont été présents pour soutenir et porter la démarche, le leadership sur la 

démarche fut plutôt de nature administrative, à travers le directeur départemental et son 

équipe de cadres, à savoir le comité de direction comptait alors une dizaine de personnes. 

Toutefois les acteurs opérationnels ont été assez rapidement mobilisés et consultés à 

l’occasion de la constitution des groupes filières voulus comme représentatifs de l’ensemble 

des personnels et métiers de l’organisation. La cartographie des activités et actions, la 

formalisation des problématiques ainsi que la validation des axes stratégiques sont passées 

au travers de processus itératifs entre l’équipe de direction et ces groupes de travail, pour 

faire l’objet après plusieurs mois de travail d’une communication assez large au sein du 

SDIS, favorisant le changement organisationnel.  
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5.3.3. La formalisation d’une méthodologie mobilisable dans d’autres 

SDIS ou établissements publics 

Nous avons pu constater, sur notre terrain, une assez lente progression des travaux, 

contrairement à ce que nous espérions en début de recherche. Nous avons attribués ces 

lenteurs à plusieurs éléments liés non seulement au projet en lui-même mais aussi au 

contexte. Tout d’abord, nous devons souligner que le projet mené et tout à fait innovant et 

que nous n’avons pas eu connaissance d’autre établissement public français (ou étranger 

d’ailleurs) menant le même type de démarche, à une telle échelle et avec de telles 

ambitions. C’est pourquoi la méthodologie mise en œuvre a connu de nombreuses 

évolutions et que, par conséquent, celle-ci n’était pas toujours très lisible ou compréhensible 

de la part de tous les acteurs, certains ne se retrouvant ni dans les modalités de 

formalisation des éléments à produire, ni dans l’accompagnement initial qui ne semblaient 

pas correspondre aux attentes. D’autre part, l’absence de leadership, en particulier politique, 

sur la démarche a pu aussi engendrer un certain retard sur la démarche. Ajoutons que le 

manque de temps des acteurs et la difficulté à les mobiliser simultanément a contribué, de 

manière assez importante, à des retards importants sur l’atteinte des objectifs du projet. Pour 

compléter cette approche par le temps, il est à prendre en considération, de manière 

générale, la longueur du processus de changement. Parce qu’il fut source de changements 

profonds dans l’organisation qui ont pu prendre du temps pour être acceptés, soit parce que 

trop éloignés des possibilités du terrain, soit parce que trop en avance par rapport à la 

maturité de l’organisation et de ses parties prenantes.  C’est en corrigeant au fur et à mesure 

la méthodologie, associant de plus en plus les acteurs, les accompagnant à l’utilisation de 

nouveaux outils issus de réflexions menées conjointement, etc.  

Pour autant, en nous inspirant des principes de la LOLF et des travaux déjà menés 

au sein de notre laboratoire de recherche (CREG), nous avons pu travailler sur une 

segmentation stratégique de types Missions/Programmes/Action qui a été réadaptée au 

SDIS pour que la sémantique corresponde et convienne mieux aux acteurs terrain et à leurs 

habitudes. Aussi avons nous déterminé des Politiques/Programmes/Actions-Activités. 

Chaque niveau de cette segmentation possédant des objectifs spécifiques (du stratégique à 

l’opérationnel). Afin de pouvoir rendre ces éléments très opérationnels, la mise en œuvre 

d’un logiciel spécifique a permis la déclinaison de ces niveaux au sein de feuilles de route 

permettant de les développer : objectif, organisation (équipe, temps,…), moyens (humains, 

techniques, financiers), évaluation. Le niveau le plus opérationnel permet la 

responsabilisation des acteurs concernés au regard des politiques définies pour l’ensemble 

de l’organisation. Dans ce cadre sont alors désignés les comités de projet pour chaque 
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action, les services responsables de la supervision et ceux responsables de la mise en 

œuvre, etc. Tout cela permettant l’opérationnalisation du travail collaboratif, en particulier par 

l’aide de cette formalisation. Pour finir, chaque agent est affecté aux actions, le connectant 

ainsi aux objectifs des missions et des politiques ainsi qu’aux objectifs managériaux de sa 

structure locale de rattachement.  

Nous voyons ici que le dialogue de gestion est restauré ou, pourrions-nous dire, 

rénové, dans la mesure où le renseignement de ces outils fait l’objet, nous l’évoquions plus 

haut, d’un travail collaboratif et itératif. Ajoutons que ces travaux font aussi l’objet d’une 

supervision par l’équipe en charge de l’accompagnement du projet et des instances 

décisionnelles de l’établissement, au fur et à mesure de l’avancement de celui-ci. Cette 

supervision est importante dans la mesure où ces outils doivent permettre l’évaluation des 

politiques publiques par la production de tableaux de bord équilibrés prenant en compte les 

différentes dimensions de la performance publique locale. Tout cela nécessite donc la mise 

en place d’un outil informatique adapté permettant d’éviter, par exemple les doubles saisies 

et de favoriser le travail en ligne collaboratif. 

Ces outils sont, somme toute, assez classiques dans le secteur privé mais utilisés de 

manière plus rare dans le secteur public local et souvent mal maîtrisés. Un 

accompagnement est donc nécessaire. C’est pourquoi nous avons pu évoquer toute 

l’importance revêtue par la définition et même la redéfinition de la méthodologie déployée au 

sein de l’organisation. En effet, ce qui est valable pour une organisation ne l’est pas 

nécessairement pour une autre, même si elle répond à des critères similaires : même cœur 

de métier, même taille, etc. Les éléments contextuels et environnementaux sont à prendre 

en compte pour définir la méthode la plus adaptée et permettre d’éviter les écueils.  

Au regard de notre expérience sur le terrain, nous pouvons affirmer qu’avoir une 

méthodologie rassure les acteurs pour différentes raisons, qui ne sont pas nécessairement 

cumulatives, bien que l’objectif reste de toutes les couvrir :  

• la validation : c’est l’engagement de la direction (et/ou des élus) avant qu’elle 

ne soit diffusée auprès des acteurs 

• l’expertise : la constitution d’un groupe de pilotage, avec des acteurs externes 

en particulier qui viennent en support, apporte aussi un sentiment de 

confiance 

• les étapes dans le temps : montre une progression dans le temps. Tout n’est 

pas à faire en une seule fois, des moments sont prévus pour la 

discussion (redéfinition des étapes, des objectifs,…). Cela est donc – comme 
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dans tous les projets – facteur de motivation et d’émulation pour respecter les 

étapes (qui doivent être ambitieuses sans être inatteignables)  

• la reddition des comptes ou l’évaluation : les acteurs prennent conscience que 

leur travail doit être présenté et validé par des instances qui vont si ce n’est 

juger au moins valider le travail exécuté pour pouvoir passer à l’étape 

suivante. Cela invite donc au sérieux dans le processus ainsi qu’à la 

motivation (l’envie du travail bien fait).  

Dans un projet tel que celui que nous avons accompagné, nous pouvons maintenant 

affirmer que les étapes suivantes sont à suivre afin de permettre un effet positif sur 

l’organisation de manière générale et donc sur sa performance.  

Figure 31 - Les étapes de la mise en œuvre des projets 

 

Le premier temps (étape 0) est une prise de connaissance avec le terraine et de 

cadrage du projet par la validation des modalités de mise en œuvre de celui-ci, sa 

planification dans le temps et la constitution d’un indispensable comité de pilotage, garant de 

la méthode. Ensuite, vient le temps (étape 1) du diagnostic interne et externe qui va 

permettre la formalisation des projets politiques, stratégiques et opérationnels de manière 

cohérente. Lors de l’étape suivante (étape 3), les agents passent à la formalisation des 

Etape 5 : Evaluation des projets, retour d'expériences 

Tableaux de bord consolidés Amendement méthode Communication interne / externe 

Etape 5 : Evaluation des projets, retour d'expériences 

Etape 4 : Mise en oeuvre des projets 

Planification Moyens Identification des structures pilotes et des 
structures de mise en oeuvre 

Etape 4 : Mise en oeuvre des projets 

Etape 3 : Priorisation et validation 

Amendement de la stratégie Classification des projets d'actions / activités et 
rattachement aux programmes/politiques 

Etape 3 : Priorisation et validation 

Etape 2 : Formalisation de l'ensemble des projets 
Politique (niveau mission ou 

politique) 
Stratégique / managériaux (niveau 

programme) 
Opérationnels (niveau action/

activité/individuel) 

Etape 2 : Formalisation de l'ensemble des projets 

Etape 1 : Diagnostic territorial et stratégique 

Diagnostic interne Disagnostic externe 

Etape 1 : Diagnostic territorial et stratégique 

Etape 0 : Encadrement et méthode 
Choix des modalités de mise en 

oeuvre  Planification Constitution du Comité de pilotage 
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projets et la direction peut alors hiérarchiser, prioriser et valider l’ensemble de la stratégie. La 

quatrième étape correspond à l’opérationnalisation et la mise en œuvre avant de finir, sur 

l’étape 5, qui intègre l’évaluation des projets ainsi que le retour d’expérience sur la méthode.  

Toutes ces étapes s’accompagnent d’une communication régulière et sincère pour 

assurer la compréhension et l’adhésion des acteurs. 

5.3.4. L’importance de la communication dans le cadre d’une démarche 

innovante de performance 

Dans le cadre de notre intervention, nous avons multiplié, nous l’avons évoqué, les 

actions de communication relatives au projet mis en œuvre. L’expérience sur le terrain en 

accord avec la littérature existante sur le sujet montre toute l’importance de la 

communication, formelle ou informelle, autour de la démarche, tant dans ses phases 

préparatoires que dans ses phases d’exécution ou de conclusion. En effet, à travers la 

transparence liée à la communication, l’ensemble des agents ont l’opportunité d’être 

informés, de se sentir concernés et prévenus et ont une vision d’ensemble et dans le temps 

de toutes les actions en cours. Cela permet donc de donner confiance et de ne pas 

permettre (ou du moins limiter) les scénarii imaginaires, ou, autrement dit, les affabulations 

autour du projet. D’autre part, le fait de communiquer largement permet d’éviter le manque 

de transparence ainsi que la possibilité, pour certains acteurs, de passer en dehors d’un 

projet de si grande envergure. 

D’autre part, la communication permet la valorisation des travaux engagés. En effet, 

les temps de préparation et de travail sur l’ensemble des nouveaux projets, qu’il s’agisse de 

la rédaction d’un projet stratégique ou d’un projet de mutualisation des achats avec le 

Conseil général, peuvent être longs et viennent presque toujours en supplément du travail 

quotidien des agents. Il s’agit donc de savoir valoriser ce travail et cet investissement à 

travers une communication large permettant une capitalisation et un enrichissement 

personnel pour les acteurs, de manière directe ou indirecte. De manière plus générale, nous 

pensons que les opérations de communication en interne et relatives au projet ont 

redynamisé le SDIS pour améliorer sa communication interne générale et la rendre plus 

récurrente et aussi plus axée sur les acteurs et leurs réalisations. 

Pour finir, les travaux et leur valorisation peuvent avoir une influence positive sur les 

parties prenantes externes à l’organisation. En effet, par la diffusion vers des pairs (dans 

notre exemple il est possible de penser à la diffusion d’articles dans des magazines 

spécialisés pour les sapeurs-pompiers ou encore des publications dans les revues de l’Ecole 
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Nationale des Officiers Sapeurs-Pompiers), ou encore vers le grand public (presse locale ou 

nationale, radio,…) cela permet de donner de l’importance à la démarche et de valoriser le 

travail des agents et ainsi favoriser leur motivation. Cette communication a aussi des effets 

sur la confiance des cibles visées comme les élus, la population ou les banques en 

renforçant l’image positive du SDIS 64 auprès d’elles. L’attention bienveillante du public nous 

est apparue, aussi, comme un facteur positif sur la démarche. 

Les différents points que nous venons d’évoquer, à savoir la démarche participative, 

le leadership politique et administratif, l’adaptation d’une méthode claire ainsi que la mise en 

œuvre d’une communication importante, nous ont permis de poser les bases de pratiques de 

mutualisation durables. 

5.4. Discussion des résultats et des apports de notre recherche-
intervention dans la continuité de la littérature scientifique 

Les résultats que nous avons pu obtenir au cours de notre recherche-intervention au 

sein du SDIS des Pyrénées-Atlantiques s’inscrivent dans la continuité des travaux 

scientifiques réalisés par le passé, et c’est au regard de ceux-ci que nous souhaitons les 

discuter. Aussi revenons-nous sur la nécessaire mise en œuvre d’un projet stratégique et 

fédérateur pour accompagner le changement ainsi que sur sa nécessaire adaptation au 

terrain dans le temps (5.4.1). Ensuite, nous abordons le caractère essentiel d’un leadership 

fort pour porter un projet réformateur de grande envergure tel que celui que nous avons 

accompagné, cela venant confirmer la littérature sur le changement organisationnel (5.4.2). 

Enfin, nous finissons sur la nécessité d’une communication fluide et transparente autour du 

projet (5.4.3). 

5.4.1. Un projet stratégique pour fédérer l’organisation 

La définition de la stratégie pour le SDIS nous semblait véritablement nécessaire, car 

si nous faisons le parallèle avec les projets d’autres établissements publics ou collectivités 

locales, nous pourrions rappeler Chappoz (2001) qui nous rappelle que « le projet de 

territoire est l’affirmation d’une ambition négociée et partagée, fondée sur une réflexion 

prospective collective qui met en perspective et en synergie l’activité des acteurs 

concernés ». Nous comprenons, dès lors, que c’est le projet qui va pouvoir réunir les acteurs 

et donner du sens à l’action commune. C’est pourquoi, il est indispensable de réussir à 

définir un projet commun à toute l’organisation.  
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De surcroit, nous pensons que l’écriture de projet de services ne peut se faire sans 

l’existence d’un tel cadre stratégique. En effet, en amont de notre intervention, le SDIS se 

focalisait entièrement sur la mise en place d’outils de pilotage liés à des points particuliers et 

non pas à une vision d’ensemble, elle seule pouvant permettre l’évaluation des politiques 

publiques au final, car ce sont elles qui donnent du sens à l’action. Dans ce sens Verrier 

(1989) souligne qu’un « projet de service, une charte, un groupe, un cercle de qualité ne sont 

que des instruments, rien que des instruments. Il leur faut l'appui  […] d'un sens et d'une 

finalité autrement développés que la seule description de leur méthodologie ». D’autre part, 

nous estimons que pour pouvoir évaluer un établissement, qu’il soit public ou privé d’ailleurs, 

il convient de connaître l’ensemble des activités mais aussi, et surtout l’ensemble des 

objectifs qui sont sous-tendus. « La définition des objectifs individuels n'est pertinente que 

par la référence aux objectifs stratégiques de l'entreprise (Direction générale) et celle aux 

indicateurs qui permettront d'en mesurer l'atteinte (contrôle de gestion/système 

d'information) » (Verrier 1989). Aussi avons nous consacré un temps assez important à 

l’élaboration et la formalisation des politiques du SDIS et de leurs déclinaisons. 

D’autre part, nous avons toujours soutenu le travail à mener sur l’ensemble des 

activités et avec l’ensemble des acteurs, car cela entre en compte dans l’évaluation des 

politiques publiques et cela impacte la stratégie de l’établissement. Dans ce sens, Mounoud 

(2005) estime qu’il « peut aussi être envisagé que la stratégie émerge des activités 

ordinaires et des routines de l’organisation à travers un travail diffus de résistance, 

d’appropriation et de réinterprétation du projet stratégique ». Le déploiement d’un projet 

stratégique lié à la performance publique nécessite, en effet, une connaissance précise des 

actions et surtout activités menées sur le terrain au quotidien par les parties prenantes, de 

manière à en avoir une vue aussi bien macro que micro. Les allers-retours avec l’ensemble 

des acteurs permettent de générer des apprentissages ainsi qu’une meilleure allocation des 

moyens ou la révision des priorités (Batac et al., 2008) et le pilotage global de la collectivité 

(Demesterre et al., 2002). 

Ajoutons que le travail sur les problématiques a permis d’affiner la stratégie du SDIS 

et cela de manière participative avec l’ensemble des groupes filières. En effet, « Il ne s’agit 

pas de découvrir les bonnes solutions pour ensuite les imposer mais de créer un consensus 

autour de la perception des problèmes et de chercher ensuite, quand il y a vraiment accord 

sur le problème, des possibles solutions (Crozier, 1988). Ensuite, ce travail a permis, selon 

nous de mettre en place un climat de confiance, montrant non seulement la capacité de la 

direction d’entendre les problèmes mais aussi de les prendre en compte formellement et les 

régler. Comme le soulignent Batra et al. (1992), les modifications de l’organisation peuvent 
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survenir tardivement suite à la prise en compte trop longue des conflits ou problèmes par les 

managers. Ces retards peuvent remettre en cause le succès de l’apprentissage 

organisationnel et du changement. Les organisations, pour faciliter l’apprentissage, doivent 

être en capacité de laisser les individus s’exprimer et ainsi régler rapidement les conflits ou 

problèmes pour progresser. Crozier (1988) nous rappelle aussi que « le consensus sur les 

problèmes est plus important que la recherche d’une solution rationnelle ». C’est la première 

étape d’une relation de collaboration et de confiance mutuelle. 

5.4.2. L’importance d’un leadership fort et d’une méthodologie 

participative formalisée 

Comme nous l’avons mis en exergue dans nos résultats, la présence des élus aux 

cotés des personnels administratifs, leur prise de position pour le choix des politiques 

publiques et des réponses apportées aux différentes problématiques permettant d’asseoir le 

projet et de favoriser sa mise en œuvre. Soulignons ici que de nombreux auteurs insistent 

sur la participation et le soutien inconditionnel des acteurs au plus haut niveau de la 

hiérarchie, Crozier en 1989 indiquait déjà que « le principal moteur du changement, c’est 

toujours l’équipe dirigeante et plus particulièrement le chef d’entreprise ». D’ailleurs, la 

participation de l’équipe dirigeante, l’affichage de son engagement est même considéré 

comme un facteur clé de succès des projets d’innovation ou de changement organisationnel 

(Crozier, 1988 ; Hammer et Chappy, 1993 ; Chappoz, 2000). 

De plus, Crozier (1988) nous rappelle justement que « mal dirigée, la réforme fondée 

sur des arguments généraux, rhétoriques (…) et non pas sur la connaissance du système et 

de ses régulations, a abouti généralement à un renforcement du système et de ses 

dysfonctions, même si des effets émergents positifs ont pu être constatés dans certains 

domaines ». Aussi faut-il que la démarche soit prise en main par le leadership, mais aussi 

qu’elle soit partagée, de manière à avoir une connaissance précise du terrain. Dans ce sens, 

Chappoz (2001) nous rappelle que « la façon de « mobiliser » les acteurs conditionne le 

projet et simultanément, la façon de « construire » le projet influence la dynamique 

partenariale ». C’est pourquoi nous pensons qu’un projet de nature collaborative peut créer 

une dynamique intéressante favorisant le changement et, dans notre cas, la mise en œuvre 

de pratiques de mutualisation permettant l’atteinte d’un niveau de performance positif. 

Pour autant, l’organisation étant composée d’individus, tous différents, il est 

primordial de trouver un point commun, par exemple un projet fédérateur qui puisse favoriser 

une culture commune et cela en particulier dans le secteur public (Sminia et Van Nistelrooij, 

2006). Dans ce même sens, de nombreux auteurs en sciences de gestion nous rappellent 
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qu’il est important de prendre en compte l’hétérogénéité des acteurs et de leurs motivations 

ainsi que leur capacité à prendre en compte le changement (Montot et Autissier, 2003 ; 

Cordelier et Montagnac, 2008,…). Ainsi, certaines routines défensives (Argyris et Schön, 

1978) existent dans les organisations et permettent aux individus de « se protéger » afin 

d’éviter les conflits. Ces routines, qui peuvent freiner l’apprentissage, peuvent et doivent être 

justement évitées en développant le dialogue, en créant des perspectives partagées. Crozier 

(1988) souligne aussi que « tout système humain tend naturellement vers l’entropie. Pour 

survivre, il faut que s’applique sur lui une intervention. D’une certaine façon, c’est le rôle d’un 

management dans une organisation, ou de responsables dans un système public, que 

d’apporter la « néguentropie » indispensable à son fonctionnement ». Aussi, l’objectif sera 

pour l’organisation, et en particulier pour ses cadres, de fédérer les individus autour de buts 

collectifs et motivants voire « enthousiasmants » (Baumard, 1995). C’est pourquoi le 

changement au SDIS a été pensé autour d’un projet unique qui doit se décliner depuis les 

axes politiques jusqu’aux activités opérationnelles à travers une démarche participative et 

collaborative. 

Nous avons aussi pu constater de nombreuses déviances positives du projet 

(Favoreu et al., 2012), en particulier le fait que la mobilisation de certains acteurs avait 

amené la participation d’encore plus d’acteurs au sein des réunions de travail. En effet, le fait 

de travailler sur certains processus clés, certaines perspectives d’avenir dans l’organisation 

du travail ou même dans les projets à mener dans le futur a conduit plusieurs agents à 

vouloir intégrer la dynamique et participer au projet. Cela confirme Chappoz (2001) qui écrit 

que la « construction du projet et mobilisation des acteurs sont deux processus 

consubstantiels et concomitants qui se confortent mutuellement. L’ébauche d’un projet 

contribue à approfondir et élargir la mobilisation des acteurs, tout comme l’enrichissement de 

la dynamique partenariale densifie le projet » (Chappoz, 2001). Nous voyons ici que la 

« simple » mise en mouvement de l’organisation autour du projet, favorise la participation qui 

elle même va contribuer à la dynamique du projet comme une sorte de cercle vertueux.  

D’autre part, concernant la méthode, nous avons souligné les nombreux 

changements que nous avons pu rencontrer, la cause étant sûrement la trop grande 

ambition du projet de départ dans le temps imparti. En effet, dans ses travaux, Sitkin (1996) 

fait référence au changement et à la difficulté de le mettre en œuvre et précise qu’il est 

important de prévenir toute rigidité et tout comportement de défense qui pourraient être 

induits par un décalage trop important entre l’expérience générée et ce que l’organisation 

connaît. Un trop grand décalage pourrait être un frein à l’apprentissage. Il semble donc plus 

opportun de favoriser des expérimentations modestes mais riches d’apprentissages plutôt 
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que des expériences trop novatrices qui ne sont pas toujours considérées comme crédibles. 

C’est pourquoi la démarche doit être progressive, à l’écoute du terrain, pour éviter de trop 

fortes résistances. 

Sur ce point particulier du temps, il faut prendre en considération que non seulement 

ces démarches sont chronophages mais qu’en plus elles s’étendent dans le temps. Dans ce 

sens, Michel Crozier (1988) soulignait que le temps est un des facteurs clef de succès des 

démarches de changement. En effet, celles-ci prennent du temps à l’inverse, aller trop vite 

pourrait être perçu comme avantageux financièrement sur le court terme, toutefois c’est sur 

le long terme que les effets se font sentir le plus positivement : « Le court terme et quantitatif 

semble donc toujours devoir chasser le long terme et le qualitatif. » De surcroit, le secteur 

public étant particulier, le temps du changement doit lui aussi être pris en compte. En effet, 

Kerauden (1993) nous rappelle que « c’est le pêché majeur des volontaristes de croire que, 

l’administration étant transitive, il suffit d’un projet de réforme enfin clair, précis, hiérarchisé 

et contrôlé, pour que les résultats apparaissent au bout de la chaîne d’action ». Un cycle de 

trois à cinq ans, en fonction du degré de maturité de l’organisation, nous semble adapté pour 

mettre en place ce type de projet et permettre à celui-ci d’avoir une influence positive sur la 

performance de l’organisation. 

Pour finir sur la méthode, il est important d’avoir des éléments clairs méthodologiques 

qui soient communiqués à l’ensemble des équipes pour éviter toute critique, toute crainte ou 

encore toute confusion. D’autre part, cette lisibilité de la méthodologie permet aux acteurs de 

pouvoir se projeter dans le temps et de rester motiver au fur et à mesure de l’avancement du 

projet (Hammer et Champy, 1993 ; Cornet, 1996). Nous avons, à ce titre, élaboré des étapes 

méthodologique type, que d’autres établissements pourront adapter à leur guise, en fonction 

de leurs particularismes locaux. Ces éléments de méthode mais aussi l’ensemble des 

réalisations doivent être régulièrement mis en lumière, d’où la place importante de la 

communication. 

5.4.3. La communication autour du projet pour convaincre et valoriser 

La communication est un des éléments clefs du succès des démarches de 

changement. Dans ce sens, Papin (2002) nous rappelle que  « si vous savez bien 

communiquer avec autrui, vous saurez convaincre et motiver ». Nous comprenons ici que 

savoir communiquer sur le projet peut amener à un plus grand engagement des acteurs. 

D’autre part, il est essentiel que cette communication soit régulière et transparente 

envers l’ensemble des acteurs, et qu’elle se fasse au fur et à mesure de la prise de 
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connaissance des informations par les cadres. Nous avons pu constater sur notre terrain que 

la communication par les cadres sur les changements à venir et les travaux en cours, ainsi 

que la diffusion de documents explicitant la démarche au sein du SDIS dans toutes les 

structures avait permis d’apaiser les craintes autour du projet. De surcroit, les formations 

régulières menées ont permis de contribuer aussi à ce calme et cette participation 

progressive des acteurs. Ces résultats s’inscrive en particulier dans les recommandations 

établies par les auteurs en reengineering (Hammer et Champy, 1993) mais aussi par ceux 

s’étant penché sur les succès et échecs des fusions-acquisitions (Capron, 1999 ; Meier et 

Schier, 2006), opérations qui se rapprochent du projet que nous avons pu mener au sein du 

SDIS.  
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Conclusion du chapitre 5 : les modalités de mise en œuvre des pratiques 
de mutualisation comme levier de performance 

Les résultats de notre enquête qualitative réalisée sur le terrain, en immersion, 

pendant près de 3 ans, nous permettent de rejoindre certains chercheurs tels que Crozier 

(1991), Felman et al. (2006) ou Bryson et al. (2010) qui soulignaient que le processus – de 

changement, de formalisation de stratégie, de pratiques de mutualisation, etc. – compte  tout 

autant, si ce n’est plus, que le résultat du processus en lui-même. Dans notre cas, il s’agit 

des modalités de la mise en œuvre d’une démarche de mutualisation permettant la mise en 

œuvre de pratiques de mutualisation matérielle, immatérielle et stratégique ainsi que la 

production, à terme, de l’évaluation des politiques publiques. En effet, par les échanges et 

les interactions que nécessite cette démarche, celle-ci génère motivation et implication des 

acteurs concernés par elle et participe activement à la transformation des comportements 

individuels et collectifs, la génération d’apprentissages organisationnels et au bon 

fonctionnement général de l’organisation, facteurs qui doivent nécessairement être pris en 

compte dans l’évaluation de la performance des démarches stratégiques en milieu public.  

Aussi, cela vient confirmer notre intuition de départ qui donnait une place importante 

aux modalités de mise en œuvre sur la performance perçue de l’organisation mettant en 

œuvre des démarches innovantes. Nous voyons, en effet, ici, l’influence notable que peuvent 

avoir un certains nombre d’éléments sur le succès d’une démarche telle que la mutualisation 

qui engendre de grands nombre de changements au sein d’une organisation. 

Enfin, nous souhaitons rappeler les éléments qui nous semblent indispensables de 

prendre en compte et de mettre en œuvre pour favoriser un impact positif de la démarche de 

mutualisation. Tout d’abord la formalisation d’un projet stratégique fédérateur, co-construit en 

interne de l’organisation et répondant aux spécificités locales. Ensuite un affichage clair de 

l’engagement de l’ensemble des responsables politiques et administratifs pour valider la 

démarche et la rendre crédible auprès de l’ensemble des parties prenantes. La participation 

de l’ensemble des parties prenantes est d’ailleurs un facteur clé de succès de la démarche. 

Pour qu’elle fonctionne, la méthode de mise en œuvre, au-delà d’être affichée et 

transparente, doit être participative. En complément, les acteurs du changement ainsi que 

l’ensemble des membres de l’organisation doivent pouvoir compter sur une communication 

interne fiable et constante ainsi que sur un système d’information intégré permettant le suivi 

de l’ensemble des opérations. 
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Conclusion de la seconde partie : la performance publique liées aux 
pratiques de mutualisation passe nécessairement par une démarche 
formalisée, participative et adaptée au contexte 

Notre analyse quantitative, si elle n’a pas permis de confirmer notre hypothèse initiale 

impliquant une relation entre les pratiques de mutualisation et la performance des 

organisations publiques locales, a permis, tout de même, de mettre en lumière des éléments 

importants tels que l’importance des modalités de mise en œuvre des pratiques sur la 

perception de la performance des acteurs, ainsi que la forte implication des SDIS dans les 

démarches mutualistes, en particulier dans leur dimension interne. Nous avons aussi pu 

constater qu’en absence d’un cadre très contraint, les pratiques de mutualisation tournées 

vers l’externe sont encore rares et méritent une attention toute particulière de la part des 

SDIS, de nombreuses possibilités leur étant offertes par le législateur. 

D’autre part, notre expérience au sein du SDIS 64 a été riche d’enseignement et nous 

a montré toute l’importance de l’accompagnement lors de la mise en œuvre d’un projet de 

changement organisationnel et managérial, et notamment lorsqu’il s’agit d’un projet visant à 

faire travailler ensemble les parties prenantes. Cet accompagnement et la méthode qui lui 

est liée, en confirmation de notre analyse quantitative, sont plus importants que le 

changement souhaité en lui-même et auront un impact sur la performance globale de la 

démarche et de l’organisation publique locale.  

Ainsi, les travaux que nous avons menés dans le cadre de notre recherche-

intervention viennent confirmer plusieurs conclusions réalisées par des chercheurs en 

sciences de gestion. L’analyse que nous pu faire de notre expérience confirme toute 

l’importance de la confiance verticale et horizontale pour pouvoir construire et pérenniser 

une démarche partenariale et participative (Chappoz, 2001). Ensuite nous avons pu 

confirmer tout l’intérêt de développer des méthodes simples, pragmatique (Chappoz, 2001) 

et étalées dans le temps, permettant ainsi la prise en compte des particularismes locaux 

(Crozier 1988, 1991 ; Thévenet 2006).  

Ajoutons que les auteurs s’intéressant au secteur public dans le cadre du 

changement organisationnel et de la mise en place de nouvelles pratiques innovantes 

managériales (Crozier 1988 ; Chappoz, 2001 ; Alcouffe et al., 2003,…) ainsi que les auteurs 

plus focalisés sur le secteur privé (comme nous avons pu le voir avec la théorie des coûts de 

transaction (Williamson, 1979), le cas des fusions-acquisitions (Capron, 1999 ; Harris et al., 

2000 ; Kipping, 2010) ou encore du reengineering (Hammer et Champy, 1993)) mettent en 
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avant plusieurs facteurs clés permettant une mise en œuvre dans de bonnes conditions et 

pour de bons résultats de ces projets. L’objectif étant que cela apporte un effet positif sur la 

performance globale de l’organisation (c’est-à-dire tant sur les aspects organisationnels, 

qu’humains, financiers ou encore d’image externe). Parmi ces facteurs clés, nous retrouvons 

donc :  

• une connaissance approfondie de l’environnement de l’organisation (ses 

forces, ses faiblesses, les menaces et les opportunités) ; 

• un leadership politique et stratégique fort et ouvert ; 

• une mise en place d’une démarche collaborative basée sur la confiance ; 

• des groupes de travail peu nombreux et composés de personnes 

représentatives et dont la compétence est utile au sein du groupe et/ou de 

l’organisation (accès à un réseau d’influence) ; 

• une communication régulière et transparente qui sera source de motivation et 

de confiance ; 

• un étalement dans le temps formalisé (planification connue et délais aussi 

bien cohérents qu’atteignables) ; 

• un réalisme dans les actions mises en œuvre et un ancrage fort dans les 

réalités locales ; 

• une évaluation permettant la mémorisation collective (apprentissage 

organisationnel). 

Lors de nos trois années de présence sur le terrain, nous avons pu constater aussi 

bien les difficultés que la nécessité d’associer les acteurs autour d’une vision co-construite et 

partagée, tout cela en s’appuyant sur une méthodologie adaptée couvrant plusieurs 

dimensions et répondant aux attentes multiples et contradictoires des acteurs. Toutefois, 

nous pouvons aujourd’hui affirmer toute l’importance du respect des facteurs cités 

précédemment (de manière concomitante et cumulative) pour que les démarches mises en 

œuvre ait un quelconque effet positif sur la performance d’une organisation publique locale. 

La meilleure preuve que nous avons pu en recevoir encore récemment est le rapport 

d’activités 2013 produit par le SDIS 2013 et qui fait, bien que nous ne soyons plus sur le 

terrain, toujours le lien avec le projet d’établissement que nous avons initié. Cela prouve la 

pérennité du changement permis par l’association des acteurs et le leadership politique et 

administratif. Notons que l’ensemble des acteurs mobilisés à l’époque le sont toujours et ont 

participé activement à la constitution de ce document utile pour la vie et le futur de 

l’organisation qui est résolument tournée, désormais, vers le changement et le progrès.  
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Nous n’avions pas véritablement conscience, au début de la construction de cette 

recherche doctorale, que nous avions choisi une question de recherche s’inscrivant dans 

une actualité qui, à mesure des années, est devenue « brûlante ». En effet, les praticiens 

des organisations publiques locales se sont intéressés, de manière croissante, aux pratiques 

de mutualisation au regard de leur impact potentiel sur la performance publique locale, 

aujourd’hui fortement recherchée. Notre problématique recouvre, ainsi, aussi bien 

l’évaluation de la performance en secteur public local que des pratiques de changements 

organisationnels qui se formalisent, aujourd’hui, par des volontés de mutualisation pouvant 

aller jusqu’aux fusions. 

Dans ce cadre, notre travail s’est voulu une contribution à l’analyse de l’influence des 

pratiques de mutualisation sur la performance organisationnelle des organisations publiques 

locales. Ainsi, sur les plans théorique et empirique, il étudie le processus de mise en œuvre 

de ces pratiques, leur périmètre et leurs impacts sur la performance publique. Dans ce sens, 

nous avons eu à cœur de poursuivre plusieurs objectifs, à savoir, celui de proposer un cadre 

conceptuel de pratiques de mutualisation en s’appuyant sur une synthèse de la littérature 

scientifique et une analyse des pratiques, ensuite de proposer un cadre d’analyse de la 

performance publique locale et pour finir, définir une méthode adaptée à la mise en œuvre 

des pratiques, facteur clé de succès des démarches et attirer l’attention des dirigeants 

locaux à cet égard. 

Ainsi, la proposition d’un cadrage et d’une définition des pratiques de mutualisation et 

de leur mise en œuvre dans le secteur public local présente un apport de notre travail de 

recherche dans la mesure où aucune étude précise, à notre connaissance, n’a été menée 

dans ce domaine en France. La définition des sous-dimensions de la performance publique 

locale est aussi un apport, l’ensemble de ces éléments pourra être remobilisé dans des 

études ultérieures.  

Aussi, dans cette conclusion, nous avons choisi de présenter quatre sous-parties, à 

savoir notre contribution théorique (1), les résultats obtenus sur la base de l’étude des SDIS 

(2), les apports managériaux de notre recherche (3), ainsi que les limites et les 

prolongements possibles (4). 
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1. Des apports théoriques portant sur les pratiques de 
mutualisation, leur mise en œuvre et la performance publique 
locale 

A travers notre analyse de la littérature, ainsi que nos analyses quantitative et 

qualitative, nous pouvons désormais proposer une caractérisation des pratiques de 

mutualisation (1.1), un modèle opérationnalisé de la performance publique en cinq 

dimensions (1.2), ainsi que des éléments concrets permettant de mettre en œuvre ces 

pratiques (1.3).  

1.1. La caractérisation des pratiques de mutualisation  

La littérature scientifique ne traite que très peu, pour ne pas dire pas du tout, du cas 

spécifique des pratiques de mutualisation vues dans leur ensemble comme nous avons pu le 

faire dans ce travail. Nous avons pu trouver séparément des études sur la coopération ou la 

collaboration (Hirtzlin, 1999 ; Thomson, 2001, etc.) et sur les fusions-acquisition (Capron, 

1999 ; Meier et Schier, 2003 ; etc.), mais aucune étude traitant de l’ensemble des facettes de 

la mutualisation. Aussi, à travers une approche théorique et conceptuelle, nous avons défini 

les pratiques de mutualisation comme étant des opérations menées par des organisations, 

tant en interne qu’avec des partenaires extérieurs, pour des objets matériels, immatériels ou 

stratégiques et cela à travers des processus de collaboration élaborés de manière à 

maitriser les coûts de transaction et favoriser l’amélioration des produits ou services publics 

concernés. 

Figure 32 – Schéma des pratiques de mutualisation interne/externe (rappel) 

 

Ainsi, les pratiques de mutualisation, comme nous pouvons le constater sur ce 

schéma peuvent-elles être interne ou externe. D’autre part, au-delà de leurs dimensions 

internes et externes, nous indiquons ci-après le caractère matériel, immatériel ou stratégique 

des pratiques de mutualisation.  

Pratiques de mutualisation 

Pratiques de 

mutualisation 

interne 

Pratiques de 

mutualisation 

externe 
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Figure 33 – Schéma des pratiques de mutualisation (rappel) 

 

Dans le cadre de notre analyse quantitative, nous avons pu établir l’existence d’une 

relation entre ces différents périmètres de mutualisation, la mutualisation matérielle pouvant 

être une première étape de mutualisation pour aller, crescendo, vers la mutualisation 

stratégique en passant par des éléments immatériels. 

1.2. L’opérationnalisation d’un modèle en cinq dimensions de la 

performance publique locale 

Bien que notre objectif premier n’était pas la caractérisation de la performance 

publique locale, nous avons tenu à la réaliser en nous appuyant, notamment, sur les travaux 

de Maurel et al. (2011, 2014), dans la mesure où la performance publique locale était au 

cœur de notre modèle de recherche. Cela nous a permis de préciser chacune des 

dimensions sur lesquelles nous nous sommes appuyées pour déterminer les questions 

présentes au sein de notre enquête et réaliser notre étude quantitative. Cette grille de lecture 

pourra être remobilisée sur d’autres travaux scientifiques ultérieurs. Nous rappelons ici notre 

grille :  

Tableau 76 – Dimensions et sous-dimensions de la performance publique locale (rappel) 

Dimensions Sous-dimensions 

Dimension 
financière 

 

Evolution des dépenses et recettes, économies d’échelle 
Qualité comptable 
Adéquation budget / besoins 
Culture de résultat 

Dimension RH 

Formation 
Rémunération 
Engagement 
Confiance 
Implication au travail 

Mutualisation 

matérielle 

Mutualisation immatérielle 

Mutualisation stratégique 
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Tableau76 – Dimensions et sous-dimensions de la performance publique locale (rappel) 

Dimension RH 
(suite) 

Justice organisationnelle 
Motivation 
Culture et Climat 

Dimension 
organisationnelle 

Les modes de gouvernance 
Qualité des process 
Utilisation des ressources patrimoniales 
Urbanisation du système d’information et utilisation des logiciels 
La gestion des risques 
Apprentissage organisationnel 
Apprentissage organisationnel 

Dimension 
service public 

Relations et quantité de l’offre 
Transparence 
Fiabilité 
Tangibilité 
Assurance 
Ethique 

Dimension 
territoriale 

Attractivité / RH 
Attractivité pour les RH, les usagers, la société civile 
Détection et réponses aux besoins des parties prenantes 
Développement durable 

Cette grille permet d’opérationnaliser de manière innovante chacune des dimensions 

de la performance et pourra être affinée par d’autres recherches dans le futur. Au-delà des 

pratiques de mutualisation et de la performance publique locale, nous avons pu mettre en 

avant les modalités de ces pratiques.  

1.3. L’analyse de modalités comme facteur médiateur entre les 

pratiques de mutualisation et la performance publique 

Notre recherche, tant dans son approche quantitative que qualitative, a mis en 

exergue toute l’importance revêtue par les modalités de mise en œuvre des pratiques de 

mutualisation. Ce résultat s’inscrit dans les recherches menées en matière de reengineering 

(Hammer et Champy 1993), de fusions-acquisitions (Capron, 1999) ainsi que sur le 

changement organisationnel dans le secteur public (Crozier, 1988, 1991) qui place les 

modalités au-dessus du changement orchestré lui-même. Globalement, ces études 

donnaient une importance forte à la formalisation de projets stratégiques et englobante avec 

une dimension « client » importante pour rénover les processus, la participation de 

l’ensemble des acteurs et en particulier aux élus ou dirigeants, à la transparence de la 

communication et à la rénovation des outils informatiques ainsi qu’à la planification, dans le 

temps, de la démarche. 
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L’ensemble de ces éléments a été testé par une approche mixte utilisant l’analyse 

quantitative puis l’analyse qualitative.  

2. Des résultats quantitatifs et qualitatifs mettant en avant 
l’importance des modalités de mise en œuvre des démarches de 
mutualisation 

Notre démarche méthodologique est adaptée aux besoins de l’étude et n’a pas 

présenté, en elle-même, de nouveauté. Pour autant, l’originalité de notre travail repose sur la 

complémentarité entre l’étude quantitative et qualitative issue d’une réflexion hypothético-

déductive, tel que cela est encouragé par plusieurs auteurs s’étant intéressés aux méthodes 

de recherches scientifiques. Nous abordons, dans cette conclusion, les résultats de notre 

étude quantitative (2.1), puis de notre étude qualitative (2.2). 

2.1. Les résultats d’une étude quantitative montrant une forte 

implication des SDIS en matière de pratiques de mutualisation 

internes et indiquant des efforts encore à fournir en matière de 

pratiques tournées vers l’externe.  

Dans un premier temps, notre analyse descriptive a montré que les pratiques de 

mutualisation, dans les organisations publiques locales que sont les SDIS, sont plutôt de 

nature contrainte et principalement internes. En effet, les pratiques mises en œuvre ne 

dépassent que rarement le cadre réglementaire, et les SDIS ne semblent pas exploiter 

l’ensemble des opportunités offertes par le législateur, comme par exemple les EPIDIS 

permettant de réunir plusieurs SDIS ou encore les liens possibles avec les communes ou les 

conseils généraux. A travers notre travail de recherche, nous avons pu montrer qu’un travail 

important reste encore à mener pour ces organisations afin que ces pratiques atteignent le 

niveau de mise en œuvre et les résultats positifs attendus par l’ensemble des observateurs.  

2.2. Les résultats d’une étude quantitative montrant le rôle essentiel 

des modalités de mise en œuvre des pratiques de mutualisation 

pour créer un lien de relation positif entre des dernières et la 

performance publique locale 

Concernant toujours notre étude quantitative, nous n’avons pu montrer le lien direct 

entre la mise en œuvre de pratiques de mutualisation, qu’elles soient internes ou externes, 

et la performance publique locale, à l’inverse de certains auteurs dans le secteur privé. En 

revanche, nous avons pu montrer le rôle essentiel des modalités de mise en œuvre de ces 
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pratiques sur la perception de la performance par les parties prenantes. Aussi, il apparaît 

que les pratiques de mutualisation vont pouvoir avoir un impact positif sur la performance 

publique locale perçue à la condition que des modalités de mise en œuvre existent et soient 

pertinentes. 

2.3. Les résultats d’une étude qualitative mettant en évidence 

l’importance de l’accompagnement d’un projet de mutualisation et 

de ses modalités 

Notre étude qualitative a pris la forme d’une recherche-intervention de trois ans au 

sein du SDIS des Pyrénées-Atlantiques. Pendant cette période, nous avons eu l’opportunité 

de concevoir et mettre en œuvre un projet d’établissement, engagé dans des pratiques de 

mutualisation à la fois matérielle, immatérielle et stratégique. L’accompagnement que nous 

avons réalisé, la méthodologie que nous avons, à de maintes reprises corrigée, nous a 

permis de remarquer toute l’importance de la mise en œuvre du projet pour que celui-ci 

puisse avoir un impact sur la performance de l’organisation.  

En effet, notre recherche a permis de mettre en lumière les éléments essentiels de 

ces modalités, à savoir le leadership politique et administratif, l’adoption d’une démarche 

participative incluant l’ensemble des parties prenantes (internes comme externes), la 

formalisation et l’adoption d’une méthodologie adaptée au contexte, la mise en place d’une 

communication régulière et transparente ainsi que l’adoption d’outils de suivi et d’évaluation. 

Ce sont ces modalités, qui sont liées au fait de mettre les acteurs et l’organisation en 

mouvement, qui vont être source, in fine, de performance perçue par les agents du service. 

3. Les apports managériaux de notre étude en lien avec la mise en 
œuvre des pratiques de mutualisation et la recherche de 
performance 

Nous avions pour ambition de théoriser les pratiques et les problèmes actuels 

auxquels dont face les acteurs publics locaux dits « de terrain ». Les apprentissages liés à 

notre recherche doctorale sont potentiellement importants pour l’ensemble des managers 

locaux qui sont de plus en plus invités (et parfois même contraints) à mettre en place et/ou à 

superviser des pratiques de mutualisation visant à améliorer la performance de leurs 

organisations. Ainsi abordons nous ici les différentes caractéristiques de la mutualisation 

(3.1), les éléments permettant la maitrise de la performance, de ses dimensions et de sa 

relation aux pratiques de mutualisation (3.2), la prise en compte du processus de 



 

 Page 332 

changement lié à l’innovation et, pour finir, les apprentissages de notre recherche en relation 

avec la réforme territoriale en cours (3.4). 

3.1. La connaissance des différentes caractéristiques de la 

mutualisation 

Comme nous l’évoquions plus haut, si les articles dans les revues professionnelles 

sont nombreux sur la question de la mutualisation et que les rapports institutionnels invitent 

les professionnels et élus des organisations publiques territoriales à renforcer les efforts en 

la matière, sa portée, son périmètre ainsi que ses modalités de mise en œuvre restaient 

jusqu’à alors flous. Dans ce sens, notre travail se veut une contribution à cette 

compréhension et peut être utile aux managers publics locaux pour se situer par rapport aux 

pratiques possibles de mutualisation et ouvrir des perspectives sur celles qui peuvent être 

développées au sein du secteur public local. D’autre part, cela pourra permettra de mieux 

identifier les pratiques, de mieux pouvoir les classifier et ainsi rendre possible, plus 

clairement, le transfert de compétences et de connaissance en la matière. 

3.2. La maitrise de la performance, de ses dimensions et de sa relation 

à la mutualisation 

La performance publique est, depuis plus d’une dizaine d’années, au centre des 

préoccupations dans les collectivités locales, en raison des nombreuses pressions 

(économiques, sociales, etc.) que celles-ci rencontrent. Pour autant, la performance reste, 

pour beaucoup d’acteurs, un concept très flou et se limite souvent aux dimensions 

financières. Toutefois, à l’instar de nombreux auteurs en sciences de gestion, nous 

proposons une acception plus large de ce concept que nous avons limité à cinq dimensions, 

à savoir les dimensions financière, ressources humaines, organisationnelle, d’offre de 

service public et territoriale. Ces dimensions doivent permettre aux managers locaux de 

prendre en compte la performance sous tous ces aspects. Nous avons aussi cherché à 

opérationnaliser ce concept à travers un découpage en sous-dimensions qui permettront aux 

managers de mieux appréhender le contenu et la portée de chacune des dimensions, déjà 

connues par beaucoup. De surcroit, ce travail pourra donner des clefs à des managers afin 

de mieux suivre la portée et l’impact des changements qu’ils mènent au sein de 

l’organisation. Ils pourront à ce titre, par exemple, configurer les logiciels de suivi et de 

pilotage des politiques publiques pour inclure ces dimensions. 
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3.3. Le processus du changement lié à l’innovation à prendre en 

compte 

Pour finir sur les apports managériaux, notre travail de recherche attire tout 

particulièrement l’attention sur les modalités de mise en œuvre des pratiques de 

mutualisation. En effet, celles-ci génèrent des changements qui doivent êtres anticipés et 

accompagnés pour en assurer le succès. Les managers pourront s’appuyer sur les résultats 

de notre travail pour mettre en place leur démarche de mutualisation en utilisant ou en 

s’inspirant non seulement des principes fondamentaux que nous avons évoqués mais aussi 

des étapes à respecter pour le projet. Concernant le premier point, ils devront veiller à mettre 

en place un projet stratégique et englobant dans lequel s’inscrit la mutualisation. D’autre 

part, ils devront s’assurer que leur démarche mobilise l’ensemble des parties prenantes de 

l’organisation, qui, dans le public, sont très nombreuses et sont à la fois internes et externes. 

Ensuite, il conviendra de mobiliser les élus et les directeurs généraux, le leadership de ces 

derniers étant requis pour impulser le changement et maintenir, dans la durée, les efforts 

menés. Nous avons aussi précisé que la méthode à mettre en place devait être contingente 

à l’organisation et à son histoire et que la mise en place d’une communication permanente et 

transparente était indispensable tout comme l’utilisation d’outils de suivi et de pilotage 

informatiques.  

En complément, si nos travaux de recherche soulignent l’importance d’adapter la 

méthode au contexte local (histoire, géographie, etc.), nous avons tout de même pu élaborer 

un modèle méthodologique indiquant les étapes à respecter pour mener à bien ce type de 

projet et qui peut être utile aux managers et décideurs locaux. Ces étapes, détaillées dans 

notre travail de recherche, sont cumulatives et doivent être mises en œuvre de manière 

chronologique pour assurer le succès de la démarche. En complément, nous pouvons 

préciser que, si nous avons déterminé ces étapes d’après notre analyse de la littérature et 

de notre expérience au sein d’un SDIS, celles-ci peuvent toutefois être mobilisées dans 

d’autres structures publiques locales, notre recherche ayant eu une visée plus universelle. 
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Figure 34 - Les étapes de mise en œuvre des pratiques de mutualisation 

 

L’ensemble de nos travaux avait, nous l’évoquions, une portée plus universelle qui 

nous a conduite à mettre en avant des apprentissages en lien avec la réforme territoriale en 

cours. 

3.4. Les apprentissages par rapport à la réforme territoriale en cours 

Nous l’avons évoqué à plusieurs reprises dans ce travail de recherche, les pratiques 

de mutualisation sont affichées comme une solution par l’ensemble des observateurs pour 

répondre aux nombreuses contraintes qui pèsent sur les organisations publiques locales. A 

ce titre, la réforme territoriale en cours, avec notamment la suppression annoncée des 

conseils généraux, à l’exception des zones rurales, et la fusion des régions en métropole, 

porte en son cœur les pratiques de mutualisation et surtout la rationalisation. 

Pour autant, concernant la dimension financière, il apparaît que les résultats de notre 

étude montrent que la relation entre mutualisation et économies budgétaires n’existe pas 

directement. Dans ce sens, les statistiques portant sur les données publiques et financières, 

non testées dans cette étude mais qui peuvent faire l’objet d’un de ses prolongements, 

indiquent, au contraire, que la départementalisation a généré une forte augmentation des 

Etape 5 : Evaluation des projets, retour d'expériences 

Tableaux de bord consolidés Amendement méthode Communication interne / externe 

Etape 5 : Evaluation des projets, retour d'expériences 

Etape 4 : Mise en oeuvre des projets 

Planification Moyens Identification des structures pilotes et 
des structures de mise en oeuvre 

Etape 4 : Mise en oeuvre des projets 

Etape 3 : Priorisation et validation 

Amendement de la stratégie Classification des projets d'actions / activités et 
rattachement aux programmes/politiques 

Etape 3 : Priorisation et validation 

Etape 2 : Formalisation de l'ensemble des projets 
Politique (niveau mission ou 

politique) 
Stratégique / managériaux (niveau 

programme) 
Opérationnels (niveau action/

activité/individuel) 

Etape 2 : Formalisation de l'ensemble des projets 

Etape 1 : Diagnostic territorial et stratégique 

Diagnostic interne Disagnostic externe 

Etape 1 : Diagnostic territorial et stratégique 

Etape 0 : Encadrement et méthode 
Choix des modalités de mise en 

oeuvre  Planification Constitution du Comité de pilotage 
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dépenses des services départementaux d’incendie et de secours de l’ordre de 245,6 % en 

onze ans (1996 à 2007). Aussi, si quelques économies d’échelle semblent pouvoir se 

dégager de la mise en œuvre des pratiques de mutualisation ainsi qu’une culture plus axée 

sur les résultats, il ne semble pas que les dépenses soient moins importantes ou que les 

recettes aient pu augmenter pour financer de nouveaux projets et accroitre l’offre de service 

public. Il pourrait donc être nécessaire d’élargir le spectre afin de voir sur quels aspects les 

pratiques de mutualisation peuvent être porteuses d’avantages financiers ou non. 

En l’espèce, s’agissant de la dimension liée aux ressources humaines, là encore les 

résultats restent mitigés car bien que des possibilités nouvelles de carrière s’ouvrent pour les 

agents dans des structures maintenant plus grandes. Toutefois, il ne semble pas que ces 

grands ensembles aient permis de mieux valoriser les paies des agents en fonction des 

postes occupés et des responsabilités assumées ou encore de créer de nouveaux services 

utiles aux agents comme des cellules de soutien psychologique ou d’assistance sociale. 

Pourtant ces éléments, comme nous l’avons évoqué en première partie, peuvent générer un 

certain degré de performance au sein des organisations. 

De manière complémentaire, il apparaît utile pour l’ensemble des structures 

publiques locales de s’intéresser de près à la dimension organisationnelle dans la mesure où 

nous avons pu montrer qu’elle était perçue de manière globalement positive par les agents. 

En effet, si tous les risques ne sont pas encore totalement maitrisés dans ces structures 

mutualisées (juridiques et opérationnel) et la répartition des rôles de chacun encore parfois 

incomplète, il semble, en revanche que la gouvernance de manière générale semble être 

performante au sein de ces organisations et que les processus soient globalement maitrisés. 

Cet élément nous semble important à prendre en considération car il peut avoir un rôle 

essentiel dans le changement attendu des organisations publiques locales. Le focus pourrait, 

d’ailleurs, se faire plutôt sur cette dimension plutôt que sur les économies financières qui 

seraient alors une conséquence. Néanmoins, sur cette même dimension organisationnelle, il 

semble important de porter une attention particulière à l’association systématique des 

personnels qui reste encore, sur les démarches de mutualisation, marginale, ce qui peut, 

nous l’avons évoqué, mettre en péril le succès de celles-ci. D’ailleurs, de manière plus 

générale, l’ouverture de la gouvernance aux parties prenantes est à mettre en avant. En 

effet, sur la dimension de la performance liée à l’offre de service public, si les services 

semblent harmonisés et de meilleure qualité, les changements n’ont, cependant, pas conduit 

à la création de nouveaux services ni permis de mettre en place une attention particulière 

supplémentaires pour les usagers. Ces éléments sont aussi à mettre en lien avec le manque 

de prise en compte des attentes du grand public et la participation de celui-ci aux instances 

décisionnelles (dimension territoriale).  
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Ainsi, en nous appuyant sur les résultats et conclusions de nos travaux, nous avons 

pu mettre en évidence que le lien entre les pratiques de mutualisation et la performance 

n’est pas direct et, au contraire, la mise en œuvre de ces pratiques peut se révéler négative, 

voire perverse, au sein des organisations si elles ne sont pas maîtrisées et adaptées. En 

effet, parce qu’elles sont sources d’inquiétudes, de crispations et donc, de perte 

d’engagement, les pratiques de mutualisation doivent être abordées avec méthode. Aussi, 

notre recherche indique aux manager locaux et aux décideurs publics que de la performance 

peut être générée à travers la mutualisation, sur plusieurs dimensions, à la condition de 

prêter une attention toute particulière aux modalités de mise en œuvre. Le gouvernement 

ainsi que le législateur auront, dès lors, tout intérêt à ne pas se focaliser sur la seule 

dimension économique et financière mais à s’intéresser aussi, voire surtout, aux modalités 

favorisant une participation accrue des parties prenantes, afin de fournir un cadre et de 

prévoir un temps suffisant de mise en œuvre pour permettre un retour positif réel.  

Pour finir, si nos travaux nous ont permis de dégager un certain nombre de 

conclusions, nous abordons ici les limites et prolongements possibles de notre travail. 

4. Les limites et les prolongements de notre travail de recherche 
doctorale 

Des limites existent, bien entendu, dans ce travail de recherche et nous conduisent à 

proposer des prolongements à mener. Nous revenons ici sur les échelles de mesures (4.1), 

le temps de l’étude (4.2), la limite du terrain d’étude pour l’analyse qualitative (4.3), ainsi que 

sur l’ouverture de l’analyse à plusieurs parties prenantes (4.4).  

4.1. La construction d’échelles de mesure sur la performance publique 

locale 

Dans le cadre de notre recherche doctorale, et en l’absence de recherches 

préalables portant sur un sujet similaire au notre, nous avons construit des échelles de 

mesure, tant pour les pratiques de mutualisation, leur mise en œuvre ou encore la 

performance publique locale. En nous inscrivant dans le processus itératif de construction 

des échelles de mesure proposé par Churchill (1979), nous pensons qu’il est nécessaire, 

dans le futur, de mener une ou plusieurs phases confirmatoire (ou de validation) de notre 

échelle et des éléments qui la constituent afin de limiter les réponses qui peuvent être 

perturbées (contamination, polarisation, etc.) et réduire l’erreur systématique qui peut être en 

lien avec l’insuffisance des variables conceptuelles ou encore une mauvaise représentation 

des items sur l’échelle. (Roussel 2005). Ainsi, à partir de notre modèle exploratoire présenté 
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dans cette recherche, nous souhaitons mener rapidement des tests complémentaires pour 

valider progressivement dans le temps ces échelles. En complément, nous pourrions aussi 

réaliser des analyses plus approfondies en réalisant un modèle d’équations structurelles 

adapté à une étude affinée des relations entre les pratiques de mutualisation, les modalités 

de mise en œuvre et leur influence sur la performance des collectivités locales concernées. 

4.2. L’analyse à construire dans le temps 

Pour connaître l’évolution des pratiques mais aussi de leur impact sur la performance 

publique locale, nous avons mené une enquête quantitative à un instant t et une étude 

qualitative durant une période de trois ans. Il serait intéressant de soumettre à nouveau notre 

questionnaire, nous inscrivant ainsi dans un processus de recherche longitudinal, qui 

pourrait nous apporter un éclairage nouveau sur notre problématique de recherche. Les 

contacts que nous avons gardés au sein du SDIS des Pyrénées-Atlantiques ainsi que dans 

le réseau des SDIS de manière générale devraient nous permettre de mener rapidement ces 

études complémentaires.  

4.3. L’analyse qualitative à ouvrir sur d’autres établissements publics 

Notre analyse qualitative s’est limitée à un seul SDIS dans la mesure où nous y 

effectuions une recherche-intervention. Toutefois, il serait intéressant de confronter nos 

résultats avec une étude qualitative menée dans plusieurs SDIS. Cette étude pourrait venir 

enrichir notre réflexion et consolider nos conclusions.  

D’autre part, au-delà des SDIS, une analyse qualitative comparative avec d’autres 

établissements publics locaux comme des hôpitaux ou des établissement publics de 

coopération intercommunale qui rencontrent le même type de contraintes que les SDIS, 

serait très intéressante et viendrait enrichir la réflexion que nous avons ici menée. 

4.4. L’analyse quantitative à développer sur l’ensemble des parties 

prenantes 

Comme nous l’avons évoqué dans le chapitre 4 de notre travail de recherche, nous 

avons focalisé notre analyse quantitative sur les cadres des SDIS. Nous avons, de surcroit, 

pu constater que leurs réponses sont globalement les mêmes, peu importe la direction dont 

ils ont la charge, cela par mimétisme comportemental qui est lié, très certainement à l’esprit 

fort de corps sapeurs-pompiers, même pour ceux qui ne le sont pas mais qui évoluent dans 

ce milieu, et par les nombreuses formations et groupes d’échanges qui peuvent exister pour 

les SDIS. 
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Aussi, il serait intéressant, dans le futur, de prolonger notre analyse en nous 

rapprochant de l’ensemble des parties prenantes de ces organisations publiques locales, à 

savoir les élus, les usagers mais aussi les associations ou encore les banques. Leur 

perception pourrait donner un éclairage nouveau sur notre réflexion et serait utile au 

développement des nouvelles pratiques de gestion, telles qu’elles sont aujourd’hui 

imaginées. 

* * * * * 

Au global, à l’inverse des récentes réformes annoncées dernièrement pour 

transformer le secteur public local et à la lumière de nos travaux de recherche, nous 

pensons qu’il est important de concevoir ce changement à travers une véritable collaboration 

entre l’ensemble des acteurs, en s’inscrivant résolument dans le futur et dans le respect des 

particularismes territoriaux. La focale faite actuellement sur la seule dimension financière 

pour motiver les opérations de mutualisation (régions, EPCI, etc.) semble ainsi trop limitative. 

De plus, la prise en compte de la complexité des institutions publiques locales et de leurs 

territoires reste encore incomplète. Or, au regard de nos résultats, le changement apparait 

devoir procéder d’une collaboration avec les agents, les élus et la population, tant dans leurs 

modes de gouvernance que dans leur appréhension du service public rendu. Les résultats 

de notre étude montrent, en effet, que les opérations de mutualisation pourront porter leurs 

fruits, c’est-à-dire générer, dans le temps, une performance publique locale 

multidimensionnelle, à travers des processus clairs et partagés. Dans ce sens, Michel 

Crozier écrivait déjà en 1979, « on ne change pas la société par décret ». Ainsi, nous avons 

aussi pu constater que les pratiques de mutualisation, comme objet de changement, pour 

produire la performance escomptée, semblent devoir tenir compte à la fois du temps 

nécessaire à l’innovation mais aussi des structures et des hommes qui constituent les 

collectivités concernées. Une fois ces précautions prises, l’innovation managériale locale, 

notamment par des pratiques de mutualisation internes et externes, pourrait permettre une 

amélioration de la performance publique locale répondant aux nombreuses contraintes 

actuelles et à venir.  
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ANNEXE 2 : LE SUPPORT DE FORMATION 
POUR LA DEFINITION DE LA STRATEGIE 

DU SDIS 64 

  



24/09/2014 

1 

!"

Le diagnostic et la 
segmentation 
stratégique du 

SDIS 64  

Christophe Favoreu 
Professeur de stratégie - Groupe ESC Toulouse 

David Carassus  
Maître de conférences en Sciences de Gestion - 

HDR - IAE UPPA 
Pierre Marin  

Doctorant en Sciences de Gestion - IAE UPPA #"

Les documents utilisés pour 
le diagnostic 
L’élaboration initiale du diagnostic présenté ci-après a été 
réalisée majoritairement en s’appuyant sur les documents 
suivants : 

!! Documents internes 
–! Budget du SDIS 64 
–! Convention CG 
–! SDACR 
–! Rapport du cabinet Lamothe sur le SDIS 64 
–! Rapport E. Poplimont 
–! La segmentation stratégique actuelle 
–! Les travaux des groupes de compétences 
–! Les travaux des groupes filières 

!! Documents externes 
–! Réglementation SDIS (CGCT) 
–! Loi de réforme des collectivités territoriales (impacts possibles) 
–! Etudes du cabinet Lamothe 
–! Ambition et Volontariat (Luc Ferry) 
–! Rapport Jamet (mutualisation) 
–! Rapport sénatorial sur la mutualisation des moyens (MM. Alain 

Lambert, Yves Détraigne, Jacques Mézard et Bruno Sido) 

$"

Sommaire 

0. Eléments préalables 
I.! Le diagnostic général 
II.! La segmentation politique du SDIS 

en missions 
III.!La segmentation stratégico-

opérationnelle du SDIS en 
programmes et en actions/activités 

%"

Sommaire 

0. Eléments préalables 
a.! Définition du diagnostic stratégique 

public local 
b.! Présentation du modèle global de 
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!! Définition de la stratégie urbaine : Un processus 
par lequel les dirigeants publics locaux 
définissent la vision de leur collectivité locale en 
terme de développement économique et 
territorial, en priorisant ses actions et dépenses  

 
by Cities Alliance (2006)  

0. Éléments préalables 
a) Définition du diagnostic stratégique public local 

'"

!! Définition des démarches stratégiques 
territoriales : Ensemble de dispositifs mis en œuvre, 
de manière cohérente et organisée, dans le but 
d’orienter globalement et à long terme le 
développement d’un territoire (projet de ville, projet 
de territoire, plan stratégique urbain, Projet de 
service territorial …) 

 
!! Finalités du diagnostic public local:   
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0. Éléments préalables 
a) Définition du diagnostic stratégique public local 

!! Importance du diagnostic stratégique public local 
dans une démarche de performance : traduit 
l’idée d’un pilotage du territoire selon une direction 
délibérément déterminée par les responsables locaux 

 
–! Modèle de management global visant à produire 

un changement délibéré sur l’ensemble d’un 
territoire de référence 

–! Démarches qui induisent la rationalité des 
décisions, leur cohérence ainsi que la maîtrise du 
changement territorial 

–! Démarche dont l’objet est de répondre de manière 
simultanée à un double impératif : assurer 
l’attractivité de la collectivité, tout en maintenant 
une cohésion sociale et territoriale forte 

#"

!! Finalités communes entre démarches locales de 
performance et diagnostic stratégique 

 
–! Finalité systémique: comprendre les 

interdépendances entre les dimensions 
économique sociale, politique, culturelle et spatiale 
du développement local 

–! Finalité territoriale : prendre en compte les cibles 
externes et de leurs attentes 

–! Finalité sélective: hiérarchiser les projets 
d’aménagement et d’investissement selon des 
priorités et des objectifs 

–! Finalité participative: éviter les excès d’un 
management local à dominante technique et 
administrative , mobiliser une multiplicité de 
ressources et d’expertises 

0. Éléments préalables 
a) Définition du diagnostic stratégique public local 

$"

!! Lien entre démarche de performance et 
diagnostic stratégique : Le diagnostic stratégique et 
la segmentation en tant qu’étape fondamentale  et 
initiale des démarches locales de performance, en 
tant que facteur : 
–! d’anticipation et de projection dans le temps de 

l’action publique, 
–! d’évaluation et de diagnostic du territoire et des 

politiques publiques (regroupement, 
restructuration), 

–!  de finalisation et de priorisation des interventions 
publiques, 

–! de consultation et d’implication des parties 
prenantes locales 

0. Éléments préalables 
a) Définition du diagnostic stratégique public local 

%&"
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Diagnostic 
territorial (OM) 

Diagnostic 
organisationnel (FF) 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

 

Formalisation des objectifs politiques et 
des missions 

Formalisation des objectifs 
stratégiques et des programmes 

Formalisation des objectifs 
opérationnels et des actions/activités 

0. Éléments préalables 
b) Le modèle global de diagnostic stratégique 

%'"
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!! Définition de la vision 
 

–! Représentation mentale de ce que l'organisation 
devrait être ou souhaite devenir et de ce qu'elle 
doit changer pour y arriver  

–! Image future souhaitée de la collectivité se 
déclinant sous la forme d’orientations globales de 
développement et de grands principes d’action 

–! Fruit des intentions de changement et des 
aspirations des acteurs locaux davantage qu’une 
extrapolation du présent sur la base d’un 
référentiel valeurs / raisons d’être / capacités / 
priorités 

0. Éléments préalables 
c) Définition des termes importants 

!$#

 
 
 
 
 
!! Caractéristiques de la vision 
 

–! Envisage le long terme (10/15 ans) mais guide 
l’action sur le court terme (enjeux, écarts à 
combler, implications stratégique pour le territoire) 

–! Stimulante, ambitieuse mais réaliste 
–! Lisible et compréhensible par l’ensemble des forces 

locales 
–! Indique des responsabilités partagées  
–! Techniques: brainstorming, scénarios, 

visualisations graphiques… 

0. Éléments préalables 
c) Définition des termes importants 

!%#

!! Définition des enjeux :  
•! questions clés, révélatrices d’opportunités et de 

risques de développement au sein de domaines 
d’intervention 

•! combats à mener, problèmes et défis  
fondamentaux qui, s’ils ne sont pas traités, 
pèseront sur le développement de la collectivité 

•! fondement de la formulation des objectifs et axes 
politiques de développement 

•! permet de relier la phase de diagnostic à la phase 
de formulation des objectifs politiques 

•! en mettant l’accent sur l’idée de risque et sur 
l’importance de traitement de problèmes 
prioritaires, facilite le ciblage et la hiérarchisation 

0. Éléments préalables 
c) Définition des termes importants 

!&#

!! Catégories d’enjeux 
 

–! Les enjeux externes, autour des : 
"! opportunités de développement territorial 

devant être exploités 
"! menaces environnementales et sociétales 

devant être appréhendés 

–! Les enjeux internes, autour des : 
"! forces de l’organisation interne devant être 

exploités 
"! faiblesses de l’organisation devant être 

maîtrisées pour ne pas affecter le 
fonctionnement de l’organisation et la qualité 
de ses prestations 

0. Éléments préalables 
c) Définition des termes importants 

!'#
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!! Etat des lieux de l’organisation et de son 

environnement:  
–! Base d’information permettant l’identification et 

l’analyse des tendances, enjeux et forces locales 
–! Eléments facilitant et guidant la prise de décision 

!! Trois composantes principales:  
–! 1. Une radiographie statique et dynamique  de 

l’environnement (diag. territorial)  
–! 2. un audit de l’organisation (diag.orga.),  
–! 3. une synthèse en termes de forces faiblesses – 

Opportunités menaces et d’enjeux stratégiques 
(diag. global) 

1. Le diagnostic général 
a) Le modèle global du diagnostic stratégique 

$%#

1. Le diagnostic général 
a) Le modèle global du diagnostic stratégique 

Diagnostic 
territorial (OM) 

Diagnostic 
organisationnel (FF) 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

 

Formalisation des objectifs politiques et 
des missions 

Formalisation des objectifs 
stratégiques et des programmes 

Formalisation des objectifs 
opérationnels et des actions/activités 

Diagnostic 
territorial (OM) 

Diagnostic 
organisationnel (FF) 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

$!#
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$$#

Diagnostic territorial 
 

Dimension politique 
Dimension règlementaire 
Dimension concurrentielle 
Dimension sociale et culturelle 
 

! 
OPPORTUNITES- MENACES 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

Synthèse FFOM 
Vision 

Principaux enjeux externes et internes 
Facteurs clés de succès 

Diagnostic organisationnel 
 

Domaines d’intervention 
Ressources 
Structure 
Dimension technologique 
 

! 
FORCES - FAIBLESSES 

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 

$&#

!! Les éléments clés qui ressortent du diagnostic 
 

–! Les avantages et limites des stratégies actuelles 
–! Les valeurs, préférences et attentes des principales 

parties prenantes internes et externes 
–! Les caractéristiques socio-culturelles du territoire 
–! La situation et les rapports du territoire avec les 

économies mondiale, nationale et régionale 
–! Les grandes tendances, enjeux  et changements 

sociétaux impactant le fonctionnement et le 
développement de l’organisation 

–! Les questions clés nécessitant soit des 
changements stratégiques et politiques majeurs 
(vision, missions) soit des changements 
stratégiques et opérationnels (programmes, 
actions/activité) 

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 

$'#

!! Outils du diagnostic territorial : Lyon, Strasbourg, 
Grenoble , Rhône Alpes, Limousin, etc. 
–! Identification des tendances et des facteurs de 

changement qui peuvent affecter le 
développement de l’organisation " Trends 
économiques, socio, technologiques, culturels, 
technologiques – Analyse PESTEL 

–! Analyse des  territoires et des organisations 
similaires : Benchmarking 

–! Identification des FCS du développement  " 
Compétences, ressources clés, éléments 
territoriaux qui auront un impact majeur sur le 
développement de l’organisation 

–! Analyse en termes d’Opportunités et de Menaces 
–! Envisager une pluralité de scénarios d’évolution et 

de réponses possibles 

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
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1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension politique 

!! Connaissances limitées des élus locaux sur le 
fonctionnement du SDIS et des particularités 
« pompiers » 
–! Ne permet pas de déterminer des axes politiques 

forts 
–! Un impact limité aux dimensions financières (plans 

de carrière, nombre de personnes dans les 
véhicules,…) 

–! Nécessite un temps d’adaptation, de formation 
!! Peu ou pas de stabilité de la majorité au sein du 

CG64 
•! Difficulté d’avoir une ligne claire pour le 

fonctionnement du SDIS64, repose sur le 
compromis 

!$#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension politique 

!! Fort impact des élus locaux sur le 
fonctionnement des CIS et du SDIS 
–! Le maire toujours responsable de la sécurité sur 

son territoire 
–! Toujours un lien fort entre le maire et le chef de 

CIS (héritage de la culture communale) 
–! Un impact potentiellement important sur le 

fonctionnement opérationnel et fonctionnel 

!! Augmentation des communes plus limité / taux 
d’inflation 
–! soit  en 2011 (– 200 K!) 
–! Rappel en 2010 (- 80 K!) ;  
–! Projection en 2012 (-270 K!) 
–! Soit au total sur durée convention : - 550 K! 

!%#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension politique 

!! Influence forte du CG sur le projet politique du 
SDIS (convention quadriennale) 
–! Situation financière assez positive pour le SDIS 64 

avec une augmentation du budget jusqu’en 2012 
–! Convention très suivie entre le SDIS et le CG64 

"! Des rencontres régulières entre les services 
financiers, des arrangements,… 

"! Travail de diminution des dépenses de 
fonctionnement (-10%), travail sur la rationalisation 
du Chapitre 12 (masse salariale) 

"! Augmentation du financement du CG pour 2011 à 
4,5% 

!&#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension règlementaire 

!! Un cadre réglementaire très précis  
–! Loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services 

d'incendie et de secours (départementalisation) 
–! Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la 

démocratie de proximité 
"! Bloque l’évolution des contributions communales au taux 

d’inflation 

–! Loi n°2004-811 du 13 août 2004  : Loi de 
modernisation de la sécurité civil  
"! les missions de sécurité civile sont assurées principalement 

par les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires des 
services d'incendie et de secours ainsi que par les 
personnels des services de l'Etat et les militaires des unités 
qui en sont investis à titre permanent. 

–! EPIDIS (art. L.1424-51 et suiv.) 
"! Section 5 : Dispositions relatives aux établissements publics 

interdépartementaux d'incendie et de secours 

!'#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension règlementaire 

!! Un cadre réglementaire très précis  
–! Compétences (Art. L. 1424-2 du CGCT) 
–! Missions : 

"! Prévention et évaluation des risques de sécurité 
civile, 

"! Préparation des mesures de sauvegarde et 
organisation des moyens de secours, 

"! Protection des personnes, des biens et de 
l’environnement, 

"! Secours d’urgence aux personnes victimes 
d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que 
leur évacuation. 

()#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension règlementaire 

!! Des évolutions réglementaires à prévoir 

–! Simplification et de clarification du droit et d'allègement 
des procédures (Loi Warsmann, art.42 bis)  

"! évolutions attendues sur les prérogatives des maires en matière de 
défense extérieure contre l’incendie 

–! Modification du système d’alerte national 
–! Impacts possibles de la loi de réforme des collectivités 

territoriales 
"! Disparition du CG ? Des SDIS gérés par la régions ? Seulement un 

SDIS régional ? Qui prend la responsabilité des SDIS ? Quels élus au 
sein du CASDIS ?... 

–! Modification unilatérale des champs d’intervention des 
intervenants extérieurs de la Sécurité Civile 
"! Police, SROS,… 

–! Importance de se donner les moyens d’assurer la veille 
juridique et la défense du SDIS 
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1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension concurrentielle 

!! Pas vraiment de concurrence entre SDIS (compétence 
territoriale) 
!! concurrence possible pour attirer des officiers supérieurs 

(possibilités de paies plus importantes, avantages en 
nature,…) 

!! Concurrence possible de certains SDIS qui achète des 
matériels très cher pour dépasser sur la zone d’intervention 
des SDIS voisins 

!! Possibilité de s’associer avec d’autres SDIS avec le 
système des EPIDIS 
!! Difficultés potentielles liées aux politiques parfois de bords 

différents 
!! Concurrence potentielle pour les aéroports (SSLIA) : 

représente 10% des SPP du SDIS64 
 
!! Problématiques pouvant exister entre les différents 

services de secours et de sécurité civile (SAMU, 
PGHM, Croix Rouge, associations diverses de sécurité,
…) : problématiques de travail commun, de 
mutualisation, de suppléance,… 

 !$#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension sociale et culturelle 

!! Une image positive de la population sur la fonction 
sapeurs-pompiers 

–!  Présence sur l’ensemble du territoire - 48 CIS 
–! + de 1600 SPV répartis sur l’ensemble du territoire, 
–! Attention particulière de la population sur l’activité des 

pompiers 

!! La présence des pompiers peut rassurer des 
entreprises à venir s’installer ou une population à 
venir s’installer 

!! Prise en compte nécessaire de l’augmentation de la 
démographie pour le SDIS64 (+10 à 15% attendus 
dans les prochaines années) 

–! Nécessaire prise en compte de la périurbanisation 
–! Impacts sur les attentes fortes en termes de défense et de 

protection et mentalités différentes sur les modes d’apport des 
secours (problématique du volontariat) 

!!#

1. Le diagnostic général 
b) Le diagnostic territorial 
Dimension sociale et culturelle 

!! Des conflits entre territoires  
–! oppositions entre différentes cultures locales 
–! fort ancrage territorial 
–! modes de fonctionnement différents entre les groupements 

territoriaux 

!! Une situation sociale complexe sur le territoire 
(volontariat devient un complément de salaire 
important, taux de chômage de 8,1% dans les PA en 
2010) 

!%#
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Diagnostic territorial 
 

Dimension politique 
Dimension règlementaire 
Dimension concurrentielle 
Dimension sociale et culturelle 

 
 
! 

OPPORTUNITES- MENACES 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

Synthèse FFOM 
Vision 

Principaux enjeux externes et internes 
Facteurs clés de succès 

Diagnostic organisationnel 
 

Domaines d’intervention 
Ressources 
Structures 
Dimension technologique 
 
 

! 
FORCES - FAIBLESSES 

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 

!'#

!! Principes du diagnostic organisationnel : 
 

–! Inventaire exhaustif  des grands domaines 
d’intervention/dimensions de l’organisation 

–! Techniques du check List et traitement de données 
majoritairement qualitatives 

–! Profil organisationnel dressé en termes de forces 
faiblesses et compétences – état des lieux 

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
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1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Domaines d’interventions 

!! Les domaines d'interventions sont clairement 
identifiés par le législateur 
•! Compétences : 

–! Prévention, protection et lutte contre 
l’incendie, 

–!Avec les autres services concernés 
–! protection et lutte contre les accidents, 

sinistres et catastrophes, évaluation et 
prévention des risques technologiques ou 
naturels ainsi que secours d’urgence. 

•! Missions : 
–! Prévention et évaluation des risques de 

sécurité civile, 
–! Préparation des mesures de sauvegarde et 

organisation des moyens de secours, 
–! Protection des personnes, des biens et de 

l’environnement, 
–!Secours d’urgence aux personnes victimes 

d’accidents, de sinistres ou de catastrophes 
ainsi que leur évacuation. !$#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Domaines d’interventions 

!! De nombreuses interventions en 2010 : 34 579 
interventions (diminution par rapport 2009 suite arrêt nids de 
guêpes) 

–! Incendies : 2824 interventions 
"! Durée cumulée SPP : 13 503 h 
"! Durée cumulée SPV : 24 897 h 
"! Durée cumulée totale : 38400 h 

–! Secours à personnes : 23 328 interventions 
"! Durée cumulée SPP : 33 698 h 
"! Durée cumulée SPV : 52 063 h 
"! Durée cumulée totale : 85 761 h 

–! Secours routier : 3397 interventions 
"! Durée cumulée SPP : 8392 h 
"! Durée cumulée SPV : 13 232 h 
"! Durée cumulée totale : 21 624 h 

–! Opérations diverses : 4397 interventions 
"! Durée cumulée SPP : 6039 h 
"! Durée cumulée SPV : 11 485 h 
"! Durée cumulée totale : 17 524 h 

!%#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Domaines d’interventions 

!! Les Etablissements Recevant du Public : 2774 
sur le territoire 
–! En 2010 : 847 ERP visités 

"! 601 visites périodiques 
"! 154 réceptions 
"! 92 divers 

–! Avis défavorables 
"! 143 AD 
"! 5,15% des ERP (une baisse significative de 5,12% 

par rapport à 2009) 

&'#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Domaines d’interventions 

 
!! Certaines décisions peuvent être prises pour 

limiter les interventions 
–! ne se tenir qu'aux interventions obligatoires 

(secours à personne, secours routiers, feux,...) 
–! ne plus faire ce qui peut être assuré par le privé 

(nids de guêpes,...) 
!! Des décisions peuvent aussi être prises solutions 

existent pour organiser les interventions 
–! le bip sélectif, l’amélioration du lien entre 

fonctionnel et territorial 
–! la diminution du nombre d'engins engagés sur des 

départs types (au regard de la doctrine 
opérationnelle) 

–! l'armement des véhicules (nbre de SP/véhicule (au 
regard de la doctrine opérationnelle)), etc. 

&(#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Ressources 

!! Un effectif important et des statuts différents 
(2010) :  
!! 467 SPP 
!! 1596 SPV 
!! 111 PATS 

!! Volume important de la masse salariale :  
!! 75% du budget de fonctionnement 

!! Des temps d’intervention réduits des pompiers 
professionnels :  
!! 2 heures par garde 
!! 96 gardes par an  
!! Autre temps de travail ? 
 
 &)#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Ressources 

!! BP 2009 : 79 191 241 ! 
–! Fonctionnement : 50 791 225 ! (64%) 
–! Investissement : 28 400 016 ! (36%) 

!! BP 2010 : 77 204 725 ! 
–! Fonctionnement : 50 153 240 ! (65%) 
–! Investissement : 27 051 485 ! (35%) 

!! BP 2011 : 78 155 940 ! 
–! Investissement : 48 079 008 (62%) 
–! Fonctionnement : 30 076 932 (38%) 
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1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Ressources 

!"#
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1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Ressources 

!! Dépenses d’investissement principales pour 2011 

!6#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Ressources 

!! Etat du patrimoine immobilier 
!! + 40 000m! bâtis 
!! Etat en 2004 

•! Bon état : 24% 
•! Etat moyen : 43% 
•! Etat médiocre : 33% 

!! Etat en 2008 
•! Bon état : 43% 
•! Etat moyen : 37% 
•! Etat médiocre : 20% 

!! Planification pluriannelle 2009-2012 : 25,42M." 
•! 2009 : 9,82 M! 
•! 2010 : 7,31 M! 
•! 2011 : 4,44 M! 
•! 2012 : 3,85 M! 

!9#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Ressources 

!! Parc roulant 
–! 615 matériels roulants 

"! 43 acquisitions en 2010 
"! 161 matériels roulants ayant dépassé leur durée 

d’amortissement technique 
–! Budget reposant sur une convention pluriannuelle 

2009-2012 
"! 15 millions d’euros pour le renouvellement du parc 

roulant 
"! 4 millions d’euros pour le renouvellement du parc 

non roulant et équipement de protection individuelle 
"! Consommation du budget pluriannuel:  

–! 41.91 % en matériel roulant 
–! 49.68 % en non roulant et EPI 

!X#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Structures 

!! Les difficultés internes rencontrées 
•! Un climat de défiance envers la hiérarchie à tous les 

niveaux 
•! Situation de burn-out de certains agents 
•! Très peu de communication entre les agents, entre les 

services, entre les groupements fonctionnels, entre les 
groupements territoriaux, entre les groupements 
territoriaux et fonctionnels 

•! Une gestion parfois encore communale pour les CIS et 
même au niveau des groupements 

•! Très peu de formalisation de l’activité – manque de 
lisibilité de la structure 

•! Défiance au sein même des services avec des 
différences très importantes de modes de 
fonctionnement 

•! Des mouvements de personnels réalisés en qui ont 
encore des effets sur l’organisation du travail aujourd’hui 

•! Manque de compétences, manque d’implications des 
cadres 

![#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Structures 

!! Points d’amélioration 
–! Volonté de mettre en œuvre un management 

différent : passer d’un mode de management 
traditionnel (type bureaucratique) vers un 
management en mode projet (objectifs, 
évaluation, transversalité…) 

–! Ecriture et la validation d’un plan de formation 
adapté aux besoins de l’ensemble des agents et de 
la volonté d’évolution de la structure 

–! Affecter les ressources de manière adaptée au 
regard des besoins de la structure et de ses 
activités 

–! Initier une démarche de pilotage et d’évaluation de 
la performance 
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1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Dimension technologique 

!! Plan pluriannuel d’Investissement 
–! AP/CP 
–! Construction et grosses rénovations de CIS  
–! Bâtiments HQE : intégration progressive de cette 

dimension dans les cahiers des charges 
!! Mise en place de logiciels adaptés aux besoins du 

service 
–! SIAF : Système d’Information Administratif et 

Fonctionnel (RH, Finances, Moyens Généraux,…) 
–! SIOPE : Système d’Information OPErationnel 

(gestion de l’alerte et des moyens de secours); 
Automatisation des données SDACR, SIG, etc. 

–! SIG 
–! SIAD 

$%#

1. Le diagnostic général 
c) Le diagnostic organisationnel 
Dimension technologique 

 
!! Possibilités dans l’avenir d’étendre le champ du 

système d’information sur tous les domaines 
d’activité du SDIS 64 
•! Gestion des marchés, gestion du courrier,…  
 

!! Adaptation de workflows pour la 
dématérialisation (et faciliter le travail 
déconcentrer) 

 
!! Mise en place du système d’information d’aide à 

la décision (SIAD) 

$&#

Sommaire 

I.! Le diagnostic général 
a.! Le modèle global du diagnostic 

stratégique (rappel) 
b.! Le diagnostic territorial (externe) 
c.! Le diagnostic organisationnel (interne) 
d.! Le diagnostic global 

$'#

!! Principes du diagnostic global : 
 

–! Synthèse des opportunités et menaces du 
diagnostic territorial 

–! Synthèse des forces et faiblesses du diagnostic 
organisationnel 

–! Détermination de la vision de l’établissement en 
fonction des synthèses territoriales et 
organisationnelles 

–! Détermination des principaux enjeux externes et 
internes liés 

–! Détermination des facteurs clés de succés et 
d’échec liés 

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 

$(#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Synthèse OM 

!! Les opportunités 
–! Un environnement en changement qui encourage 

les efforts de mutualisation, de rationalisation 
–! Un environnement politique stabilisé vis-à-vis du 

CG (fonction des élections à venir) 
–! Évolution démographique positive sur le 

département dans les prochaines années 
–! Budget en évolution positive et lien avec le CG 

$!#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Synthèse OM 

!! Les menaces 
–! Les changements réglementaires en cours 
–! Les effets de la RGPP étendus aux CL 
–! Des interventions des élus locaux pouvant 

perturber le fonctionnement et le commandement 
au niveau territorial – le changement de majorité 

–! Des contraintes financières plus lourdes (via les CG 
et les communes) 

–! Pas de formation de la population sur les risques et 
les gestes de secours / pas de culture de défense 
civile 
"! (peut poser problème pour le volontariat dans les zones de 

périurbanisation) 
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1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Synthèse FF 

!! Les forces 
–! Un budget important et stable 
–! Un parc mobilier, immobilier renouvelé 
–! Un système d’information moderne, adapté aux 

besoins actuels du SDIS, pouvant évoluer 
rapidement 

–! Une dynamique créée en interne autour des 
projets de filière : volonté de construire, de 
finaliser la départementalisation, d’améliorer les 
processus,… 

–! Potentiel humain (compétences, dynamisme,…) à 
exploiter 

–! La chaine de commandement rénovée, plus 
réactive, mieux organisée 

–! Le plan de formation en cours de réalisation 
!#"

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Synthèse FF 

!! Les faiblesses 
–! Une organisation toujours pas stabilisée et 

adaptée : mouvements des cadres, problème de 
l’adaptation de l’organigramme à l’activité 

–! Des modes de fonctionnement non formalisés et 
transparents 

–! Des clivages entre les groupements territoriaux et 
les groupements fonctionnels 

–! Des clivages et des incohérences dans les modes 
de fonctionnement, de travail, entre les agents 
dans une même filière ou dans un même service 

–! Une distance entre lieux/acteurs décisionnels et 
lieux/acteurs d’action  

–! Formation des cadres 

!$"

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Synthèse FF 

!! Les faiblesses 
–! Un CTA/CODIS encore sous exploité 
–! Une couverture opérationnelle pas encore optimale 
–! Faiblesse de l’encadrement et de la compétence 

des managers 
–! Résistance au changement très forte et la 

tendance à revenir systématiquement sur les 
décisions et orientations prises même celles 
validées 

–! la fragilité du volontariat et d’une politique 
départementale autour du volontariat 

–! les valeurs du métier qui ont changé et du service 
public 

–! manque de turn over chez les cadres : effets de 
rentes qui peuvent être néfastes 

!%"

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Détermination de la vision 

!! Représentation idéale et souhaitée de 
l’établissement (actions, mission, valeurs, 
positionnement environnemental, etc.) 

!! Analyse en termes d’écarts stratégiques : 
–! l’écart entre la situation visée et la situation 

actuelle (opportunités, menaces, forces , 
faiblesses)  

–! facilite la détermination des enjeux clés et des 
objectifs stratégiques 

 

!&"

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Détermination de la vision 

!! Attractif, reconnu par tous et répondant aux 
besoins des parties prenantes (usagers, 
collectivités locales…), 

!! Exerçant ses missions réglementaires et 
compétences avec qualité, 

!! Avec une organisation clarifiée et des modes de 
fonctionnement performants répondants aux 
besoins opérationnels, 

!! Avec des agents formés et engagés au regard 
des besoins du service, travaillant dans un 
climat de confiance et de bien être, 

!! Bénéficiant d’une situation financière/
patrimoniale saine, anticipatrice et 
correspondant aux besoins du service public 
rendu 

1. Le diagnostic général 
'(")*+)","

#-"

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Principaux enjeux internes 

!! Les enjeux internes 
–! Apporter les secours les plus performants sur le 

territoire, dans l’intérêt de la population 
–! Maîtriser l’activité du SDIS 

"! Par l’analyse de l’activité 
"! Par le partage et la communication au sein de la 

structure 
"! Par un travail collaboratif 
"! Par l’harmonisation des procédures (fonctionnelles et 

opérationnelles) 
"! Avec l’appui et l’utilisation du système d’information 

–! Avoir des informations pertinentes, justes, en 
temps réel pour  
"! Assurer une bonne mise en œuvre de l’opérationnel 
"! Piloter objectivement le service 

–! Privilégier le travail collaboratif, participatif 
"! Par l’amélioration de la formation 
"! Par la participation de tous au travail de formalisation de 

l’activité et d’organisation 
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1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Principaux enjeux externes 

!! Les enjeux externes 
–! Rassurer les usagers sur la maîtrise des risques 
–! Rassurer les financeurs (CG, Communes,…) sur 

l’utilisation des deniers publics et la gestion 
financière saine de l’établissement 
"! Reddition des comptes plus importantes 
"! Tableaux de bords adaptés 

–! Attirer de nouveaux financeurs 
–! Trouver des voies de mutualisation avec les 

organisations publiques tiers 
"! Nécessite une ouverture, une communication 

vers l’extérieur 
"! Travail collaboratif avec les collectivités locales 

sur des voies de mutualisation 
"! Intégration ou formation d’un EPIDIS possible 

!$#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Facteurs clés de succès 

 
!! Mettre en place un travail collaboratif et participatif 

–! des travaux assurés par les groupes, supervisés 
par l'équipe d'accompagnement 

–! des groupes représentatifs de l'ensemble de 
l'organisation pour assurer l'expression de points 
vues contradictoires et complémentaires 

 
!! Formaliser l’ensemble des politiques et opérations 

–! pour assurer une traçabilité 
–! pour mettre dans la réalité 
–! pour pouvoir communiquer 
–! sur des trames communes 
 

!! Mesurer les effets des décisions 
–! sur le service et sur les autres services 
–! pour éviter les décisions hâtives pouvant perturber 

l'organisation et les agents 

!%#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Facteurs clés de succès 

!! Communiquer et faire comprendre les décisions 
–! rendre officiel rapidement les décisions 
–! mettre en place rapidement les mesures correctives 

liées 
–! Appréhender les décisions prises dans un cadre global 

anticipé, plus que des décisions « rustines » 
 

!! Uniformiser les pratiques managériales autour des 
techniques de management de projet 
–! souci de formalisation, de transversalité, d'évaluation 

!! Revoir l’organisation budgétaire et humaine 
–! par nature / par fonction / par structures / par activités 

!! Adapter les structures (métier, support) aux missions 
du SDIS 

!&#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Facteurs clés de succès 

!! Créer du lien entre fonctionnel et territorial 

!! Résorber la distance entre central et local 

!! Former les agents sur les différentes dimensions (H/
SI/Perf) et en particulier les cadres 

!! Se donner les moyens de mesurer (outils 
informatiques, TDB, indicateurs…) et d'analyser les 
résultats 

!'#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Facteurs clés d’échec 

!! Incompréhension des élus et de la direction 
•! Ne permet pas un portage optimal de la démarche 
•! Ne permet pas la validation des travaux réalisés et 

donc leur exploitation 
!! Une démarche menée seulement par les chefs 

•! Peut entrainer une incompréhension par les 
agents, un décalage par rapport aux attentes 
terrain. 

!! Une communication non réalisée sur les travaux 
!! Utilisation nulle ou partielle des outils 

informatiques 
•! Manque de fiabilité des bases, impossibilité de 

mettre en place les outils de pilotage de l’action… 

!!#

1. Le diagnostic général 
d) Le diagnostic global 
Facteurs clés d’échec 

!! Réaliser de manière partielle l’accompagnement 
•! Manque de communication 
•! Ne pas lever les freins au changement 
•! Ne pas intégrer tous les agents 
 

!! Manque de formation des agents 
•! La démarche perçue comme inutile ou complexe 
•! Le travail de formalisation considéré comme une 

surcharge 
•! Le suivi de l’action perçu comme un moyen de 

contrôle et non pas d’apprentissage 

!! Instabilité de l’équipe de direction 
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Sommaire 

0. Eléments préalables 
I.! Le diagnostic général 
II.!La segmentation politique du 

SDIS en missions 
III.!La segmentation stratégico-

opérationnelle du SDIS en 
programmes et en actions/activités 

!$#

Sommaire 

II. La segmentation politique du 
SDIS en missions 

a.! Le modèle global du diagnostic 
stratégique (rappel) 

b.! La détermination des objectifs 
politiques du SDIS 

b. La détermination des missions 
(segment) du SDIS en fonction des 
objectifs politiques  

!%#

Diagnostic 
territorial (OM) 

Diagnostic 
organisationnel (FF) 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

 

Formalisation des objectifs politiques et 
des missions 

Formalisation des objectifs 
stratégiques et des programmes 

Formalisation des objectifs 
opérationnels et des actions/activités 

2. La segmentation politique 
a) Le modèle global du diagnostic stratégique 

Formalisation des objectifs politiques et 
des missions 

"&#

Enjeux Vision 

Missions 

Objectifs politiques 

Capacité à traiter les 
enjeux, à contribuer à 

la réalisation de la 
vision et à respecter les 

FCS 

Capacité à mettre en 
œuvre les objectifs 

politiques 

2. La segmentation politique 
a) Le modèle global du diagnostic stratégique 

FCS 

"'#

Sommaire 

II. La segmentation politique du 
SDIS en missions 

a.! Le modèle global du diagnostic 
stratégique (rappel) 

b.! La détermination des objectifs 
politiques du SDIS 

b. La détermination des missions 
(segment) du SDIS en fonction des 
objectifs politiques  

"(#

 
Ex. PS de dvpt : Ville de Mont Laurier (Canada) 

2. La segmentation politique 
b) Les objectifs politiques 
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ex : La programmation opérationnelle du PS de Toronto 

2. La segmentation politique 
b) Les objectifs politiques 

!$#

2. La segmentation politique 
b) Les objectifs politiques 

!! Détermination des objectifs politiques pour le 
SDIS 64 : segmentation MPA actuelle 

%&&'()(##'*)#+,'-)(.'()#/)&#
(0&1')&#2,3,45*)#).#/6*7301')#
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%3;80,()(#87#1'780.;#/)&#
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/'#.)((0.,0()#/'#/;<7(.)3)*.#

/)&#=%#

%3;80,()(#8A,(47*0&7?,*#/'#
B)(-0+)#C;<7(.)3)*.78#

ORGANISATION PRÉVENTION 

PRÉVISION OPÉRATION 

!D#

2. La segmentation politique 
b) Les objectifs politiques 

!! Détermination des objectifs politiques pour le 
SDIS 64 : propositions du directeur (objectifs de 
niveau 1) 
–! Secourir toujours mieux 
–! Promouvoir et fidéliser le volontariat pour renforcer la 

capacité opérationnelle 
–! Développer un environnement professionnel de qualité 
–! Articuler l’organisation du SDIS autour des axes 

stratégiques du projet d’établissement 
–! Soutenir les activités opérationnelle et fonctionnelle par 

des moyens techniques pertinents 
–! Renforcer notre gouvernance,  notre pilotage et notre 

position pour faire du SDIS un acteur essentiel de la 
Sécurité Civile  

–! Atteindre un haut niveau de maîtrise de nos finances 
publiques 

!E#

2. La segmentation politique 
b) Les objectifs politiques 

!! Rapprochement des obj. Pol. / MPA et propo : 
 

##

Assurer  une 
couverture des 
risques homogène 
et dynamique sur 
l’ensemble du 
territoire du 
département PA  !

Garantir la 
préparation des 
mesures et 
dispositifs facilitant 
les interventions!

Améliorer la qualité 
des interventions 
sur l'ensemble du 
territoire du 
département des 
PA!

Améliorer 
l'organisation du 
Service 
Départemental!

Secourir toujours mieux! X! !" !" ""
Promouvoir et fidéliser le 
volontariat pour renforcer la 
capacité opérationnelle!

X! X! !" !"

Développer un 
environnement professionnel 
de qualité!

"! "" !" !"

Articuler l’organisation du 
SDIS autour des axes 
stratégiques du projet 
d’établissement!

"" "" "" !"

Soutenir les activités 
opérationnelle et 
fonctionnelle par des moyens 
techniques pertinents!

!" !" !" !"

Renforcer notre gouvernance,  
notre pilotage et notre 
position pour faire du SDIS 
un acteur essentiel de la 
Sécurité Civile !

"" "" "" !"

Atteindre un haut niveau de 
maîtrise de nos finances 
publiques!

"" "" "" !"

!!#

2. La segmentation politique 
b) Les objectifs politiques 

!! Propositions d’objectifs politiques : des objectifs 
généraux et liés aux 4 missions actuelles 

%&&'()(##'*)#+,'-)(.'()#/)&#
(0&1')&#2,3,45*)#).#/6*7301')#
&'(#89)*&)3:8)#/'#.)((0.,0()#/'#

/;<7(.)3)*.#=%##

>7(7*?(#87#<(;<7(7?,*#/)&#
3)&'()&#).#/0&<,&0?@&#@7+080.7*.#

8)&#0*.)(-)*?,*&#

%3;80,()(#87#1'780.;#/)&#
0*.)(-)*?,*&#&'(#8A)*&)3:8)#
/'#.)((0.,0()#/'#/;<7(.)3)*.#

/)&#=%#

%3;80,()(#8A,(47*0&7?,*#/'#
B)(-0+)#C;<7(.)3)*.78#

ORGANISATION PRÉVENTION 

PRÉVISION OPÉRATION 

!F#

Sommaire 

II. La segmentation politique du 
SDIS en missions 

a.! Le modèle global du diagnostic 
stratégique (rappel) 

b.! La détermination des objectifs 
politiques du SDIS 

c. La détermination des missions 
(segment) du SDIS en fonction 
des objectifs politiques  
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!! Définition de la mission : segment haut 
  
= Domaine d’intervention agrégé définis en 

fonction:  
–! 1. des priorités politiques,  
–! 2. des particularismes et des spécificités 

socioculturelles et historiques locales, 
–! 3. des compétences traditionnelles/facultatives et 

obligatoires de la collectivité locale 
 

= Unité haute du diagnostic des politiques 
publiques et de la formulation d’objectifs 
politiques, d’enjeux et de priorités d’action, et de 
l’évaluation et du contrôle des politiques 
publiques  

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

$%#

DEFINITION DES SEGMENTS 
STRATEGIQUES / DOMAINES 

D’INTERVENTION STRATEGIQUES 

DIAGNOSTIC GLOBAL 
•!Audit spatial et économique 
•!Audit socio-culturel et historique 
•!Audit des besoins et attentes locales en 
matière de prestations publiques 
•! Audit organisationnel 

PRIORITES POLITIQUES, ENJEUX 
PREXISTANTS, VISION POLITIQUE, 

MISSIONS PROPRES A LA CL  

Regroupement d’actions et d’activités cohérentes en 
programmes puis rattachement des programmes aux 

missions ou domaines d’intervention stratégiques 
définis au niveau politique 

Niveau  
stratégique et 
opérationnel 

Niveau  
politique et 
stratégique 

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

$&#

!! Intérêt de la segmentation descendante 
(responsables politiques et administratifs): 
–! Elle s’appuie sur un recensement et un diagnostic 

exhaustif des grandes stratégies municipales, des 
particularismes locaux et des missions propres à la 
ville 

–! Elle permet l’implication des responsables 
politiques et leur adhésion au DLP 

!! Intérêt de la segmentation ascendante (cadres et 
agents) 
–! Elle s’appuie sur un recensement des activités et 

des programmes déjà existants, poursuivant de 
finalités communes 

–! Elle contribue à la validation de la segmentation et 
lui confère une dimension opérationnelle: a chaque 
domaine d’intervention correspond un budget et 
un service 

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

$'#

 
Cas de la communauté d’agglomération de Grenoble 

!! A défini en 2007 sa stratégie de  développement 
autour de trois axes stratégiques de développement 
auxquels s’ajoutent  des démarches transversales et 
réflexions émergentes. 

!! Apportent une plus value et viennent renforcer les 
orientations retenues  

!! A chacun de ces axes sont rattachés huit grand 
domaines d’action  et d’intervention, qui 
s’apparentent à des politiques publiques, ainsi qu’une 
quinzaine de programmes et soixante huit actions. 

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

$(#

 
Cas de la communauté d’agglomération de Grenoble 

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

$)#

 
Cas de la ville de Bordeaux 

!! Etapes de diagnostic et de formulation stratégiques 
de mars à juin 2007 

!! Les directions opérationnelles et fonctionnelles ont été 
auditionnées avec pour objectif  le recensement de 
l’ensemble des activités exercées par la ville et 
d’imaginer ce qui pourrait constituer un programme.  

!! Sur le plan méthodologique, la première étape a 
consisté, en dépassant la classification fonctionnelle 
existante, à recenser des activités cohérentes et 
poursuivant une même finalité. Des regroupements 
en missions ou politiques ont par la suite été opérés.  

!! Cette réflexion de niveau micro (programmes et 
actions) a été croisée avec la détermination des 
grandes stratégies municipales en tenant de son 
histoire, sa géographie, son contexte politico-
économique, et de la volonté de ses élus. 

2. La segmentation politique 
c) Les missions 
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Cas de la ville de Bordeaux 

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

!$#

2. La segmentation politique 
c) Les missions 
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/)&#=%#

%3;80,()(#8A,(47*0&7?,*#/'#
B)(-0+)#C;<7(.)3)*.78#

ORGANISATION PRÉVENTION 

PRÉVISION OPÉRATION 

!D#

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

Mise en relation des missions avec la vision 

!!#

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

%&&'()(##'*)#+,'-)(.'()#/)&#
(0&1')&#2,3,45*)#).#/6*7301')#
&'(#89)*&)3:8)#/'#.)((0.,0()#/'#

/;<7(.)3)*.#=%##

PRÉVENTION 

Apporter les secours les plus 
performants sur le territoire, 
dans l’intérêt de la 
population 

Avoir des informations en 
temps réel 

Harmoniser les procédures 

ENJEUX LIES Mise en relation de la mission 
avec les enjeux internes/externes 

Rassurer les usagers sur la 
maîtrise des risques 

!E#

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

Apporter les secours les plus 
performants sur le territoire, 
dans l’intérêt de la 
population 

Maîtriser l’activité du SDIS 

Privilégier le travail 
collaboratif 

ENJEUX LIES Mise en relation de la mission 
avec les enjeux internes/externes 

>7(7*?(#87#<(;<7(7?,*#/)&#
3)&'()&#).#/0&<,&0?@&#@7+080.7*.#

8)&#0*.)(-)*?,*&#

PRÉVISION 

EF#

2. La segmentation politique 
c) Les missions 

Apporter les secours les plus 
performants sur le territoire, 
dans l’intérêt de la 
population 

Avoir des informations en 
temps réel 

Harmoniser les procédures 

ENJEUX LIES Mise en relation de la mission 
avec les enjeux internes/externes 

%3;80,()(#87#1'780.;#/)&#
0*.)(-)*?,*&#&'(#8A)*&)3:8)#
/'#.)((0.,0()#/'#/;<7(.)3)*.#

/)&#=%#

OPÉRATION 

Maîtriser l’activité du SDIS 
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2. La segmentation politique 
c) Les missions 

Apporter les secours les plus 
performants sur le territoire, 
dans l’intérêt de la 
population 

Trouver des voies de 
mutualisation 

Harmoniser les procédures 

ENJEUX LIES Mise en relation de la mission 
avec les enjeux internes/externes 

$%&'()*+*#',)*-./(0.1)/#23#
4+*5(6+#7&8.*9+%+/9.'#

ORGANISATION 

Rassurer les financeurs 

Privilégier le travail 
collaboratif, participatif 

!:#

Sommaire 

0. Eléments préalables 
I.! Le diagnostic général 
II.! La segmentation politique du SDIS 

en missions 
III.!La segmentation stratégico-

opérationnelle du SDIS en 
programmes et en actions/
activités 

!;#

Diagnostic 
territorial (OM) 

Diagnostic 
organisationnel (FF) 

Diagnostic global  
(vision, enjeux int/ext, FCS) 

 

Formalisation des objectifs politiques et 
des missions 

Formalisation des objectifs 
stratégiques et des programmes 

Formalisation des objectifs 
opérationnels et des actions/activités 

3. La segmentation stratégico-
opérationnelle 
 

Formalisation des objectifs 
stratégiques et des programmes 

Formalisation des objectifs 
opérationnels et des actions/activités 

!<#

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du 
SDIS en programmes et en 
actions/activités 

a.! La définition des objectifs strat.  
b.! Le traitement des remontées filières sur 

les activités/actions 
c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! L’identification des manques 
e.! La proposition de nouvelles actions/

activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA et 

des objectifs associés 
 

!=#

!! Caractéristiques des objectifs stratégiques par 
programmes : 
–! Des objectifs qui concrétisent des priorités d’action 
–! Suffisamment précis pour être opérationnels et 

mesurables en terme de résultats 
–! Interface entre les ambitions / axes de développement 

et les actions à mener (programmes, projets, PP) 
–! Nombre limité pour accroitre la lisibilité 
–! Les objectifs doivent refléter les dimensions de la 

performance de manière équilibrée 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

!>#

!! Définition des programmes : segment 
intermédiaire 

  
= Domaine d’intervention médian définis en 

fonction:  
–! 1. des objectifs stratégiques,  
–! 2. de la mise en œuvre des missions, 
–! 3. des groupes homogènes d’activité et d’actions 
 

= Unité intermédiaire du diagnostic des politiques 
publiques et de la formulation d’objectifs 
stratégiques, d’enjeux et de priorités d’action, et 
de l’évaluation et du contrôle des politiques 
publiques  

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 
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!! Définition d’une action/activité : segment bas 
 
= Domaine d’intervention bas définis en fonction:  

–! 1. des objectifs opérationnels,  
–! 2. de la mise en œuvre des programmes, 
–! 3. des groupes homogènes de tâches 
 

= Unité finale du diagnostic des politiques 
publiques et de la formulation d’objectifs 
opérationnels, d’enjeux et de priorités d’action, 
et de l’évaluation des politiques publiques  

 
= action : ensemble homogène de taches récurrente/

permanente 
   activité : ensemble homogène de taches 

exceptionnelle/momentanée 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

!$#

%&'()*+,+#(-*+./0)1/2*0#34#
5,+6)7,#8'9/+:,&,0:/(#

;'0*6,+#(,#7()&/:#1*7)/(#

<01:/4+,+#40,#74(:4+,=#3,1#

9+)07)9,1#,:#3,1#*42(1#3,#(/#

9,+>*+&/07,#94?()@4,#

%114+,+#40,##.,12*0#
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8'6,(*99,+#(,#6*(*0:/+)/:#
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9+)07)9,1#,:#3,1#*42(1#3,#(/#

%3&)0)1:+,+#,:#*92&)1,+#(,1#

9+)07)9,1#,:#3,1#*42(1#3,#(/#

Mission 
Organisation 

(1/2) 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

CD%#
/7:4,(#

!!#

%&'()*+,+#(-*+./0)1/2*0#34#
5,+6)7,#8'9/+:,&,0:/(#

%&'()*+/2*0#3,1#&*3,1#3,#
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9/:+)&*0)/(,#G&/:'+),(#+*4(/0:=#

0*0#+*4(/0:=#?H2&,0:1=#

F/?)((,&,0:IJD<K#

D*4+14)6+,#(-4+?/0)1/2*0#34#

1L1:B&,#3-)0>*+&/2*0#

9/:+)&*0)/(,#G&/:'+),(#+*4(/0:=#

%&'()*+/2*0#3,1#&*3,1#3,#

7*&&40)7/2*0#)0:,+0,#,:#

3'6,(*99,&,0:#34+/?(,#

D*4+14)6+,#(-4+?/0)1/2*0#34#

Mission 
Organisation 

(2/2) 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

CD%#
/7:4,(#

MNN#

%114+,+##40,#7*46,+:4+,#3,1#

+)1@4,1#F*&*.B0,#,:#3L0/&)@4,#
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D+'6,0)+#,Q7/7,&,0:#(,#
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R/)+,#3,#(-41/.,+#(-/7:,4+#
3,#1/#9+*9+,#9+*:,72*0#
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Mission 
Prévention 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

CD%#
/7:4,(#

MNM#
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Mission 
Prévision 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 
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Mission 
Opération 

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

CD%#
/7:4,(#
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3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

%&'(')$
*+&,-.,/&$!! Secourir toujours mieux 

o! Optimiser la réponse opérationnelle du Corps 
Départemental, 

o! Renforcer l’expertise et l’action de la prévision,  
o! Evoluer vers un SDACR dynamique, 
o! Mettre en place une politique doctrinale globale pour 

l’ensemble des champs opérationnels. 

!! Promouvoir et fidéliser le volontariat pour 
renforcer la capacité opérationnelle 
o! Fidéliser le volontariat, 
o! Promouvoir le volontariat, 
o! Alléger les tâches administratives des chefs de CIS 

volontaires afin qu’ils puissent privilégier leurs tâches 
de management. !"0$

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

%&'(')$
*+&,-.,/&$

!! Développer un environnement professionnel de 
qualité 

o! Créer une plate-forme logistique départementale, 
o! Structurer le centre départemental de formation afin qu’il 

gère l’ensemble des formations de spécialités, de tronc 
commun, d’évolution de grade,  

o! Utiliser la GPEAC comme outil de la gestion dynamique des 
ressources humaines, 

o! Développer une politique d’accompagnement pour le 
changement de métiers, 

o! Promouvoir le bien être au travail, la cohésion et l’aide 
sociales au sein du SDIS.  

!! Articuler l’organisation du SDIS autour des axes stratégiques 
du projet d’établissement  

o! Finaliser l’organisation entre les structures territoriales et fonctionnelles,  
o! Améliorer les communications interne et externe 
o! Développer la transversalité entre les structures.  

!"1$

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

%&'(')$
*+&,-.,/&$!! Soutenir les activités opérationnelle et 

fonctionnelle par des moyens techniques 
pertinents 

o! Poursuivre l’amélioration du patrimoine immobilier, 
o! Améliorer le parc des matériels roulants et non 

roulants en les hiérarchisant et les mutualisant, 
o! Utiliser les systèmes d’information et de 

communication comme outils de développement et de 
performance.  

!! Renforcer notre gouvernance,  notre pilotage et notre position 
pour faire du SDIS un acteur essentiel de la Sécurité Civile  
o! Renforcer la capacité de gouvernance du SDIS par les élus,  
o! Maintenir un dialogue social basé sur la confiance, 
o! Développer les coopérations partenariales, 
o! Faire du comité de direction un véritable organe de 

proposition et de mise en œuvre des politiques publiques, 
o! Faire du contrôle de gestion un véritable outil d’aide à la 

décision. !"2$

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

%&'(')$
*+&,-.,/&$

!! Atteindre un haut niveau de maîtrise de nos 
finances publiques 

o! Rechercher et optimiser toutes les recettes possibles, 
o! Améliorer la préparation et l’exécution des exercices 

budgétaires, 
o! Former et responsabiliser l’ensemble des acteurs à 

une gestion efficiente des budgets alloués, 
o! Mettre en place une comptabilité analytique par 

structure et par activité pour avoir une analyse fine de 
nos recettes et de nos dépenses..  

!"3$

3. La segmentation strat./op. 
a) La définition des objectifs stratégiques 

456.789,$

!!A faire par la direction du SDIS 

!":$

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du 
SDIS en programmes et en 
actions/activités 

a.! La rappel des objectifs strat. et 
programmes existants 

b.! Le traitement des remontées filières 
sur les activités/actions 

c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! L’identification des manques 
e.! La proposition de nouvelles actions/

activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA et 

des objectifs associés 
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!! Création d’un fichier commun 
!! Codage séparé des actions et activités 
!! Codage séparé des actions/activités support et 

métier 
!! Traitement de la recurrence (codage des actions/

activités support récurrentes, normalisation) 
!! Harmonisation (traitement des différences entre 

tâches, détail des tâches, activités, « missions », 
processus et objectifs) 

!! Obtention d’une liste homogène d’actions/
activités par filières et au global 

3. La segmentation strat/op. 
b) Le traitement des remontées filières sur les 
actions/activités 

!!"$

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du SDIS 
en programmes et en actions/
activités 

a.! La rappel des objectifs strat. et programmes 
existants 

b.! Le traitement des remontées filières sur les 
activités/actions 

c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! L’identification des manques 
e.! La proposition de nouvelles actions/activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA et des 

objectifs associés 
 

!!!$

!! Les Atouts identifient les compétences ou les 
capacités du SDIS à mettre en œuvre les actions 
et à atteindre les objectifs 

 
!! Les Attraits identifient la contribution des 

actions/activités à la réalisation des objectifs 
politiques et stratégiques 

!! Objectif : obtention d’une matrice Atouts/Attraits 
avec classement des actions/activités les mieux 
placées en termes de combinaison de:  
o! Leur intérêt (contribution à la réalisation des objectifs 

politiques et stratégiques) 
o! La compétence du SDIS à réaliser ces projets 

3. La segmentation strat/op. 
c) Leur notation en terme d’atouts/attraits 

!!%$

!! Les types d’atouts et leurs critères de notation : 
o!  CO 1- Capacité du SDIS à réaliser rapidement l’action/

activité (notation sur une échelle de 1 à 5) : 5 action/
activité déjà existante produisant des effets constatés 

o!  CO 2- Couts et/ou complexité associés à la réalisation 
de l’action/activité (coûts élevés: note de 0 à 2, coûts ou 
complexité faible: note de 3 à 5) 

o! Note finale par actions/activités : CO1 x CO2 

!! Les types d’attraits et leurs critères de notation : 

o! AT 1: Contribution à la réalisation d’un objectif 
stratégique (échelle de 0 à 3) : Contribution nulle (0) à 
Contribution maximale (3) 

o! AT 2: Poids de l’objectif stratégique concerné (notation 
sur une échelle de 1 à 3) : Objectif marginal= 0 ; 
Objectif fondamental = 5 

o! Note finale par actions/activités : Somme des AT1 x AT2 

3. La segmentation strat/op. 
c) Leur notation en terme d’atouts/attraits 

!!&$

3. La segmentation strat/op. 
c) Leur notation en terme d’atouts/attraits 

Exemple de matrice « attraits » 

Attraits Obj. Strat. 1 Obj. Strat. 
2 

Obj. Strat. 
3 

Obj. Strat. 
4 

Obj. Strat. 
5 

Note AA 
pond. 

!"#$%&$'&()"*+,&%-./-,&&&&&&&&&&&&
012&34& 2 3 2 1 1   

Action/Activité 1 (0 à 3) 0 3 2 2 2 17 

Action/Activité 2 (0 à 3) 2 0 1 0 0 6 

Action/Activité 3 (0 à 3) 3 1 3 3 2 20 

Action/Activité 4 (0 à 3) 3 2 2 1 1 18 

Action/Activité 5 (0 à 3) 2 1 1 2 2 13 

!!'$

3. La segmentation strat/op. 
c) Leur notation en terme d’atouts/attraits 

Exemple de matrice de notation globale par AA 

Action/Activité 

Attraits Atouts 

Total Attraits 
CO1 : Capacité de 
réalisation rapide 

(1 à 5) 

CO2 : Couts et/
ou complexité (1 

à 5) 
Total Atouts 

Action/Activité 1 17 1 3 3 

Action/Activité 2 6 4 3 12 

Action/Activité 3 20 3 2 6 

Action/Activité 4 18 5 4 20 

Action/Activité 5 13 2 5 10 
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$#

"#

!$#

!"#

%$#

%"#

$# "# !$# !"# %$# %"#

3. La segmentation strat/op. 
c) Leur notation en terme d’atouts/attraits 

Exemple de graphique Atouts/Attraits 

Attraits 

At
ou

ts 

AA1 

AA2 

AA3 

AA4 

AA5 

!!&#

Fo
rte

 
Fa

ib
le

 

Action/activ. Clés 
(rang 1) 

ATTRAITS : Contribution des 
Action/activ. existants à la 
réalisation des objectifs 

stratégiques 

Forte  Faible  

Action/activ. 
Secondaires 

(rang 3) 

Action/activ. à 
abandonner  

(rang 4) 

3. La segmentation strat/op. 
c) Leur notation en terme d’atouts/attraits 

ATOUTS : 
Capacité des 
Action/Activ. à 

être rapidement 
mis en œuvre 
et à produire 
des résultats 

Action/activ. clés 
nécessitant un suivi 
et une allocation de 

ressources 
importantes (rang 2) 

Capacité des 
à 

être rapidement 
mis en œuvre 
et à produire 
des résultats 

Forte  Faible  

!!'#

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du 
SDIS en programmes et en 
actions/activités 

a.! La rappel des objectifs strat. et 
programmes existants 

b.! Le traitement des remontées filières sur 
les activités/actions 

c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! L’identification des manques 
e.! La proposition de nouvelles actions/

activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA et 

des objectifs associés 
 

!!(#

!! Limite de la classification antérieure : tient seulement 
compte des actions/activités remontées des filières 

!! Solution : analyse de contribution des actions/
activités à la réalisation des objectifs stratégiques 
o! Attribution d’un poids à chaque objectif stratégique (poids 

allant de 1 à 3 / capacité à réaliser la vision stratégique) :  
"! 1: objectif marginal 
"! 2: objectif secondaire 
"! 3: objectif fondamental 

o!  Contribution de l’action/activité à chaque objectif 
stratégique (note allant de 1 à 3) 

"! 1: contribution faible,  
"! 2: contribution moyenne,  
"! 3: contribution forte 

o! Sommation des scores pondérés par objectif 
o! Analyse des scores faibles sur les objectifs stratégiques 

fondamentaux 

 

3. La segmentation strat/op. 
d) L’identification des manques 

!!)#

3. La segmentation strat/op. 
d) L’identification des manques 

Exemple de matrice de notation globale par obj. 

Attraits Obj. Strat. 1 Obj. Strat. 2 Obj. Strat. 3 Obj. Strat. 4 Obj. Strat. 5 

!"#$%&$'&()"*+,&%-./-,&&&&&&&&&&&&012&
34& 2 3 2 1 1 

Action/Activité 1 (0 à 3) 0 3 2 2 2 

Action/Activité 2 (0 à 3) 2 0 1 0 0 

Action/Activité 3 (0 à 3) 3 1 3 3 2 

Action/Activité 4 (0 à 3) 3 2 2 1 1 

Action/Activité 5 (0 à 3) 2 1 1 2 2 

Note obj. Strat. Non Pond. 10 7 9 8 7 

Note / poids 5,0 2,3 4,5 8,0 7,0 
% note / total 24% 17% 22% 20% 17% 

!%$#

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du 
SDIS en programmes et en 
actions/activités 

a.! La rappel des objectifs strat. et 
programmes existants 

b.! Le traitement des remontées filières sur 
les activités/actions 

c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! La hiérarchisation des activités/actions 
e.! La proposition de nouvelles actions/

activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA et 

des objectifs associés 
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!! Actions/activités déterminer en fonction des 
manques analysée dans l’étape précédente 
o! Sur l’objectif stratégique 2 : AA6, AA7 
o! Sur l’objectif stratégique 3 : AA8 
o! Sur l’objectif stratégique 1 : AA9 
 

 

3. La segmentation strat/op. 
e) La proposition de nouvelles actions/activités 

!""#

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du SDIS 
en programmes et en actions/
activités 

a.! La rappel des objectifs strat. et programmes 
existants 

b.! Le traitement des remontées filières sur les 
activités/actions 

c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! L’identification des manques 
e.! La proposition de nouvelles actions/activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA et des 

objectifs associés 
 

!"$#

!! Mise en cohérence avec les missions validées 
!! Mise en cohérence avec les programmes actuels/

révisés 
!! Rattachement des actions/activités hierarchisées 

aux programmes adéquats 

3. La segmentation strat/op. 
f) Le rapprochement avec les programmes actuels 

!"%#

Sommaire 

III. La segmentation strat/op. du 
SDIS en programmes et en 
actions/activités 

a.! La rappel des objectifs strat. et 
programmes existants 

b.! Le traitement des remontées filières sur 
les activités/actions 

c.! Leur notation en terme d’atouts/attraits 
d.! L’identification des manques 
e.! La proposition de nouvelles actions/

activités 
f.! Le rapprochement avec les prog. actuels 
g.! L’obtention de la segmentation MPA 

et des objectifs associés 
 

!"&#

!! Obtention d’une nouvelle structure de type MPA 

3. La segmentation strat/op. 
g) L’obtention de la segmentation MPA et des 
objectifs associés 

!"'#

Et après ? : une nécessaire 
institutionnalisation de la démarche 
!! Mettre en place des systèmes de suivi et 

d’évaluation – Clairement identifier les structures 
responsables 

!! Activités de lobbying: actions de sensibilisation, 
de communication et de responsabilisation visant 
à impliquer les acteurs locaux dans la réalisation 
des programmes d’action 

!! Communication constante sur le degré 
d’avancement et de réalisation des objectifs et 
du plan 

!! Développer les compétences des responsables de 
la conduite des projets (gestion de l’implication, 
de la motivation et des conflits) 

!! Intégrer la démarche dans la procédure 
budgétaire de la collectivité locale 
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1. L’éditorial 

 
Le Président du Conseil d’Administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 
Monsieur Yves SALANAVE-PEHE 

 
Ce Projet d’Établissement, pour le SDIS des Pyrénées-Atlantiques, 
c’est notre nouvelle « feuille de route » sur l’horizon 2012-2015. Ce que 
nous devons réaliser pour faire progresser et l’adapter à son nouvel 
environnement. 
Aussi, quelques mois après ma prise de fonction, je voudrais aussi 
insister sur le projet politique qui donne du sens à ce Projet 
d’Établissement. 
 
 

J’ai trois grandes priorités autour desquelles notre projet doit s’articuler : 
! mettre la victime au cœur du dispositif avec l’instauration d’un  « traitement égal » 

et le plus efficace possible » sur tout le département, 
! développer un esprit d’établissement centré sur la solidarité et l’émulation entre 

les personnels : PATS, SPP et SPV, 
! aller toujours plus dans le sens de la départementalisation. 

Ces priorités, déclinés en de multiples actions et activités, qu’il nous faudra atteindre dans un 
contexte économique et budgétaire à l’austérité qui n’épargnera pas le SDIS des Pyrénées-
Atlantiques. La nouvelle convention 2013-2015 qui sera signée prochainement avec le 
Conseil général des Pyrénées-Atlantiques privilégiera les actions innovantes allant dans le 
sens d’un SDIS « nouvelle génération » efficace et économe intégrant dans toutes ses 
actions le développement durable. 
 
Le Directeur Départemental du SDIS des Pyrénées-Atlantiques 
Colonel Michel BLANCKAERT 

 
Cette démarche de construction et de mise en œuvre de notre projet 
d’établissement est fondamentale pour le « futur » de chaque agent. 
Elle va dans le sens d’une harmonisation et d’une mise en cohérence 
des pratiques, d’une adaptation à un environnement changeant, d’une 
amélioration des conditions de travail, d’une plus grande cohésion au 
sein de l’établissement. 
Au quotidien, le Projet d’Établissement va nous apporter une vision 
claire et précise des tâches de chaque agent, des missions de chaque 
service. Ainsi, chacun, individuellement et collectivement, va pouvoir 
mieux se positionner au sein de l’établissement, travailler dans des 

conditions plus fluides, avoir une meilleure lisibilité sur ses perspectives de carrière et de 
formation. Chaque structure aura aussi une lecture sur ses réalisations et sa participation à 
la réussite du Projet d’établissement via l’atteinte de ses objectifs. 
Il va de soi que notre projet s’inscrit dans un effort de modernisation continu dans un 
contexte économique et social complexe qu’il nous incombe d’anticiper et de maîtriser. La 
mise en place de tableaux de bord de suivi et de pilotage de notre activité sera utile pour 
nous permettre d’être toujours plus innovants avec le souci permanent d’apporter le secours 
le plus performant possible sur notre territoire. 
 

De Nous à Vous

Pourquoi consacrer un numéro entier 
de notre journal interne Infrarouge au seul 
Projet d’Établissement ? 

Parce que la démarche est essentielle ! 

Ce Projet d’Établissement, qui prend le relais de 
SDIS 2012, c’est notre nouvelle « feuille de route »  
2012-2015. Ce que nous devons faire pour faire 
progresser le SDIS 64 et l’adapter à son nouvel 
environnement. 

Dans sa version 2011, notre Projet d’Établissement 
fait le lien entre les actions réalisées – un capital à 
préserver – et celles que nous devons rapidement 
finaliser. Cinq ans après avoir lancé la démarche, 
l’année 2011 marque un tournant… 

Avec le directeur départemental, avec les sept filières nous avons pris le temps, ces derniers mois, 
d’ « actualiser et repositionner » le projet, la méthode, les objectifs… pour que tous les agents  
« gardent le cap » !  

Quelques mois après ma prise de fonction, je voudrais aussi insister sur le projet politique 
qui donne du sens à ce Projet d’Établissement. 
J’ai trois grandes priorités : 

 mettre la victime au cœur du dispositif avec l’instauration d’un « traitement égal et le  
 plus efficace possible » sur tout le département,

 développer un esprit d’établissement centré sur la solidarité et l’émulation entre les  
 personnels : PATS, SPP et SPV,

 aller toujours plus dans le sens de la départementalisation.

Autant d’objectifs qu’il va nous falloir atteindre dans un contexte économique et budgétaire 
à l’austérité qui n’épargnera pas le SDIS 64.  La nouvelle convention 2013-2015 qui sera 
signée l’an prochain avec le Conseil général des Pyrénées-Atlantiques privilégiera les actions 
innovantes allant dans le sens d’un SDIS « nouvelle génération » efficace et économe. 

Un message ?
Je compte sur chaque agent du SDIS 64 pour finaliser ce Projet d’Etablissement. 
Le SDIS 64 ne changera que pas ses personnels, avec eux et grâce à eux ! 

Je vous souhaite à tous une excellente année 2012 !

VOEUX
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2. L’ambition du projet d’établissement 

 
 

3. Les orientations politiques du projet 
d’établissement 
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4. Les politiques et leurs déclinaisons 
4.1. Améliorer la qualité des secours en s'appuyant sur un 

Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des 
Risques (SDACR) dynamique 

 
La réponse opérationnelle sur le département des Pyrénées-Atlantiques est assurée par le 
Centre de Traitement de l’Alerte (CTA), le Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et 
de Secours (CODIS), 46 Centres d’Incendie et de Secours (CIS), 2 Services de Sauvetage 
et de Lutte contre les Incendies d’Aéronefs (SSLIA) (UZEIN et PARME), 2 Centres de 
Première Intervention (CPI) non-intégrés. (ARBUS et LABASTIDE-VILLEFRANCHE) et 4 
Unités Spécialisées (secours nautique, risques technologiques, sauvetage déblaiement – 
cynotechnie, secours montagne - milieux périlleux)  
En 2011, ce sont plus de 33 374 interventions qui ont été réalisées par les sapeurs-
pompiers. L’activité du SDIS couverts les risques courants, naturels et particuliers. En 2011 : 
23592 secours à la personne, 3867 interventions diverses, 3358 accidents sur la voie 
publique, 2371 incendies et 343 interventions pour risques technologiques, intégrant les 
risques chimique, radiologique et bactériologique. L’évolution sans cesse croissante de ces 
risques nécessite une adaptation constante de la couverture opérationnelle intégrant 
notamment des appuis réciproques entre CIS. 
 

En poursuivant l’amélioration de la couverture opérationnelle par l’intégration 
dynamique des éléments constitutifs du SDACR 
 
Perspectives concrètes 

• Par une analyse continue de la localisation géographique des interventions, de leur 
typologie et de leur nombre,  

• Par un suivi et un accompagnement des évolutions démographiques, 
• Par une analyse en continu des risques de toutes natures, 
• Par la formalisation et la mise à jour d’un règlement opérationnel garant de la mise en 

œuvre efficace des secours, 
• Par la création et la mise à jour d’une base de données départementale des 

établissements répertoriés (ETARE). 
 

En améliorant la qualité de la lutte contre l’incendie et de  la protection des biens et de 
l'environnement 
 
Perspectives concrètes 

• Par une diminution des temps de départ en intervention, 
• Par une adaptation des moyens opérationnels aux risques du 

secteur, 
• Par l’unification et l’harmonisation de l’organisation des Unités 

Spécialisées (US - sauvetage/déblaiement/cynotechnie, secours 
nautique, secours  en montagne, secours en milieux périlleux et 
spéléologiques, risques technologiques), 

• Par une adaptation de la chaîne hiérarchique de 
commandement aux risques du secteur. 

 
 
  

Urbanisation des sys-tèmes d’information    Top départ pour la phase « actions » ! 

best of

LES BRÈVES
    La sélection du trimestre

LE SDIS 64 A ORGANISÉ
LE 21E CHAMPIONNAT
DE FRANCE DE FOOTBALL 
DES SAPEURS-POMPIERS
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Des interrogations ?
Rendez-vous sur le Portail 
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En assurant une gestion optimale des matériels médico-secouristes sur le 
département à partir de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) 
 
Perspectives concrètes 

• Par un suivi de l’entretien des matériels médico-secouristes, 
• Par une gestion centralisée et optimisée de l’oxygène sur le département au regard 

des nouvelles dispositions réglementaires, 
• Par une élimination optimale (réglementaire et écologique) des Déchets d’Activités de 

Soins à Risques Infectieux (DASRI). 
 

En fiabilisant et utilisant les outils de la gestion départementale des opérations de 
secours et de lutte contre l'incendie 
 
Perspectives concrètes 

 
• Par  une stabilisation et une évolution de la plateforme 

opérationnelle, 
• Par la formalisation de l’Ordre de Base Départemental des 

Transmissions (OBDT) pour ancrer le rôle directeur du Centre 
Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 
(CODIS), 

• Par la rédaction d’un mémento opérationnel, socle commun de 
la culture opérationnelle départementale, 

• Par la formation spécialisée des officiers CODIS et de la chaîne de commandement, 
• Par le développement continu du Système d’Information Géographique.  
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4.2. Assurer une gestion de la prévention et de la prévision 
pertinente au regard des risques sur le territoire des 
Pyrénées-Atlantiques 

Prévenir les risques est au cœur de nos préoccupations pour rendre notre territoire plus sûr 
encore, et cela en collaboration avec tous les acteurs concernés. 
En 2011, 1484 études de permis de construire et 1187 visites de sécurité (avant ouvertures, 
périodiques et de conseil) ont été réalisées par les services. Seulement 82 établissements 
ont reçu un avis défavorable et bénéficient d’un suivi particulier.  
Le SDIS a aussi pu émettre, entre autres, 29 avis sur des demandes d’autorisations 
préfectorales et 65 avis sur des permis de construire pour des sites industriels. 
Il est impératif que le SDIS continue sa mission de protection des biens et des personnes en 
anticipant les risques, en les connaissant et en formant la population locale. 
 

En faisant de l’usager l’acteur de sa propre sécurité 
 
Perspectives concrètes 

• Par des démonstrations d’opérations de secours auprès de publics ciblés, 
• Par des interventions de communication dans les établissements scolaires du 

premier, second degré et de l’enseignement supérieur, 
• Par des interventions sur les risques courants dans les galeries commerciales. 

 

En maintenant la collaboration interservices pour la préparation des interventions 
 
Perspectives concrètes 

• Par des conventionnements permettant la mise en place d’appuis réciproques entre 
SDIS ainsi qu’avec nos partenaires espagnols, 

• Par le pilotage des instructions de dossiers relatifs aux manifestations festives, 
culturelles, cultuelles et sportives, 

• Par la négociation et la signature de conventions opérationnelles avec les 
établissements partenaires (entreprises privées, aéroports et ports, etc.). 

En assurant une prévision pertinente et homogène sur le territoire en matière de 
Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) avec les collectivités territoriales et les 
industries 
 
Perspectives concrètes 

• Par le développement d’une activité de conseil auprès des 
collectivités territoriales et des entreprises publiques et privées (Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS), Plan d’Opération Interne (POI), 
Plan de Surveillance et d’Intervention (PSI), Plan Particulier 
d’Intervention (PPI)), 

• Par une organisation nouvelle de la DECI en lien avec les collectivités 
territoriales, 

• Par l’harmonisation des pratiques sur le département en matière de 
DECI. 
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En formalisant la réponse du SDIS aux risques naturels susceptibles d’affecter le 
département 
 
Perspectives concrètes 

• Par la connaissance des phénomènes et de leur ampleur envisageable, 
• Par la formalisation de la prise en compte de l’ensemble des informations et 

modélisations de ces phénomènes, 
• Par la formalisation des niveaux de mobilisation du Corps départemental face à une 

alerte ou un évènement climatique, 
• Par une anticipation accrue et affinée des périodes d’écobuage, 
• Par une sensibilisation accrue des acteurs aux risques présentés par ces pratiques 

en interservices. 
 

En développant la gestion et le suivi des établissements à risques 
 
Perspectives concrètes 

• Par une veille permanente et une anticipation sur des 
installations à risques, 

• Par la répertoriation et les études de l’ensemble des 
établissements à risques, 

• Par la planification de visites systématiques des sites 
(par chaîne de commandement et sapeurs-pompiers du 
secteur de premier appel), 

• Par la planification opérationnelle émanant des éléments 
de l’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 
(ORSEC) - dispositions générales et spécifiques. 

 

En prévenant efficacement le risque bâtimentaire 
 
Perspectives concrètes  

• Par la mise en œuvre de conseils pour le traitement des 
Etablissements Recevant du Public (ERP) sous avis défavorables 
favorisant leur diminution, 

• Par l’intégration et la fiabilisation des données dans le logiciel SIS, 
• Par la connaissance des nouvelles techniques de construction 

bâtimentaire. 
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4.3. Fidéliser et promouvoir le volontariat sur l'ensemble du 
département 

 
 
Le maillage territorial, la proximité, l’engagement volontaire et citoyen sont les forces de 
notre service public sur le département des Pyrénées-Atlantiques. Le SDIS 64, avec plus de 
1750 sapeurs-pompiers volontaires, soit l’effectif humain le plus conséquent, doit tout mettre 
en œuvre pour poursuivre ses efforts envers les jeunes ainsi qu’envers celles et ceux qui 
s’engagent au quotidien depuis de nombreuses années, mais également pour reconnaître 
l’engagement de nos anciens. 
L’évolution des risques de toutes natures et des modes de vie amène le SDIS à s’intéresser 
à de nouvelles modalités de complémentarité entre sapeurs-pompiers.  
Au-delà de cet aspect, une attention toute particulière doit être portée à certains secteurs dits 
ruraux qui souffrent aujourd’hui d’un déficit d’effectifs. 
 

En entérinant un dispositif de fertilisation croisée  entre les sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires (SPP et SPV) 
 
Perspectives concrètes 

• Par une présence et un appui administratif des SPP dans les CIS volontaires, 
• Par une présence et un appui opérationnel des SPP sur des zones rurales le 

nécessitant, 
• Par le renforcement des unités mixtes par des SPV. 

 
 

En augmentant les effectifs de sapeurs-pompiers volontaires, en particulier en milieu 
rural  
 
Perspectives concrètes 

• Par une communication sur l’activité des SP dans l’ensemble 
des médias, 

• Par des actions de communication spécifiques envers le public 
féminin, 

• Par l’organisation de portes ouvertes dans les CIS, 
• Par des campagnes d’affichage publiques. 

 

  

PERSONNELS PERMANENTS
Nouveaux recrutements
EYHERABIDE Jean au CIS Pau, à compter du 01/01/2011
GUYETAND Matthieu au CIS Anglet, à compter du 01/01/2011
MORICEAU Frédéric au CTA CODIS, à compter du 01/01/2011
CAMBLONG Michel au SFIN, à compter du01/01/2011

Mobilité interne
GRATTARD RENÉ AU CIS PAU, À COMPTER DU 01/01/2011
CHEVALIER LAURENT AU CIS ANGLET, À COMPTER DU 01/01/2011
HIRIGOYEN SYLVAIN AU CIS SAINT-JEAN-DE-LUZ, À COMPTER DU 01/01/2011
PELLE OLIVIER AU CIS SAINT-JEAN-DE-LUZ, À COMPTER DU 01/01/2011
ALBA JEAN-CHARLES AU CIS HENDAYE, À COMPTER DU 01/01/2011
ROSSI STÉPHANE AU CIS OLORON À COMPTER DU 01/01/2011
POEY DOMENGE ALAIN AU SDOT, À COMPTER DU 10/01/2011

PERSONNELS NON PERMANENTS
CAE 
GARDRAT Thierry au GDMG, à compter du 20/12/201

INTRANEWS Janvier 2011

LES AGENTS MOUVEMENTS DE PERSONNELS

CROSS DE MONEIN   
Excellente édition 2011 ! 

29 janvier à Monein… Pas trop d’humidité malgré un ciel 
 menaçant ! Un joli parcours, plat en apparence, mais technique ! 
Un grand merci à tous ceux qui se sont mobilisés et notamment, 
le Centre de Secours de Monein - sans oublier son équipe 
d’anciens,  très « actifs », les IEPS  Bibi et Flo, le SSSM, les 
parents des Jeunes Sapeurs-Pompiers… Au total, ce sont 36 
équipes représentant 30 Centres d’Incendie et de Secours et 
6 associations de Jeunes Sapeurs-Pompiers qui étaient ce samedi 
sur la ligne de départ, soit 253 participants. Le plus ancien actif, 
Hubert Colin (né en 1950), l’invité Dominique Servonnet (né 
en 1949), le plus jeune inscrit, Jules Lecuyer (né en 1998), ont 
été chaleureusement félicités par le Colonel Michel Blanckaert 
qui a lui-même participé et terminé premier de sa catégorie. Le 
challenge NEGUELOUA, en souvenir de Jean-Marie Negueloua, ancien sapeur-pompier de 
Cambo-Les-Bains a été remporté, cette année, par le Groupement Est. Enfin, merci et bon 
vent à la BSPP d’Artix, qui courait son dernier Cross dans le département ! 

Et pour ceux qui veulent courir une dernière fois avec eux avant leur départ… 
Rendez-vous le 13 Février 2011 pour la course de 10 000 m à ARTIX, « la 18ème 

avenue », ouverte à tous publics dans les catégories Cadets à Vétérans, Femmes 
et Hommes.
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En optimisant la fidélisation des SPV 
 
Perspectives concrètes 

• Par l’adaptation des formations aux disponibilités des SPV en particulier les soirs et 
week-end, 

• Par une formation des SPV adaptée à leur secteur d’intervention, 
• Par une augmentation des conventions pour disponibilité opérationnelle ou de 

formation 
 
 
 

En mettant en place des actions permettant la reconnaissance de l’engagement des 
SPV 
 
Perspectives concrètes 

• Par la poursuite de la remise des diplômes ou trophées employeur partenaire, 
• Par l’incitation des chefs de CIS à inviter les familles des décorés ou promus aux 

cérémonies, 
• Par la délivrance d’un témoignage de reconnaissance aux SPV pour service rendu en 

fin de carrière, 
• Par la mise en œuvre du dispositif de Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE) 

et de Validation des Acquis Professionnels (VAP). 
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4.4. Faire du SDIS un acteur majeur et performant de la sécurité 
civile en se dotant d'outils de pilotage adaptés pour une 
bonne gouvernance 

Le SDIS des Pyrénées-Atlantiques, acteur majeur de la sécurité civile, s’inscrit aujourd’hui 
dans une démarche d’amélioration continue tout en maîtrisant ses dépenses. Il lui faut pour 
cela s’orienter vers une gouvernance plus transversale, des modalités et des outils de 
pilotage adaptés à ces enjeux qui répondent aux mutations de notre contexte local, national 
et international.  

En inscrivant le SDIS dans une démarche de performance publique et d’amélioration 
continue 
 
Perspectives concrètes 

• Par la mise en place d’indicateurs de suivi de l’activité, 
• Par l’exploitation d’indicateurs de pilotage de la performance 
• Par la réalisation d’un bilan d’activité annuel, 
• Par la recherche systématique de l’efficacité de nos politiques d’achat (analyse du 

coût de possession, étude d’impact). 

En rénovant les modes de gouvernance par une transversalité renforcée sur 
l’ensemble des dossiers 
 
Perspectives concrètes 

• Par la mobilisation de l’ensemble des cadres du SDIS sur des dossiers transversaux 
à caractère départemental, 

• Par la désignation officielle d’un pilote sur chaque projet transverse, 
• Par la désignation de ressources sur chaque action/activité. 

En mettant en place le contrôle interne articulé autour d’une politique doctrinale 
 
Perspectives concrètes 

• Par l’harmonisation des pratiques de rédaction des procédures 
opérationnelles, 

• Par l’harmonisation des pratiques de rédaction des procédures 
administratives, 

• Par la montée en puissance et le bon dimensionnement du service transversalité et 
contrôle de gestion. 

En élaborant une politique transfrontalière forte adaptée aux besoins opérationnels 
 
Perspectives concrètes 

• Par la création et l’entretien d’un réseau de correspondants transfrontaliers de 
sécurité civile, 

• Par l’élaboration d’accords de coopération transfrontalière,  
• Par le développement d’exercices de secours transfrontaliers. 

 

En renforçant les mutualisations internes et externes 
 
Perspectives concrètes 

• Par la recherche systématique de mutualisations avec le 
département, l’ensemble des collectivités territoriales et 
des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), 

• Par la prospection de nouvelles voies de mutualisation interne. 
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4.5. Assurer  une gestion individualisée des agents dans un cadre 
collectif connu et respecté de tous permettant 
l'épanouissement personnel et professionnel 

Le SDIS est un ensemble de femmes et d’hommes, de différents statuts, œuvrant dans 
l’intérêt de la protection des personnes, des biens et de l’environnement.  
En 2011, le SDIS comptait 1769 sapeurs-pompiers volontaires, 491  sapeurs-pompiers 
professionnels et 115 personnels des filières administrative, technique et spécialisée, dont 
4 contractuels. 
Depuis quelques années, de nombreux efforts sont déployés par les agents du SDIS 64 pour 
mettre en œuvre une politique des ressources humaines dynamique, prenant en compte la 
vie de notre organisation, son évolution et son contexte. 
Des actions restent toutefois à engager pour améliorer le dispositif existant dans lequel 
l’ensemble des agents se retrouvera tant en termes de formation, de positionnement que de 
valeurs communes. Un dialogue social serein et ouvert sera un des moyens d’atteindre cet 
objectif. 
 

En renforçant les efforts en termes de formation à destination de l’ensemble des 
personnels pour permettre à chacun d’atteindre un niveau optimum de compétences 
au regard des besoins de l’établissement public 
 
Perspectives concrètes 

• Par l’élaboration et la mise à jour du plan de formation au travers d’une expression de 
besoin claire et adaptée, d’un règlement et d’une charte, 

• Par la conception et la mise en œuvre d’actions de formation adaptées aux besoins 
de la structure. 

 

En s’inscrivant dans une démarche de Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des 
Emplois, des Activités et des Compétences (GPEEAC) pour mieux anticiper, prévoir et 
permettre à chacun de s’enrichir professionnellement  
 
Perspectives concrètes 

• Par l’analyse des besoins sur les effectifs et les emplois, 
• Par la mise en œuvre de l’entretien professionnel réalisé à partir des outils de 

GPEEAC (fiches de postes, fiches emplois, fiches activités et leurs référentiels), 
• Par l’élaboration des plans pluriannuels de recrutement, d’engagement et de mobilité. 

 

En déterminant et diffusant un cadre collectif, des valeurs communes, une identité, en 
collaboration avec les partenaires sociaux 
 
Perspectives concrètes 

• Par l’élaboration de critères de recrutement, de 
mobilité, d’avancement connus et respectés par tous, 

• Par la rédaction et la mise en application d’un 
nouveau règlement intérieur, 

• Par la rédaction et la mise en application d’une 
charte éthique. 

Les dossiers phares 2010-2014

À l’affiche

08

Un service, une équipe
          La formation

À l’affiche

Plan de formation 2012-2014 :
opérationnel dans un an !

Un nouvel applicatif de suivi
et de gestion de la formation

La formation au service
de l’opérationnel

« La formation tout au long de la vie » 
fait partie du quotidien des sapeurs 
pompiers, tant professionnels que 
volontaires. En 2011, le SDIS des 
Pyrénées-Atlantiques investira plus 
de 600 000 euros (hors vacations et 
IHTS) pour renforcer les  compétences 
et le savoir-être de son personnel », 
rappelle Sylvie Arque - Bermejo, 
responsable du service Formation. 
Son équipe planche sur 3 dossiers 
majeurs : l’élaboration d’un Plan de 
formation triennal (2012-2014), la 
mise en place de l’applicatif Forsys 
(Société Antibia) dédié à la formation 
et le développement de la formation 
à distance. 

Quelle politique formation 
mettez-vous en place ? 
Sylvie Arque Bermejo : Notre stratégie est 
étroitement liée à la Gestion Prévisionnelle des 
Effectifs, Emplois, Activités et Compétences 
(GPEEAC). Un peu partout, l’approche de 
la formation évolue. Le SDIS des Pyrénées-
Atlantiques n’y échappe pas. Il s’agit de 
dispenser à chaque agent une formation adaptée, 
dans une logique de parcours individualisé et 
d’optimisation des moyens. Empiler les formations 
ne sert pas à grand-chose si l’on ne fait pas une 
analyse des besoins à trois, cinq, dix ans, si les 
actions ne sont pas évaluées régulièrement. 
Le service Formation fait partie de la sous-direction 
des Emplois et des Compétences. Ce n’est pas 
un hasard ! La politique formation est le fruit 
d’une réflexion transversale. Nous travaillons en 
étroite synergie avec les Ressources Humaines, la 
GPEEAC, la mission prospective et développement 
du volontariat, sans jamais oublier que c’est sur le 
terrain qu’émergent les besoins et qu’il y a une 
forte attente de formation de proximité. D’où 
une organisation en filières, dans une logique de 
déconcentration, avec des référents formation dans 
les Centres d’Incendie et de Secours.

Comment allez-vous développer la 
formation de proximité ? 
S.A-B : Les nouvelles technologies changent 
la donne… Il n’y a pas forcément de  valeur ajoutée 
à se déplacer à l’autre bout du département pour 
suivre une formation théorique en salle ! Un certain 
nombre de modules peuvent migrer vers des 
supports de formation à distance de type e-learning. 
C’est une formule souple - l’agent peut se former à 
son rythme sur son poste de travail - et économique, 
puisque l’on réduit les frais de déplacements 
(transport, hébergement, restauration…).

C’est aussi un support qui lève des freins 
importants : l’e-learning permet aux Centres 
d’Incendie et de Secours de maintenir le personnel 
sur place, disponible pour les interventions. Pour 
les plannings, c’est un « plus » qui facilite l’accès 
du plus grand nombre à la formation ! 

Et les formations pratiques ?  
S.A-B : Elles doivent être renforcées ! Les sapeurs-
pompiers doivent apprendre et maintenir leurs 
compétences dans des conditions toujours plus 
proches de la réalité. Cela implique que le SDIS 
investisse dans des outils pédagogiques adaptés : 
site-école, véhicules, caissons de sensibilisation 
aux phénomènes thermiques… Plus de simulation 
et moins de théorie ! Moins de déplacements, mais 
des rendez-vous pédagogiques réguliers afin de 
faire le point sur les compétences opérationnelles 
des agents. Parce que formation pratique 
rime aussi avec sécurité ! Grâce à la nouvelle 
application Forsys, les modules suivis par les 
agents seront immédiatement notifiés dans leurs 
livrets de formation et accessibles par les chefs de 

pôles et chefs de centre dans un premier temps. 
Les informations seront « partagées », accessibles 
via le portail Intranet du SDIS. Les équipes 
d’intervention seront constituées, via l’application 
« START », en fonction d’un certain nombre de 
critères, dont la détention d’unités de valeur ou de 
formation. 

D’autres dossiers en cours ?   
S.A-B : La formation est un grand chantier 
qui nécessite des rénovations régulières. Outre 
le Plan de formation et la mise en place du 
nouvel applicatif Forsys, nous travaillons aussi 
la formation à distance, la constitution d’un 
réseau de formateurs autour du Projet Sport, 
sur les retours d’expériences qui génèrent de 
nouveaux modules, sur la procédure gaz renforcée 
(formation de tous les sapeurs pompiers avant le 
1er juillet 2011), sur un module de prise en main 
des véhicules ULS et sur le développement 
de l’offre de formation à destination des 
personnels des filières administratives, 
techniques et spécialisées…

« L’année 2011 va être dédiée à la finalisation 
du Plan de formation. Nous allons passer d’un 
« Calendrier de formation » défini à l’échéance 
N+1 à un Plan de formation sur trois ans.  
Un vrai changement de cap ! Il s’agit de s’inscrire 
dans une démarche de prévision, d’anticipation 
et de mesure des résultats. Il s’agit aussi de 
dépasser le simple traitement de la demande pour 
élaborer une offre de formation qui repose sur une 
analyse fine des besoins. A court et moyen terme ! 
Notre premier Plan de formation sera finalisé 

en novembre 2011 pour une mise en œuvre 
début 2012. Nous préparons trois documents 
sur lesquels reposera le dispositif formation du 
SDIS des Pyrénées-Atlantiques : le Recensement 
et la planification des besoins, le Règlement de 
la formation, la Charte de la Formation. Cette 
dernière permettra de donner de la cohérence 
aux parcours, d’optimiser le budget formation, 
de répondre à des besoins spécifiques, de donner 
une lisibilité à la fonction formation au sein 
du SDIS »

 « La transmission fait partie de notre culture… 
Depuis toujours, un certain nombre de formations 
sont dispensées en interne par des sapeurs pompiers 
compétents formés à la pédagogie. Dans le cadre 
du Projet Sport, nous allons renforcer le réseau des 
moniteurs sportifs », lance Sylvie Arque-Bermejo. 
« Nous souhaitons susciter de nouvelles vocations 

pour favoriser le « sport entretien » dans un objectif 
opérationnel et mieux préparer les agents aux tests 
de la condition physique (arrêté du 6 mai 2000). 
La politique de prévention lancée par le service 
Formation-Sport implique une répartition plus 
équilibrée des moniteurs de sport sur le territoire ». 

Forsys arrive à grands pas ! Déployé en 2010, 
il sera opérationnel début 2011. La nouveauté  
pour le SDIS ?  Disposer d’une base de données 
formation unique avec la possibilité de partager 
les informations. Exemple : un chef de CIS pourra 
consulter les livrets formation des agents, identifier 
rapidement leurs « spécialités » et les besoins de 
formation de maintien des acquis, les inciter à 
compléter leur parcours… L’accès aux formations 

sera simplifié : les futurs stagiaires rempliront 
une fiche  de candidature en ligne. Les demandes 
seront validées par les hiérarchies et envoyées à 
la direction pour traitement. Cet outil web sera 
déployé fin 2011 pour les inscriptions de 2012.  
À l’issue de chaque formation, lorsque le module 
sera validé, l’applicatif met le livret formation de 
l’agent à jour ! 

• Procédure gaz renforcée : tous les sapeurs-
pompiers doivent être formés avant le 1er juillet 
2011.
• Prise en main des véhicules ULS : formation 
d’un groupe de « référents ».

• Dossier SNCF : le retour d’expérience du 
déraillement d’un convoi de transport de matières 
dangereuses à Orthez a mis en évidence la nécessité 
d’une formation aux procédures internes SNCF 
(consignations de caténaires…). En construction !  

Qui fait quoi
au sein du  
service Formation ?

Une responsable
Formation-Sport : 
Commandant
Sylvie Arque-Bermejo

4 organisateurs 
de formation, 2 binômes :
Capitaine Stéphane Guichard, 
Major Olivier Leroy

Lieutenant Fabien Vissio,
Major Jean-Louis Lacroix

Les chefs de pôle 
Emploi et Compétences : 
Groupement Ouest : 
Capitaine Michel Minjou 
Groupement Est,  
Capitaine Dominique Dufays
Groupement Sud : 
Major Giovanni De Faveri

Un pôle d’assistance 
administrative (5 personnes) 
Pour les RH, la GPEC, 
la Mission Prospective
et développement du Volontariat, 
la Formation

@
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sylvie.arque-bermejo

Projet Sport : renforcer le réseau
des formateurs internes

1 500 000 € 
de frais pédagogiques, 

logistiques et de 
personnels prévus 
pour l’année 2011.

16 000 
journées

de formation stagiaires 
réalisées en 2010
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4.6. Veiller à la santé, assurer la sécurité et moderniser les 
conditions de travail de l'ensemble des personnels du SDIS 

La santé, la sécurité et des conditions de travail adaptées constituent un facteur clé 
élémentaire de l’activité quotidienne qu’elle soit administrative, fonctionnelle ou 
opérationnelle. Elles contribuent aussi largement au bien-être au travail de l’ensemble des 
personnels. 
Le SDIS comprend un service de santé et de secours médical, en charge de la médecine 
d’aptitude, de la médecine professionnelle (plus de 2000 visites médicales /an), du soutien 
sanitaire des interventions, de la (para)médicalisation des opérations de secours à personne 
(2800 interventions/an), de la gestion par la pharmacie de plus de 230 000 articles 
pharmaceutiques, de plus de 600 appareils médico-secouristes et de plus de 1 million de 
litres d’oxygène/an. 
Le Service Hygiène et Sécurité a en charge notamment le document unique, l’organisation 
des Comités d’Hygiène et Sécurité, et le traitement de plus d’une centaine d’accidents par 
an. 
Le Service d’Expertise et de Soutien Médico-Psychologique participe à des actions de 
formation, élabore l’analyse des risques psychosociaux et accompagne une centaine 
d’agents par an 
Enfin, pour que les activités administratives, techniques et opérationnelles des personnels ne 
nuisent pas à leur santé physique et psychique, le SDIS se doit d'étudier tous les risques et 
de mettre en œuvre des mesures qui permettent de les réduire. 
 

En portant une attention particulière à la santé des personnels du SDIS 
 
Perspectives concrètes 

• Par le dépistage des maladies cardio-
vasculaires (tests d’effort et examens 
biologiques), 

• Par les avis médicaux relatifs à l’aptitude des 
fonctions sapeur-pompier et à l’aménagement 
des postes de travail, 

• Par la mise en place et le perfectionnement de 
l’utilisation du logiciel MEDISAP (logiciel métier 
de la médecine d’aptitude et de santé au 
travail), 

• Par la mise en œuvre d’une politique de suivi 
des visites médicales des personnels des 
filières administrative, technique et spécialisée avec le Centre de Gestion. 

En assurant des missions d’expertise en matière d’hygiène et de sécurité 
 
Perspectives concrètes 

• Par la mise à jour permanente du Document Unique, 
• Par la participation à l’analyse des causes des accidents de service et par des 

propositions d’actions préventives et correctives, 
• Par le développement du réseau des Assistants de Prévention (anciens Agents 

Chargés de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité - ACMO), 
• Par la formalisation de la politique départementale de prévention en matière 

d'hygiène et de sécurité. 
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En permettant aux agents du SDIS de bénéficier de services adaptés à leurs besoins 
sociaux et à leur santé 
 
Perspectives concrètes 

• Par la formation des personnels aux problèmes de santé (hygiène, diététique, 
Troubles Musculo-Squelettiques (TMS), sport!) et médico-psychologiques, 

• Par la mise à disposition de personnels du Service de Santé et de Secours Médical 
(médecins, pharmaciens, vétérinaires, infirmiers, psychologues,!) lors d’événements 
pouvant affecter la santé des personnels du SDIS, 

• Par la prévention, la détection et l’analyse des risques psychosociologiques, 
• Par la création et la pérennisation d’un assistanat social. 

 

En veillant à la sécurité des personnels sur intervention 
 
Perspectives concrètes 

• Par la mise en application et le respect de procédures de déclenchement d’un 
soutien sanitaire opérationnel adapté,  

• Par l’anticipation des relèves de personnels sur intervention, 
• Par la création de la fonction d’officier de sécurité.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les dossiers phares 2010-2014

À l’affiche

08

Un service, une équipe
          La formation

À l’affiche

Plan de formation 2012-2014 :
opérationnel dans un an !

Un nouvel applicatif de suivi
et de gestion de la formation

La formation au service
de l’opérationnel

« La formation tout au long de la vie » 
fait partie du quotidien des sapeurs 
pompiers, tant professionnels que 
volontaires. En 2011, le SDIS des 
Pyrénées-Atlantiques investira plus 
de 600 000 euros (hors vacations et 
IHTS) pour renforcer les  compétences 
et le savoir-être de son personnel », 
rappelle Sylvie Arque - Bermejo, 
responsable du service Formation. 
Son équipe planche sur 3 dossiers 
majeurs : l’élaboration d’un Plan de 
formation triennal (2012-2014), la 
mise en place de l’applicatif Forsys 
(Société Antibia) dédié à la formation 
et le développement de la formation 
à distance. 

Quelle politique formation 
mettez-vous en place ? 
Sylvie Arque Bermejo : Notre stratégie est 
étroitement liée à la Gestion Prévisionnelle des 
Effectifs, Emplois, Activités et Compétences 
(GPEEAC). Un peu partout, l’approche de 
la formation évolue. Le SDIS des Pyrénées-
Atlantiques n’y échappe pas. Il s’agit de 
dispenser à chaque agent une formation adaptée, 
dans une logique de parcours individualisé et 
d’optimisation des moyens. Empiler les formations 
ne sert pas à grand-chose si l’on ne fait pas une 
analyse des besoins à trois, cinq, dix ans, si les 
actions ne sont pas évaluées régulièrement. 
Le service Formation fait partie de la sous-direction 
des Emplois et des Compétences. Ce n’est pas 
un hasard ! La politique formation est le fruit 
d’une réflexion transversale. Nous travaillons en 
étroite synergie avec les Ressources Humaines, la 
GPEEAC, la mission prospective et développement 
du volontariat, sans jamais oublier que c’est sur le 
terrain qu’émergent les besoins et qu’il y a une 
forte attente de formation de proximité. D’où 
une organisation en filières, dans une logique de 
déconcentration, avec des référents formation dans 
les Centres d’Incendie et de Secours.

Comment allez-vous développer la 
formation de proximité ? 
S.A-B : Les nouvelles technologies changent 
la donne… Il n’y a pas forcément de  valeur ajoutée 
à se déplacer à l’autre bout du département pour 
suivre une formation théorique en salle ! Un certain 
nombre de modules peuvent migrer vers des 
supports de formation à distance de type e-learning. 
C’est une formule souple - l’agent peut se former à 
son rythme sur son poste de travail - et économique, 
puisque l’on réduit les frais de déplacements 
(transport, hébergement, restauration…).

C’est aussi un support qui lève des freins 
importants : l’e-learning permet aux Centres 
d’Incendie et de Secours de maintenir le personnel 
sur place, disponible pour les interventions. Pour 
les plannings, c’est un « plus » qui facilite l’accès 
du plus grand nombre à la formation ! 

Et les formations pratiques ?  
S.A-B : Elles doivent être renforcées ! Les sapeurs-
pompiers doivent apprendre et maintenir leurs 
compétences dans des conditions toujours plus 
proches de la réalité. Cela implique que le SDIS 
investisse dans des outils pédagogiques adaptés : 
site-école, véhicules, caissons de sensibilisation 
aux phénomènes thermiques… Plus de simulation 
et moins de théorie ! Moins de déplacements, mais 
des rendez-vous pédagogiques réguliers afin de 
faire le point sur les compétences opérationnelles 
des agents. Parce que formation pratique 
rime aussi avec sécurité ! Grâce à la nouvelle 
application Forsys, les modules suivis par les 
agents seront immédiatement notifiés dans leurs 
livrets de formation et accessibles par les chefs de 

pôles et chefs de centre dans un premier temps. 
Les informations seront « partagées », accessibles 
via le portail Intranet du SDIS. Les équipes 
d’intervention seront constituées, via l’application 
« START », en fonction d’un certain nombre de 
critères, dont la détention d’unités de valeur ou de 
formation. 

D’autres dossiers en cours ?   
S.A-B : La formation est un grand chantier 
qui nécessite des rénovations régulières. Outre 
le Plan de formation et la mise en place du 
nouvel applicatif Forsys, nous travaillons aussi 
la formation à distance, la constitution d’un 
réseau de formateurs autour du Projet Sport, 
sur les retours d’expériences qui génèrent de 
nouveaux modules, sur la procédure gaz renforcée 
(formation de tous les sapeurs pompiers avant le 
1er juillet 2011), sur un module de prise en main 
des véhicules ULS et sur le développement 
de l’offre de formation à destination des 
personnels des filières administratives, 
techniques et spécialisées…

« L’année 2011 va être dédiée à la finalisation 
du Plan de formation. Nous allons passer d’un 
« Calendrier de formation » défini à l’échéance 
N+1 à un Plan de formation sur trois ans.  
Un vrai changement de cap ! Il s’agit de s’inscrire 
dans une démarche de prévision, d’anticipation 
et de mesure des résultats. Il s’agit aussi de 
dépasser le simple traitement de la demande pour 
élaborer une offre de formation qui repose sur une 
analyse fine des besoins. A court et moyen terme ! 
Notre premier Plan de formation sera finalisé 

en novembre 2011 pour une mise en œuvre 
début 2012. Nous préparons trois documents 
sur lesquels reposera le dispositif formation du 
SDIS des Pyrénées-Atlantiques : le Recensement 
et la planification des besoins, le Règlement de 
la formation, la Charte de la Formation. Cette 
dernière permettra de donner de la cohérence 
aux parcours, d’optimiser le budget formation, 
de répondre à des besoins spécifiques, de donner 
une lisibilité à la fonction formation au sein 
du SDIS »

 « La transmission fait partie de notre culture… 
Depuis toujours, un certain nombre de formations 
sont dispensées en interne par des sapeurs pompiers 
compétents formés à la pédagogie. Dans le cadre 
du Projet Sport, nous allons renforcer le réseau des 
moniteurs sportifs », lance Sylvie Arque-Bermejo. 
« Nous souhaitons susciter de nouvelles vocations 

pour favoriser le « sport entretien » dans un objectif 
opérationnel et mieux préparer les agents aux tests 
de la condition physique (arrêté du 6 mai 2000). 
La politique de prévention lancée par le service 
Formation-Sport implique une répartition plus 
équilibrée des moniteurs de sport sur le territoire ». 

Forsys arrive à grands pas ! Déployé en 2010, 
il sera opérationnel début 2011. La nouveauté  
pour le SDIS ?  Disposer d’une base de données 
formation unique avec la possibilité de partager 
les informations. Exemple : un chef de CIS pourra 
consulter les livrets formation des agents, identifier 
rapidement leurs « spécialités » et les besoins de 
formation de maintien des acquis, les inciter à 
compléter leur parcours… L’accès aux formations 

sera simplifié : les futurs stagiaires rempliront 
une fiche  de candidature en ligne. Les demandes 
seront validées par les hiérarchies et envoyées à 
la direction pour traitement. Cet outil web sera 
déployé fin 2011 pour les inscriptions de 2012.  
À l’issue de chaque formation, lorsque le module 
sera validé, l’applicatif met le livret formation de 
l’agent à jour ! 

• Procédure gaz renforcée : tous les sapeurs-
pompiers doivent être formés avant le 1er juillet 
2011.
• Prise en main des véhicules ULS : formation 
d’un groupe de « référents ».

• Dossier SNCF : le retour d’expérience du 
déraillement d’un convoi de transport de matières 
dangereuses à Orthez a mis en évidence la nécessité 
d’une formation aux procédures internes SNCF 
(consignations de caténaires…). En construction !  

Qui fait quoi
au sein du  
service Formation ?

Une responsable
Formation-Sport : 
Commandant
Sylvie Arque-Bermejo

4 organisateurs 
de formation, 2 binômes :
Capitaine Stéphane Guichard, 
Major Olivier Leroy

Lieutenant Fabien Vissio,
Major Jean-Louis Lacroix

Les chefs de pôle 
Emploi et Compétences : 
Groupement Ouest : 
Capitaine Michel Minjou 
Groupement Est,  
Capitaine Dominique Dufays
Groupement Sud : 
Major Giovanni De Faveri

Un pôle d’assistance 
administrative (5 personnes) 
Pour les RH, la GPEC, 
la Mission Prospective
et développement du Volontariat, 
la Formation
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sylvie.arque-bermejo

Projet Sport : renforcer le réseau
des formateurs internes

1 500 000 € 
de frais pédagogiques, 

logistiques et de 
personnels prévus 
pour l’année 2011.

16 000 
journées

de formation stagiaires 
réalisées en 2010
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4.7. Optimiser la gestion des finances du SDIS et se doter d'une 
protection juridique adaptée 

Le SDIS des Pyrénées-Atlantiques, comme l’ensemble des collectivités territoriales, doit faire 
un usage efficient de ses ressources.  
Le budget d’investissement du SDIS avoisine les 13,6 millions d’euros auxquels viennent 
s’ajouter environ 51 millions consacrés au fonctionnement, dont une grande partie (74%) 
correspond aux frais de personnel. 
De surcroit, le SDIS se doit de prévenir au mieux les risques juridiques de plus en plus 
nombreux qui peuvent se présenter, tant au niveau administratif qu’opérationnel. 

En développant une culture comptable et financière commune 
 
Perspectives concrètes 

• Par la une formation régulière des agents du SDIS aux règles de 
la commande et de la comptabilité publique, 

• Par la réalisation d’un guide de procédures financières. 

En assurant  l’ensemble de la commande publique dans un souci 
d’économie et de développement durable 
 
Perspectives concrètes 

• Par une analyse des besoins au plus juste, 
• Par le développement de groupements de commandes, 
• Par le renforcement de la négociation dans les achats, 
• Par le développement d’une politique d'achats éco et socio-responsables. 

En rationalisant et optimisant la gestion financière du SDIS 
 
Perspectives concrètes 

• Par une maîtrise de la gestion des dépenses, 
• Par des analyses prospectives constantes sur les recettes et les dépenses, 
• Par la mise en place d’une veille sur les éventuelles recettes potentielles 

(remboursement opérations,...), 
• Par le montage de dossiers de demandes de financements. 

En dotant le SDIS d’une sécurité juridique optimale par l’anticipation des risques 
 
Perspectives concrètes 

• Par l’internalisation de la gestion des dossiers de contentieux,  
• Par l’organisation de la veille juridique pour l’ensemble des champs 

administratif et opérationnel,  
• Par la consultation du Service Juridique et Suivi des Assemblées 

(SJSA) lors de l’instruction de dossiers pouvant présenter un risque 
de contentieux pour l’établissement public. 

En développant une culture juridique commune 
 
Perspectives concrètes 

• Par la formation des personnels du SDIS aux risques juridiques encourus dans le 
cadre de leur activité courante,  

• Par une gestion commune, centralisée et dématérialisée de l’ensemble des archives 
du SDIS. 
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4.8. Poursuivre l'amélioration de la gestion patrimoniale 
pluriannuelle et l’efficacité de nos politiques d’achat en 
collaboration avec l'ensemble des acteurs de la vie publique 
locale 

 
Depuis plusieurs années, nos parcs mobilier, immobilier et de matériels roulant et non-
roulant sur le département des Pyrénées-Atlantiques sont en continuelle amélioration. 
Le parc de matériel roulant s’élève à 662 engins comprenant les véhicules, les berces, les 
remorques et les embarcations. A ce parc s’ajoutent environ 28 500 matériels non-roulants 
(tuyaux, tronçonneuses, pompes,!) et 12 300 articles d’équipement de protection 
individuelle.  
Le patrimoine immobilier du SDIS compte 49 sites répartis en 46 Centres d’Incendie et de 
Secours (dont les 3 sièges des groupements territoriaux), la Direction Départementale, le 
Centre Logistique et Technique.  
Sur 2009-2011, ce sont près de 14 millions d‘euros qui ont été consacrés aux travaux de 
construction, d’agrandissement ou de réfection. 
Fin 2012, plus de 30% de notre patrimoine immobilier aura été reconstruit ou rénové. 
Il convient aujourd'hui de poursuivre ces efforts, dans un contexte financier négocié, afin de 
répondre toujours mieux à notre objectif premier qui est d’assurer une couverture des 
risques optimale. 
 
 

En poursuivant l’amélioration du parc bâtimentaire 
 
Perspectives concrètes 

• Par la révision du dimensionnement type des 
casernements par catégorie, 

• Par la participation financière des communes et EPCI à 
la politique d’investissement bâtimentaire, 

• Par l’écriture et le suivi du Plan Pluriannuel 
d’Investissement immobilier pour la réfection, les extensions et 
les constructions des casernes. 
 

 
 
 

En se dotant des équipements adaptés aux risques des Pyrénées-Atlantiques 
 
Perspectives concrètes 

• Par la définition des besoins en matériels roulants, non-roulants d'incendie et de 
secours en relation avec l’analyse des risques du SDACR, 

• Par l’analyse des besoins en Equipements de Protection Individuelle (EPI) au regard 
des risques sur notre territoire et des dernières avancées technologiques, 

• Par la mise en place d’un contrôle des EPI, 
• Par l’achat centralisé des équipements des Unités Spécialisées (US). 
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En rationalisant la maintenance de nos équipements en favorisant l’internalisation 
 
Perspectives concrètes 

• Par une meilleure répartition de la part internalisée et 
externalisée de la maintenance du parc roulant, non roulant et 
bâtimentaire, 

• Par l’internalisation progressive de l’entretien et de la 
vérification de nos moyens aériens, 

• Par la mise en œuvre d’une véritable traçabilité de toutes les 
demandes d’interventions techniques, 

• Par la détermination des niveaux de compétence des 
personnels et la délivrance d’accréditations et d’autorisations 
d’intervention. 

 
 
 
 

En centralisant, mutualisant  et distribuant les matériels et consommables depuis le 
Centre Logistique et Technique 
 
Perspectives concrètes 

• Par l’analyse et la définition des besoins en consommables opérationnels, 
• Par la gestion centralisée des consommables de toutes natures, 
• Par la centralisation et la traçabilité des demandes liées à la logistique, à la gestion 

des flux et au transport de marchandises, 
• Par la pérennisation de la navette pour garantir la réactivité et le service de proximité. 
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4.9. Mettre en œuvre une communication interne et externe pour 
valoriser les agents et les actions du SDIS 64 

L’information, dans le cadre opérationnel ou administratif, est primordiale. C’est pourquoi le 
SDIS doit y prêter une attention particulière, fixer des règles de conduite et multiplier les 
actions de communication. Le SDIS doit se tourner vers l’extérieur, se faire connaître et 
valoriser ses actions et son expertise auprès du grand public et, de manière plus générale, 
de l’ensemble de ses partenaires. 
 

En mettant en place des actions de communication externes vers l’ensemble des 
acteurs (population, entreprises,!) 
 
Perspectives concrètes 

• Par la création et la mise en ligne d’un site internet interactif, 
• Par la diffusion d’informations liées à la sécurité civile sur notre territoire à travers 

différents médias de communication, 
• Par la participation à différents forums et colloques. 

En favorisant une communication interne permettant à tous les agents de participer à 
la vie du SDIS 64 et d’être informés en temps réel 

Perspectives concrètes  

• Par la création d’un service communication,  
• Par la création et la mise en ligne sur le site intranet du SDIS 

d’une rubrique spécifique pour chaque filière, 
• Par le développement de la communication interne sur 

l’activité opérationnelle. 

 

En ayant une communication opérationnelle efficace 
 
Perspectives concrètes 

• Par une communication d’informations de nature factuelle, 
• Par une communication validée par le préfet ou son représentant, 
• Par la rédaction d’une procédure de communication vers les membres du corps 

préfectoral, les élus du Conseil d’Administration du SDIS et les élus des collectivités 
territoriales. 
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4.10. Urbaniser, développer, gérer et utiliser les systèmes 
d'information comme outils de développement et de 
performance 

Depuis 2006, le SDIS s’est engagé dans un grand chantier de refonte de son système 
d’information par la mise en œuvre d’un Schéma Directeur du Système d’Information appelé 
« urbanisation des systèmes d’information » qui a architecturé la création d’un nouveau 
système opérationnel (SIOPE), d’un nouveau système administratif et fonctionnel (SIAF), 
d’un système d’information géographique (SIG). De l’émergence de ces trois systèmes 
d’information, Le SDIS construit actuellement un Système d’Information d’Aide à la Décision 
(SIAD). Des investissements considérables (6,3 millions d’euros) ont été réalisés et la 
nouvelle période qui s’ouvre devra être consacrée à l’utilisation accrue de ces systèmes 
d’information. 
Au cœur du Système d’Information se trouve le SIOPE. Il est le socle technologique de la 
réponse opérationnelle et le point d’entrée des appels de secours via le 18. Afin d’optimiser 
les départs et la qualité de la réponse opérationnelle, le système d’information administratif 
et financier a été développé dans une démarche d’urbanisation en alimentant, en données 
consolidées, le SIOPE que le SIG, à son tour, vient alimenter en données cartographiques. 
 

En renforçant une politique d’appui aux utilisateurs  
 
Perspectives concrètes 

• Par la montée en puissance du réseau de référents territoriaux, 
• Par l’intégration dans le plan de formation départemental des formations spécifiques 

au système d’information (logiciels métier, Antarès,!), 
• Par le développement des capacités d’auto-formation individuelle ou collective grâce 

aux outils informatiques de diffusion (e-learning, vidéo en ligne,!). 
 

En consolidant le schéma directeur du système d’information 
 
Perspectives concrètes 

• Par la mise en production de nouvelles applications 
informatiques en corrélation avec les besoins 
utilisateurs, 

• Par la finalisation de la mise en place des tableaux 
de bord métier et la mise en œuvre de tableaux de 
bord de pilotage des politiques publiques dans le 
cadre du développement du SIAD, 

• Par le développement et la mise en œuvre d’outils de gestion de la communication 
sur le web (site web, réseau sociaux, !) en support des politiques développées 
(volontariat, prévention, !), 

• Par la rédaction des procédures (PCA : Plan de Continuité d’Activité et PRA : Plan de 
Reprise d’Activité) régissant l’ensemble des processus de maintenance pour le bon 
fonctionnement des systèmes d’information. 
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En se dotant d’un Système d’Information Géographique réactif et pertinent au regard 
de notre activité opérationnelle 
 
Perspectives concrètes 

• Par le développement du géo-guidage en 
intervention, 

• Par le développement de la cartographie et 
de l’informatique embarquée, 

• Par le développement du partenariat avec le 
conseil général et le Groupement d’Intérêt 
Public pour la Plate-forme de l'Information 
Géographique Mutualisée en Aquitaine 
(PIGMA), 

• Par la création de plans parcellaires issus 
du SIG, 

• Par le développement de bases de données d’informations vis-à-vis de la population 
accessibles via Internet, 

• Par la production de données opérationnelles géographiques alimentant les 
réflexions liées à l’évolution dynamique du SDACR (adaptation des Plans de 
Déploiement Départementaux, simulation, Situation Tactique,!). 

SURF À LACANAU !
Le premier championnat régional de surf SP s’est déroulé 
à Lacanau les 17 et 18 septembre derniers. Quarante 
surfeurs étaient sur la ligne de départ, dont neuf venus des 
Pyrénées-Atlantiques. Vagues d’environ 1,50 mètre, grand 
soleil… les conditions étaient parfaites ! Par groupes de 
quatre, les concurrents étaient notés sur dix vagues, soit 
une session de 30 minutes. Malgré quelques imprévus 
– planches endommagées, combinaisons déchirées – la 
première journée s’est achevée dans la bonne humeur. 
Le lendemain, sous l’œil attentif des spectateurs, trois 
basques ont pris la tête, la troisième place en short board 
revenant à Ugo  Mendiburu, la quatrième en longboard à 
Mathieu Harismendi. Sylvain Denègre est reparti avec le 
titre de champion d’Aquitaine. Un grand merci à Nicolas 
Delpit, organisateur hors pair, à l’UD64, au SDIS64 et à 
l’Amicale des SP d’ Anglet pour le prêt des véhicules et le 
soutien financier.

fil rouge

10

URBANISATION       des systèmes d’information 

best of

11

LES BRÈVES
    La sélection du trimestre

LE SDIS SE DOTE D’UN SIG
Imaginez des cartes intelligentes ! Des cartes « mille feuilles » qui croisent des données 
géographiques (relief, forêts…), physiques (routes, bâtiments, réseaux d’eau…), informatives 
(noms des rivières, hauteur des bâtiments, revêtement des routes…), administratives (limites 
de communes, zones d’activités…). Sur l’écran de votre PC, - demain sur votre téléphone 
portable -, en quelques secondes vous visualisez un territoire, vous zoomez sur un quartier 
ou une rue, vous estimez la population du secteur sur lequel vous intervenez, vous repérez 
les hydrants… Le SIG (Système d’Information Géographique) est un système d’information 
qui permet, à partir de diverses sources, de rassembler, organiser, gérer, analyser, combiner et 
présenter des informations localisées géographiquement. 

DESTRUCTION
DES HYMENOPTERES
Depuis le 1er janvier 2010, le SDIS 64 n’assure plus 
systématiquement les interventions pour destruction de 
nids d’hyménoptères. Le déplacement est désormais limité 
au seul cas de carence  du secteur privé. Alors qu’en 2009, 
le SDIS 64 était intervenu 3250 fois pour des destructions 
de nids d’insectes, il n’a répondu qu’à 17 demandes en 
2010.

3ème CHAMPIONNAT 
DEPARTEMENTAL
Le 2 octobre dernier, une quarantaine d’inscrits ont rejoint 
le spot de surf de la Grande Plage à Biarritz. Des sapeurs-
pompiers venus des Pyrénées-Atlantiques, des Landes, 
de Seine-et-Marne, de Gironde pour tenter de remporter 
un trophée en longboard et shortboard. Un bel évènement 
sponsorisé par la ville de Biarritz, la marque O’Neill, 
l’Amicale des sapeurs-pompiers d’Anglet, le SDIS 64, 
le OBAR… L’occasion également de rendre hommage à 
Stéphane Abbes en présence de son épouse et de ses deux 
filles.

23 Novembre
CASDIS (OB 2011)

02 Décembre
CTP et CCDSPV

03 Décembre
CATSIS

17 Décembre
CHS

21 Décembre
CASDSIS BP 2011

15 Janvier
compétition SP de ski alpin à Artouste

22 Janvier
inauguration plateforme CTA, 

Plan d’équipement, présentation 
du site web, Vœux de la Présidente

Iseline METZGER est assistante sociale en formation. Elle effectue un stage de six mois au sein du 
SDIS. Présente depuis le 11 octobre dernier, elle accompagne les personnes qui le désirent dans leurs 
démarches, recherches ou conseils jusqu’à la fin du mois de mars. L’ensemble des agents peuvent 
la rencontrer : les sapeurs pompiers volontaires, professionnels ou le personnel administratif. L’aide 
peut être ponctuelle en fonction des besoins et de la demande de la personne. L’accompagnement 
pourra se faire de manière individuelle ou collective. Un réel travail ne peut se faire qu’avec l’accord 
et la participation des agents concernés. Il est important de rappeler qu’Iseline est soumise au secret 
professionnel, et que le contenu des accompagnements est strictement privé. Basée dans les locaux 
du SDIS, elle effectue des permanences dans les groupements (les dates seront communiquées 
ultérieurement), et peut effectuer des visites à domicile au besoin. Elle travaille en partenariat avec 
les services internes, tels que le SSSM, tout comme avec les administrations telles que les Maisons 
de la Solidarité Départementale (M.S.D.), la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) ou encore la 
CPAM. La finalité de son intervention, outre l’aide des personnes, est d’évaluer les besoins sur 
l’ensemble du département, afin de mettre en place une aide cohérente et de qualité sur le territoire. 
Une plaquette d’informations vous sera diffusée ultérieurement.

UN SOUCI ? CONTACTEZ L’ASSISTANTE SOCIALE

UN FORMIDABLE OUTIL
D’AIDE A LA DECISION
« Au même titre que Cassiopée et le SIAF, le 
SIG est un système d’information structurant », 
précise Arnaud Elkaim, recruté il y a trois ans 
pour créer le SIG du SDIS 64, dans le cadre du 
Schéma Départemental d’Analyse et de Couver-
ture des Risques. « Depuis le début de l’année 
2010, nous travaillons avec la société ESRI sur 
la mise en place de l’outil ».

Une équipe SIG, composée de sept techniciens, 
a été formée. « Nous entrons maintenant dans 
la phase paramétrage. La priorité pour les mois 
à venir, c’est la vérification de toutes les voies 
de notre zone de défense, soit quelques 270 000 
tronçons de rues, avenues, chemins, impasses… 
à valider sur l’ensemble du département 
Un travail fastidieux de reprise de données, 
à partir des plans existants et de la cartographie  
IGN !  
« Nous traquons les erreurs, les modifications, les 
mises à jour non signalées par les collectivités… 
Cette fiabilité est fondamentale pour bien 
préparer les interventions, être sur place le plus 
rapidement possible, optimiser les itinéraires, 
évaluer tous les risques… ». Autre challenge 
pour le service, finaliser les plans détaillés des 
560 communes de la zone de défense du SDIS.

« La démarche a été lancée en 2001, plus de 
480 plans communaux sont disponibles, réalisés 
avec le logiciel CorelDRAW », indique Arnaud 
Elkaim. Garant de la qualité des données, il sou-
haite mettre en place des relais SIG dans les CIS : 
« les référents remonteront des informations, 
feront des validations de proximité avec les 
collectivités (nouveau lotissement, voie modi-
fiée, changement de dénomination…)». Depuis 
cette année, les techniciens SIG sont équipés de 
tablettes graphiques et de GPS qui facilitent les 
relevés de terrain.  « Nous travaillons directe-
ment sur les fonds graphiques… ».

BIENTOT UNE INTERFACE
AVEC LE LOGICIEL D’ALERTE 
 « L’étape importante, cette année, c’est la mise 
en place d’une interface SIG avec le logiciel 
d’alerte », poursuit-il.
Le principe ? Instantanément, dès réception 
d’un appel, les opérateurs du CTA-CODIS 
vont repérer le lieu d’intervention sur une carte, 
via leur écran informatique. « Le SIG suggère 
également un itinéraire optimisé en fonction des 
caractéristiques du véhicule requis pour l’inter-
vention (poids, encombrement…), localise les 
hydrants disponibles… ». Il suffit de cliquer pour 
imprimer les cartes. 
« Notre objectif, c’est de mettre la cartographie 
au service de tous les sapeurs-pompiers du dépar-
tement, que ce soit en phase pré opérationnelle 
(prévention, prévision, localisation des hydrants, 
SDACR), en phase opérationnelle (création des 
atlas géographiques, plans communaux, logiciel 
d’alerte, plan ETARE), et en phase post opéra-
tionnelle (REX…) », conclut Arnaud Elkaim.

270 000
c’est le nombre de voies 

à vérifier par le SIG, 
sur l’ensemble 

du département.

En cas de besoin,
vous pouvez la joindre

au 0820 12 64 64
sur le poste 24 04

LE CHIFFRE

le SIG est un système
d’information structurant

@sdis64.fr
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Les projets de services 

Vendredi 9 octobre 2009 
- Mourenx - 

La mise en œuvre 

Sommaire 

I.! Le cadre des projets de services 
II.! Le contenu des projets de services 
III.! La méthodologie d’élaboration des projets de 

services 

Sommaire - Rappel 
I.! Le cadre des projets de services 

1)! Des projets de services parties intégrantes du projet 
d’établissement SDIS 2012 

2)! Des projets de services en tant que prolongement des 
propositions des groupes de compétences et de la 
segmentation stratégique en découlant (type MPA) 

3)! Les enjeux des projets de services (pour le politique, 
les services, les individus)  

II.! Le contenu des projets de services 
III.! La méthodologie d’élaboration des projets de 

services 

I.1) Des projets de services parties 
intégrantes du projet 
d’établissement SDIS 2012 

4 

PROJETS  
DE 

 SERVICES 

Application  
Processus 

Transversaux 
Siaf  Ksiope   

Outils 
Performance 

SIAD 
OGP 
 BSC 

Attentes internes 
Attentes du personnel SDIS 

Missions – programmes – actions 
Groupes de compétences Groupes de compétencesGroupes de compétences

Structure-Organisation 

Groupes de compétencesGroupes de compétencesGroupes de compétencesGroupes de compétences

Opérationnel Conseil général 
convention 

Préfecture 
SDACR 

Attentes externes 
Axes stratégiques et politiques 

Missions – programmes - actions    
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 Travaux des groupes de compétences 

Visées/objectifs/actions 
! 

Segmentation stratégique 

Missions / Programmes / Actions 

"#$%&'(!)&!(&#*+,&(!

Répondre aux 
attentes du 

personnel au 
quotidien 

Faire évoluer la 
structure 

Déconcentration 
responsabilisation 

I.1) Des projets de services parties 
intégrantes du projet 
d’établissement SDIS 2012 

 Travaux des groupes de compétences 

•! Visées/objectifs/actions 

Segmentation stratégique 
•! Missions / Programmes / Actions 

Projets de services 
•! Répondre aux attentes du personnel au 

quotidien 
•! Faire évoluer la structure 
•! Déconcentration et reponsabilisation 

I.1) Des projets de services parties 
intégrantes du projet 
d’établissement SDIS 2012 

I. 2) La segmentation stratégique 

!! Etape préalable à la mise en place d’une réflexion 
stratégique sur les différents domaines du 
développement local 

!! Résulte de la déclinaison des politiques publiques de 
la collectivité en Missions et Programmes à un niveau 
stratégique et en Actions à un niveau opérationnel 

!! A chaque segment correspond, en théorie, une 
allocation de ressources et une fixation d’objectifs 
spécifiques 

I. 2) La segmentation stratégique 

Niveau le plus fin : les activités 
réalisées au quotidien pour mener à 
bien les actions, programme et donc 

missions 

Niveau opérationnel de mise en œuvre 
du programme  

Ensemble d’activités d’offre de services 
Unité de formulation des objectifs 

opérationnels 

Niveau stratégique de mise en œuvre 
des missions 

Ensemble de grands domaines 
d’intervention publique 

Unité de formulation des objectifs 
stratégiques 

Traduisent les orientations politiques 
des élus 

Niveau d’expression des choix 
politiques 

Missions 
politiques 

Programme 

Action Action 

Activité Activité 

Action 
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I. 2) La segmentation stratégique 

Prévention, 
protection et 
lutte contre 

les incendies 

Protéger contre 
les incendies 

Lutter contre 
les risques 
d’incendies 

Adapter les 
méthodes de 

travail 
Former les 
personnels 

Former les 
personnels au feu 
en espace clos en 

situation réelle 

Créer une unité 
spécialisée 

« exploration 
profonde » (parki

ng, tunnel,!) 

Autres 

Autres 

Autres 

EXEMPLE 

I.3) Les enjeux des projets de services 

!! Elaborer un cadre de référence commun 
!! Unifier les pratiques du service 
!! Positionner le service dans l’harmonisation 

départementale 
!! Mettre en œuvre des outils d’évaluation et de suivi des 

activités 
!! Développer la connaissance individuelle et collective 

dans le service 
!! Développer la reconnaissance individuelle et collective 

dans le service 
!! Favoriser le dialogue et les échanges dans les services 

et entre les services 
!! Favoriser la compréhension et l’acceptation des 

décisions prises par les cadres 

I.3) Les enjeux des projets de services 

!! Les enjeux politiques 
–! Améliorer la lisibilité des politiques publiques 
–! Prioriser les politiques publiques en fonction des besoins 

environnementaux et des moyens disponibles 
–! Juger de l’opportunité des politiques publiques sur la base 

d’éléments objectifs 

!! Les enjeux pour les services 
–! Responsabiliser les services dans le pilotage des 

ressources, des risques, de la qualité des ressources 
humaines et des activités 

–! Promouvoir une démarche participative transversale dans le 
respect des règles hiérarchiques 

–! Optimiser l’allocation des moyens humains, financier et 
techniques aux activités 

–! Réorienter les objectifs des services 

I.3) Les enjeux des projets de services 
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I.3) Les enjeux des projets de services 

!! Les enjeux pour les agents 
–! Valoriser et responsabiliser les agents dans leurs activités 
–! Travailler sur le lien entre les objectifs de la collectivité, les 

objectifs du services et les objectifs individuels 
–! Permettre aux agents de développer leurs compétences et 

d’anticiper des évolutions de carrière 
–! Ajuster les formations aux besoins 

Sommaire - rappel 

I.! Le cadre des projets de services 
II.! Le contenu des projets de services 

1)! Les actions et objectifs du services : activités et 
tâches 

2)! Les modalités d’action du service : process, moyens 
humains/financiers/patrimoniaux 

3)! Les modalités d’évaluation des actions : indicateurs, 
tableaux de bord 

III.! La méthodologie d’élaboration des projets de 
services 

II.1) Les actions et objectifs du 
service : activités et tâches 

!! Les tâches 
–! Opérations conduites au sein d’une ou plusieurs activités par 

les opérationnels 
–! Identification des agents en charge de chaque tâche 

!! Les activités 
–! Ensemble de tâches réalisées pour atteindre à un objectif 
–! Identification des activités réalisées par un service et des 

acteurs. 

II.2) Les modalités d’action du service 

!! Les process 
–! Ensembles de tâches réalisées pour mener à bien une 

activité, une action 
–! Peuvent être restreints à un seul services ou être 

transversaux 
–! Doivent être formalisés : pour identifier les tâches et leurs 

responsables / clarifier l’organisation 

!! Les moyens humains 
–! Identification des ressources humaines à disposition du 

services pour mener à bien ses activités 
–! Aspect quantitatif : nombre de personnes 
–! Aspect qualitatif : compétences,! 
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II.2) Les modalités d’action du service 

!! Les moyens financiers 
–! Identification des ressources financières à disposition du 

services pour mener à bien ses activités 
–! Bilan financier des années précédentes : évolution positive 

ou négative,! 

!! Les moyens patrimoniaux 
–! Identification des moyens matériels mis à disposition du 

services pour mener à bien ses activités 
–! Quantitatif : nombre de locaux utilisés, véhicules, matériel! 
–! Qualitatif : état des locaux (vétusté, taille,!), état des 

véhicules, matériel! 

II. 3) Les modalités d’évaluation 
des actions 

!! Les projets de services mettent en relation des 
objectifs avec des moyens ! une évaluation est 
donc nécessaire pour : 
–! Montrer l’état d’avancement d’un projet 
–! Confirmer ou infirmer les moyens mis en œuvre 
–! Apporter des corrections sur le projet lui-même (objectifs) ou 

les moyens mis en œuvre (diminutions ou augmentation des 
moyens pour atteindre les objectifs) 

II.3) Les modalités d’évaluation des 
actions 

!! Les indicateurs :  
–! Un indicateur de performance est « une information devant aider un 

acteur, individuel ou plus généralement collectif, à conduire le 
cours d’une action vers l’atteinte d’un objectif ou devant lui 
permettre d’en évaluer le résultat » (P.Lorino, 2001) 

Est peu 
coûteux:

La construction de 
l'indicateur est peu 
coûteuse en temps 

et en argent

Est fiable:
Les informations 

permettant de 
construire 

l'indicateur sont 
dignes de confiance 
et susceptibles de 

contribuer à l'aide à
la décision

Est facile à
construire:

Les informations 
nécessaires à la 
construction de 
l'indicateur sont 

disponibles

Est réalisable:
Correspond à des 

données 
quantitatives ou 

qualitatives 
mesurables

Est réactif:
Permet de mettre 

en œuvre des 
actions correctives 

au plus vite

Incite à décider:
L'enseignement 

délivré par 
l'indicateur doit 
permettre de 

décider en temps et 
en heure

Est facteur 
d’apprentissages:

Est porteur 
d’enseignements pour 

l’organisation

Mesure les 
objectifs:
Mesure la 

performance en 
fonction de 

l'objectif

Est peu 
coûteux:

La construction de 
l'indicateur est peu 
coûteuse en temps 

et en argent

Est fiable:
Les informations 

permettant de 
construire 

l'indicateur sont 
dignes de confiance 
et susceptibles de 

contribuer à l'aide à
la décision

Est facile à
construire:

Les informations 
nécessaires à la 
construction de 
l'indicateur sont 

disponibles

Est réalisable:
Correspond à des 

données 
quantitatives ou 

qualitatives 
mesurables

Est réactif:
Permet de mettre 

en œuvre des 
actions correctives 

au plus vite

Incite à décider:
L'enseignement 

délivré par 
l'indicateur doit 
permettre de 

décider en temps et 
en heure

Est facteur 
d’apprentissages:

Est porteur 
d’enseignements pour 

l’organisation

Mesure les 
objectifs:
Mesure la 

performance en 
fonction de 

l'objectif

II.3) Les modalités d’évaluation des actions 

Indicateurs 
Missions politiques 

Indicateurs 
Programme 

Indicateurs 
Action 

Indicateurs 
Action 

Indicateurs 
existants (SI) 

Activité 

Indicateurs à 
produire (lors des 

PdS) 
Activité 

Indicateurs 
Action 

!! Les indicateurs :  
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II.3) Les modalités d’évaluation des 
actions 

!! Les tableaux de bord RAJOUTER EX. TBLX DE 
BORD 
–! Outil de pilotage personnalisé et adapté aux besoin de 

chaque personne : agrégations d’indicateurs 
–! Des données utilisées présentes dans le SIAF 
–! Des données pas encore identifiées à intégrer dans le SIAF 

Sommaire – Rappel 

I.! Le cadre des projets de services 
II.! Le contenu des projets de services 
III.! La méthodologie d’élaboration des 

projets de services 
1)! Une démarche participative et itérative 
2)! Une démarche progressive et accompagnée 
3)! Une démarche structurée 

III.1) Une démarche participative et 
itérative 

!! La mise en œuvre des projets de services doit être 
consensuelle. Cela requiert 
–! L’adhésion de tous 
–! La discussion de l’ensemble des éléments 
–! La validation des éléments par l’ensemble des parties 

prenantes (direction, groupements,!) 
–! La mise en œuvre fait l’objet d’allers-retours permanents 

entre les différentes équipes et les centres, groupements ou 
services concernés 

III.1) Une démarche participative et 
itérative 

!! Le chef de groupement, centre, service est le 
porteur du projet de service au sein de son 
équipe. 
–! Comme relai de la direction, du projet 

d’établissement 
–! Pour animer le projet dans les équipes, le faire 

vivre au quotidien 
–! Faire comprendre le projet : enjeux et intérêts 
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III.2) Une démarche progressive et 
accompagnée 

!! La mise en œuvre sera progressive et accompagnée 
par une équipe soudée et complémentaire: (schéma) 

!"#$%&'#&()*+,#-#./%&&
!"#$%&'#&!01&

2(#./%&

34+5,#&'6788*-,7(.#-#./&#/&'#&,)*'+89*.&
!"#$%&'$(!)#$"#&'*(!+#)#,"#-+'*.#

34+5,#&'#&,5:*/7(#&#/&'#&8**)'5.79*.&
/"#0'%1#2#("#,%,3*-%.!#2#4"#$+'+11&1#

;101&<&;5)#8/#+)&!=>?@&?7+&

III.2) Une démarche progressive et 
accompagnée 

!! Le calendrier 
–! vendredi 9 octobre : présentation de la démarche 
–! Début novembre : initiation et adaptation de la  démarche 

dans  
!!un groupement fonctionnel 
!!un groupement territorial 
!!un centre mixte 
!!un centre volontaire 

–! A partir de février : généralisation de la démarche à 
l’ensemble des groupements, centres et services 

III.3) Une démarche structurée 

!! Les actions et objectifs 
–! Bilan des activités des services 
–! Mise en adéquation et validation de la segmentation 

stratégique de type MPA 

!! Les modalités d’action du services 
–! Recensement des process utilisés (formalisés ou non 

formalisés) 
–! Bilan des moyens mis en œuvre 
–! Mise en relation des actions/objectifs et activités avec les 

moyens 

!! Définition de process adaptés 
–! Les modalités d’évaluation 
–! définition des indicateurs adaptés à l’activité du services 
–! Mise en œuvre de tableaux de bord, SIAD 
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La démarche de performance au SDIS 64 

Colonel Michel Blanckaert 
Directeur du Service Départemental d�Incendie et de 

Secours des Pyrénées Atlantiques (64) 

Page 2 

Sommaire Général 

Introduction 

•! Le système d’information du SDIS 64 comme outil principal 
du projet d’établissement 

•! L�Humain au cœur de la démarche SDIS 2012 
•! La mise en œuvre d�outils de gestion de la performance 

Page 3 

Introduction 

•! Le SDIS s�inscrit dans le contexte des collectivités locales 
–! Les collectivités locales soumises à des pressions importantes 

tant en interne qu’en externe 
–! Augmentation des dépenses publiques  
–! Diminution ou stagnation des ressources 
–! Exigence du public grandissante 
–! Nécessaire reddition des comptes, évaluation des politiques 

publiques 
–! Volonté de changement du mode de management : vers un 

management participatif et évaluatif de type management en 
mode projet 
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Introduction 

•! Cadre réglementaire des SDIS 
–! Code général des collectivités territoriales 

•! Livre IV, Titre II, Chapitre IV : services d’incendies et de secours (art. 
R1424-1 à R1424-55) 

•! Compétences (Art. L. 1424-2 du CGCT) : 
–! Prévention, protection et lutte contre l’incendie, 
–! Avec les autres services concernés 

•! protection et lutte contre les accidents, sinistres et catastrophes, 
évaluation et prévention des risques technologiques ou naturels ainsi que 
secours d’urgence. 

•! Missions : 
–! Prévention et évaluation des risques de sécurité civile, 
–! Préparation des mesures de sauvegarde et organisation des moyens 

de secours, 
–! Protection des personnes, des biens et de l’environnement, 
–! Secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres 

ou de catastrophes ainsi que leur évacuation. 
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Introduction 

•! Le SDIS est soumis à une double autorité. 
–! autorité "opérationnelle"  

•! du Préfet et des maires (pouvoir de police) 
•! Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 

–! autorité "administrative"  
•! Du Président du conseil d'administration 
•! le CASDIS comprend : des conseillers généraux, des maires et des 

élus des établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI). 

•! Convention pluriannuelle avec le département 
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Introduction 

•! Le SDIS 64 en quelques chiffres 
–! Les différentes structures 

•! 1 direction départementale 
•! 3 groupements de CIS 
•! 7 groupements de services 
•! 46 Centres d’incendie et de secours 
•! 2 SSLIA  
•! 1 CTA/CODIS 
•! 1 Centre de formation  

 
–! Ressources humaines 

•! 1600 SPV 
•! 474 SPP 
•! 88 PATS 

–! Budget primitif 2011 :  

•! Fonctionnement : 48,07 M! (64%) 
–! Dont : Charges courantes : 12% 
–! Dont : Charges de personnel : 75%  
 

•! Investissement : 20,03! 
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Introduction 

•! Un projet en réponse à des problématiques internes 
–! Communication 

•! Mauvaise remontée des informations et mauvaise restitution des 
informations (donc déformations, ragots,…) 

•! Pas d’outil correctement formalisés (intranet, extranet,…) 

–! Confiance 
•! climat d’insécurité et de manque de confiance 
•! Des situations de stress, de burn-out 
•! Mauvaise connaissance du travail des uns et des autres 
•! Peu voire pas de travail collaboratif 

–! Management 
•! Une structure très pyramidale 
•! Des services fonctionnant en vases clos  
•! Peu de prise de décisions 
•! Des compétences managériales parfois limitées (gestion de crise, 

animation de réunion, composition de GT,…) 
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Introduction 

•  Un projet en réponse à des problématiques 
internes 
–  Organisation 

•  Mauvaise gestion du temps : traitement permanent de 
l’urgence 

•  Clarification nécessaire des organigrammes et du rôle et 
activités de chaque service et de chaque individu 

–  Mutualisation 
•  Identité départementale très faible : ne facilite pas l’effort 

de mutualisation 
•  Gestion encore « à l’ancienne » des CIS (individualiste) 
•  Relations à mettre en place avec le Conseil Général dans le 

cadre des « espaces de mutualisation » 
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Introduction 

•  Les enjeux de la démarche 
–  Finaliser la départementalisation 

•  Créer un véritable corps départemental partagé par tous 

–  Rénover le mode de management 
–  Améliorer la communication en interne comme en externe 
–  Rendre dynamique et performant le SDIS 

•  Par l’adhésion et la participation de tous au projet d’établissement 
•  Par la clarification de nos processus et procédure et leur 

simplification 
•  Par la rationalisation de nos pratiques et la maitrise de dépenses 

publiques 
•  Par la mise en en place des outils de gestion permettant un pilotage 

optimal de la structure 
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Introduction 

•  Un accompagnement spécifique 

–  Un lien très fort avec le CNFPT 

–  Une convention (contrat de recherche) avec l’Université de Pau 
et des Pays de l’Adour et le CNFPT 

–  La présence sur le terrain d’une psychologue du travail (SPV 
experte) 
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I. Le système d’information du SDIS 64 comme 
outil principal du projet d’établissement 

•! Constat initial 
–! Des outils de gestion indépendants, non connectés les uns aux 

autres 
–! Un manque d’outils pour accomplir certaines missions 
–! Des outils technologiquement dépassés 

•! Progression via le projet d’urbanisation 
–! Situation qui a amené à l’écriture d’un schéma directeur des système 

d’information 
–! La mise en œuvre d’un système véritablement interconnecté 
–! Le système d’information et la mise en œuvre des outils de gestion 

est perçu comme levier du changement 

•! Informations complémentaires :  
–! Webconférence le 13/04/2011 sur l’urbanisation des SI au SDIS 64 
–! Lien vers www.sdis64.fr 
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I. Le système d’information du SDIS 64 comme 
outil principal du projet d’établissement 

Infrastructures Réseau 

Applications 
métiers 

Décisionnel 
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I. Le système d’information du SDIS 64 comme 
outil principal du projet d’établissement 
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II. L’humain au cœur de la démarche SDIS 
2012 

•! Le projet SDIS 2012 souhaite mettre en œuvre une 
démarche de performance tout en mettant l’humain au cœur 
du dispositif 
–! Objectif : accompagner le changement.  

•! Travail sur « ce qu’on perd et ce qu’on gagne dans ces 
changements » 

•! Nécessite la mise en œuvre d’une méthode participative 

•! Une politique  managériale qui  développe la bienveillance en 
prenant des décisions qui interrogent les effets sur l’humain. 
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II. L’humain au cœur de la démarche SDIS 
2012 

•! Se donner les moyens de mettre l’humain au cœur du 
dispositif : 

–! Le suivi de l’ensemble des groupes de travail par une 
intervenante  ingénieur de formation et psychologue du travail 
(SPV expert) 

–! Le service d’Expertise et de Soutien Médico-psychologique 

–! La mise en œuvre d’une analyse des risques psycho-sociaux au 
sein du SDIS 64  
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III. La mise en œuvre d’outils de gestion de 
la performance 
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III. La mise en œuvre d’outils de gestion de 
la performance 

•! Les projets en 4 volets 
–! Objectifs 

•! En lien avec le niveau (M-P-A) 
–! Organisation 

•! Chef de projet, adjoint, rythme des rencontres, tâches à exécuter, 
procédures,… 

–! Moyens 
•! Financiers, humains, patrimoniaux 

–! Evaluation 

•! L�évaluation en 3 niveaux 
–! Avancée du projet (taux de réalisation) 
–! La consommation des moyens 
–! Les différentes dimensions de la performance publique 

•! Dimensions : financière, humaines, organisationnelle, service public, 
territoriale 
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III. Le volet performance de SDIS 2012 
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III. Le volet performance de SDIS 2012 

•! Travail des groupes de compétences (jusqu�à mi 2009) 
–! A permis de mettre en avant de nombreux axes d’améliorations 
–! Les travaux ont été repris dans une première version de la segmentation 

stratégique 

•! Travail des groupes filières (jusqu�à mars 2011) 
–! 7 filières constituées : Emplois et compétences, moyens généraux, gestion 

des risques, administration et finances, santé et secours médical, système 
d’information, secrétariat 

–! Filière animée par le chef de la filière, en présence d’un chef de 
groupement territorial, avec des représentants de tous les niveaux de 
structures 

–! Travail sur l’ensemble des missions, activités et tâches menées dans le 
cadre des filières 

•! Travail sur la stratégie 
–! L’équipe de direction détermine une stratégie 
–! Cette stratégie est croisée avec la stratégie émergente, issue des travaux 

des différents groupes de travail  
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Conclusion 

•! Le projet SDIS 2012  est une démarche structurante qui a de 
nombreux effets  

–! sur la structure  
–! sur les agents 

•! Un travail axé sur l�activité 
–! pour rechercher une meilleure cohérence de l’organisation 
–! pour mettre en lien l’organisation avec l’activité qui doit effectivement être 

menée 
–! pour positionner les meilleures ressources aux meilleurs endroits 

•! La mise en place conjointe du SI et des outils de la performance 
comme levier du changement 

–! Permettront, in fine, de pouvoir piloter l’organisation à travers les axes 
stratégiques 

–! Donneront à chacun les éléments de pilotage dont il a besoin pour suivre 
son activité  
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